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Si notre dernier Mag accompagnait 
le déconfinement, celui-ci surfe 
sur des temps orageux, troubles et 
troublés, sur des vagues virales qui 
avancent masquées et surtout sur une qua-
si-absence de cohérence et de cohésion sociale, 
ce qui n’arrange guère les possibilités de prospec-
tive crédible. 

Et pourtant, notre condition humaine nous oblige 
à cohabiter. Nous n’avons pas vocation à peupler 
les déserts de troupes entières d’anachorètes 
(oxymore ?) … L’écoute des arguments des " an-
ti-masques  " lors des manifestations récentes 
laissait perplexe : " ne touche pas à ma liberté… je 
fais ce que je veux…personne ne peut m’imposer 
de vivre comme je veux… " Et moi, et moi et moi 
pourrions-nous dire, comme le scandait Dutronc. 
Où est donc l’intérêt général dans tout ça ? Ado-
lphe Thiers, dans l’histoire de la Révolution Fran-
çaise en 1841 décrivait justement le paysage  : 
Les hommes ne peuvent pas vivre longtemps en-
semble sans éprouver bientôt du penchant ou de 
la répugnance les uns pour les autres, et sans se 
grouper conformément à leurs inclinations. 

Sommes-nous donc condamnés à ne pas savoir 
vivre ensemble ? En société, la démocratie et le " 
politique " devraient en être garants, mais en en-
treprise ? Le leitmotiv qui consiste à répéter qu’il 
faut mettre l’humain au centre des préoccupations 
RH, donne-t-il une précision sur la nature même 
de l’humain ? L’individu ou le collectif ? L’un peut-
il fonctionner sans l’autre ? Et quand bien même 
nous aurions répondu à cette question, quel sorte 
de collectif  ? Celle du  " penchant  " à la Thiers, 
c’est-à-dire celle de la ressemblance, ou celle de 
la complémentarité, c’est-à-dire celle de la diffé-
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rence ? Et si entre société et entre-
prise, la solution était la même  : le 

respect des valeurs de la république. 
Est-ce une option ou une obligation au 

moment où s’ouvre le procès des attentats, 
c’est-à-dire le procès de la négation du vivre en-
semble. 

Le MagRH a choisi, comme à l’habitude, de don-
ner la parole à des acteurs qualifiés et parfois sur-
prenants, sur des sujets souvent sensibles  : l’im-
migration, le handicap, l’exclusion, l’influence du 
management, l’intelligence collective, et d’autres 
encore dont vous allez découvrir l’étendu dans le 
sommaire. Et comme à l’habitude, vous, notre cher 
lectorat, vous allez pouvoir nourrir votre propre 
réflexion au-delà des poncifs et des tabous. 

La seconde partie de ce numéro, dans la rubrique 
éminemment éclectique malicieusement nom-
mée " rubrique à brac " vous réserve aussi quelques 
surprises de taille et matière à réfléchir aussi et à 
sourire parfois. 

Je ne voudrais pas conclure ce billet sans une rafale 
de remerciements pour notre équipe de rédaction, 
toutes et tous bénévoles, qui œuvre à chaque nu-
méro à l’enrichissement intellectuel collectif. C’est 
sa façon de favoriser et développer le " vivre en-
semble " de notre écosystème RH. Mais aussi à nos 
lecteurs et partenaires qui assurent par leurs enga-
gements et leurs téléchargements la pérennité de 
ce magazine à l’aube de son troisième anniversaire.  
Bonne rentrée à toutes et tous. Portez vous bien.

André PERRET

http://www.stimulus-conseil.com
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3 Editorial André PERRET,  
MagRH

9 Nous devons poursuivre le travail de reconnaissance de 
la fonction en communiquant sur les initiatives RH et 
les innovations  
Audrey RICHARD, Présidente de l’ANDRH

13 Nous ne voulons pas vivre ensemble !  
Denis MONNEUSE, Chercheur, Directeur du cabinet «Poil 
à gratter»

22 On n’acheve plus les moutons ! Ensemble oui… mais 
pour quoi faire ?  
Elisabeth PROVOST VANHECKE, Systèmicienne et Didacti-
cienne du travail

25 De déracinements en mise à distance : quelles places 
pour le travail demain ?  
Laurent TASKIN, Professeur à l’Université Catholique de 
Louvain, Louvain School of Management

30 La peur engendre l’intolérance 
Gabriel ARTERO, Président CFE-CGC Métallurgie

34 Le dialogue social européen, béquille du dialogue 
social francais ?  
Nayla GLAISE et Jean Luc MOLINS, UGICT-CGT

40 Retraites et vivre ensemble  
Michel YAHIEL,  Directeur des retraites et de la  
solidarité de la Caisse des Dépots

43 Vivre ensemble : un exemple de prévention  
Thierry LAVAL Général de Brigade, commandant le  
Service Militaire Adapté, interview par Philippe 
CANONNE

47 Vivre ensemble dans les territoires  
David BEAUREPAIRE, Directeur Délégué HelloWork

50 Vivre ensemble après le confinement  
Hubert LANDIER

Se réunir est un début, rester ensemble 
est un progrès, travailler ensemble est 

la réussite » - Henry Ford

Les approches sociétales

Les approches  
COMPORTEMENTALES
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101 Pour la parité managériale  
Renata SPADA, Directrice Talents du groupe ENGIE, 
interview par Marc DELUZET

104 Le DRH est protéïforme et doit le rester  
Bruno METTLING, interviewé par André PERRET

108 Reconnaissance cette invitation à l’engager ensemble 
Marion CHOPPIN et Clémentine SEBAUX, Listen Leon

112 Le manager humain et performant du XXIème siecle 
Sophie MOREAU, Cocoworker

115  Vivre ensemble, vivre avec soi-même : pour un manage-
ment de soi  
Olivier BASSO; Professeur associé au CNAM

118 L’interculturalité, une affaire de collectifs apprenants ! 
Passer de la pyramide à la troupe d’acrobates ?  
Sandra ARRAULT et Philippe PIERRE

121 Mesurer pour écouter et rendre l’organisation plus 
performante  
David GUILLOCHEAU, Directeur Général de ZEST

125 Manager en temps de crise, une première  
José Manuel CASTILLO, Chercheur en ergonomie et 
psychologie du travail

128 Le temps partiel pour enfin réconcilier employeurs et 
salariés  
Edouard CAUMONT, Part-Life

133 Manager la diversité  
Mahé BOSSU, consultante RH et Transformation

138 Comment la crise à accéléré la transformation de la 
filière RH  
Manuel BOUGEARD, Directeur de la transformaiton RH 
du groupe ENGIE, Marc DELUZET

142 La mixité et les diversités. : leviers de performance et 
d’engagement  
Gaëlle BASSUEL, Fondatrice de YesWeShare

145 Télétravail : les 5 défis du vivre ensemble à distance 
Clément DIETSCHY, CEO Wingzy

149 La dynamique collective ou comment passer du vivre 
ensemble au faire ensemble ?  
Alexandre DELMAS, Co-fondateur Fly the nest

153 Vivre ensemble en entreprise sans discriminer ni 
harceler  
Julie LEVASSEUR et Cyril PARLANT, Fidal

157 Les nouvelles fonctions d’accompagnant du DRH : vers 
un «vivre mieux ensemble»  
Denis BISMUTH, partenaire du Cabinet Resultence

161 L’accord de performance collective, un outil juridique 
dace à la crise ?  
Nicolas DURAND-GASSELIN, Associé TNDA

167 Intelligence collective, je t’aime, moi non plus  
Nathalie RIVOIRE-NAEGELEN, Smartup-Consulting

170 Ensemble on va plus loin et plus vite  
Anthony THOMAS, Elias GERARD, Gaëlle VERSHUEREN, 
Jean-Baptiste RICHARD - Pitchtree

173 L’intelligence collective moteur des performances 
François BOTTOLLIER-DEPOIS, La fabrique des territoires 
innovants

177 L’intelligence collective au service du vivre ensemble 
Eric CARREY, Croix Rouge Francaise, Philippe CANONNE

182 La facilitation en intelligence collective  
Denis CRISTOL, Chercheur associé

185 Vivre ensemble ? L’expérience de la vie en équipage 
Amiral Olivier LAJOUS

187 L’intelligence collective, arme de construction massive 
Arnaud POTTIER ROSSI, co-fondateur de KALAAPA

190 L’intelligence collective au centre de la marque em-
ployeur  
Margaux RAAB, fondatrice Neojobs

195 Le social learning au service de l’intelligence collective 
Tiphaine DUCHET, VP opérations Teach on Mars

198 Imaginez des process efficaces et séduisants grâce à la 
co-création  
Elodie FEVRE-CHARTON, Margaux RAAB, Neojobs

201 Des ressources humaines à l’humain plein de  
ressources  
Théo SCUBLA et Fanny PRIGENT, Wero

205 Comment améliorer les pratiques et politiques de 
diversité en utilisant l’intelligence collective  
Hager JEMEL-FORNETTY, EDHEC Grande Ecole et Nicolas 
GUY, Lab RH

MANAGER LE  
VIVRE ENSEMBLE ?

INTELLIGENCE 
COLLECTIVE ?
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255 Quid de nos jeunes de banlieues ?  
Général Emmanuel de RICHOUFFTZ

258 Ouvrir les portes de l’entreprise aux plus démunis est 
un devoir citoyen : le cas des anciens prisonniers 
Charlotte DUDA, propos recueillis par Philippe CANONNE

261 La reconversion professionnelle : une conditions sine 
qua non pour plus de mixité dans le numérique  
Emmannuelle LARROQUE, Pauline SANI, Alice POUILLE-
VET, Social Builder

265 Retour au travail après un cancer : la galère c’est pour 
les femmes  
Loïc YSEBAERT, Professeur Hématologie, Oncopole de 
Toulouse

269 Retour sur les actions du haut-commissaire à l’inclusion 
dans l’emploi et l’engagement des entreprises  
Thibault GUILLY, Haut-Commissaire

272 La chasse aux zébres est ouverte  
François GEUZE, MagRH

274 Débat : Vivre ensemble pour l’apprentissage  
Frédéric SAUVAGE, Président ANASUP et Patrice OMNES, 
Directeur Général OPCO Mobilités

 

277 Vivre travailler et se former dans l’incertitude  
Yanning RAFFENEL, Learning Show et MagRH

279 Formateurs, entreprises, contribuez aux objectifs de 
développement durable  
Marine LEJEUNE et Marie-Dominique de CAYEUX

282 Corps et modèles mentaux  
Laure THIRION, condAnsé

285 Expérimenter pour survivre  
Arnaud LE CAT et Arnaud BRACHET, UWTI

289 Premiers enseignements du confinement dans une 
école d’application  
Olivier BERNAERT, Marie de la VILLESBRUNNE, Clément 
CAHAGNE, IFP School
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210 Vivre ensemble en virtuel pour mieux vivre ensemble 
en réel  
Gaëlle ROUDAUT, MagRH

213 Diversité de cognition : la différence qui fait la  
différence  
Mai Lam NGUYEN-CONAN, Muutivate

217 Vivre ensemble au travail quand on est LGBT+  
Catherine TRIPON, porte parole de l’Autre Cercle

221 L’entreprise inclusive ou la belle utopie du vivre 
ensemble  
Alain TEDALDI, Directeur Général

225 Pour vivre ensemble les conditions matérielles ne sont 
pas à négliger  
Céric PONCET, Directeur Général Europe AKW

227 Les aidants en entreprise : un maillon indispensable au 
vivre ensemble avec les séniors  
Jean Philippe ARNOUX, Directeur de la Silver Economie, 
Saint Gobain

230 Pour une europe (encore plus!) sociale et inclusve dans 
l’après covid-19  
Xavier DELATTRE, Directeur Général de l’ADAPT

233 Ne pas embaucher de personnes autistes, c’est handica-
per votre entreprise  
Jean Francçois DUFRESNE, Ancien Directeur Général 
ANDROS

235 Entretien avec Aïcha HAREMZA directrice adjointe du 
pôle Edmond Albius, La réunion  
André PERRET, MagRH

240 Agir pour conjuger emploi et handicap. C’est vivre 
ensemble !  
Pascal ANGLADE, Secrétaire Fédéral CFDT, Vice Président 
de l’AGEFIPH

243 Réussir son recrutement de candidats en situation de 
handicap  
Céline NAULET et Rania IGUEBLADENE, Aktisea

246 Lutter contre la discrimination professionnelle liée à 
l’âge  
Claire VIEL, bonjoursenior

249 Une association de filles pour aider les filles à vivre la 
carrière scientifique  
Laurence MONCOURRIER, Présidente Winning Girls

252 La Femme, un Homme comme les autres ?  
Caroline LOISEL, Elizabeth FOUCHE

5DIVERSITE ET
INCLUSION

DEBAT

DOSSIER
LEARNING SHOW
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293 Repenser les espaces apprenants avec le design 
thinking  
Karine DERGUINI, Facilitatrice EDF-UFPI

296 La digitalisation, une nécessité mais pas n’importe 
comment !  
Aurélie Van DIJK, CSP DOCENDI

299 Jouer en formation ? Est-ce bien sérieux ?  
Pascale VANGRUNDERBEECK, Louvain Learn Lab et 
Sylvain CACARESSE, Learning Salad

303 French Doctor 
Philippe CANONNE

306 Mener sa vie à la baguette  
Brigitte TASCHINI et Philippe LERAT

308 De bach à Brassens sur les cordes d’une guitare  
Brigitte TASCHINI et Véronique ROUX

311 Chronique de la fin du monde #3  
Jacques IGALENS, Président de l’IAS

313 Réchauffement climatique : vers une remise en cause 
intégrale de nos certitudes  
Hubert LANDIER, MagRH

321 Quel engaegment corporel et affectif en situation de 
travail d’un professionnel compétent  
Guy Le BOTERF, Consultant expert

332 StorrytelleRH saison 2 - L’apport des nouvelles techno-
logies  
Nabil LASFER, MagRH

335 Comment on m’a démotivé  
Denis MONNEUSE, Chercheur, Directeur du cabinet  
«Poil à gratter»
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336 L’IA au service des RH  
T. FERRAS, C.H. BESSEYRE des HORTS  & al.

339 Lu pour vous  
Denis CRISTOL, Francis PETIT

341 Le grand livre de la formation  
M. BARABEL Directeur de l’Executive Master RH Sce Po. 
A PERRET MagRH, O. MEIER Professeur des Universités 
et T. TEBOUL Directeur de l’AFDAS

343 Fonction RH et covid 19  
Michel BARABEL, Professeur affilié Sce Po. et Olivier 
MEIER, Professeur des Universités - LIPHA (Paris Est)

347 Audit Social : mal nommer les choses …  
Jacques IGALENS, Président de l’IAS

351 Emploi : «France Relance» investit massivement dans 
l’activité partielle de longue durée et les compétences 
Muriel BESNARD et Sonia ARLAUD, ADP

354 Plébiscite en faveur du télétravail : résultats d’une 
enquête en PME  
Hubert LANDIER, MagRH

358 Les trophées Défis RSE se mettent en place une fois de 
plus…  
André PERRET, MagRH

361 Non au covid, oui à la préservation du lien social 
Elisabeth PROVOST VANHECKE, Systèmicienne et  
Didacticienne du travail

364  valoriser le capital immatériel des entreprises  
innovantes  
Stéphane BELLANGER, Expert comptable & conseil

Un dernier pour la route ?

367 Gardien du Vivre Ensemble : le « nouveau «  
défi managérial   
Magali MOUNIER-POULAT, Pragmatic Dreamers

RUBRIQUE A BRAC
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Nous devoNs  Nous devoNs  
poursuivre le  poursuivre le  
travail de  travail de  
recoNNaissaNce  recoNNaissaNce  
de la foNctioN  de la foNctioN  
eN commuNiquaNt  eN commuNiquaNt  
sur les iNitiatives  sur les iNitiatives  
rH et les  rH et les  
iNNovatioNs...iNNovatioNs...

Audrey RICHARD
Présidente de l’ANDRH

invitée d’honneur du Mag RH 
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A
udrey Richard est Directrice des Res-
sources Humaines et engagement des 
salariés pour le Groupe Up, depuis 2019, 

après avoir été Directrice des Ressources Hu-
maines Eurowest chez Dassault Systèmes. 
Avant cela, elle a été, pendant cinq ans, DRH 
de l’informatique à la SNCF. Elle a également 
évolué au sein du Groupe Capgemini en tant 
que DRH de Capgemini Outsoucing puis 
DRH de Capgemini Consulting. Avant d’inté-
grer l’univers des ESN, elle a exercé plusieurs 
fonctions RH chez Orange. Elle est donc au-
jourd’hui présidente de l’ANDRH.

Audrey, bonjour, il y a quelques mois, tu as 
été élue à la tête d’une liste, pour prendre en 
main la destinée de cette association profes-
sionnelle qu’est l’ANDRH (Association Natio-
nale des Directeurs de Ressources Humaines) 
Peux-tu nous rappeler les origines, un peu 
d’histoire, et la structure de cette association ?

Audrey Richard : Tout à fait, le bureau national 
2020-2022 de l’ANDRH a été élu en mai der-
nier et je suis très fière d’avoir été élue en tant 
que présidente nationale de l’association, avec 
une équipe à mes côtés motivée et diverse. 
L’ANDRH est une association loi 1901 au ser-
vice des professionnels des RH d’entreprises 
et d’organisations de tous secteurs d’activité 
et de toutes tailles, publiques et privées, natio-
nales et internationales. 

Créée en 1947, l’ANDRH anticipe et accom-
pagne l’évolution des métiers des ressources 
humaines. Elle compte aujourd’hui plus de 
5 000 membres, professionnels et experts 
RH sur tout le territoire national et est la plus 
grande communauté RH en France et l’acteur 
de référence dans le débat RH. En adhérant 
à l’ANDRH, les membres bénéficient des ser-
vices nationaux (webinars hebdomadaires, 
conférences, benchmarks, enquêtes, services 
pour booster sa carrière RH, revue Person-
nel…) et rejoignent également l’un de nos 70 
groupes locaux répartis sur l’ensemble du ter-
ritoire. Chaque groupe organise régulièrement 
des rencontres enrichissantes et conviviales 
entre membres pour échanger sur les bonnes 
pratiques et les actualités du métier. La proxi-
mité rend les échanges possibles et facilite 
l’entraide. 

Au sortir du confinement, avec de plus l’in-
certitude d’une reprise potentielle du covid 
dans les mois à venir, et les conséquences sur 

l’économie, quel est l’état d’esprit des DRH 
aujourd’hui ?

AR : Les DRH sortent grandis de cette crise du 
Covid-19. La fonction RH a joué un rôle prépon-
dérant dans la gestion de cette crise, en pre-
mière ligne dans les organisations sur des su-
jets variés (déployer le télétravail en un temps 
record, garantir la santé et la sécurité sur site, 
mettre en place l’activité partielle, adapter l’or-
ganisation du travail…). Le pendant de ceci est 
que les DRH ont fourni – et continuent de four-
nir - un travail considérable avec un rythme 
très soutenu. L’ANDRH a donc veillé a être au 
plus près de la fonction, en proposant notam-
ment du contenu axé sur la prévention des RPS 
et le bien-être pour la fonction RH elle-même. 
Les professionnels RH ont réellement besoin 
d’échanger entre pairs pendant cette période 
et les nombreuses réunions et soutiens propo-
sés par les groupes locaux ANDRH sur le ter-
rain permettent de répondre à ces besoins. Un 
certain nombre de professionnels RH se pré-
parent à une rentrée économiquement com-
pliquée ; la crise n’est pas terminée !

Les défis pour la fonction, en ces temps com-
pliqués, sont très nombreux. Quelles vont-
être tes priorités pour accompagner les adhé-
rents dans cet environnement ?

AR : Avant même la période de confinement, 
les équipes de l’ANDRH ont sensibilisé nos ad-
hérents sur le Covid-19 et les mesures à mettre 
en œuvre. Les équipes ont assuré et continuent 
d’assurer un suivi scrupuleux sur l’ensemble 
des textes mis en place et les bonnes pratiques 
à partager. De nombreux médias ont relayé la 
qualité de nos supports sur le sujet du Covid 
dont la Direccte Île de France qui a d’ailleurs 
spécifiquement mis le lien direct vers notre 
mémo " Covid 19 " ! Nous adaptons l’ensemble 
des supports afin qu’ils puissent être le plus 
opérationnels et pour répondre au mieux aux 
questionnements et problématiques rencon-
trées et avons mis en place une adresse e-mail 
dédiée pour être au plus près de nos membres 
pendant cette période cruciale dans la vie des 
organisations. 

L’ANDRH saura être très réactive pour parta-
ger les informations clés à ses adhérents, via 
différents supports : webinars, articles, confé-
rences… Notre évènement " A Nous De Révéler 
l’Humain " organisé à Paris les 5 et 6 novembre 
nous permettra de nous retrouver et de par-



11

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

tager ensemble les enjeux RH et les retours 
d’expériences de professionnels RH en cette 
période particulière.

La conduite d’une association professionnelle 
c’est aussi du long terme, quelle est ta vision 
et tes objectifs de développement pour les 
années qui viennent ?

AR  : Nous devons poursuivre le travail de re-
connaissance de la fonction en communiquant 
sur les initiatives RH et les innovations, auprès 
d’un large public pour inspirer les politiques 
publiques. Faire percevoir l’intérêt de l’ANDRH 
vis-à-vis des jeunes professionnels et accroi-
tre la dimension européenne et internationale 
de l’ANDRH est également un axe de travail 
important pour l’avenir. Préparer l’avenir c’est 
également poursuivre notre accompagne-
ment dans tous les moments de la vie profes-
sionnelle des acteurs RH… comme leur faciliter 
l’accès aux informations essentielles, au quo-
tidien. Enfin, nous lançons en ce moment dif-
férentes actions spécifiques à destination des 
présidents des groupes locaux (bénévoles), 
afin de les accompagner dans l’animation de 
leurs groupes au quotidien.

L’ANDRH, sous ton impulsion, vient de re-
joindre l’Association Européenne des DRH 
(EAPM), faut-il s’attendre à une recherche 
de  " normalisation  " du métier, ou pour le 
moins quelle est l’ambition à l’international 
de l’ANDRH ?

AR : Les partages d’expériences réussies à tra-
vers le monde doivent être source d’inspiration 
pour nos entreprises. Nous sommes de nom-
breux RH à avoir des équipes à l’international 
et donc confrontés à des problématiques spé-
cifiques et parfois locales. L’ANDRH peut aider 
et notamment grâce aux échanges et partages 
de pratiques.

Si tu avais un message à faire passer aux DRH 
ou cadres de la fonction, qui ne sont pas en-
core adhérents de l’ANDRH, quel serait-il ?

AR : L’ANDRH est votre association. Son objec-
tif est de soutenir les professionnels RH au quo-
tidien, tout en portant votre voix dans le débat 
public. L’ANDRH porte les intérêts de la com-
munauté RH : elle est force de proposition au-
près des pouvoirs publics, des instances euro-
péennes et internationales et des partenaires 
sociaux sur tous les sujets qui concernent la 
pratique professionnelle de ses adhérents  : 
politique RH, dialogue social, rémunération, 
promotion de l’égalité professionnelle et de la 
diversité, formation, emploi, qualité de vie au 
travail... Rendez-vous sur notre site et nos ré-
seaux sociaux pour découvrir nos contenus, et 
n’hésitez pas à ouvrir la porte du groupe local 
ANDRH le plus proche de chez vous  ! Vous y 
trouverez des professionnels RH ayant à cœur 
de partager leurs pratiques et d’échanger. 

Propos recueillis par André PERRET

http://www.andrh.fr


1les approcHes les approcHes 
sociétalessociétales

013 Nous ne voulons pas vivre ensemble !  
Denis MONNEUSE, Chercheur, Directeur du cabinet «Poil 
à gratter»

022 On n’acheve plus les moutons ! Ensemble oui… mais 
pour quoi faire ?  
Elisabeth PROVOST VANHECKE, Systèmicienne et Didacti-
cienne du travail

025 De déracinements en mise à distance : quelles places 
pour le travail demain ?  
Laurent TASKIN, Professeur à l’Université Catholique de 
Louvain, Louvain School of Management

030 La peur engendre l’intolérance 
Gabriel ARTERO, Président CFE-CGC Métallurgie

034 Le dialogue social européen, béquille du dialogue social 
francais ?  
Nayla GLAISE et Jean Luc MOLINS, UGICT-CGT

040 Retraites et vivre ensemble  
Michel YAHIEL,  Directeur des retraites et de la solidarité 
de la Caisse des Dépots

043 Vivre ensemble : un exemple de prévention  
Thierry LAVAL Général de Brigade, commandant le 
Service Militaire Adapté, interview par Philippe CANONNE

047 Vivre ensemble dans les territoires  
David BEAUREPAIRE, Directeur Délégué HelloWork

050 Vivre ensemble après le confinement  
Hubert LANDIER

056 les talents existent dans tous les territoires et dans tous 
les milieux socio-culturels,  
Chantal DARDELET,  interview par Aude AMARRURTU

060 Vivre ensemble au Maroc  
Entretien avec Sanaa BELMRAH- MOUKHLISSE, DRH de 
SNOP TANGER groupe FSD par Pierre JALIN
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S

Nous Ne  Nous Ne  
vouloNs pas  vouloNs pas  
vivre eNsemble !vivre eNsemble ! 

Denis MONNEUSE
Chercheur, enseignant, 
directeur du cabinet de conseil " Poil à Gratter " 
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J
e vais vous raconter ma vie, mais rassurez-vous ! 
c’est pour la bonne cause. Lors de mes pérégri-
nations (en France, en Espagne, au Japon, à Cuba, 

en Finlande et au Canada), j’ai observé l’échec re-
latif du vivre-ensemble, aussi bien au sein de la so-
ciété que dans les sociétés.

Tout bon médecin sait que pour prescrire le bon re-
mède, il faut faire le bon diagnostic. Je ne suis pas 
médecin, mais je crois que nous avons tendance à 
commettre au moins sept erreurs de diagnostic : 

• Nous surestimons notre goût pour l’altérité
• Nous appréhendons le vivre-ensemble sous 

un angle moral
• Nous méconnaissons la nature humaine 
• Nous sous-estimons la difficulté du vivre-en-

semble entre semblables
• Nous occultons que le vivre-ensemble repose 

sur des contreparties
• Nous adoptons une vision univoque du 

vivre-ensemble
• Nous diffusons une vision angélique du 

vivre-ensemble

1. Un peU d’exotisme, mais pas trop !
Un goût limité pour l’altérité

J’ai vécu à Madrid dans un quartier qui s’est pro-
gressivement latinisé, au sens où le nombre de La-
tinos (migrants réguliers issus d’Amérique latine) 
n’eut de cesse d’augmenter. Les habitants histo-
riques ont d’abord plutôt bien réagi  : ils n’avaient 
rien contre l’implantation d’un restaurant péruvien 
et de fruiteries vendant plus de produits exotiques 
qu’à l’accoutumé. Par le jeu du regroupement fa-
milial et culturel, le nombre de Latinos a continué 
de croître, tandis que des familles espagnoles ont 
déménagé pour cause notamment de sentiment 
d’invasion, de jeunes plus nombreux à traîner dans 
les rues et de baisse du niveau scolaire des écoles 
(les Latinos semblent plus laxistes que les Espa-
gnols sur le plan éducatif). La diminution du prix 
des biens immobiliers qui en résulta contribua à 
accentuer ce phénomène de remplacement.

En dépit de ce chassé-croisé, Espagnols et Latinos 
faisaient preuve d’un point commun : le goût limité 
pour l’altérité. Les premiers voulaient bien un peu 
d’exotisme mais pas trop ; les seconds voulaient 
bien émigrer mais retrouver aussi une vie commu-
nautaire sur place. Une troisième population, celle 
des expatriés français inscrivant leurs enfants au 
lycée français de Madrid et résidant tout autour 

de celui-ci, suit exactement la même logique, mais 
dans un autre quartier qui se francise, quant à lui. 

Fausse diversité 

On retrouve ce goût limité pour l’altérité dans le 
monde du travail. L’Oréal est une entreprise qui a 
la réputation d’être en avance (ou moins en retard 
que les autres) en matière de diversité. Mais un de 
ses responsables me glissa un jour en off : " On fera 
vraiment de la diversité le jour où L’Oréal embau-
chera des moches ! " L’apparence physique est l’un 
des principaux facteurs de discrimination, mais 
aussi l’un de ceux dont on en parle le moins car ce 
critère est plus " délicat " à observer (dans les deux 
sens du terme). Des entreprises chérissent ainsi 
une diversité d’apparat pour faire de belles images. 
Elles nomment par exemple une ou deux femmes 
(mais pas plus) au comité de direction : l’enjeu est 
simplement de pouvoir dire qu’il y en a et de faire 
de belles photos. Elles ont besoin de caution mo-
rale, à l’instar de ceux qui brandissent le fait qu’ils 
ont un ami noir et/ou homosexuel pour prouver 
qu’ils ne sont ni racistes ni homophobes. 

En revanche, les employeurs s’attachent moins à la 
diversité des valeurs, des façons de penser, de mi-
lieu social, etc. Ils s’arrêtent souvent à une fausse 
diversité ou à une diversité limitée ; la vraie diver-
sité est ailleurs. Le monde académique en est un 
bon exemple. La tendance est de choisir comme 
membres de son jury des gens qui pensent comme 
nous, mais au moins un homme et une femme, 
et un jeune et un vieux, pour mieux dissimuler le 
manque de diversité intellectuelle du jury.

Toutefois, on chérit moins la diversité visible 
quand elle semble moins belle à voir. Dans mon 
livre Comment on m’a démotivé (De Boeck, 2020), 
je fais le récit de l’année que j’ai passée dans une 
grande entreprise publique. Je raconte notamment 
la préférence des managers pour les personnes 
ayant un handicap psychique plutôt que physique 
pour des questions d’image : cachez-moi cette in-
firmité que je ne saurais voir !

Demi-inclusion

Certaines écoles d’ingénieurs imposent à leurs 
étudiants de faire un stage ouvrier de quelques 
jours ou semaines dans le louable objectif de les 
ouvrir au monde. Un ami qui était allé travailler à 
l’usine (et à reculons) dans ce cadre me raconta 
que, finalement, il avait trouvé l’expérience sym-
pathique et les ouvriers " marrants ". Quand il m’en 
parlait, j’avais l’impression d’entendre un touriste 
ravi d’avoir découvert un nouveau pays le temps 
des vacances, un touriste qui croit connaître l’In-
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de et le Pérou parce qu’il a visité trois temples 
hindous et deux temples incas. Cet ami n’avait en 
réalité vécu qu’une demi-inclusion dans le monde 
ouvrier. Il dormait dans son studio payé par papa 
et maman le soir, avait un train de vie supérieur à 
celui permis par le Smic, n’avait pas eu le temps de 
trouver le travail répétitif, d’attraper des troubles 
musculosquelettiques et de ressentir l’usure pro-
fessionnelle. Je me demande si une demi-inclusion 
n’est pas pire que tout dans la mesure où elle peut 
donner une image partielle, donc faussée d’une ré-
alité. Croire savoir est plus dangereux que se savoir 
ignorant.

Bref, une première erreur est de surestimer notre 
goût pour l’altérité. Je vous sers un peu d’exo-
tisme ? Volontiers : un peu, mais pas trop !

2. Haro sur la morale !
La deuxième erreur classique est d’adopter un 
point de vue moral quand on évoque le vivre-en-
semble.

Où vivre ensemble ?

Avant de déménager à Montréal, j’ai demandé à 
quelques amis français qui y avaient vécu où ils me 
conseillaient d’habiter. Les deux tiers m’ont répon-
du : sur le Plateau, c’est-à-dire le quartier français. 
On retrouve la logique madrilène, à ceci près que 
Montréal accueillant surtout des Français sans en-
fant et étant une ville francophone, il n’y a pas l’ex-
cuse d’habiter à côté du lycée français pour justifier 
un tel regroupement. En outre, la plupart de ceux 
qui me déconseillaient ce quartier ne m’incitaient 
pas à habiter un quartier plus bigarré mais à éviter 
son rapport qualité/prix devenu défavorable : il est 
passé de quartier bobo à quartier de beaufs ; les 
nouveaux coins tendances pour les Français sont 
ailleurs.

Trois appartements me plaisaient : un dans le quar-
tier chinois, un dans le quartier juif hassidique et 
le dernier dans un quartier cosmopolite car situé à 
proximité d’établissements universitaires accueil-
lant des étudiants de nombreuses nationalités. 
En sortant du premier appartement, j’ai cherché 
à acheter mon petit déjeuner, mais n’ai rien trou-
vé qui me plaisait. C’est alors que j’ai compris que 
si autant de Français habitent sur le Plateau, c’est 
parce qu’il y a des boulangeries, des cafés et des 
restaurants qui font brunch à chaque coin de rue.

L’ancien locataire du deuxième appartement m’a 
déclaré qu’il n’avait pas acheté une seule bouteille 

de vin de l’année car ses voisins lui en offraient 
souvent pour les services qu’il leur rendait durant 
le shabbat (appuyer sur l’interrupteur pour allumer 
l’électricité par exemple). J’ai alors pris conscience 
que si j’habitais en ce lieu je serai le non-juif de ser-
vice. Or je ne souhaite pas spécialement connaître 
les opinions religieuses de mes voisins (sauf si je 
sympathise avec eux), croiser sans cesse des per-
sonnes portant des signes religieux ostentatoires, 
et encore moins exister ou être vu avant tout à tra-
vers une identité négative, c’est-à-dire ce que je ne 
suis pas, en l’occurrence juif. 

A travers mon expérience et de nombreuses dis-
cussions avec des Montréalais, j’ai pris conscience 
que s’il y a si peu de non-Asiatiques dans le quar-
tier chinois et de non-juifs dans le quartier juif, 
c’est avant tout pour des questions pratiques. On a 
tort d’appréhender la question du vivre-ensemble 
sous un angle moral. Si peu de Français habitent 
les quartiers juifs et chinois, ce n’est pas par anti-
sémitisme ou xénophobie, mais par amour du bon 
pain notamment.

La séparation mutuelle involontaire

Ce qui est intéressant dans ce phénomène de sé-
paration urbaine, c’est qu’il est mutuel et involon-
taire. Il est même mathématique comme l’a montré 
l’économiste Thomas Schelling à partir de modéli-
sations : même si nul ne souhaite de ségrégation 
ou de séparation, les séparations culturelles s’ins-
taurent progressivement d’elle-même en raison 
de l’agrégation des comportements individuels de 
personnes ayant une tolérance limitée par l’altéri-
té. 

Un autre exemple confirme la nécessité de mettre 
ses lunettes moralisatrices de côté. Dans les quar-
tiers touristiques de nombreuses villes dans le 
monde, des propriétaires préfèrent louer leur ap-
partement en courte durée (souvent à des étran-
gers de passage) qu’en longue durée (pour la 
population locale). Ce comportement visant à 
maximiser ses gains financiers accroît les prix et 
conduit à ce qu’il y ait de moins en moins d’autoch-
tones dans ces quartiers. Pour autant, on peut dif-
ficilement taxer de xénophobes ces propriétaires 
qui contribuent à chasser leurs compatriotes de 
leur quartier d’origine !

Business entre semblables

On retrouve le même type de phénomène dans 
le monde du travail. Le plafond de verre n’est pas 
uniquement imputable à des comportements ma-
chistes, loin de là. J’ai étudié un cabinet de conseil 
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au sein duquel peu de femmes sont associées, c’est-
à-dire au grade le plus élevé et où il s’agit avant 
tout de ramener des contrats. Une des raisons est 
que les dirigeants à qui il faut vendre son offre au 
cours d’un repas d’affaires sont essentiellement des 
hommes et que ces derniers aiment joindre l’utile 
à l’agréable. Face à deux cabinets de conseil qui 
proposent des offres sensiblement équivalentes, 
ils préfèrent faire affaire avec un associé avec qui 
ils parleront peut-être de foot et de golf entre deux 
plats en glissant peut-être au passage une blague li-
mite, plutôt qu’avec une associée auprès de qui ils 
se sentiront peut-être moins à l’aise ou dans un rap-
port de séduction.

De même, si certaines femmes ne deviennent ja-
mais associées, ce n’est pas seulement en raison 
d’un manque de confiance en soi, de discrimina-
tions et de soucis d’équilibre de vie ; c’est aussi parce 
qu’elles n’en ont tout simplement pas envie  : elles 
n’ont pas envie de faire partie de ce petit monde-là.

Ces deux premières erreurs de diagnostic sur le 
vivre-ensemble sont les deux faces d’une même 
médaille : la dimension morale que l’on associe à tort 
au vivre-ensemble conduit au politiquement correct 
; on n’ose plus voir ou affirmer que, pour la majorité 
des êtres humains, un peu d’altérité suffit : nous ne 
voulons tout simplement pas vivre ensemble avec 
des gens trop différents.

3. l’erreur de socrate

Citoyens du monde ou d’un monde ?

La troisième erreur d’appréhension du vivre-en-
semble, c’est en Finlande que je l’ai découverte, à 
l’occasion d’un échange universitaire  : le fameux 
Erasmus. J’y ai croisé des étudiants qui se sentaient 
et se proclamaient " citoyens du monde ". Ils s’inscri-
vaient dans les pas de Socrate à qui l’on prête cette 
affirmation : " Je ne suis ni Athénien, ni Grec, mais un 
citoyen du monde ". 

Ces grands discours se heurtent toutefois à la bar-
rière de la réalité. Les étudiants Erasmus sont moins 
citoyens du monde que d’un monde. Quand on gratte 
derrière le vernis, donc qu’on creuse au-delà de l’hé-
térogénéité apparente (la variété des nationalités), 
on tombe sur une formidable homogénéité. Les 
étudiants portent souvent les mêmes vêtements de 
mêmes marques, regardent les mêmes matchs de 
foot, écoutent les mêmes chansons, regardent les 
mêmes films, etc. Et peu sont enfants d’ouvriers ou 
d’agriculteurs. La diversité se révèle en grande par-
tie factice. Ironiquement, ces expériences Erasmus 

sont quasi identiques à Helsinki et à Séville. Ce qui 
diffère le plus, finalement, c’est le climat !

Un besoin d’appartenance donc d’exclusion

Socrate se fourvoie quand il oppose le fait d’être 
Grec ou Athénien à être citoyen du monde. La 
philosophie des Lumières s’est engoncée dans 
la même erreur à travers l’utopie universaliste 
d’un être humain désincarné, débarrassé de tout 
conditionnement, y compris de ses racines. C’est 
méconnaître le besoin d’ancrage identitaire, donc 
d’appartenance de tout être humain. A tous les 
gens que j’ai croisé qui se définissaient comme ci-
toyens du monde, je leur ai montré par a + b qu’ils 
avaient une vision fantasmée d’eux-mêmes. Je 
connais peu de gens qui sont autant attaché au 
premier inconnu croisé dans la rue qu’à leur meil-
leur ami, peu de parents qui sont aussi attaché aux 
enfants de leur voisin qu’aux leurs, peu d’orphelins 
ou d’enfants adoptés qui se fichent de savoir qui 
étaient leurs parents biologiques, etc. Une vision 
universaliste plus juste consisterait à dire : je suis 
Athénien et Grec et citoyen du monde.

De nombreux travaux en psychologie sociale ont 
montré le besoin de distinction entre un " moi " et 
un " tu " , et un " nous " et un " eux ". Ne serait-ce que 
ceux qui se déclarent citoyens du monde sous-en-
tendent qu’il y a deux catégories de personnes  : 
celles qui sont citoyennes du monde et les autres. 

Les besoins de prestige, de distinction et d’appar-
tenance conduisent à dessiner en toile de fond la 
figure d’étranger et à provoquer de l’exclusion. Les 
sociologues Norbert Elias et John Scotson montrent 
qu’il existe du " racisme sans race " et de " l’exclu-
sion sans fracture économique " à partir de l’étude 
de trois quartiers de Leicester, en Angleterre. Sui-
vant leur quartier de résidence, les ouvriers passent 
pour des gens établis ou des outsiders, alors qu’ils 
sont de la même couleur et touchent des revenus 
similaires. Autrement dit, l’exclusion n’a nul besoin 
de différence physique objective et matérielle pour 
se manifester. Les représentations sociales, qui se 
construisent notamment à coup de dénigrement 
et de rumeurs, suffisent.

Chassez l’affect, il revient au galop

Même dans le monde du travail, qui est censé être 
gouverné par la course au profit et à la productivi-
té, l’affect et le besoin d’identification demeurent. 
Les groupes de travail se forment souvent plus sur 
des critères affectifs (j’aime bien travailler avec 
Untel) et d’image que de compétences ; et des si-
los se forment  : on érige des barrières invisibles 
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entre notre service et celui d’à côté. Il y a donc un 
décalage entre les beaux discours et les décisions 
prises. Les jeunes diplômés disent aimer les PME, 
mais rejoignent en premier lieu des grands groupes 
ou des cabinets (d’audit ou de conseil), entre autres 
pour côtoyer d’autres jeunes fraîchement diplômés 
plutôt que les ouvriers un peu âgés d’une PME située 
dans une zone industrielle.

L’universalisme comme cache-sexe d’inégalités 

et d’assimilation forcée

L’universalisme affiché par les employeurs dé-
bouche parfois sur une organisation, des pratiques 
et des procédures faussement neutres qui pro-
duisent en réalité des inégalités. Il peut aussi se ré-
véler être une forme d’assimilation forcée. Le DRH 
d’une entreprise industrielle avait par exemple déci-
dé d’organiser un séminaire d’intégration réunissant 
l’ensemble des nouveaux embauchés, qu’ils soient 
opérateurs ou cadres supérieurs. 

Mais, pour les jeunes ouvriers au Smic, passer deux 
jours assis toute la journée sur une chaise à écou-
ter la présentation de la stratégie du groupe à l’autre 
bout du monde, logé dans un hôtel de luxe dont le 
tarif journalier représente un quart de leur salaire 
mensuel, ce séminaire était d’une grande violence 
symbolique. Ils me disaient qu’ils auraient préféré 
faire tout simplement un barbecue avec leurs col-
lègues dans leur usine pour sceller leur intégration 
et recevoir une prime du montant de la chambre 
d’hôtel économisée. Le DRH s’était contenté d’élar-
gir le public participant aux traditionnels séminaires 
d’intégration pour les nouveaux cadres, sans se de-
mander si cette façon de vivre deux jours ensemble 
conviendrait aux autres salariés.

4. ViVre ensemble est difficile 
même quand on se ressemble

Se focaliser sur ce qui nous rassemble ou nous 

divise ?

La meilleure illustration de la quatrième erreur de 
diagnostic, à savoir la sous-estimation de la diffi-
culté à vivre ensemble avec des gens qui pourtant 
nous ressemblent, c’est Georg Simmel qui la donne, 
dans son célèbre article sur le conflit. Ce sociologue 
montre comme des groupes fort semblables se fo-
calisent parfois plus sur leurs petites différences que 
sur leurs grandes convergences et s’enveniment 
alors dans une sorte de conflit permanent  : qui se 
ressemble, se désassemble. Les partis politiques 
français ont un savoir-faire mondialement reconnu 

en la matière. Nul n’est aussi maître en l’art de la 
division que les partis écolos et d’extrême gauche. 

En revanche, on passe parfois bien des choses à 
ceux qui sont différents. Quand j’étais au Japon, 
il arrivait à des étrangers (moi le premier) d’en-
freindre sans le savoir des normes culturelles (de 
faire des gaffes, quoi !). Les Japonais nous pardon-
naient ce qu’ils ne pardonneraient à aucun de leur 
compatriote  : on est souvent intransigeant avec 
les gens qui nous ressemblent. A l’époque, au dé-
but des années 2000, Carlos Ghosn était reconnu 
comme un grand patron, y compris par les Nippons 
alors qu’il avait commis un crime de lèse-majesté 
en mettant en cause le principe de l’emploi à vie 
lors de la restructuration de Nissan. Plusieurs de 
mes collègues m’assurèrent que si Carlos Ghosn 
avait été japonais, il serait mort depuis longtemps… 
assassiné.

L’enfer, c’est l’absence de régulation

Qui ressemble plus à des clones que deux moines ? 
Ils sont généralement copie conforme sur le plan 
visible (sexe, tenue vestimentaire, profession…) 
et invisible (valeurs, croyances…). Pourtant, j’ai 
été appelé à travailler comme consultant pour un 
monastère où le vivre-ensemble n’allait pas fort. 
Il n’y avait pas d’espace de discussion. L’accumu-
lation des frustrations et des non-dits engendrait 
un climat d’une rare violence ; les moines n’étaient 
pas tous des enfants de chœur. L’enfer, ce n’est 
pas les autres, mais l’absence de régulation avec 
les autres.

Plus généralement, on sait que l’absence de mixité 
au travail n’est pas un gage de bien vivre ensemble. 
J’ai eu l’occasion de travailler quelques semaines 
comme apprenti dans un cabinet d’administra-
teur judiciaire au sein duquel il n’y avait que des 
femmes à part le chef (souvent absent) et moi (par 
alternance). Quand le chat n’est pas là, les souris 
dansent ; quand le chef n’était pas là, les femmes 
s’écharpaient entre elles, parfois dans des com-
portements régressifs dignes d’enfants en mater-
nelle, et me demandaient de jouer le rôle du sur-
veillant : " Monsieur, Untelle n’est pas gentille avec 
moi ! " 

5. le ViVre-ensemble n’est pas 
gratuit

Une cinquième erreur consiste à n’ouvrir qu’àz-
moitié les yeux sur la dimension utilitariste du 
vivre-ensemble. Ce dernier est rarement pur ; on 
n’est pas dans l’art pour l’art. Si l’on accepte de vivre 
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avec autrui, en particulier un autrui dissemblable, 
c’est en grande partie parce qu’on escompte en 
tirer un bénéfice : de cette altérité, il y a quelque 
chose à gagner. Ne proclame-t-on pas sur tous les 
toits que la diversité est une source de richesse ? 
Il est donc légitime d’espérer jouir d’une partie de 
cette richesse. 

Dans une agence bancaire où tous les employés 
étaient des employées, la plupart des femmes que 
j’ai interviewées réclamait la présence d’hommes 
dans leur agence. Pourquoi ? Pas dans un pur sou-
ci paritaire, mais parce qu’elles en attendaient des 
contreparties  : casser l’ambiance 100% féminine, 
faire les petits travaux de manutention, calmer les 
clients virulents, etc. Pas sûr qu’elles grimpent au 
rideau si le prochain embauché est un gringalet ! 

Ce besoin de contreparties, des promoteurs de la 
diversité le mettent en avant via le business case 
de la diversité : une entreprise plus diverse serait 
plus performante. Mais ils oublient que les intérêts 
individuels divergent parfois des intérêts collec-
tifs. La diversité ayant parfois des effets négatifs 
à court terme (incompréhensions, conflits…), des 
managers pro-diversité peuvent refuser d’em-
baucher des gens différents dans leurs équipes  : 
leur hiérarchie les évalue sur le court terme. C’est 
donc faire fausse route de voir nécessairement 

un manque d’ouverture derrière leurs comporte-
ments.

Le vivre-ensemble existe donc avant tout quand 
chacun y trouve son compte. Les colloques inter-
nationaux l’illustrent bien  : le networking est in-
ternational. En revanche, les temps sociaux sont 
bien moins inclusifs car on rigole plus facilement 
avec ceux qui partagent les mêmes références que 
nous. Il n’est pas rare que se forment des groupes 
d’hommes ayant la même langue maternelle pour 
boire des verres ensemble. De même, d’après ce 
que j’ai observé (mais je ne suis pas un observateur 
aussi avisé dans ce domaine qu’un journaliste de 
presse people), il s’est formé plus de couples fran-
co-français que franco-finlandais pendant mon 
semestre Erasmus à Helsinki.

6. six façons de ViVre ensemble

Un Cubain m’a demandé, le plus sérieusement du 
monde, si c’était vrai qu’aux Etats-Unis et en Eu-
rope on ne pouvait pas rendre visite à ses amis 
à l’improviste ; s’il fallait vraiment prendre ren-
dez-vous avec eux à une heure précise comme 
si on prenait rendez-vous chez le médecin. Il est 
vrai que passer du temps de temps du temps avec 
des personnes qu’on apprécie et qui ont un grand 
nombre de points communs avec nous (l’amitié ré-
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pond en grande partie à de l’homogamie sociale) 
ne représente pas la face nord du vivre-ensemble. 
Il faut donc s’interroger sur le degré de facilité du 
vivre-ensemble suivant les situations. 

Faire la fête ou vivre ensemble ?

Lors de mon séjour Erasmus, des étudiants se sen-
taient citoyens du monde car ils faisaient la fête 
avec des étudiants de nationalités différentes.  " 
Fêtards de tous les pays, unissez-vous  !  " est le 
nouvel internationalisme. Il suffit de peu pour créer 
des moments de communion ponctuels. La France 
gagne la coupe du monde de football ? 

La France devient black-blanc-beur, le temps de 
quelques instants. L’euphorie aidant, les suppor-
teurs d’une même équipe s’enlacent oubliant les 
gestes barrière ; mais ça c’est une autre histoire. 
Mais la fête est le contraire de la vie quotidienne ; 
c’est la partie la plus infime du vivre-ensemble.

Plus largement, le vivre-ensemble estudiantin est 
facile. L’union des peuples est chose aisée quand il 
n’y a pas d’enjeux, pas de compétition directe. Il se-
rait plus difficile de faire l’union des peuples entre 
des pêcheurs ou agriculteurs français et espagnols 
par exemple. D’ailleurs, même au sein d’Erasmus, 
l’union des peuples vacille lorsqu’ils y a des rivali-
tés amoureuses : en cas de dépit, les stéréotypes 
ressortent.

En outre, la sur-proportion de divorces chez les 
couples biculturels indique en creux la difficulté de 
vivre ensemble au-delà du stade passionnel. C’est 
dans le dur qu’on teste vraiment le vivre-ensemble, 
pas pendant la lune de miel.

Qu’est-ce que le vivre-ensemble ?

Je me suis volontairement abstenu de proposer une 
définition du vivre-ensemble jusqu’à présent. La 
sixième erreur que je voudrais mettre en avant est 
précisément la vision floue ou univoque que l’on 
peut avoir de cette expression. Ne pas se taper des-
sus entre voisins est une forme de vivre-ensemble. 
C’est déjà une première étape, me direz-vous, mais 
avouez que cette ambition est limitée.

Même des couples qui s’aiment refusent le 
vivre-ensemble, préférant se retrouver ponctuel-
lement. Albert Cohen avec Belle du Seigneur et 
Alexandre Jardin avec Fanfan en ont même fait un 
sujet de roman ; mais ces histoires d’amour ne se 
finissent pas nécessairement bien. D’ailleurs, dans 
les contes de fée, on sait que les deux tourtereaux 
vécurent heureux et eurent beaucoup d’enfants, 
mais jamais les auteurs ne prennent la peine de 
décrire leur vie quotidienne. 

A l’opposé, des couples passent leur temps à se 
chamailler puis à se réconcilier sur la taie de l’oreil-
ler ou, pis, préfèrent vivre ensemble dans la haine 
que de se séparer. Il existe donc de nombreuses 
façons de vivre ensemble.

Typologie du vivre-ensemble

En sociologie, on appelle acculturation le proces-
sus de rencontre de personnes ou cultures diffé-
rentes. Et on observe qu’elle prend généralement 
l’une de ces six grands types de forme :

• Assimilation : Les nouveaux arrivants sont ap-
pelés à se fondre dans la culture dominante. Ils 
doivent montrer patte blanche pour être ac-
ceptés comme membres à part entière de la 
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communauté.
• Séparation : Les deux cultures coexistent mais 

ne se mélangent pas, à l’instar du communau-
tarisme.

• Ségrégation : Le groupe dominant dénigre les 
nouveaux arrivants et les maintient en marge 
de la société.

• Intégration  : Les deux groupes se mélangent, 
si bien que la culture dominante évolue pour 
s’imprégner de certains traits apportés par les 
nouveaux arrivants.

• Invasion  : La culture des nouveaux arrivants 
prend le pas sur la culture dominante.

• Conflit  : Les deux groupes sont en tension et 
quelques étincelles peuvent conduire à un af-
frontement.

On retrouve cette typologie au sein des organi-
sations. Par exemple, il m’est arrivé de faire des 
conférences sur l’intergénérationnel et de consta-
ter que, dans la salle, les jeunes étaient assis d’un 
côté, et les moins jeunes de l’autre. 

De même, il n’est pas rare qu’il existe une sépa-
ration entre des services composés uniquement 
de jeunes et d’autres principalement de seniors ; 
idem pour la répartition femmes/hommes en rai-
son de métiers genrés. Dans ces entreprises qui 
ne brillent pas en matière d’intégration, une simple 
lecture statistique est trompeuse : la pyramide des 
âges et la répartition hommes/femmes paraissent 
équilibrées. 

Ces façons de vivre ensemble ont des consé-
quences différentes sur la performance. C’est en 
partie pour cela que le lien entre diversité et per-
formance est si complexe.

En outre, il faut distinguer vivre ensemble et tra-
vailler ensemble  : des équipes-projet diversifiées 
peuvent ne jamais partager de moments de convi-
vialité. Avant de fantasmer sur le vivre-ensemble, 
les DRH pourraient commencer par développer 
des groupes de travail hétérogènes en tant que 
première étape.

7. et si l’on partait de la 
Vérité ?
La vision angélique que l’on a tendance à diffuser 
du vivre-ensemble découle des six erreurs précé-
dentes. Elle explique en partie, je crois, le caractère 
inefficace, voire contreproductif des formations à 
la diversité données dans les entreprises. Ces for-

mations colportent souvent une vision Bisounours 
que l’on peut résumer ainsi : " la diversité, c’est génial 
; vive la diversité ! " , alors que la diversité est aussi 
facteur - le politiquement correct ne nous demande 
pas encore de dire factrice ? - de tensions, incom-
préhension et faible productivité à court terme. Les 
acteurs de terrain le savent. Alors pourquoi leur 
vendre une version idéalisée du vivre-ensemble ?

Je crois qu’on devrait plutôt partir de la réalité : nous 
ne voulons pas vivre ensemble, mais à terme nous 
y avons globalement intérêt. Donc faisons des ef-
forts, des compromis et tout va bien se passer. Les 
DRH devraient prendre des accents churchilliens et 
promettre du sang, de la sueur, des larmes plutôt 
qu’une poudre de perlimpinpin. 

Ma première intention était d’intituler cet article : " 
Nous ne savons pas vivre ensemble  ". Mais je me 
suis rendu compte qu’il n’était pas juste. Nous par-
venons ponctuellement à vivre ensemble, y com-
pris dans des contextes dégradés, en faisant preuve 
de bonne volonté. Un ami m’avait invité à passer 
quelques jours dans sa famille en me prévenant : " 
On ne parle que de bouffe et de sujets consensuels ". 
Cette famille ne tient que sur un fil, en raison des 
divergences entre ses membres. Mais ils préservent 
un minimum de vivre-ensemble en s’accordant à 
mettre de côté tout sujet polémique, la politique en 
premier lieu 

J’ai toujours eu une fascination pour les couples issus 
de mariages arrangés, si bien que je me suis permis 
d’étudier la dynamique de ceux que je connaissais. 

Certains sont des modèles de vivre-ensemble au 
sens où ils ont réussi à créer de l’harmonie et de 
la synergie à partir d’une obligation qui passe aux 
yeux de beaucoup pour barbare. Ce sont avant tout 
les couples qui n’ont pas fait semblant au départ de 
vivre le grand amour, mais ont mis en place des ré-
gulations et pris le temps de vraiment se connaître. 
Parfois, la magie opère : ils finissent réellement par 
s’aimer !

J’espère vous avoir convaincu de mon diagnostic. 
Vous allez me dire : quel est le remède, docteur ? Je 
répondrai à cette question dans un prochain article !

Commentaires, insultes et critiques sont les bienve-
nus à denismonneuse44@gmail.com

Denis MONNEUSE
Chercheur, enseignant, directeur du cabinet de conseil " Poil à Gratter " 

Dernier livre paru : Apprenez à jongler entre vie pro et vie perso (De 
Boeck, 2020)

www.denismonneuse.com
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On n’achève plus les mOutOns !On n’achève plus les mOutOns !
eNsemble oui… mais pour quoi faire ?eNsemble oui… mais pour quoi faire ?

Elisabeth PROVOST VANHECKE  
Systémicienne et didacticienne du travail, chroniqueuse et auteure
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P
armi tous ceux qui l’ont lu ou écouté sur les 
réseaux ou à la radio, qui se souvient du scan-
dale récent de ces agneaux égorgés encore 

vivants, entassés les uns sur les autres, dans un 
abattoir de l’Aveyron ? Ou de cette entreprise qui a 
posté une annonce de recrutement pour rempla-
cer un RRH non informé qu’il allait être licencié ? 
Ou encore de ces glaciers alaskiens qui  " atten-
draient " la future COP 21 pour qu’enfin le monde 
arrête leur désagrégation accélérée  ? Ces trois 
cas n’ont rien à voir les uns avec les autres, s’ex-
clameront certains ! Et pourtant… un lien indicible 
et structurel unit ces exemples, celui de la ferme-
ture de la pensée et de l’action sur la condition des 
agneaux, des individus ou des glaciers comme s’ils 
n’avaient rien en commun. Quand chacun d’entre 
eux dispose d’une dimension partagée forte  : la 
non-prise de conscience de leur existence par les " 
systèmes " dont ils ne font pas partie…
L’indicateur n’est pas le symptôme !
 " Une hirondelle ne fait pas le printemps " annon-
çaient hier nos grands-parents à la venue de ces 
migrateurs. Sauf que les hirondelles, aujourd’hui, il 
n’y en a plus, faute d’insectes à manger. Et si les 
insectes ont disparu, sans doute la responsabili-
té incombe-t-elle aux multiples traitements des 
plantes et des cultures, tout ceci pour alimenter 
une population mondiale toujours plus importante 

et pour laquelle la seule réponse serait la culture 
intensive…
Quel rapport y aurait-il entre l’Hirundo Rustica de 
nos régions et la ménagère qui achète un paquet 
de pâtes au supermarché ? La réponse est simple, 
elle est celle de la complexité qui relie tous les Etres 
vivants et met en lien les conditions de leur survie. 
La conclusion éventuelle de la fable de l’hiron-
delle et de la ménagère, serait qu’au temps de nos 
grands-parents, l’hirondelle était un indicateur de 
saison parmi tous les autres, bourgeons de noise-
tiers ou première sortie des escargots de leur abri 
sous terre. Aujourd’hui, elle est devenue un symp-
tôme, celui de la diminution d’espèces animales 
dont les conditions de survie nous relient à elles… 
L’ironie permanente d’un espace et d’un temps qui 
paramètrent notre existence !
Les temps ennemis, l’anachronisme et la téléolo-
gie
La dernière mode en date en France et ailleurs 
serait de partir à l’assaut des statues des grands 
héros européens  : Colbert, Faidherbe, Gallieni ou 
Colomb. On accuse certains d’entre eux d’avoir 
tué des Africains ou des sud Amérindiens et pour 
cela d’avoir à leur rendre des comptes à titre pos-
thume. Ce qui amènerait à (oser) poser la question 
suivante  : à quoi sert le passé  ? Le jugement qui 
évalue aujourd’hui la colonisation ne serait-il pas 
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plutôt anachronique ? Il induit une sorte de cause 
effet entre les évènements passés considérés à ce 
jour comme des " fautes " , ce qui impacterait les 
comportements actuels. Une espèce d’impasse 
de l’esprit et du cœur, sans qu’on en connaisse la " 
vraie " finalité…
Là aussi, on a assurément oublié que toute chose 
existe avec son contraire, encore une histoire de la 
complexité ! Certains Africains ont " vendu " leurs 
frères aux colons qui faisaient la traite des noirs et 
en ont tiré un revenu pour leurs peuplades ; pour-
quoi s’en prendre à Gallieni et ne pas intenter un 
procès à ses soldats  ? Tous ou presque étaient 
noirs (Sénégalais, Maliens) ou musulmans (Algé-
riens notamment)… Le propos n’est pas de nier 
l’existence des faits, ils sont imparables  ! Cepen-
dant… quelle est l’utilité aujourd’hui de ces alléga-
tions anachroniques qui pointent les évènements 
d’hier comme raison d’Etre de nos actions ? À qui 
cela sert-il d’opposer (encore) les individus et les 
peuples entre eux ? Notre but ne serait-il pas plu-
tôt " téléologique " , celui de continuer à vivre en-
semble en prenant acte pour demain des impacts 
du passé, si douloureux soient-ils ? Dans une (im)
possible Alliance…
Quand la rupture de la crise sanitaire fait sens…
La crise sanitaire l’a montré : la gestion de la pro-
blématique de santé fut bien plus efficace au ni-
veau des territoires que dans l’approche nationale 
et bureaucratique érigée précédemment. Malgré 
des pratiques très cloisonnées et des règles ad-
ministratives rigides, les hospitaliers et les méde-
cins libéraux ont travaillé ensemble et pris en main 

leurs systèmes de santé, jusque-là autocentrés et 
refermés sur eux-mêmes. La pandémie leur a " fait 
sens " et a provoqué une rupture dans leur mode de 
fonctionnement. Elle a libéré les initiatives de ter-
rain et fluidifié l’organisation des établissements 
publics et privés, des laboratoires ou des pharma-
ciens. Elle a mis en place des cellules de crise asso-
ciant médecins et administratifs.
L’interaction de ce dialogue stratégique a libéré la 
créativité et les initiatives et a suscité des parte-
nariats inédits. Les cloisons administratives sont 
tombées et la santé s’est révélée être un  " sys-
tème ouvert " tant à l’interne qu’à l’externe, entre 
malades, soignants ou industriels, secteurs public 
ou privé. Est-ce normal questionnera-t-on ? Oui, 
rétorquerait la complexité, car la finalité est l’Hu-
main !
Tout ce qui est complexe est simple…
S’il est bien difficile de s’y retrouver parmi ces mon-
ceaux de données qui inondent les réseaux ; peut-
être est-ce parce que nous aurions perdu le sens 
de notre vie ? De ce qui est important pour nous et 
les autres, afin de continuer à vivre ensemble ? Les 
paramètres espace et temps, l’interaction de l’Al-
liance et une finalité commune, telle pourrait être 
la structure simple de toute organisation qui ferait 
sens à ses acteurs influents…

ELISABETH PROVOST VANHECKE 
SyStémicienne et didacticienne du travail, chroniqueuSe et auteure
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Professeur en IA à sorbonne unIversIté/LIMsI-Cnrs,  
MeMbre du CnPen et du GPAI sur Le futur du trAvAIL

de déraciNemeNts de déraciNemeNts 
eN mises à eN mises à 
distaNce : quelles distaNce : quelles 
places pour le places pour le 
travail demaiN ? travail demaiN ? 

Laurent TASKIN
ProfeSSeur à l’univerSité catholique de louvain,  

louvain School of management, 
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O
n s’interroge beaucoup aujourd’hui sur le télétra-
vail et sa place dans la manière d’organiser le tra-
vail demain. Cette réflexion invite à s’interroger 

sur les places du travail, au pluriel : les lieux phy-
siques de travail (le " bureau " , le domicile) et les 
enjeux qu’ils posent pour la gestion des organisa-
tions et des personnes (la déspatialisation), mais 
aussi plus fondamentalement la place du travail 
dans nos vies demain, en considérant la période 
particulière que nous traversons. Au terme d’un 
mouvement général de mise à distance du travail 
et des collectifs de travail, le temps est venu de (re)
penser la présence comme composante essen-
tielle de l’organisation du travail demain.

un traVail déraciné

L’histoire du (travail de) bureau nous enseigne que 
c’est à partir du XIXème siècle que les activités 
administratives commencent à s’installer en-de-
hors des lieux de production  : on voit apparaître 
les " quartiers " d’affaires dans les villes, puis à leur 
périphérie. La manière d’organiser le bureau est 
d’abord la même que celle en vigueur dans l’usine : 
les bureaux sont regroupés en " pools " dans les-
quels les employés sont alignés les uns derrière 
et à côté des autres, attablés à un pupitre. Ces es-
paces sont bruyants, mais permettent aux " petits 
chefs " de mieux surveiller les travailleurs—c’est la 
transposition de la division du travail de la fabrique 
au " bureau " (Haigh, 2012). Les bureaux individuels 
sont alors réservés aux supérieurs hiérarchiques : 
l’espace de travail et, singulièrement, le bureau est 
le symbole du statut.

Dans les années 1950, apparaît le bureau paysager. 
Il s’agit de rendre plus agréable l’espace de travail 
en insérant des plantes vertes et en recomposant 
ainsi un paysage bucolique au sein des espaces 
de bureau. C’est " l’open space " , un grand espace 
ouvert dans lequel on crée un paysage intérieur : 
le mobilier constitue des écrans qui délimitent des 
zones fonctionnelles. À l’aube des années 2000 
apparaît le  " bureau partagé " qui prend la forme 
de l’open space, mais se compose d’un simple es-
pace plan, purgé de toute référence individuelle 
et où chacun doit pouvoir trouver sa place...sans 
qu’il n’y ait de place pour chacun. Justifiée par la 
mesure de l’occupation effective de l’espace de 
travail, par le développement du télétravail et des 
TIC qui rendent le travail " portable " , le bureau de-
vient anonyme ; il se vide de ses occupants qui en 
deviennent des utilisateurs de passage plutôt que 
des habitants. 

Mobilisant largement la géographie sociale en ges-
tion, de nombreux travaux ont montré que l’espace 
de travail constitue une partie de l’identité au tra-
vail et que le phénomène d’appropriation de l’es-
pace est important à comprendre. Le développe-
ment des bureaux partagés produite une forme de 
déracinement spatial des équipes de travail—tel 
service identifié à tel étage, telle personne à telle 
place. C’est un premier mouvement de mise à dis-
tance des collectifs de travail. Plutôt que d’habiter 
un lieu, on l’occupe le temps d’un projet, d’une ac-
tivité. Cette transformation en accompagne sou-
vent d’autres comme le développement du travail 
par projet et du nomadisme. Notamment par le dé-
veloppement du télétravail.

un traVail déspatialisé

C’est dans les années 1970 que le télétravail ap-
paraît. Au fil des décennies, l’innovation technolo-
gique est devenue mode d’organisation du travail, 
non sans poser de nombreux défis aux travailleurs, 
managers, au travail en équipe et…à la vie " de fa-
mille  ". Si la diffusion du télétravail fut différente 
dans le nord et le sud de l’Europe jusqu’au début 
des années 2010, aujourd’hui, entre plus d’un tiers 
(37% au Danemark, p.ex.) et un dixième de la po-
pulation active en emploi y a recours d’une manière 
ou d’une autre (7% en Italie, qui ferme la marche) 
(Eurofound/ILO, 2017).

L’un des concepts mis à jour dans l’étude des en-
jeux organisationnels et managériaux posés par le 
télétravail est celui de " déspatialisation " , c’est-à-
dire le mécanisme par lequel les individus recréent 
leur visibilité et leur présence à distance, lorsqu’il 
y a cette perte de proximité, de contiguïté (Taskin, 
2010). Autrement dit, ce qui est en jeu, ce n’est pas 
tant la distance physique, le fait d’être éloignés les 
uns des autres, mais bien la représentation que 
l’on a de l’interprétation que les autres se font de 
la manière dont on travaille à distance. La prise en 
compte de ces représentations sociales permet 
de comprendre pourquoi les télétravailleurs ac-
ceptent de se contraindre en acceptant davantage 
de contrôle à distance, mais en échange de davan-
tage d’autonomie et de confort de travail (Taskin et 
Edwards, 2007). 

Un autre enjeu RH est celui de la cohésion des 
équipes  : comment collaborer lorsque l’on est en 
partie à distance  ? Le risque de désocialisation 
associé à la pratique du télétravail a été identifié, 
justifiant une pratique limitée, en termes de fré-
quence, du télétravail (Taskin et Bridoux, 2010). 
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Au moins l’on interagit ensemble, au moins l’on 
partage une vie commune, un langage commun, 
des liens sociaux…qui sont autant de conditions 
à la collaboration. D’autres travaux ont démontré 
que dans un contexte de " new ways of working " 
combinant la pratique du télétravail et des bureaux 
partagés, il devient difficile pour les travailleurs de 
s’identifier à leur organisation (Antoine, 2018) ou à 
quel point ces pratiques sont associées à un senti-
ment de dépossession et d’invisibilisation pouvant 
mener à un sentiment de déshumanisation (Taskin 
et al., 2019). Ce qui se joue " au bureau " n’est pas 
anodin. On observe un double déracinement des 
collectifs  : d’un espace personnalisé, et d’un es-
pace commun(autaire). 

Face à ces transformations, les travailleurs ne 
sont pas passifs pour autant : les dynamiques col-
lectives, essentielles à l’entretien d’un sentiment 
d’appartenance à une communauté de travail s’ex-
priment différemment, parfois violemment par la 
réappropriation sauvage des espaces de bureau 
(Donis, 2015), parfois par la recréation de mo-
ments pour les collectifs au sein et en-dehors des 
bureaux (Ajzen, 2020). Ce sont donc les initiatives 
locales des travailleurs qui sauvent le collectif.

l’après-coVid : accentuation 
ou correction de ces effets ? 
Il semble évident que la pratique du télétravail 
augmentera à l’avenir  : plus de gens y auront ac-
cès et celles et ceux qui y ont accès en useront 
davantage. Dans ce contexte, la question de la co-
hésion des équipes à distance reste centrale. Les 
managers sont particulièrement sous tensions : ils 
veulent à la fois préserver une cohésion d’équipe 
qui passe par des moments et des espaces com-
muns partagés, doivent tenir compte de l’expé-
rience des travailleurs qui ont expérimenté le télé-
travail et qui estiment que " puisque ça a marché, 
ça doit continuer " , et manquent parfois de balises 
claires de la part de l’organisation sur lesquelles 
s’appuyer. Résultat : les pratiques divergent d’une 
équipe à l’autre, les managers s’épuisent et leur 
métier va évoluer—puisqu’il est de bon ton de tenir 
les managers pour responsables de tous les maux 
organisationnels. 

Un nouvel enjeu apparaît toutefois, et non des 
moindres : celui de " la " place du travail dans nos 
vies et qui se pose dans les termes du " rapport " au 
travail. Nous observons que cette période a été pro-
pice au questionnement de sa trajectoire profes-
sionnelle, de sa place dans l’organisation, du rap-

port entre don et contre-don. Avec la distance, les 
rapports se formalisent, réduisant çà et là les rap-
ports de travail à des échanges formels prescrivant 
ce qui est attendu, sans autre épaisseur humaine. 
Le risque de voir des équipes se transformer en un 
réseau de prestataires (où le télétravail est deve-
nu un droit) est observé par certains répondants 
à nos enquêtes. Cependant, une autre observation 
doit nous interpeller : si les salariés souhaitent té-
létravailler davantage à l’avenir, ils souhaitent aus-
si retrouver leurs collectifs de travail. Alors, moins 
ensemble, mais mieux ensemble ?

une mise à distance des 
collectifs qui inVite à (re)
penser la présence

La " déspatialisation " est intimement liée à la perte 
de la proximité et de la contiguïté physique. Des 
notions que l’on a totalement perdu de vue car elles 
nous semblaient aller de soi : la présence étant la 
norme, on ne l’a pas pensée. C’est comme si vous 
demandiez à un poisson de prendre conscience 
qu’il est entouré d’eau…Et s’il était temps de repen-
ser la présence ? 

Au sein des sciences de l’organisation et de ges-
tion, on distingue différentes formes de proximités 
organisées (d’après LeNadant et al., 2018)  : co-
gnitive, sociale, organisationnelle, institutionnelle 
formelle et informelle, d’opportunité. Le travail à 
distance, parce qu’il réduit la contiguïté qui permet 
l’apprentissage collectif, le partage des connais-
sances, la socialisation et les opportunités of-
fertes par la rencontre fortuite affecte directement 
les proximités cognitive, sociale, institutionnelle 
informelle et d’opportunité. Or, ces proximités 
sont ce qui  "  font  " une organisation. Il faut donc 
aujourd’hui remettre la présence au cœur des ré-
flexions en termes d’organisation du travail. Après 
avoir organisé la distance, s’interroger sur les ac-
tivités qui nécessitent la présence simultanée des 
membres de l’équipe est impératif pour éviter la 
dilution des équipes, mais aussi les blocages idéo-
logiques à la pratique plus généralisée du télétra-
vail. Il y a des évidences (l’intégration de nouveaux 
engagés comme certains feedbacks (évaluation, 
sélection) qui nécessitent le présentiel, par res-
pect) mais aussi d’autres nécessités (socialisation, 
acculturer, échanger informellement, brainstor-
mer, négocier…) qui, globalement, peuvent justifier 
la présence simultanée de tous les membres de 
l’équipe un à deux jours par semaine. 



28



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

Être ensemble, en même temps et régulièrement, 
pourrait ainsi pallier aux effets délétères de la dé-
spatialisation. Voilà peut-être une piste, à évaluer, 
pour être moins ensemble, mais mieux ensemble, 
pour éviter ce qui pèse dans la vie au bureau (les 
temps non productifs liés aux transports ou aux 
ragots) sans sacrifier les liens qui font qu’une or-
ganisation est une organisation et pas un réseau 
de prestataires ayant chacun leurs objectifs clairs 
comme seuls liens à leur entreprise et au mana-
gement. Ce type de politique organisationnelle 
aurait aussi comme mérite de résoudre l’équa-
tion difficile de la coexistence de la présence et 
de la co-présence (lorsque certains participants à 
une réunion sont présents dans la même pièce et 
d’autres sont à distance) et de conserver le télétra-
vail comme un temps privilégié pour un travail de 
fond plutôt que la simple transposition, à distance, 
d’une journée de travail ordinaire.

L’expérience intensive de la distance est l’occasion 
de redécouvrir et de revaloriser l’importance de 
la présence pour fonder ce qui fait une organisa-
tion, c’est-à-dire une communauté de travail, un 
collectif de travail qui est plus qu’un réseau d’in-
dividus. Ce qui soutient les propositions huma-
nistes visant à nous reconcentrer, dans la gestion 
des entreprises, sur le travail réel et vivant, réalisé 
chaque jour par les hommes et les femmes dans 
nos organisations. Une invitation à abandonner la 
gestion des ressources humaines, invisibilisant les 
personnes derrière des indicateurs, abstrayant le 
travail concret au profit d’un Management Humain.

Laurent Taskin
 

ProfeSSeur de management humain et deS organiSationS à  
l’univerSité catholique de louvain, louvain School of management, lourim twitter : @taSkinlaurent 

linkedin : linkedin.com/in/taSkinl



29

LEARNING SHOW OCTOBRE 2020



SO
MM

AIR
E

LEARNING SHOW



DIRECTEURS / RESPONSABLES 
RESSOURCES HUMAINES
Verspieren vous propose une offre complète et innovante 
pour vos régimes de santé et prévoyance collectifs

CONTACTS

Verspieren

1, avenue François-Mitterrand

59290 Wasquehal

Aziz Nacer

anacer@verspieren.com

03 20 45 40 34

Par la maitrise des coûts, du risque et des montages assurantiels,
ainsi que par la valorisation de la fonction RH, l’attractivité et la fidélisation des talents, 
nous souhaitons vous apporter la solution la plus adaptée à vos besoins. 

Aussi bien en France qu’à l’international, nous vous accompagnons
pour optimiser vos dispositifs de santé et prévoyance collectifs 
et vous garantir l’atteinte des meilleurs équilibres économiques et sociaux.
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GABRIEL ARTERO
président de la CFE-CGC METALLURGIE

propos recueillis par André Perret

la peur la peur 
eNgeNdre eNgeNdre 
l’intOlérancel’intOlérance
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Comment analysez-vous les réactions et com-
portements parfois contradictoires des Français 
pendant le premier épisode de confinement : ap-
plaudissement des personnels soignants et disci-
pline relative dans les gestes barrières ?

Après la sidération du confinement général, plu-
sieurs semaines reclus, chez soi, seul ou en famille, 
sous l’avalanche d’informations contradictoires, 
chacun a pu prendre conscience de la longue et 
difficile bataille qui s’amorçait. L’engagement des 
plus exposés, soignants, personnels de santé, 
pompiers…, a forcé le respect. Les citoyens en ont 
pris la pleine mesure face à la vitesse de propaga-
tion de la pandémie. Les propos rassurants sur les 
enfants, les plus jeunes ou les atermoiements sur 
le port du masque par exemple, sont venus brouil-
ler les messages. En pays gaulois, cela n’a pas aidé 
à une discipline collective forte. En même temps, 
la question posée par François Sureau " …la liber-
té vaudrait-elle moins que le désir des Français 
d’être rassurés ? " mérite que l’on prenne un peu 
de temps de la réflexion. 

L’individualisme vous semble-t-il avoir pris le pas 
sur le respect d’autrui ?

En cette rentrée, le vivre ensemble me semble très 
subjectif dans la mesure où chacun s’accorde avec 
ses propres libertés, et la responsabilité indivi-
duelle n’est pas toujours en phase avec la " liber-
té collective autorisée ". Sortir de son bureau, des 
locaux professionnels où règnent des gestes bar-
rières stricts et constater que tout cela est volon-
tairement oublié à la première terrasse de café ou 
de restaurant venu, a quelque chose d’un peu sur-
réaliste. Peut-on parler d’incivilités  ? Nous avons 
tous une définition à géométrie variable de son 
propre espace vital.

Pour vous quelles sont les leçons utiles à tirer de 
ce premier épisode, en particulier sur le  " vivre 
ensemble " ?

Ce qui m’a le plus frappé, c’est cette tension 
palpable à tous les niveaux alors que l’amorce de 
la détente post-confinement, fin juin, commen-
çait. Je me suis moi-même surpris à être bien 
moins patient à l’égard de mes concitoyens dans 
les transports en commun ou bien encore en mar-
chant simplement, dans la rue. A la fois pris d’une 
irrépressible envie de respirer, de liberté et ne sup-
portant pas les comportements que je jugeais par 
trop provocateurs. La crainte sans doute. Si on n’y 
prend pas garde, cela mène très vite à la peur qui, 
elle-même, engendre l’intolérance etc. 

 La tolérance, l’altérité, la lutte contre toute forme 
de radicalité sont des combats quotidiens. Si le 
vivre ensemble est un des fondements de la vie 
sociale, alors il est urgent de le restaurer. La France 
est déjà poly-fracturée, il ne faudrait pas aggraver 
notre cas. 

Depuis le retour de vacances, la situation vous 
semble-t-elle plus simple à gérer ?

Le déconfinement a permis un " semblant " de re-
tour à la vie normale, d’avant. On voit aujourd’hui 
que ses effets n’ont pas été neutres. La période 
estivale était cruciale pour l’industrie du tourisme, 
des services. Il fallait que cela reparte, il y avait une 
aspiration forte à  " bouger " à retrouver nos liens 
familiaux, sociaux. Plus de libertés " autorisées " , 
sous contrôle mais avec les inévitables déborde-
ments et sans raison garder, et l’épidémie repart.

Du point de vue de la situation sociale et écono-
mique, les signes sont alarmants dans certaines 
filières. L’industrie est touchée durablement, la fi-
lière aéronautique traverse par exemple une phase 
sans précédent, inédite, nombreux sont les PSE en 
cours ou à venir dans les entreprises de la branche, 
dans les PME comme dans les grands groupes. 

 La réalité d’un autre vivre ensemble va prendre le 
dessus  : les premières manifestations des  " ren-
trée  " des Gilets jaunes, et le mécontentement 
qui ne cessera de gronder au fil des mois avec 
la remise sur le devant de la scène des réformes 
laissées en suspens pour cause de crise sanitaire 
(réforme des retraites…) va exacerber plus en-
core les différences, la précarité, l’isolement, les 
fameuses  " fractures  " sociales. L’automne risque 
bien de prendre des couleurs flamboyantes. Il fau-
drait pourtant l’éviter, " quel qu’en soit le prix ! ". 

En entreprise, le management des collabora-
teurs " à distance " avec le télétravail est-il révéla-
teur d’une carence de l’encadrement ?

En matière de réorganisation du travail, le recours 
au télétravail pour toutes les fonctions qui ne né-
cessitaient pas une présence sur site a été massif. 
On peut d’ailleurs penser que le recours à ce dis-
positif changera, pour le futur, l’idée que se font les 
employeurs, de ce type d’organisation, notamment 
là où il n’y a pas de productions de biens matériels, 
mais des services. Cependant, on ne peut pas uni-
quement résumer le télétravail à des transports en 
moins pour les salariés ou à une empreinte fon-
cière plus favorable et donc des coûts réduits pour 
les entreprises. C’est toute la relation au travail qui 
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doit être repensée. Des exemples marqués, telle la 
décision radicale prise chez PSA de faire revenir les 
collaborateurs sur site, uniquement un jour voire 
deux jours par semaine pour toutes les fonctions 
liées à la R&D, administratives ou au support. C’est 
pour le moins à regarder de près. Pour la CFE-CGC, 
cette mesure doit s’appliquer sur la base du volon-
tariat avec une clause de réversibilité mutuelle, en 
l’expérimentant à grande échelle. Je ne suis pas 
inquiet quand il y des partenaires forts, rompus 
à la négociation  : c’est le cas chez PSA. Je le suis 
beaucoup plus quand ces décisions tombent ex 
abrupto, de façon unilatérale. Et prenons garde, le 
télétravail est bien plus facilement " délocalisable " 
que les machines. 

Concernant l’encadrement, dans le contexte où 
travailler ensemble est rendu plus difficile, le 
challenge auquel font face les managers est déli-
cat. Car eux ont besoin du contexte à double titre : 
à la fois pour la dimension opérationnelle et pour 
encadrer les individus, le groupe. La pratique ma-
nagériale est comme toutes les pratiques de l’en-
treprise : la distance révèle toutes ses lacunes au 
grand jour. Le " petit chef " peut vite se transformer 
en contrôleur général, celui qui déléguait difficile-
ment en autocrate, celui qui ne communiquait pas 
en dictateur. Les mails ont débordé des boites, la 
visioconférence a modulé les choses, mais on ne 
fait pas tout passer par Team, Skype ou Zoom. Le 
lien, le liant, les interactions, les relations infor-
melles, c’est autre chose. C’est pourtant indispen-
sable à la vie de l’entreprise. 

Les institutions et les politiques ont, parfois mal-
gré eux, amené une distinction entre les métiers 
indispensables et ceux qui l’étaient moins, est-ce 
une posture qui risque de laisser des traces ?

Pour moi, il n’y a pas de distinction à faire entre mé-
tiers valorisés, indispensables et d’autres métiers 
moins valorisés, moins indispensables. Dans la cité 
comme dans l’entreprise ce sont tous ces maillons 
qui font l’entreprise. Qu’un seul vienne à manquer, 
et c’est toute la chaine de la valeur qui s’en trouve 
affectée. L’entreprise ne vaut que par les femmes 
et les hommes qui la composent et leurs com-
pétences sont une des clés de sa réussite.Nous 
sommes dans notre rôle, en tant qu’organisation 
syndicale, partenaire social, de pointer les enjeux 
liés à la reconversion professionnelle, à la transfor-
mation des métiers. On n’a jamais autant accéléré 
qu’en ce moment. L’usine 4.0, c’est maintenant  ! 
Afin de ne laisser personne sur le bord du chemin, 
nous devons être en mesure de préparer chaque 

salarié à son environnement futur (je n’aime pas le 
vocable employabilité). Cela passe par la forma-
tion continue et par la Gestion prévisionnelle des 
emplois et des compétences (GPEC). Et franche-
ment la GPEC ou la GEPP, Gestion des emplois et 
des parcours professionnels, c’est parfois comme 
la confiture sur la tartine, moins on en a, plus on 
l’étale. Là aussi il y a urgence au recensement.

Les juxtapositions des crises (sanitaires, éco-
nomiques, sociales, politique) vous semble-elle 
propice à une aggravation de l’imprévisibilité de 
la suite des événements à court terme  ? Si oui, 
quelle doit être le comportement préventif des 
DRH et des dirigeants d’entreprise, si non, quelles 
sont les options à prendre pour les mois à venir 
(en entreprise, dans la vie quotidienne).

A court terme c’est une déflation des emplois qui 
nous guette et par voie de conséquence des ten-
sions sociales à craindre. Nous devons tout faire 
collectivement pour préserver l’emploi et les com-
pétences. Les outils existent, la branche de la Mé-
tallurgie y a travaillé et obtenu le dispositif d’Activi-
té Réduite pour le Maintien en Emploi (ARME). Elle 
l’a transformé en accord de branche. Il est étendu, 
donc activable par toutes les entreprises de son 
ressort. La branche Syntec a suivi le même proces-
sus allant jusqu’à conditionner son emploi à l’ab-
sence de PSE. 

D’autres dispositions réglementaires et législatives 
peuvent être déployées pour éviter les PSE et les 
licenciements. Plus encore, tendre la main aux plus 
jeunes, par le canal de l’alternance par exemple, 
relève d’un acte de salut public. Nous n’avons ja-
mais eu autant besoin de dialogue social qu’en ce 
moment. Ne gâchons pas cette opportunité, c’est 
cela que j’aimerais dire à tous les DRH. 

Ils seraient en droit de me retourner l’invitation 
et ils auraient raison. Pour négocier il faut être 
plusieurs. Ils sont le pivot de ce qui se joue entre 
les instances représentatives du personnel et le " 
comex  " d’une entreprise. C’est eux qui doivent 
convaincre et faire le joint. La culture du compro-
mis est un art majeur en RH, cela se cultive, comme 
l’authentique (sic).

A votre avis, l’idée selon laquelle le monde d’après 
ne sera jamais plus comme celui d’avant a-t-elle 
du sens ou est-ce une utopie ?

J’aimerais être sûr de la réponse, pourtant le doute 
m’étreint. 



33

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

En France, l’écart entre le décile des plus riches et 
celui des plus pauvres ne cesse de s’accroitre. La 
pression fiscale et la redistribution sont parmi les 
plus fortes en Europe. Je cherche toujours à com-
prendre, sans y parvenir. D’une manière ou d’une 
autre, il faudra réduire cette fracture, cela nous évi-
tera bien des maux. 

Changer les comportements commence à l’école. Je 
ne suis pas adepte de la décroissance, mais d’une 
économie bien plus raisonnée, bien moins finan-
ciarisée. La dimension environnementale est indis-
pensable, elle ne doit pas être punitive ou confiner à 
l’acte de contrition. Elle doit devenir reflexe. 

L’Europe n’est pas le problème mais la solution di-
sait J. Attali. Mais alors pourquoi le Brexit ou cette 
invraisemblable cacophonie de la gestion de la Co-
vid-19 ? Après celle de la monnaie et des marchés, 
j’appelle de mes vœux une Europe sociale. Elle est à 
construire, vite. 

Les tensions et les risques d’affrontements inter-
nationaux n’ont jamais été aussi forts. Je rêve d’un 
monde plus solidaire et équitable. Nous devons ti-
rer leçon et surmonter cette pandémie. Le monde 
d’après sera ce que nous en ferons, chacun à son 
niveau. Sur une planète vivable, la paix est proba-
blement le bien le plus précieux que nous devons 
léguer à nos enfants. Puissions-nous trouver les 
grands Hommes (ou Femmes !) qui sauront main-
tenir ce si fragile équilibre. 

Aux grands hommes les grandes citations : " L’uto-
pie, c’est l’avenir qui s’efforce de naître. La routine, 
c’est le passé qui s’obstine à vivre. " Victor Hugo. 

Et la routine est dangereuse, en tout !

Interview de GABRIEL ARTERO
président de la CFE-CGC METALLURGIE
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le dialogue social le dialogue social 
européeN béquille européeN béquille 
du dialogue social du dialogue social 
fraNçais ?fraNçais ?

  
uNe autre façoN de voir le " vivre uNe autre façoN de voir le " vivre 

eNsemble " eN europe…eNsemble " eN europe…
Nayla GLAISE

Membre du présidium d’Euro-cadres et du bureau de l’UGICT-CGT
Jean-Luc MOLINS

Négociateur de l’accord Européen et secrétaire natioanl de l’UGICT-CGT
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L
orsqu’il parvient à produire, le dialogue social eu-
ropéen apparait comme un atout pour construire 
le droit social dans les différents pays européens 

et singulièrement la France. A titre d’exemple, sur 
un sujet qui est d’une actualité brulante, l’accord 
interprofessionnel sur le télétravail de 2005 en 
France est issu de la retranscription de l’accord 
européen de 2002. Depuis cet accord de 2005, 
et malgré tous les bouleversements qu’a connu 
le travail à distance depuis cette date, le dialogue 
social en France est atone au niveau interprofes-
sionnel ou dans les branches. Seules quelques en-
treprises, souvent multinationales, se saisissent de 
ce sujet d’actualité pour faire vivre un minimum de 
qualité de dialogue social en construisant des ac-
cords pour encadrer les pratiques de télétravail.

Inscrit dans le Traité instituant la Communauté 
économique européenne (TCE), le dialogue social 
européen est un élément fondamental du modèle 
social européen. Il englobe les discussions, les 
négociations et les actions communes entamées 
par les partenaires sociaux européens.

A l’échelon communautaire, les travailleurs sont 
représentés par la Confédération européenne des 
syndicats (CES). Les employeurs européens sont 
représentés par le Centre européen des entre-
prises à participation publique et des entreprises 
d’intérêt économique général (CEEP) et BUSINES-
SEUROPE.

La Confédération Européenne des Syndicats (CES) 
créée en 1973, comprend 90 confédérations syn-
dicales nationales dans 38 pays, plus 10 fédéra-
tions syndicales européennes. Elle représente 45 
millions de travailleurs européens.

Eurocadres est l’association des syndicats cadres 
d’Europe. En tant que partenaire social intersecto-
riel européen reconnu, Eurocadres représente six 
millions de cadres et participe au dialogue social 
intersectoriel européen pour défendre les intérêts 
des cadres et professions intermédiaires.

Les membres d’Eurocadres représentent toutes 
les branches de l’industrie, des services publics et 
privés et des services administratifs. Les confédé-
rations et syndicats nationaux ainsi que les fédé-
rations syndicales européennes sont les organisa-
tions membres d’Eurocadres.

Avec autant de diversité dans les syndicats euro-
péens nous pouvons nous poser la question légi-
time sur la qualité du dialogue social et sa com-
plexité. Les sujets traités au niveau de la CES ou 

d’Eurocadres sont certes des sujets européens 
mais avant tout, ce sont des sujets nationaux qui 
intéressent les travailleurs européens localement 
et donc globalement.

Toutefois des divergences existent par la différence 
des systèmes de syndicalisation entre le nord et le 
sud par exemple mais aussi par les différences so-
ciales entre les pays européens. 

A travers deux sujets d’actualité européenne voici 
deux illustrations concrètes du fonctionnement, 
des limites, et des réussites du dialogue social eu-
ropéen.

les salaires minimas européens

Un des sujets les plus polémiques de cette an-
née concerne les salaires minima européens. Une 
consultation européenne a eu lieu avant l’été sur 
ce sujet dans le cadre de l’article 154 du Traité sur 
le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE).

Article 154 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (TFUE) :

1La Commission a pour tâche de promouvoir la 
consultation des partenaires sociaux au niveau 

de l’Union et prend toute mesure utile pour faciliter 
leur dialogue en veillant à un soutien équilibré des 
parties.

2À cet effet, la Commission, avant de présenter 
des propositions dans le domaine de la poli-

tique sociale, consulte les partenaires sociaux sur 
l’orientation possible d’une action de l’Union.

3Si la Commission, après cette consultation, es-
time qu’une action de l’Union est souhaitable, 

elle consulte les partenaires sociaux sur le contenu 
de la proposition envisagée. Les partenaires so-
ciaux remettent à la Commission un avis ou, le cas 
échéant, une recommandation.

4À l’occasion des consultations visées aux para-
graphes 2 et 3, les partenaires sociaux peuvent 

informer la Commission de leur volonté d’engager 
le processus prévu à l’article 155. La durée de ce 
processus ne peut pas dépasser neuf mois, sauf 
prolongation décidée en commun par les parte-
naires sociaux concernés et la Commission.

Article 155 du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne : 

1Le dialogue entre partenaires sociaux au niveau 
de l’Union peut conduire, si ces derniers le sou-
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haitent, à des relations conventionnelles, y com-
pris des accords.

2La mise en œuvre des accords conclus au ni-
veau de l’Union intervient soit selon les procé-

dures et pratiques propres aux partenaires sociaux 
et aux États membres, soit, dans les matières re-
levant de l’article 153, à la demande conjointe des 
parties signataires, par une décision du Conseil sur 
propo¬sition de la Commission. Le Parlement eu-
ropéen est informé.

Le Conseil statue à l’unanimité lorsque l’accord en 
question contient une ou plusieurs dispositions 
relatives à l’un des domaines pour lesquels l’una-
nimité est requise en vertu de l’article 153, para-
graphe 2. 

Le processus de la consultation comporte deux 
phases, de 6 semaines chacune :

• Consultation sur la nécessité et l’orientation 
d’une action de l’Union européenne ;

• Consultation sur le contenu envisagé de la pro-

position de la Commission.

Dans sa réponse la CES appelle la Commission 
à présenter une proposition de directive-cadre, 
complétée par une recommandation du Conseil, 
dans le but de faire face aux défis associés à la mise 
en place de salaires minimum équitables dans l’UE. 
La " Directive-cadre européenne pour des salaires 
minimum équitables " devrait répondre au double 
objectif suivant :

1. promouvoir la négociation collective comme 
principal moyen de fixation des salaires ;

2. définir un seuil sous lequel les salaires mini-
mum légaux ne peuvent descendre.

Une action est donc nécessaire au niveau de l’Eu-
rope. Après la crise provoquée par la pandémie du 
Covid-19, les syndicats veulent une relance juste et 
durable qui tienne compte des besoins des travail-
leurs. Les travailleurs de première ligne méritent 
plus que des applaudissements, ils aspirent à la 
justice salariale. De plus, des mesures urgentes 
sont nécessaires pour inverser la baisse abrupte 
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de la part des salaires intervenue partout en Europe 
au cours des dernières décennies. De même, on ne 
peut continuer à ignorer les inégalités de rémuné-
ration et les injustes écarts de salaires entre Est et 
Ouest.

Là où ils existent en Europe, les salaires minima lé-
gaux ne garantissent pas un revenu adéquat pour 
tous. Dans plusieurs pays, certaines catégories de 
travailleurs n’en bénéficient pas alors que, dans 
d’autres, le salaire minimum est insuffisant pour pré-
venir la pauvreté des travailleurs et de leurs familles. 
Le droit social fondamental à un " salaire équitable 
et adéquat  " – tel que prévu notamment dans la 
Convention européenne des droits de l’homme et 
la Charte sociale européenne du Conseil de l’Europe 
et dans la Charte communautaire des droits sociaux 
fondamentaux des travailleurs – est massivement 
bafoué en Europe.

La CES plaide pour une directive-cadre qui des fixe 
objectifs contraignants à atteindre au niveau de 
chaque État membre et une recommandation as-
sociée du Conseil pour définir des méthodes sup-
plémentaires non contraignantes afin de parvenir 
à ces objectifs.

Seuls 6 pays de l’Union européenne n’ont pas de 
salaire minimum légal  : Danemark, Italie, Chypre, 
Autriche, Finlande et Suède, où les salaires mini-
mas sont fixés par convention collective. Les syn-
dicats nordiques sont donc opposés au projet de la 
Commission car ils pensent que cela menace leur 
système de relations professionnelles qui repose 
sur la négociation collective et l’autonomie des 
partenaires sociaux. Ils ont voté contre le projet de 
réponse à la consultation européenne proposé par 
la CES qui suggérait un salaire minimum au moins 
égal à 60% du salaire médian (seuil de référence du 
risque de pauvreté) tout en respectant les conven-
tions collectives existantes dans certains pays avec 
une clause de non-régression.

Evidemment ce sujet intéresse beaucoup les syndi-
cats des pays d’Europe centrale et orientale, où les 
salaires sont très bas. N’est-ce pas une raison suf-
fisante pour soutenir ce projet dans le but de com-
battre le dumping social ?

Et tandis que les syndicats du sud et de l’est ont tra-
vaillé à amender les textes de la CES, les syndicats 
nordiques étaient complètement opposés à l’idée 
de salaire minimum légal et n’ont pas hésité à faire 
du lobbying auprès des institutions dans le but de 
retirer tel projet. 

Le processus de consultation prendra fin courant 
Septembre, la commission prendra position par la 
suite. 

Nous découvrons donc à travers cet exemple les 
freins de notre système syndical européen, résul-
tat des différents systèmes de syndicalisme. Dans 
les pays où le dialogue social ne fonctionne pas, un 
instrument législatif européen contraignant est in-
dispensable, tandis que dans les pays du nord où il 
s’agit principalement de négociation collective, les 
syndicats veulent garder leur autonomie sur ces 
questions.

Les réalités sociales différentes dans les pays et 
les secteurs d’activités rendent de plus en plus dif-
ficiles les compromis. Cela rend difficile le travail 
commun pour établir une approche commune et 
surtout éloigne les avancées sociales potentielles. 

Au-delà des intérêts divergents, il y a aussi la mé-
thode. Lorsque certains syndicats utilisent le rap-
port de force, d’autres y sont complètement oppo-
sés et le lobbying reste leur instrument de bataille. 
Comment mener des campagnes de manière ef-
ficace et obtenir des résultats concrets dans ces 
conditions ? Rapport de force ou lobbying  : doit-
on choisir ? Comment optimiser nos ressources et 
nos différentes forces pour y arriver ? 

Nous pouvons dire que cette différence est aussi 
enrichissante malgré tout, et l’exemple de la der-
nière négociation européenne qui a eu lieu sur la 
transformation numérique prouve que cela fonc-
tionne dans certaines situations.

l’accord européen sur le 
numérique

Cette négociation sur le numérique était prévue 
dans l’agenda social européen. Elle a duré de juin 
2019 à mars 2020. La consultation par la CES de 
ses organisations affiliées a validé la signature du 
texte de l’accord par la CES (2/3 des voix des orga-
nisations affiliées étaient requises). L’accord a été 
signé à Bruxelles le 22 juin, côté salariés par la CES 
et côté employeurs par BusinessEurope, SMEu-
nited et le CEEP. L’UGICT-CGT qui avait le mandat 
d’Eurocadres a participé à ce titre à la négociation 
de l’accord. 

Un cadre européen sur le numérique et le travail a 
donc vu le jour. Il a vocation à être maintenant dé-
cliné en accords nationaux, sectoriels, de branches 
et d’entreprises. 
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Comme le signale l’Institut du Travail de Strasbourg 
, cet accord reflète l’engagement commun des par-
tenaires sociaux européens pour optimiser les avan-
tages et relever les défis de la transformation numé-
rique sur le monde du travail. Il constitue un véritable 
cadre européen d’orientation pour accompagner les 
employeurs, les travailleurs et leurs représentants, 
dans chaque pays de l’Union européenne, dans les 
négociations relatives aux transformations numé-
riques. L’adoption de cet accord constitue un point 
d’appui important pour orienter les évolutions struc-
turantes du travail liées au numérique dans le bon 
sens, notamment lorsque les relations sociales sont 
difficiles au sein des branches ou des entreprises. 

Plus largement, il va participer à réhabiliter le rôle 
du syndicalisme dans les pays où le gouvernement 
est hostile aux corps intermédiaires et n’entend pas 
reconnaître le rôle des syndicats et de la négocia-
tion collective pour construire le droit social. Il va à 
rebours de ce qui se pratique en France pour faire 
évoluer le droit du travail (49.3, ordonnances, etc.) 
à l’image de ce qui s’est passé avec les lois Travail 
2016 et 2018.

Cet accord définit un cadre européen pour penser 
la transformation numérique à partir de l’humain. 
L’accord se structure à partir de quatre grands en-
jeux :

• les compétences numériques et la sécurisation 
de l’emploi ; 

• le droit à la déconnexion ; 
• l’intelligence artificielle et le contrôle par l’hu-

main ; 
• le respect de la dignité humaine et la question de 

la surveillance.
Enjeux qui sont traités à partir de : 
• l’organisation du travail (comment les tâches 

sont distribuées) ; 
• le contenu du travail (l’influence de la techno-

logie et de la numérisation) et les compétences 
nécessaires ; 

• les conditions de travail (sécurité et santé phy-
sique et mentale) ; 

• les relations au travail entre travailleurs.

L’accord définit un processus conjoint géré par les 
employeurs, les travailleurs et leurs représentants, 
tout en respectant leurs rôles respectifs suivant le 
processus circulaire dynamique suivant :

Au final, le dialogue social européen est parvenu 
avec cet accord européen sur le numérique à établir 
un cadre commun pour le dialogue social à l’échelle 

de l’Europe sur un sujet de première importance 
qui bouleverse les modèles économiques et pose 
de nouvelles questions à notre modèle social. Le 
collège employeur pas favorable à un accord et 
préférant l’option d’un état des lieux et de bonnes 
pratiques au début de la négociation a finalement 
dû revenir à la raison au vu des enjeux qui appa-
raissaient au fur et à mesure de l’avancée des tra-
vaux. Ce succès montre qu’il n’y a pas de fatalité, 
et que les divergences entre les organisations syn-
dicales peuvent être dépassées lorsqu’on est sur 
des bases progressistes utiles au monde du tra-
vail. Les syndicats européens considèrent que la 
solidarité doit l’emporter sur la division et le repli. 
Ainsi malgré le Brexit les représentants de Trades 
Union Congress (GB) continuent à travailler avec 
les autres syndicats européens et à participer aux 
instances de groupe européennes comme à Air-
bus, par exemple. Et c’est heureux, car pour la mise 
en œuvre de cet accord il est important que Trades 
Union Congress puisse intervenir sur tous les sites 
au Royaume Uni où les multinationales ou leurs 
sous-traitants sont présents en cohérence avec les 
autres syndicats européens.

nayla glaiSe
Membre du présidium d’Euro-cadres et du bureau de l’UGICT-CGT

Jean-luc molinS
Négociateur de l’accord européeN et secrétaire NatioNal de l’ugict-cgt
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S

retraites retraites 
et vivre eNsembleet vivre eNsemble

Michel YAHIEL 
Directeur des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépots
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S

S
e poser la question du lien entre vivre en-
semble et retraites suppose déjà de bien défi-
nir les termes de l’équation.

Si l’on considère les systèmes ou régimes sociaux, 
la France a fait le choix de la répartition, donc du 
collectif, qui régit l’assurance-vieillesse et la sphère 
complémentaire ARRCO-AGIRC; on peut en inférer 
que même à bas bruit, les valeurs de solidarité y 
sont clairement reconnues, comme une sorte de 
patrimoine commun issu du programme social de 
la Résistance. A contrario, le faible poids des mé-
canismes de capitalisation démontrerait notre ad-
versité aux formules de pensions individualisées, 
marqués que nous sommes par la longue suite de 
leurs avanies, depuis la loi de 1910 jusqu’au nau-
frage Maxwell outre-Manche.

La vérité est que la complexité croissante de ce 
champ, ses incessantes évolutions (projet de ré-
gime universel par points, réforme de l’épargne 
salariale, notamment), les inquiétudes récurrentes 
que font naître les déséquilibres démographiques 
sur la soutenabilité financière du système (qui 
pèse déjà 14% du PIB), éloignent les Français de 
ce système de valeurs. Autrement dit, plus grand 
monde ne mesure que notre société est " tenue " 
par le principe de répartition  : les actifs d’au-
jourd’hui cotisent non pour eux, mais pour les re-
traités d’aujourd’hui, mais sans qu’ils en aient bien 
conscience.

Une autre dimension du vivre ensemble renvoie 
à la population concernée : environ 17 millions de 
retraités, soit une proportion considérable au re-
gard des actifs et des jeunes. De fait, la " silver éco-
nomie  " prend corps, à mesure que nos retraités 
affirment leur pouvoir de consommation et pré-
sentent un profil de " bonne santé " de plus en plus 
avéré. Dans l’ensemble, dès lors que la perte d’au-
tonomie ne s’est pas encore manifestée, ils sont 
moins isolés qu’hier, même s’ils ne sont plus que 
très rarement accueillis dans le cercle de famille au 
sens large, sur le modèle italien. Ils ne font plus fi-
gure de relégués et s’investissent dans la vie locale 
et associative qui, au demeurant, ne peut plus se 
passer d’eux, depuis nos petites communes en re-
cherche d’édiles, jusqu’aux clubs de foot, chorales 
et théâtres amateurs, entre autres. Sauf exception, 
la terrible crise du coronavirus et notamment le 
confinement, a altéré ces liens sans les rompre. 
L’engagement citoyen croissant de nos aînés est 
une bonne nouvelle.

En revanche, retraites et retraités restent le plus 
souvent " sous le radar " du monde du travail, étant 

entendu que l’on doit toujours se situer : dedans ou 
dehors. Les coutumes, type  " diner des anciens  " 
, tombent assez largement en désuétude, sans 
compter, dans le contexte pandémique, que les 
pots de départ en retraite sont largement remis en 
cause, de sorte que cet important rituel de passage 
fait désormais défaut. Par ailleurs et de manière 
générale, l’emploi des seniors est à la peine, et, 
crise oblige, la tendance va s’aggraver, avec la dif-
ficulté de maintenir des seniors couteux durable-
ment à leur poste, à l‘heure où les jeunes arrivent 
en masse sur le marché du travail, avec en sus des 
salaires faibles et des incitations fortes pour les en-
treprises. D’ici à imaginer le retour des préretraites, 
il n‘y a qu’un pas.

Reste l’initiative individuelle, dans la sphère privée, 
avec les retraités aux avant-postes de la solidarité 
générationnelle et, dans la sphère professionnelle, 
des aventures intéressantes comme le mécénat 
de compétences. Au fond une sorte d’équilibre 
se façonne dans la durée : les " vieux " aident les 
jeunes à divers titres – transferts financiers, garde 
d’enfants…-, puis les " très vieux " sont aidés, le plus 
souvent, par les générations suivantes, y compris 
les jeunes retraités de plus en plus fréquemment 
en charge d’un ascendant dépendant, à domicile 
ou en EHPAD. C’est la version contemporaine du " 
si jeunesse savait et si vieillesse pouvait ".

Ce ne sont donc pas vraiment les retraites qui 
alimentent le vivre ensemble, mais les retraités, 
dont la pension est évidemment un facteur clé, 
mais pas exclusif : en effet, pas plus que les presta-
tions familiales ne conditionnent l’amour parental, 
les retraites ne peuvent à elles seules fonder le lien 
entre retraités et société. Pour aller plus loin dans 
un contexte si exigeant, il faudrait que la retraite 
ne signifie plus ce qu’elle désigne au sens propre, 
le retrait du travail, non pas simplement un lien 
distendu, un pas de côté, mais une véritable cou-
pure. Essayons de conserver nos séniors, ce qui 
suppose notamment de mieux et plus former les 
quinquas et singulièrement les non-cadres, qui ne 
sont pas toujours armés pour se reconvertir même 
en interne. Sans aller jusqu’à répliquer le modèle 
public, où, en l’absence de contrat de travail pour 
les titulaires, la pension s’inscrit dans le continuum 
de la carrière, il faut que les responsables écono-
miques, sociaux et les DRH relancent cette ma-
chine inclusive quelque peu grippée. C’est un bien 
beau défi

michel yahiel
Directeur des retraites et de la solidarité de la Caisse des Dépôts 

depuis le 1er février 2018, membre des comités de direction de l’éta-
blissement public et du Groupe



Parce que le potentiel  
de vos équipes n’attend pas, 
Sciences Po Executive  
Education  les accompagne 
pour leur permettre  
de se révéler

https://www.sciencespo.fr/formations/executive-education
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S vivre eNsemble : vivre eNsemble : 
uN exemple  uN exemple  
de préveNtioN…de préveNtioN…

Interview de Thierry LAVAL  
Général de Brigade, commandant le Service Militaire Adapté 

 
par Philippe CANONNE  
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B
onjour Thierry, Général de Brigade et st Cyrien, 
qu’est-ce qui vous amené à commander le Ser-
vice Militaire Adapté (SMA) ?

Officier des Troupes de marine, j’ai servi dans 
l’Artillerie de marine, notamment en Afghanistan. 
Mais j’ai eu l’opportunité d’ajouter deux domi-
nantes à ma carrière. Une dominante RH à la DRH 
du Ministère de la Défense où j’ai travaillé sur la 
conduite des politiques d’effectifs. Une dominante 
Internationale pour avoir été Attaché de Défense 
à Djibouti. Des expériences utiles pour prendre la 
tête du Service Militaire Adapté (SMA).

Quelle est la mission du SMA ?

Une mission d’insertion exclusivement dédiée au 
profit de la Jeunesse des Outre-mer. En France 
métropolitaine c’est le Service Militaire Volontaire 
(SMV). Le SMA a toujours la mission d’insertion 
sociale et professionnelle qu’il a eue dans le pas-
sé pour des appelés. Mais aujourd’hui il s’adresse à 
des Volontaires.

Le SMA plutôt que les Apprentis d’Auteuil ?

Nos Volontaires sont des jeunes qui acceptent de 
se remettre en question en rejoignant notre dispo-
sitif. Nous avons la même vocation que d’autres in-
tervenants comme les Apprentis d’Auteuil : tendre 
la main. Nous ne sommes pas en concurrence. Les 
dispositifs sont différents dans leur mise en œuvre 
et complémentaires. Notre réponse n’est d’ailleurs 
pas géographique. Nous nous adressons à des 
jeunes en difficulté qui sont à la recherche d’épais-
seur humaine.

Concrètement ?

La pédagogie au SMA est spécifique du fait que 
nos Volontaires sont sous statut militaire. Evi-
demment choisir de devenir un soldat peut être 
un frein à cause de la discipline, de l’uniforme, de 
l’image de la caserne ou de l’encadrement. Cer-
tainement certains jeunes n’y sont pas disposés. 
A l’inverse c’est aussi une grande force d’attracti-
vité. Nos Volontaires sont sensibles à une organi-
sation, à l’ordre, une vie réglée, chacun à sa place. 
Un style de commandement proche des hommes 
fondé sur la cohésion du groupe. C’est ce qui fait 
grandir nos jeunes.L’uniforme permet de respec-
ter chacun pour ce qu’il est tant qu’il est sous les 
armes de la Nation.

L’Armée est donc totalement légitime dans cette 
mission ?

C’est la dimension sociale des Armées. Une mis-
sion d’insertion sociale des jeunes ultramarins sur 
leurs territoires. C’est d’ailleurs ce qui explique que 
le SMA est rattaché au Ministère des Outre-mer. Il 
y a aujourd’hui environ 6 000 Volontaires du SMA.

Egalement une mission au service des popula-
tions ?

Oui le SMA a une autre mission : en cas de catas-
trophe engager les jeunes au service des popula-
tions dans le cadre des plans de protection des po-
pulations et sous commandement des Armées. Ils 
ont été engagés notamment lors du cyclone Irma. 
Et c’est ainsi que dès le 19 mars 2 000 hommes ont 
été immédiatement disponibles sur place et sur la 
durée du confinement prêts à intervenir sur leur 
terrain, proche des leurs. Le SMA c’est donc aussi 
un outil militaire reconnu. C’est ainsi que quarante 
Volontaires du SMA vont participer à la Cérémonie 
du 14 Juillet post Covid pour leur action durant le 
confinement. Ceux de Mayotte seront comman-
dés par un adjudant lui-même ancien volontaire 
du SMA qui a progressé et encadre aujourd’hui des 
jeunes.

Comment ça se passe ?

Le jeune passe 6 à 12 mois au SMA en fonction de 
son projet personnel. Nous voulons parvenir à l’in-
dividualisation du projet. Nous espérons augmen-
ter le nombre de Volontaires mais nous rejetons 
toute démarche d’industrialisation. Nous privilé-
gions le qualitatif sur le quantitatif. Nous voulons 
faire du " cousu main ". Pour cela il faut comprendre 
chacun des Volontaires et les accompagner en em-
barquant tous les acteurs territoriaux. Pour y par-
venir il faut aller les chercher. Par des campagnes 
de communication ciblées. Nous devons démys-
tifier l’aspect militaire du SMA et créer le lien. En 
sachant s’adapter et s’il le faut communiquer à tra-
vers des influenceurs pour multiplier les contacts.

Les grandes étapes ?

D’abord les Comprendre. Nous pratiquons une ap-
proche à la fois par les compétences et médico / 
psycho / sociale. Il s’agit de mesurer le niveau d’en-
trée du jeune et évaluer l’écart avec son niveau de 
sortie recherché afin de définir ce qu’on va lui faire 
suivre. Ce n’est pas une approche par programmes.

Ils adhèrent tous ?

Nous perdons en route environ 10% de l’effectif ce 
qui n’est pas élevé pour une population de ce type. 
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L’objectif est de redonner à nos jeunes l’estime de 
soi pour les motiver. Ce ne sont pas des bataillons 
disciplinaires !

C’est quoi au juste l’approche médico / psycho / 
sociale ?

Il s’agit d’identifier les vulnérabilités qui sont autant 
de freins à l’insertion et donc favoriser l’estime de 
soi et l’acquistion des compétences.

Médico  : établir l’aptitude physique à suivre 
la formation, dépister des pathologies qui 

peuvent être ignorées, donner accès à des dispo-
sitifs de soins.

Psycho : un psychologue dans chaque régiment 
et une équipe multidisciplinaire pour accompa-

gner les individus qui méritent une attention (en-
viron un tiers). Et aussi accompagner les cadres, 
car certaines blessures invisibles méritent une at-
tention particulière. Il faut disposer des outils pour 
détecter et aiguiller vers les dispositifs spécialisés.

Socio  : Travailler sur les champs du social pour 
apporter des solutions pratiques durant leur 

service et pour leur insertion (logement, trans-
port).

Ensuite les accompagner ?

Travailler sur le savoir être individuel et social et 
sur le savoir-faire professionnel. Nous intervenons 
dans de nombreuses filières professionnelles  : 
agriculture, hôtellerie, bâtiment par exemple. Mais 
aussi dans le numérique. C’est l’envie d’apprendre 
qui permet leur développement. Nous formons des 
développeurs Web ou des câbleurs pour la fibre. 
Nous avons créé une nouvelle filière à la Réunion. 
Une vingtaine de jeunes mineurs seront accom-
pagnés jusqu’au Bac Pro en lien avec l’Education 

Nationale. Ensuite ils pourront tous s’engager dans 
une filière de formation de sous-officiers. C’est ga-
gnant / gagnant.

Un focus sur chaque individu ?

Le projet est centré sur chaque jeune à travers la 
vie en internat militaire. Une hygiène de vie. " Je me 
respecte et je respecte les autres ". Nous encoura-
geons la découverte de l’autre. Du collectif, de l’en-
vironnement social et humain. Et du groupe. Les 
règles d’or : Etre à l’heure / Etre en tenue /Se res-
pecter / Respecter les autres / Travailler en sécuri-
té. Le but est non seulement de rendre nos jeunes 
employables mais une employabilité durable en 
levant leurs freins.Et ça fonctionne. En 2019 nous 
avons atteint un taux d’insertion de 81% sur près de 
6 000 Volontaires. A noter 30% de jeunes femmes 
parmi nos Volontaires.

On est toujours dans le militaire ?

Oui le SMA est un dispositif militaire. Les Armées 
ne sont pas des CFPA. Elles mènent ces actions 
parce que la Jeunesse est leur centre d’intérêt. Leur 
mission essentielle est la protection des Français. 
Elles l’assurent évidemment par ses missions opé-
rationnelles. Mais aussi à travers le rôle social des 
Armées. C’est ainsi que pour les Outre-mer, elles 
consacrent 1 200 cadres par an au service de la 
politique des Outre-mer et de sa Jeunesse.

Qu’est ce qui fait la fierté du patron du SMA que 
vous êtes ?

Le SMA c’est un bel exemple d’écosystème républi-
cain. C’est la République incarnée.

interview du général thierry laval  
Par PhiliPPe canonne 

Crédit photo : DR - Le SMA - juillet 2020
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ID Search Portage
Société de portage salarial

ID Search Portage - 165 avenue Charles de Gaulles - 92200 Neuilly-sur-Seine

Tel : 01 44 90 81 36 - Email : contat@idsearch-portage.fr

APPORTER 
UNE SOLUTION JURIDIQUE 

ET ADMINISTRATIVE
pour les Cadres Experts 

indépendants

Les entreprises montrent un intérêt croissant pour cette forme de collaboration qui permet de 

mobiliser des experts en s’appuyant sur la force d’une organisation. Alliant les avantages du 

salariat et du travail indépendant, c’est une réponse pertinente aux exigences du marché de 

l’emploi, un formidable tremplin vers la création d’entreprise ainsi qu’une nouvelle source de 

développement économique.

Salarié « porté »

Client du salarié « porté »Négociation

Mission Prestation

Convention de portage

Contrat de travail

Contrat de prestation

Facturation, Recouvrement

6% de frais de gestion pour les adhérents de MagRH
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vivre eNsemble vivre eNsemble 
daNs les daNs les 
territoiresterritoires

David BEAUREPAIRE
Directeur Délégué HelloWork



48



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

A
lors que les conséquences économiques de la 
crise sanitaire touchent de plein fouet la jeu-
nesse et que le gouvernement s’efforce en cette 

rentrée d’encourager leur insertion dans le marché du 
travail avec un plan de 6,5 milliards d’euros, la nouvelle 
plateforme finisterejob.fr arrive au bon moment. 

HelloWork via son activité SmartForum (leader de 
solutions digitales emploi et attractivité pour les 
collectivités locales et salons) et le Conseil départe-
mental du Finistère ont annoncé le lancement de la 
plateforme finisterejob.fr, le 15 juin dernier. Celle-ci 
est le fruit d’une volonté commune du Conseil dépar-
temental, des missions locales, de Cap Emploi, de la 
CCI Bretagne, du Crépi ainsi que de Pôle Emploi afin 
de favoriser l’insertion professionnelle des jeunes, 
mais également d’accompagner la reprise écono-
mique dans ce contexte de crise sanitaire. Son am-
bition  : mettre en relation entreprises locales et les 
finistériens en recherche d’emploi, d’alternance ou 
de stage.

une plateforme unique dédiée à 
l’accès à l’emploi local pour les 
jeunes
17 046 offres d’emploi vous attendent : le message de 
bienvenue de cette nouvelle plateforme donne le ton. 
Alimentée par des sites de recrutement nationaux 
mais également par des offres poussées par les parte-
naires locaux, cette plateforme numérique veut aider 
les jeunes (15-30 ans) à accéder à un premier emploi, 
job d’été ou stage professionnel. L’employabilité des 
jeunes dans le département est précisément l’inten-
tion du Conseil départemental du Finistère, à l’origine 
de l’élaboration de ce nouvel outil de développement 
du territoire.  " Cette plateforme a pour ambition de 
donner la possibilité aux jeunes finistérien-ne-s de 
15 à 30 ans, quel que soit leur parcours scolaire ou 
professionnel, d’accéder par eux-mêmes à des offres 
d’emploi, de stages, de formations qui leur sont des-
tinées et de favoriser leur insertion dans le monde 
professionnel.  " explique Michaël Quernez, premier 
vice-président du Conseil départemental. 
Guillaume Schmidt, directeur de SmartForum, 
confirme la volonté pour la plateforme de se posi-
tionner comme un acteur de premier plan dans l’em-
ployabilité des jeunes du département mais aussi 
dans le développement de l’attractivité du départe-
ment " SmartForum est heureux de mettre ses tech-
nologies à disposition des jeunes finistériens à la re-
cherche d’emploi mais également du département, 
en le rendant plus attractif auprès des jeunes. " 
Finisterejob.fr est une plateforme unique dédiée 
à l’emploi local aussi bien à destination des actifs 
qu’aux entreprises en recherche de nouveaux colla-
borateurs (qui peuvent diffuser gratuitement leurs 
offres d’emploi). Dès son lancement le 15 juin dernier, 

la plateforme connait un franc succès avec plus de 11 
000 offres d’emploi, issues de plusieurs sites natio-
naux d’emploi, qui sont mises en ligne. Pour péren-
niser ce succès, la plateforme est quotidiennement 
enrichie d’actualités locales et d’offres d’entreprises 
partenaires afin de proposer des opportunités ex-
clusives aux jeunes finistériens dans les secteurs qui 
recrutent comme l’industrie, le BTP, la santé, la pe-
tite enfance, le commerce ou encore l’agriculture. 
Une attention toute particulière est également por-
tée aux candidats en situation de handicap afin qu’ils 
puissent profiter d’offres adaptées à leur situation à 
travers une rubrique dédiée.

finisterejob.fr, fruit d’un traVail 
collectif 
  " Nous sommes particulièrement fiers de cette 
démarche collective initiée par de nombreuses 
parties prenantes en vue d’accompagner et de fa-
voriser l’employabilité des Finistériens. En effet, 
cette démarche a fait l’objet d’une large concerta-
tion d’acteurs dans sa phase de conception et de 
développement, notamment entre les partenaires 
de l’insertion, les entreprises, les structures dé-
diées aux jeunes ainsi que les jeunes eux-mêmes. 
Cette plateforme est l’aboutissement d’un travail 
collectif de longue haleine qui a duré deux an-
nées.  " ajoute Michaël Quernez. Bien d’autres ont 
également participé à la construction et la gestion 
de cette plateforme : Pôle Emploi, Cap emploi, les 
missions locales du Finistère, la Région Bretagne, 
Brest métropole, les chambres consulaires (CCIM-
BO et CMA 29), les partenaires de l’emploi et autres 
acteurs locaux de l’insertion.

des processus de candidature et de 
recrutement simplifiés
Les candidats ont la possibilité de consulter et de ré-
pondre aux offres 24/24. Ils peuvent ainsi déposer 
leur CV qui sera ensuite automatiquement analysé 
par la technologie CV Catcher qui les oriente vers les 
offres correspondant à leur profil et parfois, vers des 
postes auxquels ils n’auraient jamais prétendu. Les 
entreprises peuvent quant à elles déposer des offres 
et consulter la CVthèque via leur espace personnel. 
Aussi, un forum viendra compléter ce dispositif afin 
de simplifier les échanges entre candidats et em-
ployeurs. " La plateforme finisterejob.fr est complète 
puisqu’elle permet à la fois de simplifier le processus 
de candidature et les échanges entre candidats et 
entreprises, de fixer des entretiens mais aussi de se 
former avec une large palette de formations dispo-
nibles en ligne. " affirme Michaël Quernez. 
Guillaume Schmidt ajoute que, si SmartForum a l’am-
bition de simplifier la vie des candidats, la plateforme 
a aussi la même ambition pour les entreprises 
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"finisterejob.fr est un outil unique et intuitif qui flui-
difie le processus de candidature en apportant de 
l’autonomie aux jeunes dans leur démarche de re-
cherche d’emploi. L’ambition de la plateforme est 
aussi de simplifier le processus de recrutement pour 
les entreprises en répondant mieux à leurs besoins ". 
Les entreprises utilisatrices de cette plateforme bé-
néficient de la simplicité d’utilisation de la plateforme 
sur laquelle elles peuvent disposer d’un espace per-
sonnel pour déposer leurs offres d’emploi et consul-
ter la CVthèque.  " C’est une plateforme à l’échelle 
locale qui a été conçue dans une démarche partici-
pative, ce qui est intéressant car chacun va pouvoir 
se l’approprier et la faire connaître. Dans notre sec-
teur des travaux publics, cet outil va nous permettre 
de donner de la visibilité à nos métiers pour lesquels 
nous rencontrons tant de difficultés à recruter  " , 
témoigne Erwan Le Bars, de l’entreprise Colas ba-
sée en Finistère. Selon Pôle Emploi, le département 
compte 71 310 demandeurs d’emploi (toutes catégo-
ries confondues) au premier trimestre 2020, soit une 
hausse de + 0.3 %. Parmi ces personnes, 9 670 ont 
moins de 25 ans.

une plateforme en réponse à la 
reprise d’actiVité
Contrairement à ce que pourrait laisser penser le 
contexte actuel de crise, les offres d’emploi fleu-
rissent sur la plateforme. Sophie Rogery, directrice 
territoriale de Pôle Emploi, tient à rappeler que les 
offres d’emploi continuent de tomber en dépit de la 
crise : " Depuis le 11 mai, date à laquelle la France s’est 
progressivement déconfinée, plus de 2 700 offres 
d’emploi ont été publiées. " David Beaurepaire, direc-
teur délégué d’Hellowork, va même plus loin, en affir-
mant que le volume de mises en ligne remonte petit 
à petit, jusqu’à dépasser fin juin son niveau d’avant-
crise (109 en semaine 25 vs 100 en semaine 2 début 
2020) " La reprise des recrutements s’est confirmée 
tout au long des mois de juin et juillet avec un léger 
ralentissement en août lié à la saisonnalité. Cette re-
prise des recrutements est notamment forte sur les 

contrats en intérim à partir de début juin " 
Gilles Burel de l’ANEFA (Association nationale pour 
l’emploi et la formation en agriculture Finistère) se 
réjouit de la création de la plateforme  :  " Pour les 
deux mois de juin et juillet, nous proposions 145 
offres d’emploi, auxquelles nous n’avons reçu aucune 
candidature. Cette plateforme va enfin permettre à 
l’offre et la demande de se rencontrer dans le secteur 
de l’agriculture. " 
Ainsi, la création de la plateforme arrive à point nom-
mé dans ce contexte de crise qui est aussi un contexte 
de reprise d’activité  : certains secteurs font remon-
ter de forts besoins de recrutement et ont le vent en 
poupe : l’industrie avec 1 446 offres, le bâtiment et les 
travaux publics avec 1 385 offres, la santé avec 637 
offres, la petite enfance avec 499 offres, ou encore 
le commerce avec 400 offres. Les opportunités sont 
plus rares et le marché tendu pour les jobs d’été et 
les stages en alternance dont les offres de contrat ont 
baissé de 30% par rapport à 2019. D’où un plan de re-
lance de l’apprentissage initié par le gouvernement " 
pour encourager et inciter les entreprises à continuer 
à recruter des salariés en contrat d’apprentissage 
malgré le contexte économique difficile.

smartforum.io en quelques chiffres
• - Leader des solutions digitales emploi et attrac-

tivité pour les collectivités territoriales, salons et 
forums en France.

• - 100 plateformes emploi en marque blanche déjà 
déployées : la Mairie de Paris, Rennes métropole, 
la Région Nouvelle Aquitaine, le département de 
l’Allier, Tours Métropole Val de Loire, la Commu-
nauté d’agglomération d’Angers, Grand Paris Sud, 
Grand Nancy, Région PACA…

• 10 collaborateurs
• Chiffre d’affaires  : 1 million d’euros à l’horizon 

2021

David BEAUREPAIRE
Directeur Délégué HelloWork
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S

vivre eNsemble vivre eNsemble 
après  après  
le coNfiNemeNtle coNfiNemeNt

Hubert LANDIER
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L
e confinement imposé à l’occasion de la pan-
démie du Covid 19 aura été présenté comme 
un temps de déconstruction des liens sociaux 

tels qu’ils existaient avant la crise. C’est possible 
pour certains d’entre eux. Mais il fut également 
l’occasion, sous l’empire de la nécessité, d’un re-
nouvellement de ces liens sociaux. Le retour 
progressif à une situation " normale  " devra tenir 
compte de cette découverte d’une autre façon de " 
vivre ensemble  ". Mais il se peut aussi que celle-
ci s’éloigne peu à peu dans l’oubli et laisse place à 
un retour au " monde d’avant ". C’est vrai des liens 
sociaux en général comme de ceux que suscite 
le travail au sein d’un collectif tel qu’il s’en forme 
dans l’entreprise (comme, du reste, dans toute 
forme d’organisation).

le confinement a conduit à une 
redécouVerte du lien social

Une population entière contrainte de s’enfermer 
chacun chez soi. Les Français auraient-ils cessé à 
cette occasion de faire société ? Il n’en aura rien 
été. D’abord parce que certains services indispen-
sables auront continué à fonctionner, et même, 
comme les services hospitaliers, à fonctionner 
au-delà de ce qui constituait pour eux une situation 
normale. Ensuite, parce que les Français confinés 
auront entrepris de s’intéresser davantage aux uns 
et aux autres, s’informant de l’évolution de la situa-
tion, se téléphonant afin de prendre des nouvelles. 
Ensuite parce que nombre d’entre eux auront vo-
lontairement pris des initiatives visant à contribuer 
au bien public. Ainsi se sera vérifiée une règle déjà 
connue : en cas de crise ou de catastrophe collec-
tive, " les gens se serrent les coudes ". On impro-
vise des solutions, et on les improvise ensemble.

Que ce sera-t-il passé au domicile des Français 
confinés ? On n’en sait pas grand chose. Pour cer-
tains, les deux mois de confinement auront été 
une épreuve difficile. En témoigne la vague de 
demandes de divorces qui aura suivi. On a évo-
qué le problème de la surpopulation de certains 
logements trop étroits. Il ne s’agit pas là d’un auto-
matisme. Exemple : une jeune femme s’installe en 
couple avec son copain, le 1er mars, dans un ap-
partement de 20 m2 ; ce sera peut-être le meilleur 
moment de leur existence ; l’épreuve, en tout cas, 
aura été positive. 

Beaucoup auront découvert ainsi une autre façon 
de vivre ensemble : s’occuper des devoirs des en-
fants, faire la cuisine. Ce que disent les médecins, 
c’est que les Français, en moyenne, auront pris 

deux ou trois kilos en deux mois. Tous se seront oc-
cupés d’une façon ou d’une autre. Un vieux mon-
sieur ressort son train électrique et s’inquiète de 
l’améliorer. Une vieille dame est débordée par les 
trois biberons qu’elle doit assurer toutes les trois 
heures aux petits chiots nés de sa chienne qui ne 
peut les allaiter. Certains se seront contentés de 
regarder la télévision, de jouer aux cartes ou de 
s’adonner à un jeu vidéo. D’autres, enfin, auront 
profité des circonstances pour se remettre à la lec-
ture.

Et ils auront beaucoup communiqué (pour em-
ployer cette expression galvaudée). On a beau-
coup parlé des concerts de casseroles aux fenêtres 
chaque jour à 20h. Mais il y aura eu aussi, de ces 
mêmes fenêtres, les concerts improvisés. Et beau-
coup d’initiatives moins visibles : faire les courses, 
par exemple, de sa voisine qui craint de sortir de 
chez elle après tout ce qu’elle entend à la radio. 
D’une façon étonnante, les liens familiaux ou les 
liens de voisinage se resserrent. On s’inquiète de 
ce que deviennent les uns et les autres. Le télé-
phone aura beaucoup sonné. Certains auront dé-
couvert Zoom.

Le besoin de solidarité aura été plus loin. Les as-
sociations n’auront jamais été aussi actives. De 
nombreux bénévoles se seront présentés pour 
compenser ceux qui auront dû interrompre leurs 
activités en tant que " personnes à risque ". Il leur 
aura fallu, de toute urgence, mettre en place des 
services nouveaux et assurer la logistique néces-
saire pour cela, par exemple, pour la distribution de 
colis repas, dont la demande aura explosé. En tant 
qu’auxiliaire des services publics, la Croix Rouge 
française aura assuré le convoyage des trains mé-
dicalisés ou des camps de quarantaine, tout en 
continuant à assurer les maraudes du SAMU social 
en direction des SDF. Nombre d’entreprises au-
ront, pour celles qui ne le faisaient pas auparvant, 
apporté leur soutien aux associations par des dons 
(y compris de masques) ou en leur accordant des 
facilités (participation à la banque alimentaire).

Au-delà, il y a toutes celles et tous ceux qui auront 
continué à travailler. Certains ne pouvaient faire 
autrement que se rendre au travail, malgré leurs 
réticences. Beaucoup également y auront trouvé 
un surcroît de sens à leurs efforts. Ce fut le cas, 
bien entendu, du personnel de santé, mais éga-
lement de nombre de métiers relevant du  " back 
office " : éboueurs et livreurs. Et Edgar Morin aura 
souligné à juste titre qu’ils auront été plus utiles à la 
communauté nationale que les dirigeants du ME-

S
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DEF. Ce qu’il y aura eu de nouveau, c’est qu’ils en 
auront été remerciés par la population, beaucoup 
plus d’ailleurs que par les pouvoirs publics empê-
trés dans leur mode de décision bureaucratique.

Dans chaque entreprise, il aura fallu s’organiser  : 
faire l’appel du personnel disponible, faire l’inven-
taire des masques tenus en réserve ou s’en pro-
curer (où ?), organiser le travail en tenant compte 
des distances à respecter et du développement du 
télétravail (on y reviendra), identifier les missions 
à maintenir coûte que coûte, même en service 
dégradé (pensons ici à la Poste), pointer les mis-
sions nouvelles à assurer (par exemple, la distri-
bution des masques à domicile par la Poste). Les 
DRH auront été mis fortement à contribution. Les 
représentants du personnel aussi. Et il convient de 
remarquer ici, que dans celles des entreprises qui 
s’y prêtaient, la posture classique de confronta-
tion entre interlocuteurs sociaux aura laissé place, 
face à l’urgence, à une posture de co-construction. 
Et au total, à la surprise de certains, ça a marché, 
beaucoup faisant preuve de bonne volonté au-de-
là de ce qui était attendu d’eux.

Paradoxalement, le télétravail aura ainsi coïncidé 
avec un surcroît de sociabilité. C’est qu’il aura fallu 
s’organiser dans l’urgence et, pour cela, reques-
tionner les circuits de communication et les péri-
mètres de responsabilité. Il aura fallu communi-
quer, s’assurer que chacun disposait des moyens 
nécessaires pour jouer son rôle  : un espace, un 
ordinateur, une liaison téléphonique correcte. On 
aura prévu des réunions par visio-confs, souvent 
moins fastidieuses et finalement plus utiles, indis-
pensables pour maintenir la cohésion des équipes 
et la cohérence de l’ensemble. Bref, on aura com-
mencé à se parler autrement que par des injonc-
tions et le rappel de procédures. Bien entendu, 
la situation aura varié selon les entreprises. Cer-
taines multinationales auront pu bénéficier, face 
au Covid, de l’expérience de leurs filiales asia-
tiques. D’autres se seront débrouillées, moyennant 
parfois des prodiges d’organisation, parfois aussi 
moins bien, souvent selon le degré de liberté laissé 
aux intéressés sur le terrain.

cette redécouVerte du lien 
social se maintiendra-t-elle ?
Le confinement aura ainsi réveillé des formes 
de  " vivre ensemble  " qui contredisent fortement 
la réputation d’individualisme des Français. Ainsi 
auront-ils trouvé le temps de  " faire société  ". Et 
semble-t-il, au moins pour certains, ce n’est qu’à 

contrecoeur qu’ils auront retrouvé le chemin de 
leur bureau, de leur atelier ou de leur chantier. Ils 
auront en effet découvert deux choses. La pre-
mière, c’est que la sociabilité ne s’identifie pas à la 
vie au travail ni même aux loisirs organisés. Il aura 
été question pour beaucoup d’entre eux, pendant 
les deux mois d’isolement forcé, de valeurs qui ne 
trouvaient pas leur place dans le mode de vie im-
posé par la société industrielle. La deuxième, c’est 
que, même au travail, il y d’autres façons de " faire 
société " que celles qui sont imposées par l’organi-
sation pyramidale issue du modèle militaire d’au-
trefois. Ils sont capables de se débrouiller pour 
travailler ensemble à une tâche qui leur est com-
mune sans avoir un chef sur le dos. Et (les ouvriers 
travaillant de nuit dans les usines à feu continu le 
savaient déjà) c’est même plus efficace. 
C’est là une découverte qui va complètement à 
l’opposé de ce que déclarent certains dirigeants et 
certains DRH qui s’inquiètent de ce que le télétra-
vail pourrait déboucher sur une " perte de lien so-
cial ". Or, il s’agit là d’un présupposé :
• le  " lien social  " ne se limite pas au fait de se 

rencontrer aux mêmes heures sur le même lieu 
de travail,

• il ne se limite pas aux relations de travail,
• la plupart des individus sont capables de 

construire leurs propres réseaux sociaux indé-
pendamment des prescriptions imposées par 
l’entreprise. 

Les dirigeants, autrement dit, sous-estiment les 
capacités d’organisation de leurs collaborateurs. 
Ce qu’ils veulent, sans trop l’avouer, c’est " les avoir 
sous la main ". Ils se conforment ainsi à une forme 
de pouvoir héritée du modèle militaire du XVIIIème 
siècle, de celui de la division du travail inspirée de 
Taylor, distinguant strictement décideurs et exécu-
tants, et de celui décrit par Michel Foucault dans " 
Surveiller et punir ". Ils imaginent l’après-confine-
ment les yeux fixés sur le rétroviseur. Les arguments 
visant ainsi à mettre en avant les inconvénients du 
télétravail sonnent ainsi comme un prétexte à ne 
pas remettre en question ce qui semblait aller de 
soi. Pas tous, bien sûr, mais beaucoup, et qui ne 
sont pas toujours les plus discrets lorsqu’il s’agit 
de faire état dans les médias professionnels de ce 
qu’ils considèrent comme étant de leur part une 
politique sociale ambitieuse ou un accord d’entre-
prise innovant. Or, l’entreprise de " l’avant-Covid " 
était-elle le lieu d’une convivialité exemplaire ? La 
pratique des audits de climat social permet d’af-
firmer que c’est loin d’être toujours le cas. Ce qui 
frappe l’auditeur, bien souvent, c’est au contraire 
le sentiment d’isolement dont souffrent les per-
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sonnes interrogées en vis-à-vis et de façon à res-
pecter leur anonymat. L’une d’entre elles, en vient à 
révéler, après beaucoup de réticence, que personne 
ne sait dans son établissement qu’il vient de perdre 
son fils de vingt ans d’un cancer foudroyant. Un 
autre, en cours de divorce, explique que l’entreprise 
lui refuse de s’absenter le mercredi, ce qui serait le 
seul jour où il pourrait espérer voir ses enfants ( " ne 
pas faire de précédent " , lui aurait-il été répondu). 
Un troisième se trouve dans un état de dépression 
tel que l’auditeur, craignant qu’il n’en vienne à un 
geste désespéré, doit signaler son cas afin qu’il soit 
pris en charge dès que possible par le médecin de 
l’entreprise. Une dame se plaint de harcèlement, 
sans être en mesure de le démontrer et avec le seul 
souci de " ne pas faire de vagues ". On passera sur 
les relations, qui ne sont pas toujours bonnes, avec 
les membres de l’encadrement.
Il existe ainsi un écart, en matière de " liens sociaux " 
, entre l’entreprise vue d’en haut, souvent un peu 
idéalisée, et l’entreprise vue d’en bas, où la réalité 
est souvent différente, non pas que le climat social 
soit nécessairement uniformément détérioré mais 
sachant que la moyenne dissimule nécessairement 
de nombreux écarts. Or, cette différence de percep-
tion entre l’entreprise vue d’en haut et l’entreprise 
vue d’en bas, est d’autant plus forte que :
• sa taille est plus grande, ce qui provoque d’au-

tant plus de distance entre les uns et les autres,
• ses dirigeants sont des diplômés " parachutés " 

sans avoir eu le temps d’acquérir une réelle 
connaissance du terrain, souvent préoccupé 
davantage par les résultats chiffrés que par les 
réalités humaines,

• les équipes auront été davantage bousculées par 
des réorganisations successives menées sous la 

pression des nouvelles technologies et au nom 
de " l’entreprise agile ".

la présence dans les locaux 
est-elle nécessaire à la 
constitution du lien social ?
L’un des arguments visant à limiter le télétravail à 
trois, deux, voire un jour seulement par semaine 
consiste à affirmer que les intéressés doivent né-
cessairement se rencontrer sur les lieux de travail 
afin de préserver le " lien social ". Il n’est donc pas 
inutile de décrire une activité, à laquelle ont par-
ticipé pendant un peu plus de deux mois une di-
zaine de personnes qui ne se connaissaient pas, 
qui ne se seront jamais rencontrées et qui aura 
été menée avec efficacité pendant tout le temps 
du confinement. Cette activité consistait à télé-
phoner à des personnes isolées (généralement 
âgées) afin de s’assurer que tout allait bien pour 
elles, leur donner éventuellement des conseils 
et " faire un brin de causette ". A cet effet, la per-
sonne responsable d’activité disposait jour par jour 
d’une liste des appels à effectuer le lendemain et 
d’une liste des volontaires disponibles pour les as-
surer, ceux-ci s’étant annoncés et ayant reçu une 
formation préalable (appels masqués, conseils à 
donner, liste des numéros de téléphone utiles à 
transmettre éventuellement, etc.). La veille au soir, 
elle adressait donc un e-mail aux volontaires dis-
ponibles pour le lendemain avec un fichier Excel 
précisant les appels à effectuer par chacun accom-
pagné d’une petite fiche sur ce qu’on savait déjà 
des personnes à appeler. Chaque jour, l’ensemble 
de l’équipe était réuni à 14h pour un briefing télé-
phonique ensuite de quoi chacun des volontaires 
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disposait de l’après-midi pour procéder aux appels 
qui lui avaient été confiés. Un débriefing approfon-
di était enfin prévu à 17h30 en présence d’une psy-
chologue afin de mettre en commun les problèmes 
éventuellement rencontrés et les informations re-
cueillies sur les personnes ainsi suivies.
Quelles leçons tirer de cette expérience réussie 
d’un travail en équipe entre des personnes qui ne se 
connaissaient pas et qui ne se seront jamais rencon-
trées ? On en indiquera seulement les conditions de 
succès :
• une activité faisant sens pour les volontaires 

ayant proposé d’y participer,
• un cadrage extrêmement précis et rigoureux en 

même temps qu’une organisation simple mais 
efficace,

• des réunions de briefing et de débriefing per-
mettant de créer, par la mise en commun, le lien 
social qui n’existait pas auparavant.

pourquoi l’après-coVid ne peut 
pas et ne doit pas se résumer à un 
retour au statu quo ante

Plaçons-nous maintenant dans une attitude rele-
vant de la prospective. Contrairement au présuppo-
sé de la continuité invitant à un retour au statu quo 
ante, la plupart des scientifiques et des penseurs 
(Jean-Pierre Dupuy, Edgar Morin, Bruno Latour, par 
exemple) estiment que l’humanité, et peut-être 
même la planète terre, ont atteint aujourd’hui un 
point de bifurcation rendant impossible la poursuite 
de la croissance économique sur sa lancée. Ainsi 
faut-il s’attendre à de profondes transformations, 
nées de la contrainte (comme l’épisode du Covid) 
et d’une modification en conséquence des attitudes 
nécessaires à la survie.

Cela signifie que les grandes entreprises issues de 
l’âge industriel n’ont peut-être aucun avenir de-
vant elles, aussi invraisemblable puisse paraître 
aujourd’hui leur disparition. L’empire romain aussi 
s’était effondré, aussi invraisemblable ait pu paraître 
cette perspective aux patriciens de l’époque. La 
constante de tels exemple d’effondrement consiste 
en un développement des phénomènes de fragmen-
tation, les grands ensembles de toutes natures, po-
litiques ou économiques, laissant place à de petites 
entités fondées sur l’existence de liens de proximité 
face aux urgences de la survie. Cette tendance est 
d’ores et déjà à l’œuvre sous nos yeux, avec le dé-
veloppement de quantités d’initiatives fondées sur 
l’engagement des personnes dans la construction 
de liens de proximité, qu’il s’agisse de la production 

de T shirts en lin visant au développement locale 
d’une filière qui avait été presque abandonnée, 
de la production de yaourts à la ferme vendus au 
marché local, du développement de coopératives 
répondant aux critères de l’économie sociale et 
solidaire ou d’associations fondées sur un engage-
ment bénévole. Une telle évolution peut sembler 
marginale. Il n’est pas sûr qu’elle le soit. A contrario, 
il n’est pas impensable d’assister dans les toutes 
prochaines années à une disparition, ou tout au 
moins à un émiettement ou même à une dispari-
tion des entreprises composant le CAC 40. Dans 
cette perspective, le retour au statu quo ante pa-
raît une démarche aussi désespérée que celle du 
dernier des empereurs Song cherchant à échapper 
aux mongols en s’embarquant sur le seul territoire 
qui lui restait – une simple jonque. Une tentative 
désespérée, donc, mais qui risque d’être d’autant 
plus violente qu’elle s’adosse à de puissants inté-
rêts liés à la mondialisation de ces cinquante der-
nières années. Et donc, il est hautement probable 
que l’on assistera, dans l’évolution de nos modes 
de vie et de nos structures politiques et écono-
miques, à l’équivalent de la querelle des anciens et 
des modernes.

Dans cette perspective, le travail autonome, les 
fab labs et le télétravail prennent tout leur sens, 
sachant qu’il s’agit là de démarches rendues pos-
sible par les outils numériques. Encore convient-il 
de glisser ici un avertissement : Il n’est pas impos-
sible que la prochaine pandémie soit une pandé-
mie numérique, provoquée par des hackers ani-
més d’intentions malveillantes à l’égard de telle ou 
telle puissance mondiale. N’insistons pas. Mais on 
en imagine les conséquences.

Quoi qu’il en soit, les DRH sont directement concer-
nés par l’éventualité d’un tel changement de pa-
radigme. Certains d’entre eux se recommandent, 
consciemment ou non, de celui dont le cycle paraît 
s’achever. Ce sont eux qui limitent le télétravail à 
deux jours par mois en considérant qu’il s’agit là 
d’une démarche audacieuse. Mais il y a également 
ceux, et notamment les jeunes DRH, qui raisonnent 
tout autrement et qui cherchent au contraire à fa-
ciliter toutes les formes d’autonomie et de coopé-
ration fondées sur la responsabilité personnelle. 
Ce n’est pas dans les structures héritées de l’âge 
industriel qu’on les trouve le plus fréquemment. 
Ils ne s’y sentiraient pas nécessairement à l’aise, 
compte tenu des valeurs qui les animent. Et c’est 
donc dans des structures plus disruptives qu’il 
convient de les chercher. Ils appartiennent déjà au 
monde de demain.
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les taleNts existeNt daNs tous les taleNts existeNt daNs tous 
les territoires et daNs tous les territoires et daNs tous 
les milieux socio-culturels, les milieux socio-culturels, 
y compris là où oN Ne les y compris là où oN Ne les 
cHercHe pas.cHercHe pas.

interview de chantal dardelet 
ProPoS recueilliS Par AUDE AMARRURTU 
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Aude Amarrurtu  : Chantal, votre signature de 
mail comporte de nombreux titres  : égalité des 
chances, ouverture sociale, démarche de transi-
tion… Concrètement, quel est votre rôle et quels 
sont vos champs d’action ?

Chantal Dardele : Toutes mes missions concourent 
à un même objectif  : lutter contre les inégali-
tés dans l’accès aux études supérieures, qu’elles 
soient sociales, territoriales ou liées à un handicap. 
Il s’agit aussi de promouvoir la diversité dans notre 
société et de montrer que les différences sont au-
tant de forces. Et ce n’est pas naturel  : quand on 
rencontre une nouvelle personne, notre cerveau 
met cent millisecondes pour la cataloguer et la ju-
ger : la taille, la couleur de peau, l’aisance, j’ai en-
vie de travailler avec lui, je me méfie de cette per-
sonne… Il s’agit de préjugés, de biais cognitifs qui 
nous font associer des caractéristiques physiques 
à des traits de personnalité, des qualités présu-
mées. Le Centre Egalité des chances de l’ESSEC au 
quotidien agit pour déconstruire ces stéréotypes, 
ces pièges. En s’appuyant sur des années de pra-
tique et sur les résultats de la recherche, on sait 
que l’on peut faire bouger les lignes, notamment 
par des rencontres. 

Quand l’ESSEC a mis en place en 2004, le pro-
gramme " Une grande école pourquoi pas moi ? " , il 
a été décidé de le baser sur du tutorat-étudiant, en 
proposant à nos étudiants de rencontrer chaque 
semaine des lycéens de quartiers prioritaires pour 
les accompagner vers des études supérieures de 
leur choix. Et à l’évidence, ces rencontres entre 
personnes qui avaient statistiquement peu de 
chance de se croiser, apportent beaucoup aux 
lycéens bien sûr mais tout autant, aux étudiants 
tuteurs qui découvrent des réalités sociales qu’ils 
ignorent et vivent une expérience citoyenne et hu-
maine extraordinaire, idéale pour déconstruire les 
clichés des deux côtés. Et cela aura aussi certai-
nement un impact sur le tuteur dans sa vie profes-
sionnelle, il sera beaucoup moins enclin à discri-
miner lors d’une embauche par exemple.

Au fond, notre mission est de favoriser l’égalité 
les chances, c’est-à-dire d’accompagner chaque 
jeune pour qu’il trouve sa voie et aille au plus loin 
de ses capacités. En cette époque de " guerre des 
talents " que les DRH connaissent bien, nous met-
tons en avant le fait que les talents existent dans 
tous les territoires et dans tous les milieux so-
cio-culturels, y compris là où on ne les cherche 
pas. Notre rôle est d’aider les jeunes à trouver le 
chemin et les études supérieures qui leur permet-
tront, à terme, d’intégrer les entreprises intéres-
sées par leurs compétences. Nous voulons " lutter 

contre ce gâchis de talents  " , qui est insuppor-
table éthiquement : pourquoi certains seraient-ils 
condamnés d’avance car ils ne sont pas nés au 
bon endroit ? Et pour ceux à qui cela parlerait plus, 
c’est aussi une aberration économique, puisqu’on 
estime qu’un jeune qui échoue et ne parvient pas 
à s’insérer dans la société, coûte aux alentours de 
250 000 euros.

Aude Amarrurtu  : Quelles sont les actions sur le 
terrain ?

Chantal Dardele : Elles sont multiples et diverses. 
Mais globalement nous utilisons toujours la même 
démarche : expérimentation à petite échelle, mise 
au point et évaluation, modélisation et enfin dé-
ploiement à grand échelle. Nous sommes donc 
en permanence très attentifs à la mesure de notre 
impact pour nous assurer que nous allons dans la 
bonne direction.

Nous avons essentiellement deux types d’action. 
A la base, nos programmes s’appuient sur du tu-
torat-étudiant à destination de jeunes de quartiers 
populaires de la 4ème à la terminale, trois heures 
par semaine, avec deux étudiants-tuteurs par pe-
tits groupes de huit ou neuf jeunes volontaires. Il 
s’agit d’ateliers de 3 heures hebdomadaires qui 
ont lieu en dehors de leurs collèges ou lycées, le 
plus souvent dans nos propres locaux. En effet, 
cette immersion régulière est très riche. C’est l’im-
portance du non verbal, beaucoup de messages 
passent à travers cette immersion, y compris ce 
que l’on ne penserait pas dire tant c’est évident 
pour certains. Souvent, il y a un temps en anglais 
pendant les séances, car l’aisance en anglais est 
socialement discriminante. Et c’est une vraie ex-
périence de diversité et d’inclusion qui se vit dans 
l’école chaque semaine.

Nous proposons également de développer la 
culture générale, avec des visites de musées, d’ex-
positions, dont l’objectif est aussi de les convaincre 
qu’ils y ont toute leur place. D’autres activités sont 
proposées pendant les vacances scolaires, comme 
des ateliers théâtre pour apprendre à mieux se 
connaître et à s’exprimer, mais aussi des présen-
tations de métiers et de secteurs d’activité, en lien 
avec nos entreprises partenaires.

Les enseignements tirés du tutorat-étudiant et 
des retours que nous en ont fait les anciens béné-
ficiaires, ont été capitalisés dans un dispositif qui 
s’appelle TrouveTaVoie, utilisé cette fois au sein 
des classes, par les enseignants outillés et formés 
à l’usage des ressources proposées, pour toucher 
beaucoup plus d’élèves en agissant sur les mêmes 
leviers pédagogiques.
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Aude Amarrurtu : Qu’apportent concrètement ces 
programmes à ces jeunes ? Quelles compétences 
cela leur permet-il de développer ?

Chantal Dardele  : Nous travaillons beaucoup sur 
les compétences transversales, les fameuses " soft 
skills  "  : confiance en soi, esprit critique, audace, 
prise de risque, collaboration, communication, 
autonomie, adaptabilité… Des compétences qui 
seront utiles à tous, quel que soit le chemin em-
prunté. Nous accompagnons aussi les jeunes sur 
leurs relations aux apprentissages, nous leur pro-
posons des méthodologies éprouvées pour gagner 
en efficacité, en nous appuyant notamment sur les 
sciences cognitives.

Nous apportons également une méthodologie 
d’aide à l’orientation, basée sur différents leviers 
qui s’adaptent à tous les publics. Cela commence 
par une meilleure connaissance de soi : pour savoir 
où on veut aller, il faut d’abord comprendre qui on 
est, ses forces, ses faiblesses, ses goûts, son type 
d’intelligence au sens de la théorie de Gardner, et 
ce n’est pas si évident. Il faut également connaître 
le champ des possibles, les filières, les métiers qui 
existent. Vient ensuite la capacité à faire des choix 
libres et éclairés, puis à décrocher la place visée en 
se rendant désirable auprès du recruteur, qu’il soit 
dans une formation ou une entreprise  : identifier 
ses compétences et savoir les valoriser, maîtriser 
les techniques de CV, de lettre de motivation, d’en-
tretien… Enfin, nous les aidons à anticiper les at-
tentes du maillon suivant : par exemple, un lycéen 
ne doit pas se focaliser sur la seule préparation 
du baccalauréat, mais bien également se prépa-
rer aux études supérieures. L’ensemble de cette 
démarche d’accompagnement se retrouve aus-
si bien dans les programmes de tutorat que dans 
les ressources du dispositif TrouveTaVoie (vidéos, 
formations de professeurs, supports…) qui sont 
proposées à l’Education Nationale et utilisées au-
jourd’hui dans 310 collèges et lycées, en métropole 
et en outre-mer, pour près de 60 000 élèves.

Aude Amarrurtu : Quels sont les résultats de ces 
différents programmes ?

Chantal Dardele : Depuis 2004, ce sont 2 500 per-
sonnes qui ont été accompagnées directement et 
de façon personnalisée, par le tutorat-étudiant à 
l’ESSEC. Mais il y a plus de 150 000 bénéficiaires 
indirects, compte tenu des différents change-
ments d’échelle réalisés, dans notre démarche 
d’innovation sociale qui sous-entend l’open source 
pour rendre accessible au plus grand nombre ce 
que nous avons développé et validé. Ainsi, les pro-
grammes de tutorat-étudiant de type " Une grande 

école, pourquoi pas moi  ?  " ont été essaimés via 
la Conférence des Grandes Ecoles dans une cen-
taine d’établissements d’enseignement supérieur. 
En outre, ils ont inspiré la politique publique des 
Cordées de la réussite ou encore donné lieu au 
dispositif TrouveTaVoie au sein des établissements 
scolaires.

La préoccupation de l’impact de nos actions est 
permanente. Nous travaillons avec des cher-
cheurs ou des cabinets d’évaluation pour mesurer 
nos résultats et nous inscrire dans une démarche 
d’amélioration continue. Et de fait, nous avons pu 
comparer le devenir et l’orientation des jeunes que 
nous suivons aux bases de données de l’Education 
Nationale, et bonne nouvelle  : les jeunes accom-
pagnés réussissent aussi bien (pour les garçons) 
voire mieux (pour les filles). On peut donc com-
penser les inégalités sociales d’accès aux études 
supérieures par un accompagnement adapté.

Mais il y a encore fort à faire dans notre société 
pour répondre à tous les besoins, tant les inégali-
tés sont fortes. Nous avons sans cesse des sollici-
tations pour adresser de nouveaux publics : jeunes 
en situation de handicap, préparation à l’appren-
tissage… Chaque jeune mérite d’être aidé pour ré-
véler son talent et son potentiel, quels qu’ils soient. 
Alors on peut se réjouir de voir que les initiatives 
foisonnent, tant dans l’enseignement supérieur 
que dans les entreprises avec des programmes 
comme ceux de l’Institut Télémaque ou d’Article-1. 
L’important est de rester concret, dans la proximité 
et la rencontre.

En conclusion…

Il faut dire à tous les jeunes, y compris et surtout 
aux plus fragiles, que demain est à réinventer. Et 
pour inventer un monde plus juste et plus durable, 
il faut des talents différents, des profils variés, des 
entreprises engagées sur les questions de diversi-
té. Plus elles seront nombreuses à rejoindre cette 
dynamique, plus vite nous avancerons. Nous avons 
besoin de tous pour bâtir le monde de demain ! 

interview de chantal dardelet 
ProPoS recueilliS Par AUDE AMARRURTU 

Chantal Dardelet est Directrice du Centre Egalité des Chances de 
l’ESSEC et animatrice du Groupe Ouverture Sociale de la Conférence 
des Grandes Ecoles. Depuis plus de quinze ans, avec son équipe, elle 

met en place des programmes pour ouvrir les études supérieures à 
des publics qui y sont anormalement sous-représentés.
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vivre eNsemble  vivre eNsemble  
au marocau maroc

Entretien avec Sanaa BELMRAH- MOUKHLISSE 
DRH de SNOP TANGER groupe FSD

Propos recueillis par Pierre JALIN
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Bonjour, Sanaa, pourriez vous nous présenter 
votre société ?

Snop Tanger est un groupe de l’industrie automo-
bile situé en zone franche de Tanger, composé de 
Snop Tanger, Snop Kénitra et Smom Outillages, 
pour un effectif de près de 1000 personnes.

Et votre poste ?

Je suis DRH et garante du processus management 
des RH pour les 3 sites, avec l’aide d’une équipe de 
14 collaborateurs(trices)

S’l fallait citer les principales priorités 2020 dans 
vos missions, comment les classeriez-vous ?

J’allais dire que conjoncturellement c’est d’abord 
la santé et la sécurité des collaborateurs, mais je 
crois que Covid ou pas, c’est naturellement la mis-
sion première de notre fonction. Il est vrai que la 
crise sanitaire a singulièrement renforcé cet as-
pect. 

Ensuite, participer à la pérennité et à la continuité 
de l’entreprise. C’’est l’implication RH à la stratégie 
de l’entreprise.

Puis, plus pragmatiquement, trouver les meilleures 
formules de souplesse et de flexibilité dans le pilo-
tage de notre capital humain, ce qui nous permet 
de ne pas avoir recours à la suppression d’emplois, 
sauf cas extrême. Notre effectif n’est pas une va-
riable d’ajustement si on se donne la peine d’ima-
giner des processus d’agilité et parfois se montrer 
créatif. Et enfin, préserver un climat social sain et 
confiant en traversant toutes ces tensions, ces 
incertitudes, ce qui peut provoquer légitimement 
des inquiétudes.

Les sujets du " vivre ensemble " sont-ils d’actuali-
té dans vos missions ?

Oui, sans conteste. Le " vivre ensemble " a toujours 
été partie intégrante de notre stratégie RH. 

Des collaborateurs présentant un handicap ont 
trouvé la capacité d’un développement profes-
sionnel et personnel dans notre entreprise. Nous 
avons, par exemple, conclu un partenariat avec 
une association de " sourds " , de " mal entendants " 
comme on dit chez vous. 

Un autre exemple, nous avons vécu un démarrage 
de deux sites avec l’assistance d’expatriés d’autres 
pays, qui se sont installés à Tanger. Et puis, et j’en 
suis fière, nous favorisons la mixité. Nous n’avons 
plus aucun métier qui soit réservé aux hommes 
dans notre entreprise. Il a fallu parfois dépasser 
des freins " culturels " mais nous y sommes arrivés. 
Et nous en voyons les résultats sur la performance 

de l’entreprise. C’est le fruit d’un travail de groupe 
et le handicap et la mixité apportent une richesse 
qui amènent un renforcement de l’intelligence col-
lective. On est donc meilleurs y compris en perfor-
mance. 

Comment les managers peuvent-ils s’impliquer 
dans cette démarche ?

Le rôle des managers est justement de fédérer 
leurs équipes autour des mêmes objectifs en te-
nant compte des particularités et des différences 
des uns et des autres. Mais c’est bien un des fonda-
mentaux du management n’est-ce pas ? Personne 
n’est le clone de l’autre et les équipes ne sont ja-
mais homogènes, sinon nous aurions des équipes 
de robots dont je ne suis pas certain du pouvoir de 
l’intelligence collective… Les axes de progrès des 
uns peuvent être les points de force des autres, et 
la montée en compétence des collaborateurs peut 
bénéficier de cette articulation. C’est au manager 
d’organiser cela et de motiver ses troupes. Vous 
voyez, j’ai bien parlé de fondamentaux.

Quelles peuvent-être les résistances ?

Oh, ça ne manque pas… depuis les réflexes de dis-
crimination, voir de racisme jusqu’aux lourdeurs 
administratives pour l’immigration et pour le sé-
jour des ressortissants d’autres pays au Maroc. Les 
résistances sont alors aussi bien des dialectiques 
sociétales que des préjugés personnels. 

D’une façon générale, vous pensez que les en-
treprises marocaines partagent votre vision des 
choses ?

Je pense sincèrement que malgré effectivement 
toutes les résistances observées, la recherche 
de la mixité et de la diversité, l’insertion des per-
sonnes handicapées et l’inclusion des personnes " 
différentes " sont des sujets d’actualité pour la ma-
jeure partie des entreprises. L’évolution " sociale " 
le demande et l’entreprise est le miroir de cette 
évolution sociale. 

Quels sont les éléments sur lesquels il est encore 
possible de progresser selon vous ?

Nous devons encore développer nos possibilités 
d’accueil pour les personnes en situation de han-
dicap. Nous avons fortement fait progresser les 
choses, mais on peut faire plus.

On peut aussi aller plus loin dans l’exploitation de 
la richesse collective : constituer des équipes avec 
des personnes ayant des parcours différents, for-
mer des équipes multiculturelles à l’image de nos 
clients. Maintenant là encore, les efforts seront 
visibles si… on allège certaines procédures et for-
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malités, il nous faut de l’agilité. Ce sera visible si 
on adapte la formation professionnelle aux réels 
besoins de l’entreprise et au niveau de ses colla-
borateurs, si on est capable de garantir une équité 
sociale, si les travailleurs handicapés peuvent bé-
néficier des mêmes avantages que les autres (ce 
qui n’est pas encore le cas partout), et si nos ma-
nagers sont formés au management interculturel. 
Là encore, je me répète, que des fondamentaux, ni 
plus, ni moins !

Du coup, voyez vous une évolution de la fonction 
RH dans les années qui viennent ?

Le DRH de demain doit être visionnaire, prêt à pilo-
ter le changement, et être une force de proposition 
en fonction des situations et des contextes. Rien 
n’est acquis, mais on a besoin d’un cap. L’empathie 
et l’écoute sont plus que jamais nécessaires pour 

comprendre l’environnement humain et assurer 
le bon équilibre entre les intérêts de l’entreprise et 
ceux des salariés. Les deux ne s’opposent pas mais 
peuvent se stimuler. 

Et un conseil pour un jeune RH ?

Un ami, Pierre Jalin, (rires) m’avait dit un jour  : Il 
faut avoir la passion du métier, la patience (nous 
sommes souvent dans le temps long) et l’art de 
la médiation. J’adhère ! Ce sont aussi des qualités 
pour favoriser le " vivre ensemble " 

SANAA Belmrah- moukhliSSe
DRH de SNOP TANGER groupe FSD

ProPoS recueilliS Par PIERRE JALIN
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2les approcHes les approcHes 
comportemeNtalescomportemeNtales

064 Ensemble, mais sans toi !  
Elisabeth PROVOST VANHECKE, Systèmicienne et Didac-
ticienne du travail

067 De plus en plus nombreux et de moins en moins 
ensemble ?  
Patrick STORHAYE, Président de Flexity, Professeur 
associé au CNAM

071 Vivre ensemble ou mieux vivre ensemble ?  
André PERRET, MagRH

075 Le défi de jouer collectif face à la crise  
Charlotte DU PAYRAT, consultante en management

078 Peut-on vivre ensemble sans une certaine amitié ? 
Patrick BOUVARD, Rédacteur en chef RH Info le média 
RH d’ADP France

082 Vivre ensemble avec des robots simulant l’empathie 
Laurence DEVILLERS, Professeur en IA à Sorbonne 
Université/LIMSI-CNRS.

085 Doit-on pieger ses propres employés pour les sensibili-
ser au risque de cyberattaques ?  
Yvan BAREL, Enseignant chercheur en GRH, Université 
de Nantes et Sandrine FREMEAUX, professeur à Auden-
cia Business School

088 Vivre ensemble avec un robot  
Serge TISSERON, Psychiatre, membre de l’académie des 
technologies

091 Le désir d’être utile, terreau fertile d’un nouveau vivre 
ensemble  
Fabienne RAVASSARD, Dirigeante et fondatrice de 
BAIRLAA

094 Aller à la rencontre de l’autre au-delà des différences 
Sandrine LEBRUN, Directrice déléguée à la prévention 
des ruptures de parcours, CCAS de Montpellier

097 souffrance psychique des ados et burn-out parental, un 
vivre ensemble douloureux, quelles réponses managé-
riales ?  
Pascale GAUTHERET, Avocate honoraire en droit social
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Elizabeth PRUVOST VANHECKE 
Systémicienne et didacticienne du travail
Chrooniqueuse, presse, web et auteure Ed. territoriale et Afnor

eNsemble…  eNsemble…  
mais saNs toi !mais saNs toi !
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Modeste pamphlet pédagogique à propos du 
télétravail1 …

L
e " télétravail " a pris un essor inattendu durant 
la crise sanitaire. La volonté des entreprises 
semble s’orienter vers ce qui leur apparaît être 

une solution à la fois sur le plan de l’organisation 
du travail, de l’économie et du respect des grands 
enjeux stratégiques (écologie et développement 
durable). Cependant… n’a-t-on jamais évalué les 
impacts du télétravail sur le plan de l’interaction et 
de l’acquisition des connaissances ?

le télétraVail rend-il aVeugle, 
sourd et muet ?
Bloqué(e) derrière son écran en position de statue, 
chacun regarde l’image de soi et des autres sans 
bouger, se moucher ou se déplacer. Il est facile de 
cliquer sur l’icône qui supprimera la vidéo pour 
disparaître du groupe ou sur celui de l’audio pour 
faire taire la parole. Reste le " chat " présent à droite 
de l’écran en position de sourd-muet : rien de plus 
qu’un SMS ! Et le temps que l’on écrive ce que l’on a 
à " dire " , l’espace de l’intérêt du dialogue est pas-
sé. L’objet de la discussion a évolué et l’idée s’écrit 
en mode réchauffé…

Certains rétorqueront que le travail à distance est 
pourtant bien pratique : inutile d’habiller le bas, le 
haut est suffisant ; que de trajets évités, fatiguant, 
longs et coûteux aussi bien pour soi que pour l’en-
treprise. Et quand on pense à toute cette pollution 
contournée ; cette énergie fossile ou électrique 
économisée ; et à la fin du stress dans les embou-
teillages au péage des grandes villes… Alors le té-
létravail serait-il la solution à tous ces problèmes ?

Le souvenir de la conversation au bureau entre 
collègues, avec lesquels on avait partagé des 
adresses de " bons " restaurants revient à l’esprit… 
Ce qui fait le charme de l’interaction vécue dans 
la réalité, n’est-ce pas l’imprévu ? Ainsi que le po-
sait Pascal2  :  " L’échange est un pari  !  " Lors des 
visioconférences, l’écriture par chat est codifiée 
dans un langage groupal afin d’éviter de se faire re-
marquer ou que son propos soit arrêté par le mo-
dérateur de la conférence. La parole successive a 
remplacé la parole simultanée. Ce simulacre d’in-
teraction n’a plus rien à voir avec les " vrais " débats 
où parfois, l’émotion prend le pas sur la raison. Ici, 
l’écoute est canalisée ; on choisit d’entendre les 
autres sans forcément leur répondre, on ne se re-
garde pas !

que perçoit-on dans l’espace 
réduit d’un écran 17’3

La magie de l’interaction est celle qui fait naître 
l’émotion, libère l’esprit des contraintes cognitives 
et facilite l’appréhension de l’information pour 
qu’elle devienne connaissance. Selon Michel Go-
det, prospectiviste : " L’appropriation intellectuelle 
et affective constitue le point de passage obligé 
pour que l’anticipation se cristallise en action ef-
ficace4 " 

En fait, à quoi sert le télétravail ? La transmission 
de l’information causée et orientée semble être 
une des réponses parmi les plus probables. Celle-
ci exige un support clair et neutre et une bonne 
lisibilité. Certains répliqueront que ce n’est pas la 
peine de faire autant de bruit autour de ce qui exis-
tait déjà, le Net comme base de données à l’infi-
ni (ou presque)  ! Effectivement, les informations 
distribuées sur le mode virtuel sont réduites à leur 
principal objet afin que tout le monde puisse les 
saisir. Sauf que… chacun ne les mobilisera que si 
elles émoustillent son " schème " , mode de com-
portement invariant pour des situations qui se res-
semblent. Car pour faire sienne une connaissance, 
la matrice de la situation de travail est incontour-
nable. Depuis longtemps, celle-ci est écartée de la 
contribution à l’émergence de compétences " ob-
jectivées " , disjointes de l’environnement où elles 
ont été générées. Comme si l’on pouvait continuer 
à être compétent de la même façon quand on est 
malheureux au travail…

Les croyances dans les modèles RH précédents 
sont si bien ancrées dans les comportements, 
qu’on risque fort de continuer à faire ce que l’on a 
toujours fait : les éléments matériels et l’interaction 
concourant à la production de la connaissance ne 
seront pas pris en compte, pas plus que la vision 
subjective de l’individu, ou machine à décrypter les 
énigmes du quotidien selon ses propres critères et 
valeurs. Quand chacun est unique, la singularité 
individuelle serait réputée difficilement compa-
tible avec le management d’un collectif…

les managers ont-ils peur 
de l’autonomie de leurs 
collaborateurs ?
Suffirait-il de changer les circonstances du travail 
sans prendre en compte les impacts de ce chan-
gement pour que le moyen du télétravail, devienne 
un but pour les organisations du travail ? Beaucoup 
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de choses ont changé durant la crise sanitaire. Tous 
n’étaient pas prêts à télé travailler ; et même pour 
ceux qui l’étaient, les comportements n’ont pas été 
les mêmes : la situation présentait un risque santé 
important. Encore plus qu’avant la crise sanitaire, 
l’éloignement physique de l’entreprise a fait ressen-
tir au télétravailleur son besoin d’appartenance à un 
collectif dans lequel il aspirait à s’insérer pour mieux 
exister individuellement.

Loin de leurs collaborateurs, pour se faire obéir si 
jamais un salarié leur  " échappait  " , les managers 
de contrôle ne disposaient plus des atouts de la 
contrainte d’une situation de travail au quotidien  : 
convocation au bureau ou réprimande devant les 
collègues. Hors crise, le mode de gouvernance du 
travail présentiel est facilité par une organisation qui 
répartit les tâches suivant les postes et les individus 
en balisant leurs pratiques à coups de procédures 
ISO. Dans une situation de travail virtuelle impromp-
tue, les procédures usitées n’ont plus été adaptées 
et les collègues aidants dont il suffisait de pousser 
la porte pour se rassurer, étaient absents. Beaucoup 
se sont trouvés désorientés, aussi bien les collabo-
rateurs que les managers. Sur quels éléments se re-
poser pour inventer une autre façon de travailler et 
de communiquer, et pour laquelle on n’avait pas été 
formé ? Chacun d’entre eux avait oublié, si jamais ils 
l’ont su, que lorsqu’un élément de la situation de tra-
vail change, tout change, qu’il soit à risques ou pas !

D’autres managers ont eu une attitude très diffé-
rente. Eux aussi vivaient une situation à risques. At-
tentionnés à ce que leur collaborateur comprenne la 
prescription de travail, ils ont passé autant de temps 
que nécessaire au téléphone ou sur une application 
de " webinaire " , pour lui expliquer de façon très pré-
cise ce qu’il devait réaliser et comment s’y prendre. 
Alors le langage de l’encadrant est devenu plus di-
rectif dans l’explication de la tâche. Et pour le colla-
borateur, privé du soutien de l’interaction au travail, 
il a développé " grâce " à cette situation différente, 
des ressources internes qu’il n’avait pas encore ex-
plorées  : l’autonomie qui lui a permis de libérer sa 
créativité à la recherche de solutions aux problèmes 
posés…

Si pour beaucoup de personnes le télétravail fut res-
senti comme une réussite, sans doute ont-ils pal-
lié leur isolement quand ils se sont reliés à un élé-
ment qui leur faisait sens : peut-être leur métier, la 
congruence de leur action avec celle de leur entre-
prise ou une finalité personnelle qui rejoignait le but 
poursuivi par leur entité ?

dans une situation de 
télétraVail, l’apprenance naît 
de la confiance !
Afin de tirer un enseignement de l’expérience de 
télétravail lors de la crise sanitaire, pour chaque 
collaborateur, il s’avérerait incontournable d’analy-
ser ce qui s’est passé et comment cela s’est passé : 
qu’est-ce qui a provoqué sa compréhension de ce 
qu’on attendait de lui5 ? Quelles sont les ressources 
que son mode de fonctionnement interne6 a convo-
quées  ? Parmi ces ressources, quelles sont celles 
qui, en situation, ont évolué et celles qui ont émer-
gé ? Et aussi, quel est le processus saillant qui a fait 
naître une compétence transversale ou qui a favori-
sé le transfert d’une autre ? Les softs skills si recher-
chées aujourd’hui par les entreprises sont dépen-
dantes de l’évolution des situations de travail, de ce 
que chacun y ressentira, comprendra ou écoutera 
à sa façon. Le processus est aléatoire, autonome et 
pas éminemment reproductible. Certes, améliorer 
les conditions de travail pour tout un chacun ne nuit 
pas  ! Mais la clé de l’appropriation de la connais-
sance dans une situation de télétravail serait plutôt 
à rechercher ailleurs. Elle appartient au processus 
d’apprenance de l’organisation. Pour le manager un 
nouveau rôle est né, celui de manager pédagogue, 
plus animateur qu’encadrant. Avec son collabora-
teur, il apprendra à pratiquer le retour réflexif de la 
connaissance, sorte de feed-back interactif qui ne 
pourra s’installer que si le droit à l’erreur est recon-
nu de part et d’autre et utilisé telle une chance pour 
mieux réussir ce que l’on attend de chacun. Cette 
alliance collaborative que crée l’interactivité péda-
gogique est une des opportunités du télétravail. Elle 
renforce les liens entre les personnes, simplement 
parce qu’elle donne vie à la confiance. Que peut-
on craindre de ceux dont la confiance est l’élément 
d’équilibre d’une situation de travail ? Sinon la réus-
site d’un travail partagé, fut-il virtuel, dont la finalité 
serait celle du plaisir à réaliser une tâche bien faite… 
ensemble !

Elizabeth Provost Vanhecke
Systèmicienne et Didacticienne du travail

notes & références

(1)La notion est discutée sans être figée. aLors eLLe sera prise en L’état des pratiques 
et des réfLexions…
(2) pascaL - Les pensées – réédition ed. du seuiL – coLL.. Livre de poche -
(3) pouces

(4) M. godet – prospective et pLanification stratégique – 1 985 - ed. econoMica – 
coL. cpe econoMica 
(5) en pédagogie des aduLtes, iL s’agit de L’étape du réfLéchisseMent

(6) seLon La didactique professionneLLe ce processus cognitif de ressources 
internes qui aide à saisir L’inforMation et à La transforMer en connaissance a pour 
noM : L’invariant opératoire
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de plus eN plus de plus eN plus 
Nombreux Nombreux 
et de moiNs eN et de moiNs eN 
moiNs moiNs 
eNsemble ?eNsemble ?

Patrick STORHAYE
Président de Flexity, Professeur associé au CNAM
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P
lus on est nombreux, plus il serait difficile 
de vivre ensemble. Les Cassandre pour-
raient donc nous prédire un monde qui 

n’aurait d’autre issue que de s’entredéchirer. Un 
monde dans lequel chaque individu serait de-
venu l’étendard d’une identité qu’il estime à la 
fois tellement unique et singulière qu’il userait 
de tous les moyens possibles pour la clamer 
dans la rue et l’acclamer sur les réseaux, au point 
de la placer au centre de tout et de devenir un 
anti tout ce qui n’est pas comme il veut. A ob-
server certaines dérives, on serait disposé à y 
croire. Pourtant, cette prédiction d’un vivre en-
semble devenu difficile par le seul nombre est 
un raccourci rapide. Il ignore en effet certains 
traits sous-jacents de nos sociétés occidentales 
riches, du moins en France, qui éclairent le sujet 
d’un « vivre ensemble « qui semble de plus en 
plus difficile.

un terreau sociétal de 
frustration et de repli sur soi

Les travaux de Michel Maffesoli sur la post-mo-
dernité1 avaient souligné la quête hédoniste 
qui caractérisait notre société occidentale. On 
peut y lire les conséquences d’un niveau de 
confort sans cesse croissant et les effets d’une 
hyper-consommation de masse. La base du 
cocktail est réunie : une quête exagérée de bien-
être personnel, un niveau de confort déjà élevé 
donc un désir de plus en plus difficile à assou-
vir, un individualisme qui tourne à un culte de 
l’ego que les réseaux sociaux servent à mer-
veille... En outre, les hyper-crises se sont succé-
dées et ont contribué à ce que chacun·e prenne 
conscience - dans le même temps - des limites 
que le monde et sa réalité souvent brutale met-
trait à cette quête d’épanouissement de soi. Les 
attentats du 11 septembre 2001 ont souligné un 
monde qui basculait, la crise de 2008 a signé un 
changement de rapport de forces macro-éco-
nomiques au détriment de l’occident, la crise 
sanitaire de 2020 nous renvoie à nos fragilités 
et nos interdépendances... Toutes ces crises, à 
leur manière, conjuguées aux évidences clima-
tiques et à la prise de conscience collective des 
limites des ressources naturelles, renvoient donc 
cette quête hédoniste à ses propres limites : " Le 
monde est clos et le désir est infini " titrait l’éco-
nomiste Daniel Cohen2. 

Le reste des ingrédients du cocktail est donc ici : 
à l’épanouissement de soi comme quête ultime 
qui se brise sur le mur du réel, succède le repli 

sur soi, que Gilles Lipovetsky soulignait lorsqu’il 
décrivait le passage de la post-modernité à ce 
qu’il qualifiait alors d’hyper-modernité3. Un dé-
sir dont on prend conscience qu’il est impossible 
de satisfaire, donc frustration donc repli sur soi 
et hypersensibilité à tout ce qui pourrait contra-
rier... En d’autres termes, les ferments du rejet 
l’Autre ne sont pas bien loin. 

En résumé, la question du vivre ensemble en en-
treprise se pose sur un terreau sociétal qui lui est 
très peu favorable.

les dangers des excès de la 
quête du " bien-etre " au 
traVail

Les traductions de ces traits sociétaux dans l’en-
treprise sont légions et ont notamment pris la 
forme d’un·e salarié·e dont on essaye de choyer 
le bien-être qu’il·elle exige coûte que coûte 
quand, dans le même temps, la brutalité, voire 
la vacuité, du travail en tant que tel ne cesse de 
sauter aux yeux et de rendre la satisfaction de ce 
désir impossible. 

On peut y mettre pêle-mêle cette conception de 
certain·es que le bien-être au travail serait un dû 
en oubliant qu’ailleurs, parfois, être est déjà une 
chance, la prolifération opportuniste du courant 
du bonheur au travail sans compter le dévelop-
pement des officines d’épanouissement person-
nel en tout genre. On peut vraisemblablement 
y mettre aussi certaines démarches de QVT 
qui ressemblent à des cautères sur des jambes 
de bois à force de préoccupations centrées sur 
ce bien-être, sur ce qui entoure le travail plutôt 
que sur le travail en lui-même, et sur une bien-
veillance érigée comme pommade miracle pour 
faire passer une réalité parfois difficilement sup-
portable. 

Il n’est pourtant pas difficile de comprendre que 
cette bienveillance-là (même si la bienveillance 
en tant que telle est nécessaire entre personnes 
humaines) ne peut en aucun cas compenser ce 
qui fait, dans certaines entreprises, la réalité du 
mal-être au travail : destruction du sens en éri-
geant l’intérêt d’une seule des parties prenantes 
comme finalité ultime au détriment de celui des 
autres, réduction de l’autonomie au point de 
mettre celui ou celle qui est confronté au réel 
des problèmes face au choix de contourner les 
processus ou d’être impuissant à les résoudre, 
abandon de la reconnaissance des personnes 
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pour ce qu’elles sont et pas uniquement pour 
ce qu’elles font, conformité de façade sur la di-
versité au détriment de la longue et difficile (ré)
éducation qu’exige les fondamentaux du respect 
d’autrui, etc. 

En substance, quand on prône la singularité de 
l’individu et qu’on nourrit - peut-être simplement 
maladroitement et avec de sincères mais naïves 
bonnes intentions - un " moi " déjà hypertrophié, 
il ne faut pas s’étonner de voir le vivre ensemble 
se déliter. Entre le " Je " et le " Nous " , entre un 
nécessaire besoin d’identité et un non moins né-
cessaire besoin d’appartenance, l’excès de l’un 
nuit toujours à l’autre.

En définitive, ce que nous devons individuelle-
ment et collectivement comprendre, plutôt que 
de nous replier puis assécher sur nous-mêmes, 
c’est simplement que plus on est nombreux plus 
nous devons (ré)apprendre à vivre ensemble ! 

l’exigence du respect de l’autre 
et du respect de ce qui réunit
En entreprise, ce " vivre ensemble " a deux exi-
gences aussi simples à exprimer que difficiles à 
concrétiser :

• se respecter les uns les autres car c’est la 
condition minimale de la coexistence de per-
sonnes qui forment société ;

• et respecter ce qui réunit ce groupe de per-
sonnes – en l’occurrence l’entreprise - car 
c’est précisément la raison pour laquelle elles 
doivent " vivre ensemble ".

Le respect d’autrui
Le respect de l’autre, cela pourrait - et devrait - 
être si simple, à commencer par ce qu’on nous 
a appris (ou aurait dû nous apprendre) à toutes 
et tous lorsque nous étions enfants  : les règles 
les plus élémentaires de la politesse et du sa-
voir-vivre, comme ce fameux SBAM4 emblé-
matique de la grande distribution. Et pourtant, 
l’observation des comportements nous rappelle 
à quel point ces évidences d’apparence simple 
sont loin d’être la norme, comme si saluer une 
personne ou dire merci était devenu " anormal ". 
Or, ce constat, naturellement aussi varié qu’il y a 
de personnes, doit inviter les professionnels de 
la fonction RH à plusieurs réflexions, comme par 
exemple : 

• Où placer le curseur entre l’individu et le col-
lectif  ? A quel point faut-il accepter que la 
règle d’un seul s’impose au collectif ? A partir 

de combien d’individus, les desiderata d’un 
groupe s’imposent au collectif ? Il y a là une 
réflexion à mener sur la gouvernance d’un 
collectif, la nécessité de règles communes 
qui s’imposent à toutes et tous, la manière de 
les déterminer, les principes qui guident les 
tolérances qu’il faut naturellement accepter 
comme les nécessaires sanctions face aux 
dérives.

• Affirmer que le respect n’est pas négociable. 
L’entreprise n’a pas pour vocation à se subs-
tituer à une éducation élémentaire qui aurait 
manqué à certain·es de la même manière 
qu’elle n’a pas à " éduquer " les personnes qui 
la composent. En revanche, elle doit affirmer 
que ce qui ne se pratique peut-être pas à 
l’extérieur pour certain·es n’est en aucun cas 
négociable en interne. Cela pose la question 
des sanctions bien sûr mais surtout de l’ac-
culturation qui va avec, comme on le fait avec 
la culture d’entreprise, et notamment aux 
modalités de sa réalisation. Or, en la matière 
pour éviter le caractère infantilisant des " to 
do or not to do " il faut savoir compter sur le 
rôle clé de l’encadrement de proximité. 

• Etre intraitable sur l’exemplarité du mana-
gement. Ceci suppose à tout le moins une 
exemplarité de la hiérarchie. Or, sur ce sujet 
il y a souvent un lourd travail de fond à ré-
aliser tant certain·es se sentent " autorisés " 
dès lors qu’ils·elles arborent les barrettes 
des responsabilités. Combien de comporte-
ments de chefs à plumes et autres petits ba-
rons locaux sont en effet laissés sans sanc-
tion ?...

• Favoriser les prises de conscience. Enfin, et 
c’est aussi délicat que le point précédent, il 
est nécessaire pour celles et ceux qui, sans 
mauvaise volonté ni comportements ap-
paremment déviants, n’ont pas conscience 
des " brutalités " qu’ils imposent aux autres, 
particulièrement au regard du sujet du res-
pect de la diversité sans lequel aucune forme 
de respect tout court n’est possible.

Prendre en main ces sujets demande sans aucun 
doute de ne pas se mentir à soi-même c’est-à-
dire d’affronter ce que l’on est réellement et de 
ne pas laisser des situations inappropriées, sou-
vent connues de toutes et tous, perdurer par ha-
bitude, paresse ou craintes de représailles. 

Le respect du Bien commun

Respecter ce qui réunit ensemble en entreprise 
c’est respecter l’entreprise, donc son essence, 
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sa raison d’être, en résumé ce qui fait qu’elle ré-
unit un ensemble de parties prenantes et de per-
sonnes devant précisément vivre ensemble pour 
la faire vivre. Ce n’est pas simplement " respecter 
son employeur  " mais bien considérer que pour 
vivre ensemble il faut viser un bien commun. " Le 
bien  " commun (l’épanouissement de chacune 
des individualités qui compose la société) n’est 
pas ici " un bien " commun (quelque chose qui ap-
partient à toutes et tous). Il s’agit en l’occurrence 
de viser le " bien de tous les membres " de la socié-
té que forme une entreprise, en d’autres termes 
de satisfaire les attentes de toutes ses parties pre-
nantes, ce qui renvoie à la raison d’être de l’entre-
prise : sa mission, son ambition, ses valeurs, bref 
ce qui forme son essence et son projet. Le bien 
commun, dans la lignée de Thomas D’Aquin, est 
en quelque sorte ce qui réunit l’intérêt du tout et 
des individus qui le compose : la réussite de l’un 
conditionne celle de l’autre, et inversement. Or, ne 
pas viser ce bien commun-là c’est nier l’existence 
de l’entreprise en tant que société et donc la ré-
duire à une convergence opportuniste d’intérêts 
particuliers. Autant dire que cela ne favorise pas 
la réussite du projet d’entreprise et encore moins 
un quelconque vivre ensemble.

La notion de bien commun comme condition d’un 
vivre ensemble, questionne, là encore, la fonc-
tion RH sur de nombreux aspects, comme par 
exemple :

• Le respect de toutes les parties prenantes. 
La question est simple  : faut-il accepter que 
les intérêts d’une seule des parties prenantes 
prédominent exagérément sur ceux de toutes 
les autres  ?  " Défendre les intérêts des sala-
riés " (l’une des parties prenantes) ce n’est pas 
prendre parti pour eux contre l’entreprise mais 
bien veiller à faire entendre une voix d’équi-
libre qui garantit la pérennité et le succès du 
projet dans son ensemble. En d’autres termes, 
si le vivre ensemble a besoin d’une recherche 
de bien commun, alors la fonction RH doit 
aussi porter cette voix.

• La réalité de la dimension RSE. Ce bien com-
mun des parties prenantes, y compris de la 
société civile dont l’entreprise ne peut réelle-
ment s’affranchir, ni pratiquement, ni morale-
ment, c’est l’objet même de la dimension RSE. 
Il y a là aussi matière à questionner la fonction 
sur la matérialité de cette RSE, au-delà des 
logiques d’affichage et de conformité (dont il 
n’est pas question de s’affranchir) pour que la 
recherche de ce bien commun devienne expé-

rience pour toutes et tous.
• Le leadership model. Comment traduire et 

tenir compte de cette capacité à privilégier 
l’intérêt du bien commun et faire preuve 
d’exemplarité de comportement dans le lea-
dership model de l’entreprise ?

• La reconnaissance. Nombre de politiques de 
rémunération ont favorisé un excès d’indivi-
dualisation propice au mercenariat et sou-
vent source de frustration, voire d’injustices 
réelles, pour celles et ceux qui s’investissent 
pour le bien commun au détriment parfois 
de leur intérêt financier immédiat. Comment 
tenir compte de cette dimension dans les 
politiques de reconnaissance, sur un plan 
financier et moral ? Comment passer d’une 
logique d’individualisation (où l’individu n’est 
qu’une division du tout) à une logique de per-
sonnalisation (où la personne est porteuse 
d’une forme de responsabilité du tout)

• Etc.
Au travers de ces deux prismes du respect de 
l’autre et du respect du bien commun comme 
condition sine qua non du vivre ensemble, on 
voit que la quasi totalité des facettes de la fonc-
tion RH est concernée. Elle a là un rôle détermi-
nant à jouer mais c’est un rôle qui l’expose. Ce 
n’est pas ce qui la rendra  " populaire  " à court 
terme tant on sait les bénéfices faciles de la dé-
magogie mais c’est précisément le sens même 
de sa mission  : faire en sorte que le projet de 
l’entreprise se réalise en créant les conditions 
sur un plan humain. A commencer par réussir 
à " faire société " donc vivre ensemble. C’est au 
fond le défi auquel toute entreprise humaine a 
toujours été confrontée et, n’en déplaise à celles 
et ceux qui réduirait ce vivre ensemble à une  " 
animation  " d’un collectif qui a tous les atours 
de l’entertainement, il questionne inévitable-
ment l’essence même de ce qu’est l’entreprise. 
En d’autres termes, s’il y a besoin " d’animer un 
collectif " pour favoriser le vivre ensemble, alors 
c’est au sens de lui donner une âme !

 Patrick Storhaye
présideNt de Flexity, proFesseur associé au cNaM

notes et référence
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vivre eNsemble ou  vivre eNsemble ou  
mieux vivre mieux vivre 
eNsemble ?eNsemble ? André PERRET

Apprenti anachorète 
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P
ar moment, je me demande si le titre du MagRH 
est complet. Vivre ensemble  ? Comment faire 
autrement ? Nous ne sommes pas seul sur une 

Île déserte que je sache  ! Et tous les jours, nous 
vivons en croisant dans nos entreprises des gens 
différents. Des gros et des maigres, des petits et 
des grands, des blancs et des noirs, des hommes et 
des femmes, des intellectuels et des manuels, des 
gens de droite et des gens de gauche, des sérieux 
et des comiques, des auvergnats et des bretons, 
des … enfin, vous m’avez compris. Effectivement 
certains nous plaisent, d’autres moins. On travaille 
volontiers avec celui-là et pas avec l’autre… donc 
ce n’est pas vivre qu’il faut dire mais bien " mieux " 
vivre. Puis-je travailler en situation de survie ? cer-
tainement. Mais suis-je dans les meilleures condi-
tions d’environnement pour être productif  ? On 
peut s’interroger… 

puis-je cHanger ma perception 
de l’autre ?
Vous vous souvenez certainement du schéma 
de la communication que tout bon formateur en 
management vous a fait découvrir  : l’émetteur et 
le récepteur qui sont perturbés dans l’envoi ou 
la réception des messages par des parasites en-
dogènes ou exogènes. Ces derniers sont faciles 
à éviter (le bruit, la chaleur, la foule, bref, tout ce 
qui n’est lié ni à l’un, ni à l’autre). En revanche, les 
endogènes nécessitent un véritable effort intros-
pectif : la culture, la formation, l’éducation, la reli-
gion, le sexe, l’âge… et c’est là, oh miracle, que l’on 
découvre que l’un et l’autre sont deux personnes 
différentes et que ça agit sur leurs relations. Et en 
dehors du feed back nécessaire, notre formateur 
d’expliquer que l’empathie était une valeur pre-
mière de la vie en communauté. Comment travail-
ler en harmonie avec l’autre ? En sachant qui il est 
et comment il fonctionne…

Nous qui sommes dans l’environnement des Res-
sources Humaines le savons bien, nous sommes 
entourés de phénomènes de  " halo  " , et lorsque 
je recrute et que je reçois une candidate qui res-
semble à ma belle-mère, pour un peu que nos rap-
ports soient " distendus " , cette candidate risque 
de partir avec un handicap qu’elle-même ne soup-
çonne pas. Et il en va de même avec tout mon en-
vironnement. Alors " vivre mieux ensemble " c’est 
peut-être déjà mieux se connaître soi-même. 

Il n’est pas question de faire de la psychologie de 
comptoir voire même de la psychologie " positive " 
(comme s’il existait une psychologie négative  !) 

… mais il apparait peu probant de vouloir intégrer 
des valeurs comme le respect de l’autre, le refus de 
l’exclusion, la lutte contre le racisme et toutes les 
homophobies sans avoir au préalable fait le point 
sur ce qui nous dérange et d’où vient ce sentiment 
étrange de malaise quasi inconscient. C’est  " hu-
main " direz-vous ? " On ne peut pas plaire à tout le 
monde " ! Et si l’on se disait, j’ai été élevé comme ça 
et ce n’est peut-être pas " mon libre arbitre " que je 
manifeste ainsi ? Vous êtes les premiers à vouloir 
vous considérer comme adultes et responsables, 
d’accord ? Alors commençons peut-être par faire 
le point sur ce qui est la résultante de notre propre 
réflexion. 

et si l’approcHe de l’autre dans 
cette logique d’optimisation 
était Victime des " silos " ?
A force de mettre le monde en  " cases  " y com-
pris avec les meilleures intentions, le regard sur 
les autres a peut-être occulté la reconnaissance 
de nos biais déformants. J’explique  : nous avons 
décomposé en rubriques, en castes, les raisons 
potentielles d’exclusion  : l’origine ethnique qui a 
donné le racisme, le comportement sexuel qui a 
donné l’homophobie, la peur de la différence qui 
a donné cette difficulté à atteindre les 6% de per-
sonnels handicapés dans nos entreprises, le ma-
chisme qui a donné les plafonds de verre, avec au-
tant d’organisations et d’associations spécialisées 
qui reprennent (à juste titre) le soutien et la lutte 
en faveur de ces causes… Maintenant pour un peu 
que vous ne vous sentiez ni machiste, ni raciste, ni 
homophobe, ni anti handicapé, êtes vous pour au-
tant capable de travailler avec tout le monde, j’en 
doute fort … Il y aura toujours " untel " dont je ne 
supporte pas l’humour décalé, ou l’odeur de son… 
déodorant, ou ses pellicules et avec qui je vais tout 
faire pour écourter les situations de proximité. Et 
pourtant, il n’est ni noir, ni handicapé, ni homo… 

Les discours des associations (dont encore une 
fois je ne conteste aucunement la raison d’être) me 
permettent parfois de me dédouaner de ma rela-
tion pourtant " sensible " aux autres. De plus, ces 
arguments me renvoient dans des circonvolutions 
de ma personnalité pour lesquelles je n’ai effecti-
vement pas encore eu le temps de procéder à un 
minimum d’auto-analyse. Un exemple qui me de-
mande de lever le voile sur ma propre expérience ? 
Pourquoi, alors que je pense pouvoir travailler 
en harmonie (en ayant fait la preuve de ce que 
j’avance) avec des gens d’origines différentes, de 
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sexe différents, avec des signes visibles ou non de 
handicap… suis-je encore décontenancé en pré-
sence de transgenres ? L’inconnu est sans doute 
une réponse, mais certainement pas la seule. Autre 
exemple : DRH, je me suis déjà posé la question de 
savoir si le rejet spontané de la présence d’Untel 
dans mon bureau tenait au fait qu’il était beur ou 
délégué CGT ? Les deux peut-être… Mais que dire 
de son changement de comportement lorsque 
j’ai commencé à le mettre dans la confidence en 
amont, des préoccupations liées à la chute de 
la productivité de l’atelier de Nevers et que je lui 
ai demandé de travailler avec moi à la recherche 
de solutions pouvant éviter des suppressions de 
postes… On " travaillait " mieux ensemble et, dis-
donc, le sentiment de malaise initial s’estompait 
comme par miracle…

La position que je vais adopter en entreprise est 
aussi révélatrice de mon approche de la démocra-
tie. Quelle écoute suis-je capable de prodiguer au 
discours des  " opposants  " , des contradicteurs ? 
Je peux avoir des positions idéologiques, mais ne 
sont-elles pas aussi des freins à la coexistence, 
alors, que je le veuille ou non, il nous faudra bien 

cohabiter… l’éternel brouille entre Peponne et Don 
Camillo, ce n’est pas que du cinéma. C’est aussi, 
au quotidien, la marque de notre incapacité à vivre 
en dehors d’un encadrement identitaire. Alors, 
comme en entreprise, faut-il en venir à l’accepta-
tion du partage de valeurs essentielles pour nous 
donner la certitude que nous pouvons travailler 
ensemble, être citoyens ensemble ?

et si une des solutions passait 
par une relecture des Valeurs ?
Les valeurs partagées seront peut-être la solution 
pour un mieux vivre ensemble. Ce qui est valable 
pour la citée doit l’être aussi pour l’entreprise. En-
core faut-il que ces valeurs aient du sens et que je 
sois en mesure d’accepter qu’elles soient le Plus 
Petit Commun Dénominateur autorisant ensuite 
toutes les différences possibles. 

Lorsqu’il est possible de décliner les valeurs de 
l’entreprise (si elles ne sont pas fictives) en valeurs 
personnelles, il doit être alors possible de s’accor-
der et d’imaginer le travail commun. Les grands 



74



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

moments historiques l’ont démontré  : on est ca-
pable de dépasser l’origine sociale lorsqu’on com-
bat ensemble dans un maquis de la résistance, on 
est capable de donner du sens à des réformes y 
compris lorsqu’on est représentant des " grandes 
familles " ou membre du Parti Communiste. Alors 
sur des environnements moins risqués, la recon-
naissance de l’acceptation de travailler sur ce qui 
nous unit plutôt que ce qui nous divise est certaine-
ment une des solutions au " bien vivre ensemble ".

Dés lors, vous comprendrez que l’effort person-
nel demandé en début d’article ne peut être que 
complété par une position managériale idoine. 
La convergence n’exclue en rien la nécessité de 
l’acceptation des différences, qui - elles-mêmes 
– peuvent devenir source d’enrichissement. Mais 
pour en arriver là, il me semble que cette pre-
mière marche est indispensable. Le travail sur soi 
possède donc sa duplication au niveau de l’entre-
prise. Pour reprendre des thèmes que nous avions 
évoqués dans le Mag … sur la marque employeur, 
il convient de ne pas se satisfaire d’une déclinai-
son de valeurs au relent marketing, mais bien de 
cette ouverture à l’engagement (salariés, candi-
dats, clients, partenaires…) qui devient facteur de 
rassemblement. L’histoire et la stratégie de l’entre-
prise en sont certainement un des vecteurs, mais 
pas seulement  : le potentiel d’accaparement par 
les parties prenantes en est un autre. 

et si l’autre, dans sa 
différence, deVenait une Valeur 
à part entière…
On peut mettre en place toutes les incitations ou 
toutes les répressions possibles, la cohabitation et 
plus encore le " mieux vivre ensemble " ne se dé-
crétera pas. Il sera simplement la résultante d’un 
environnement engagé par un management éclai-
ré. Si cette première étape est mise en application, 
le gap à franchir pour atteindre l’acceptation de 
l’autre dans sa différence et comme élément de 
l’intelligence collective sera d’autant plus aisé qu’il 
deviendra alors une valeur en soi. Son existence 
pourra alors, mais alors seulement, être reprise par 
l’entreprise et absorbée dans la liste des points de 
convergence. On n’impose pas un comportement 
comme celui-là, on favorise son apparition. 

J’ai par moment l’impression d’enfoncer des portes 
ouvertes, mais l’entreprise veut tellement sou-
vent imposer et non favoriser les transformations 
qu’elle se met elle-même en péril en suscitant les 
oppositions, les freins et les déviances. Démontrer 
qu’elle est capable de travailler sur elle-même c’est 
produire de l’exemplarité qui ne pourra être que vi-
rale, rendant encore plus facile le travail que tout 
encadrant et tout salarié feront sur eux-mêmes.

André Perret
appreNti aNachorète



75

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

le défi de jouer le défi de jouer 
collectif face à la collectif face à la 
crise crise Charlotte DU PAYRAT 

Consultante en management
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C
ette crise nous confronte à un défi concer-
nant notre capacité à jouer collectif face à 
un monde dominé par la performance indi-

viduelle. Elle sera très certainement suivie d’autres 
crises, nous amenant à devoir transformer nos ha-
bitudes. Plutôt que de céder exclusivement à une 
logique de survie potentiellement décérébrante, 
nous sommes invités à : 

• Travailler le " faire collectif "
• Créer des " pages blanches " 
• Cultiver des liens partenaires authentiques, 

loyaux et durables

"faire collectif" un défi ?
Pourquoi est-ce si difficile ? Notre société est ba-
sée sur un individualisme qui prend ses racines à 
l’école alors que nous apprenons via les classe-
ments de notes, l’esprit de compétition. Plus tard, 
chacun gère sa carrière, ses entretiens d’évalua-
tion…Cela rejoint la  " Culture du sprint  " qu’ob-
serve et qu’évoque Boris Cyrulnik , un mélange de 
performance et d’individualisme. Elle a son revers 
avec des personnes qui décrochent brutalement 
(burn out, changement radical de vie etc…). Elle se 
paie aussi par un taux de désengagement exces-
sivement fort (25 % des salariés sont activement 
désengagés au travail d’après un sondage Gallup 
(2017)).

Or, la difficulté à oser aborder les vraies problé-
matiques collectives, montre combien le climat de 
confiance est souvent plus fragile qu’il n’y parait. 
Si certains salariés se plaignent d’incohérences, de 
manques de communication, ou de défauts de ma-
nagement… c’est souvent en " off " , à la machine à 
café avec des collègues amis ou dans leur famille… 
Mieux vaut faire bonne figure et éviter de trop cri-
tiquer dans un monde en proie au chômage. Alors 
certains s’accrochent à leur " place " comme à une 
cage dorée quitte à sacrifier leur besoin de sens. 
Cependant, le risque d’implosion pourrait les guet-
ter : le burn out, le bore out, le brown out…

La montée de dysfonctionnements associés à une 
perte de sens sont bien souvent liés à un manque 
de temps consacré au  " faire collectif  ". Nous vi-
vons dans l’illusion que cette cohésion s’effectue 
spontanément et naturellement. Non, il ne suffit 
pas de rassembler des personnes dans une salle 
pour qu’elles  " fassent équipe  " …. Le collectif se 
projette sur un temps long et nécessite de prendre 
du temps  : écouter, comprendre, se mettre à la 
place de l’autre, …. De ce temps donné naitra un 
travail sur les interactions qui permettra à l’équipe, 

dans une subtile alchimie, de dépasser la juxtapo-
sition des performances individuelles (1+1>2)  :  " 
Des atomes simples, en s’imbriquant, peuvent for-
mer une molécule complexe bien différente des 
entités de départ sans qu’aucun des atomes puisse 
s’en prévaloir. " La dynamique collective est une " 
mayonnaise " qu’il s’agit de " faire prendre " grâce 
au climat de confiance et au travail sur les interac-
tions… !

la tentation dangereuse d’une 
logique exclusiVe de surVie

En pleine crise, parler de l’importance d’une atten-
tion à la dynamique collective entraîne une réac-
tion immédiate : " Nous sommes en " mode survie " 
, il est irréaliste de vouloir penser à autre chose 
qu’aux clients, au Chiffre d’Affaires ou à l’encaisse-
ment des factures afin de suivre la trésorerie….Les 
questions managériales ou de liens avec nos par-
tenaires sont un luxe à traiter de manière secon-
daire. ". Cette vision est à la fois instinctive prag-
matique et réaliste. Oui, une entreprise en difficulté 
doit avant tout penser aux rentrées d’argent… ! Oui, 
la pression est grande pour bon nombre d’entre-
preneurs ou de dirigeants qui doivent se concen-
trer sur leur cœur d’activité.

Pourtant, ce serait aussi un manque de réalisme 
que de prendre le risque d’abandonner le  " faire 
collectif ". Céder à une logique exclusive de survie 
aura pour effet d’alimenter une baisse d’esprit cri-
tique. En effet, le " mode survie " implique un stress 
et une diminution de l’activité du cortex préfrontal. 
Cette perte de recul ne risque-t-elle pas de nous 
entrainer dans de mauvaises décisions préjudi-
ciables à l’avenir ?

s’appuyer sur la créatiVité pour 
écrire des "pages blancHes" 
Or, la vie n’est pas exempte de paradoxes….  ! Et 
justement la crise actuelle nous amène à la fois, à 
survivre et à prendre du recul… !

Au lieu de faire " toujours plus de la même chose " 
, nous devons " penser autrement ". Plutôt que de 
faire de l’ " incrémental " , nous devons ouvrir des " 
pages blanches  " sur lesquelles pourront s’écrire 
l’avenir. 

Notre capacité à réfléchir collectivement nous y ai-
dera. Par exemple, c’est ce choix qu’a effectué une 
entreprise publique, la Gendarmerie Nationale, qui 
accorde beaucoup d’importance à la réflexion col-
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lective Elle considère comme essentiel, les retours 
d’expérience collectifs (RETEX  : les actions, les 
enseignements, les points d’amélioration). Cette 
crise n’a pas fait exception. L’accent a été mis à la 
fois sur l’opérationnalité pour faire face aux néces-
sités et sur des retours d’expériences en groupe, 
indispensables pour adopter un management de 
qualité et stratégique.

  " Créer " …. un mot parfois oublié alors que bien 
souvent nos modèles d’entreprises très industria-
lisés ont eu tendance à se méfier de la créativité 
pouvant freiner ou enrayer des process bien hui-
lés. Inconsciemment, les talents créatifs de sa-
lariés ayant une capacité à penser hors du cadre 
ont été contenus de crainte qu’ils bousculent trop 
des rouages très normés. Or, aujourd’hui nous 
avons besoin de leur capacité à écrire des " pages 
blanches " …. !

l’écosystème source de 
cHangement créatif ?
La logique de survie peut amener certaines en-
treprises à se renfermer sur elles-mêmes : arrêter 
l’innovation, se couper d’anciens partenaires ex-
ternes (fournisseurs, PME, ETI, start-up, presta-
taires, consultants,…) pour s’appuyer uniquement 
sur leurs forces internes.

 Cependant, un tel choix les couperait de la ri-
chesse et de la valeur ajoutée de leur écosystème 
alors que les partenaires externes peuvent être de 
vrais appuis pour changer, " impulser " une trans-
formation, dépasser notre peur de l’inconnu et 
notre peur de changer nos habitudes…. !

Par exemple, des consultants externes créatifs 
peuvent se révéler très utiles pour permettre aux 
modèles classiques d’évoluer, pour " penser autre-
ment " , pour créer des " pages blanches " …. ! En 
analyse systémique, la posture externe du consul-
tant est jugée nécessaire pour lui permettre d’ap-
préhender un système dans sa globalité afin de 
l’aider à évoluer ! 

Si beaucoup d’entreprises savent raisonner de 
façon analytique et dans le détail, il devient stra-
tégique de comprendre d’abord la cohérence du 
global grâce à l’analyse systémique. La capacité à 
avoir un regard externe et imaginatif afin de com-
prendre un système complexe dans sa globalité et 
le faire évoluer devient une compétence essen-
tielle.

Cultiver les liens partenaires pour une résilience 
systémique

Vous rappelez vous de cette publicité pour le sucre 
datant de plus de 30 ans ? Un sucre en tombant 
faisait tomber en cascade toute une ligne de sucres 
disposés régulièrement à sa suite. Quoi de mieux 
que l’ " effet domino " pour illustrer l’importance de 
l’analyse systémique face à l’interdépendance des 
acteurs ? 

L’ " effet domino " illustre bien la manière dont les 
entreprises peuvent être dépendantes les unes des 
autres dans notre économie  : elles peuvent s’en-
trainer dans leur chute ou au contraire se conso-
lider. Cela met en lumière cet enjeu clé visant à 
cultiver des engagements authentiques, durables 
avec nos partenaires clés pour faire face aux crises 
et aux incertitudes.

Notre " confiance partenaire " devient alors un res-
sort sur lequel rebondir. Elle s’inscrit dans le temps 
ou se défait faute de réciprocité. L’historique de 
nos liens est alors un facteur ou non d’engagement 
réciproque. 

Une question essentielle consiste à savoir quel de-
gré de confiance octroyer à chacun de ses parte-
naires ? Quel sera son engagement à notre égard 
en cas de crise  ? Sera sera-t-il possible de s’ap-
puyer sur lui pour trouver ensemble de nouveaux 
moteurs ? Sera-t-il solide, bien sûr,… mais sera-t-il 
loyal, aussi ? 

La théorie des jeux nous apprend que les parte-
nariats nécessitent un équilibrage authentique 
des intérêts sur le long terme pour être gagnant / 
gagnant… La tentation de la survie qui amène à se 
fermer sur ses intérêts propres enrayera la logique 
systémique entre les acteurs. Ce réflexe de survie 
risque donc d’entrainer une défiance préjudiciable 
dans l’avenir.

Une autre voie est possible, avec les partenaires de 
confiance, celle de se considérer dans un même 
bateau face à une tempête qui se déchaine et à 
l’affronter ensemble… !

Charlotte DU PAYRAT
Charlotte du Payrat est consultante, formatrice, conférencière et 

fondatrice de Vecdas Conseil (www.vecdas.fr). Elle accompagne les 
entreprises dans leur transformation (ateliers, démarche, coaching des 

équipes, etc.). Elle est l’auteure d’Orchestrer l’intelligence collective 
(Pearson, 2019) qui donne des clés aux managers et aux RRH pour 

favoriser une dynamique collective vertueuse.
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peut-oN "vivre" peut-oN "vivre" 
eNsemble saNs uNe eNsemble saNs uNe 
certaiNe amitié ?certaiNe amitié ?  

Patrick BOUVARD 
Rédacteur en chef de RH info, le media RH d’ADP France
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L
orsqu’André Perret m’a proposé d’écrire, dans 
un magazine  " RH  " , un article sur le  " vivre 
ensemble " , j’avoue avoir été déconcerté. Le 

travail est-il donc un lieu où l’on peut " vivre " , à 
l’heure où l’on n’en est plus du tout, dans la plupart 
des entreprises, à partager le pain – en bons " co-
pains " – pour célébrer une œuvre commune ?

L’enjeu est de taille  ! Peut-on faire du travail 
autre chose que le tripalium : un instrument de 
torture ? Étymologie partielle et – faut-il le pré-
ciser – relativement partiale. Car le travail, c’est 
aussi l’Opus, c’est à dire l’œuvre, le bel ouvrage, 
le projet qui donne sens  ! On ne peut  " vivre 
ensemble  " , je crois, que là où l’on partage un 
Sens. Saint Exupéry l’avait bien vu : " Demande 
à ces hommes de bâtir ensemble une tour et tu 
les changeras en frères. Mais si tu veux qu'ils se 
haïssent, jette-leur du grain. " Comment " vivre " 
ensemble sans une certaine amitié, au moins 
élémentaire ? Personnellement je ne le crois pas 
possible. Absolument pas. On peut dans ce cas, 
à la rigueur,  " co-exister " … mais certainement 
pas " vivre ". Et il y a un abîme entre les deux !

Revenons donc au travail  : comment travailler 
ensemble et collaborer vraiment sans un mini-
mum d’amitié  ? Qu’appelle-t-on alors  " l’ami-
tié  "  ? Il me semble que ces questions repré-
sentent un enjeu non négligeable pour la qualité 
de nos journées et de nos activités profession-
nelles, qui occupent tout de même la majeure 
partie de notre existence.

Considérons tout d’abord les divergences fré-
quentes entre le travail et l’amitié ; tous les obs-
tacles qui se posent ou peuvent se poser à nous 
dans ce qui apparaît comme un exercice non 
seulement délicat, mais parfois même périlleux.

i / obstacles et diVergences

Intérêt versus gratuité

Les mœurs d’entreprises, sous la pression crois-
sante du marché, ont évolués vers une tension 
et un stress accru ; " l’univers impitoyable " s’est 
transporté en leur sein, donnant inévitablement 
aux relations humaines une connotation plus 
marquée par l’impératif financier que par une 
bienveillance mutuelle. Autrement dit, le bu-
siness et ses exigences sont d’abord motivés 
par l’intérêt particulier et la poursuite de résul-
tats – voire d’indicateurs (Sic  !) – qui poussent 
bien souvent à instrumentaliser ses collègues 
et collaborateurs… tandis que l’amitié requiert 

une certaine dimension de gratuité et de re-
cherche de l’autre. Une joie d’être ensemble qui 
est constitutive du plaisir qu’il peut y avoir… à tra-
vailler !

Moyen versus fin

Le mode de fonctionnement de la plupart de nos 
entreprises exige un investissement personnel 
très important, qui focalise une grande partie de 
notre énergie et de notre champ de conscience : 
on pourrait appeler cela " l’ambition ". Celui qui 
ne se tient pas à la fine pointe de l’ambition fi-
nit, dans les faits, par s’exclure de la course à la " 
réussite  " professionnelle. Or l’ambition amène 
presque toujours à considérer qu’en définitive, 
dans la pratique, la fin justifie les moyens, sou-
vent ambigus ; tandis que l’amitié repose sur 
l’évidence que seuls des moyens respectueux et 
féconds en eux-mêmes conduiront à la fin com-
mune recherchée. " Toutes les grandeurs de ce 
monde ne valent pas un bon ami  " , disait Vol-
taire.

Subordination versus bienveillance mutuelle

Si l’on regarde ses caractéristiques les plus incon-
tournables, on voit bien que l’amitié demande 
une certaine  " égalité  " entre les personnes. 
Dans le domaine professionnel, les liens de su-
bordination font difficilement bon ménage avec 
cette exigence ; comment fixer des objectifs de 
résultats à un.e ami.e, avec toutes les pressions, 
menaces et promesses dont il est désormais 
coutume de les assortir ? Par ailleurs, on connaît 
bien les avatars et complications du manager " 
coach " à la mode.

Si l’on prend les choses par l’autre bout, coté su-
bordonné, la réalité n’est pas plus facile  : nous 
nous persuadons souvent d'aimer les gens plus 
puissants que nous ; et néanmoins c'est l'intérêt 
seul qui produit cette intention. Nous ne cher-
chons pas à venir à eux pour le bien que nous 
voulons leur faire, mais pour celui qu’ils nous 
peuvent procurer ; ou à tout le moins pour évi-
ter leur nuisance. Et nous y mettons la déférence 
nécessaire…

Collaboration versus bienveillance mutuelle

Si nous abordons la question du rapport entre 
collègues, qui se trouvent plus " naturellement " 
égaux, ou du moins dans une certaine symétrie 
qui devrait avoir tendance à créer une sympa-
thie " spontanée " , les conditions de l’amitié ne 
sont pas toujours plus favorables.

S
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En effet, la prudence carriériste – on retrouve là 
la problématique de l’ambition et de la réussite 
– et les stratégies de positionnement impliquent 
souvent de savoir manier l’enthousiasme artifi-
ciel du gain partagé… et les peaux de bananes 
des virages opportuns ! Telle cette réplique, dans 
le film " Le parrain " , de l’ami de toujours ayant 
finalement comploté d’assassiner  :  " dis bien à 
Mike que ce n’était pas contre lui : ce sont les " af-
faires ". " Et il y a évidemment bien des manières 
politiquement correctes " d’assassiner " un col-
lègue fidèle.

Calcul versus confiance

La réalité des vies professionnelles d’aujourd’hui 
exige un individualisme multicarte plutôt qu’une 
solidarité collective. Là où président le calcul et la 
tactique comptable, comment vivre sans fard et 
livrer à l’autre jusqu’à ses propres armes, pour les 
mutualiser ? Un proverbe de businessman dit : " 
Ce que ton ennemi ne doit pas apprendre, ne le 
dis pas à ton ami. " Il est fort difficile de construire 
une amitié sur un tel précepte, du moins si l’on 
veut goûter la saveur et la douceur de ses fruits. Il 
est en effet fatigant d’être toujours sur ses gardes 

; et les fréquentations sous surveillance finissent 
vite par perdre leur charme. " L’utile " ne produit 
jamais le repos que seul procure " l’inutile ".

Personnage versus personne

Enfin, il est aisé de constater que le groupe aliène 
presque toujours l’individu, surtout lorsque cet 
individu dépend du groupe pour la gestion… de 
ses intérêts particuliers. Chacun adopte alors 
une certaine relation vis-à-vis de lui-même et 
adopte une posture, " joue " un personnage. Qui 
n’a pas été surpris en rencontrant un collègue, 
un collaborateur ou son directeur dans un autre 
contexte que le travail ? On se demande parfois 
si ce sont vraiment les mêmes personnes, tant la 
distance qui les sépare de leur personnage " offi-
ciel " est stupéfiante ! Dans ce contexte, la possi-
bilité d’établir une amitié vraie parait fort difficile 
; seule une amitié de circonstance semble pos-
sible, qui cesse dès que s’estompe l’intérêt mu-
tuel des personnages. Dites-moi, par exemple : 
gardez-vous des nouvelles de cet.te ancien.e 
collègue tant aimé.e qui a été débarqué.e du na-
vire il y a seulement deux ans ?
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ii / prenons un peu de recul

Il faut ici être clair : les obstacles que nous avons 
décrits ne sont pas propres au milieu profession-
nel ; que chacun regarde, pour s’en convaincre, 
ce qui se passe dans sa famille, dans son club de 
sport, dans son conseil municipal… ou à l’amicale 
des bons voisins ! La nature humaine n’est spon-
tanément ni bienveillante, ni encline à la gratuité 
et à la sincérité. Comme le disait le Duc de la Ro-
chefoucauld, avec un certain dépit  : " Ce que les 
hommes ont nommé amitié n'est qu'une société, 
qu'un ménagement réciproque d'intérêts et qu'un 
échange de bons offices ; ce n'est enfin qu'un 
commerce où l'amour-propre se propose toujours 
quelque chose à gagner. " 

proposition de définition

Or je pense qu’il est possible d’entendre les choses 
autrement, sans que la fatalité décrite par La Ro-
chefoucault n’acquière cette nécessité morbide 
qui nous laisse tous si seuls dans nos miroirs.

Nous pouvons au contraire définir les caractéris-
tiques incontournables de l’amitié de cette ma-
nière  : au-delà des simples affinités de sympa-
thie et de camaraderie, l’amitié relève de quelque 
chose d’inconditionnel, fondé sur une bienveil-
lance (bien-veillance : vouloir et veiller au bien de 
l’autre) mutuelle et sur une communication de ce 
que nous vivons d’essentiel dans la trame de nos 
vies quotidiennes. Cette communication fonde 
non une identité entre les ami(e)s – toute diffé-
rence " les augmente au lieu de les léser " , disait 
encore Saint Exupéry –, mais une communauté de 
liberté, de sérénité et de " repos véritable " que l’on 
ne rencontre plus guère ailleurs. On peut alors  " 
Vivre ensemble ".

la conjoncture " business " 
Ce que l’on peut dire du milieu professionnel ac-
tuel, c’est que les exigences et les conditions de 
travail et de  " réussite  " exacerbent aujourd’hui 
davantage le mauvais côté de la nature humaine 
que le bon. Par un biais ou un autre – il n’y a qu’à 
écouter les discours des recruteurs et des em-
ployeurs – il s’agit d’une " guerre " , et il n’y a ja-
mais de guerre propre ! Cela, on le sait définitive-
ment, et à tous niveaux, avec ou sans effusion de 
sang. L’ensemble des obstacles que nous avons 
décrits relève de ce constat. Et s’il est vrai que 
tout travail humain travaille à faire un homme en 
même temps qu'une " chose " – bien ou service 
–, il semble bien que la finalité de l’économie de 
marché n’en tienne plus aucun compte. Ce qui 
est en cause n’est pas l’économie libérale elle-
même, qui est probablement le moins mauvais 
des systèmes, c’est aujourd’hui sa dérive inévi-
table et globalisée en libéralisme sauvage : il ins-
trumentalise l’homme au rang d’un objet, d’un 
pur " moyen " dont la fin l’indiffère.

Aura-t-il suffi d’un virus pour considérer dura-
blement, comme l’a déclaré Augustin de Roma-
net, PDG du Groupe Aéroport de Paris, " que la 
vie humaine a un prix suffisamment élevé pour 
qu’on y sacrifie l’activité économique.  "  ? Rien 
n’est aujourd’hui moins sûr, à observer ce qui se 
passe dans le monde.

Alors que l’homme n’est plus la finalité de l’éco-
nomie, le travail peut-il encore être un lieu du " 
vivre ensemble  "  ? Voilà une vraie question de 
Richesse Humaine pour l’avenir !

Car travailler à l’amitié, c’est travailler à l’Homme !

Patrick Bouvard,
Rédacteur en chef de RH info, le media RH d’ADP France
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Professeur en IA à sorbonne unIversIté/LIMsI-Cnrs,  
MeMbre du CnPen et du GPAI sur Le futur du trAvAIL

vivre eNsemble vivre eNsemble 
avec des robots avec des robots 
simulaNt simulaNt 
l’empathiel’empathie

Laurence DEVILLERS
Professeur en IA à Sorbonne Université/LIMSI-CNRS,  

membre du CNPEN et du GPAI sur le futur du travail
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D
onner aux machines des capacités d’inter-
prétation et de simulations émotionnelles est 
indispensables pour construire des systèmes 

capables d’interagir socialement et de mieux com-
muniquer avec les humains. Les applications pour 
aider les personnes dépendantes, dans le grand 
âge ou pour différentes pathologies dégénéres-
centes sont nombreuses. Le domaine de l’  " affec-
tive computing " prend ses sources dans les travaux 
d Rosalind Picard (Picard, 1997) au MIT en 1997 et 
regroupe trois technologies : la reconnaissance des 
émotions des humains, le raisonnement et la prise 
de décision en utilisant ces informations, la généra-
tion d’expressions émotionnelles. Ce domaine est 
par essence pluridisciplinaire. La reconnaissance 
des messages sociaux véhiculés pa les visages et les 
voix, et en particulier les expressions émotionnelles, 
est un élément indispensable à la communication 
avec les humains et à l’insertion dans toutes les so-
ciétés.

De façon consensuelle, l’émotion est définie comme 
une réaction à un événement/situation réel/le ou 
imaginaire comprenant plusieurs facettes ou com-
posantes. Trois composantes sont généralement 
acceptées comme constituants essentiels de la ré-
action émotionnelle. Il s’agit du sentiment subjec-
tif (vécu émotionnel), de la réaction physiologique 
et de l’expression émotionnelle (faciale, vocale ou 
posturale). Dans un contexte de communication, 
les expressions sont transformées en fonction d’un 
ensemble de règles socio-culturelles. Ces règles va-
rient d’une culture ou d’un groupe social à l’autre, 
dans des contextes  " objectivement  " similaires. 
Dans une situation de communication un individu 
peut utiliser ses expressions émotionnelles de ma-
nière à influencer – plus ou moins in/consciemment 
et plus ou moin in/volontairement – les réactions de 
ses interlocuteurs.

Les machines vont de plus en plus interagir vo-
calement avec nous dans la vie de tous les jours. 
Les agents conversationnels et les robots sociaux 
peuvent déjà embarquer des systèmes de détec-
tion, de raisonnement et de génération d’expres-
sions affectives qui même avec des erreurs impor-
tantes peuvent interagir avec nous. Ils envahissent 
maintenant nos sphères privées. On dénombre aux 
USA jusqu’à six enceintes Alexa ou Google home par 
foyer, une par pièce. Le marché est énorme, ces ma-
chines pourraient nous accompagner au quotidien, 
pour surveiller notre santé, nous éduquer, nous ai-
der et nous amuser, bref pour s’occuper de nous.

Pour ces tâches, la machine est créée pour être 
une sorte de compagnon numérique, assistant ou 

surveillant. Les robots, les chatbots comme google 
home ou Siri sur notre téléphon pourraient nous 
donner l’illusion que les machines sont empathiques 
si on leur donne la capacité d’identifier les émotions 
de se interlocuteurs humains, de raisonner à partir 
des émotions détectées, et de générer par l’expres-
sivité faciale, les gestes, les postures et l’expressi-
vité acoustique des émotions. Il nous faut cepen-
dant faire le constat que la réduction de la pensée 
à l’activité du cerveau ou encore que la réduction de 
l’homme à la machine sont des thèmes scientifique 
actuels. Certains auteurs transhumanistes comme 
Nick Bostrom (Bostrom, 2014) émettent l’hypothèse 
que les phénomènes que nous appelons " pensée " 
et attribuons au cerveau, seraient indépendants de 
leur support et qu’il existerait, par conséquent, une 
perméabilité complète entre le cerveau et ses simu-
lations numériques, ces dernières pouvant vite dé-
passer nos propres capacités. Sans adhérer à ces hy-
pothèses, actuellement non testables, l’impact des 
situations d’adaptation réciproques mérite d’être 
étudié, d’autant plus que les situations estompent la 
frontière perceptible entre l’humain et l’artificiel.

De façon urgente, la démystification scientifique 
est nécessaire. Il faut lever les voiles du mystère des 
sciences comme l’Intelligence Artificielle, les neu-
rosciences cognitives et l’intelligence affective pour 
mieux utiliser pour la société ces artefacts, robots ou 
agents conversationnels. La modélisation informa-
tique des affects amène à se poser la question des 
conséquences sociétales de vivre dans un quoti-
dien environné d’objets pseudo-affectifs (Devillers, 
2017). Des principes éthiques imposant par exemple 
de distinguer les agents artificiels pourraient être 
envisagés. La " Media equation " de Reeves et Nass 
(Reeves et Nass, 1996) explique que nous appliquons 
les mêmes attentes sociales lorsque nous commu-
niquons avec des entités artificielles et que nous 
assignons inconsciemment à celles-ci des règles 
d’interaction sociale. L’anthropomorphisme est l’at-
tribution des caractéristiques comportementales ou 
morphologiques de vie humaine à des objets. Avec 
ce réflexe, à la fois inné et socialement renforcé, un 
objet qui semble être dans la douleur peut inspirer 
de l’empathie. Des études expérimentales ont mon-
tré la projection de réactions affectives et probable-
ment empathiques envers des entités artificielles, 
par exemple : des robots jouets volontairement en-
dommagés. Les chercheurs ont constaté que les hu-
mains ressentaient de l’empathie envers des robots 
maltraités, certes de moindre intensité qu’envers 
des humains maltraités mais cette empathie n’existe 
pas envers des objets inanimés. Les recherches ré-
centes grâce à l’imagerie cérébrale indiquent que 
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les individus répondent de façon étonnamment sem-
blable aux images émotionnelles des humains et à 
celles des entités artificielles. Si nous représentons 
les entités artificielles comme des humains alors il 
n’est peut-être pas surprenant que nous réagissions 
avec émotion aux agents artificiels comme nous réa-
gissons aux humains, cependant il n’est pas clair que 
des représentations de même complexité soient at-
tribuées aux robots.

La vie au quotidien avec des robots pourrait entraî-
ner des risques sociaux à long terme qu’il faut antici-
per pour tirer bénéfice de ces machines. L’addiction 
et l’isolement, ainsi que le report d’autonomie sur la 
machine, la confusion entre la machine et l’humain 
sont des déviances dont il faut se préoccuper. Un des 
risques, particulièrementpour les personnes fragiles, 
est d’oublier qu’un robot est connecté et programmé. 
La capacité d’un robot de s’adapter à son propriétaire 
pourrait bien être utilisé pour lui faire accomplir cer-
tains choix plutôt que d’autres, notamment pour l’ai-
der à mieux gérer ses déviances de comportements 
(pathologie sexuelle, addiction à la drogue) mais aus-
si pour des causes moins louables dans le domaine de 
la consommation. 

Un autre risque est d’oublier qu’un robot ne ressent 
rien, n’a pas d’émotions, n’a pas de conscience et n’est 
pas vivant. Il est possible de ressentir de l’empathie 
pour un robot et de parler de souffrance pou un robot. 
Il est important que les personnes âgées qui peuvent 
mettre leur vie en danger pour venir en aide à leur 
robot, se rendent compte qu’un robot ne souffre pas 

même s’il tombe, il faut qu’elles soient conscientes 
que ce n’est qu’un objet programmé.

Les robots empathiques soulèvent de nombreuses 
questions éthiques sur la responsabilité, le mé-
rite et la créativité mais aussi sur la dépendance, 
l’isolement et la manipulation. Ces questions pré-
gnantes ne sont évoquées que depuis peu. Les 
progrès spectaculaires du numérique permettront 
un jour d’améliorer le bien-être des personnes, à 
condition de réfléchir non à ce que nous pouvons 
en faire, mais à ce que nous souhaitons en faire. 
Un certain nombre de valeurs éthiques sont im-
portantes  : la déontologie et responsabilité des 
concepteurs, l’émancipation des utilisateurs, l’éva-
luation, la transparence, l’explicabilité, la loyauté, et 
l’équité des systèmes, enfin l’étude sur le long terme 
de la co-adaptation humain-machine (la machine 
s’adaptera à l’humain et l’humain à la machine). 
Le contrôle par des humains sera toujours primor-
dial. Il est nécessaire de développer des cadres 
éthiques pour les robots sociaux notamment en 
santé et de comprendre le niveau de complémen-
tarité humain-machine. Nous avons besoin de dé-
mystifier, de former à l’intelligence artificielle et de 
remettre au centre de la conception de ces systèmes 
robotiques, les valeurs de l’humain.

Laurence Devillers
Professeur en IA à Sorbonne Université/LIMSI-CNRS,  
membre du CNPEN et du GPAI sur le futur du travail

auteure des essais :
 " Des robots et des hommes : mythes, fantasmes et réalité « 

 " Les robots émotionnels : santé, surveillance, sexualité... 
l’éthique dans tout cela ?, L’observatoire, 2020 " 
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L
’entraide et le soutien, une histoire de " vivre 
ensemble  " Le développement du télétravail 
lié à l’épidémie de covid-19 a augmenté le 

risque de cyberattaques. Comment les entreprises 
peuvent-elles se protéger du phishing, c’est-à-dire 
des courriels d’hameçonnage visant à dérober à 
des individus leurs identifiants de connexion et 
mots de passe  ? La lutte contre le phishing est 
assurément un objectif sérieux, et elle passe par 
une prise de conscience des risques d’attaques 
externes permettant à des délinquants de se faire 
passer pour des employés, d’avoir accès à des ren-
seignements confidentiels ou de perturber les sys-
tèmes. 

Que les directions d’entreprise cherchent à blo-
quer les attaques de phishing est d’autant plus 
nécessaire que celles-ci se sont démultipliées ces 
derniers mois.

Mais une question se pose : les directions doivent-
elles – avec l’aide des équipes informatiques – pié-
ger leurs propres employés pour les sensibiliser au 
risque de cyberattaques ? 

La question peut paraître saugrenue, mais il s’agit 
bien d’une nouvelle tendance sur laquelle on a 
encore peu de recul aujourd’hui en France, celle 
consistant pour les services informatiques des en-
treprises de tester les salariés en envoyant de faux 
courriels de phishing. Leur but ? Identifier les em-
ployés qui cliquent imprudemment sur le lien, qui 
ouvrent la pièce jointe ou qui fournissent des mots 
de passe à un faux site Web. Les équipes informa-
tiques dénoncent alors les comportements des 
employés piégés, puis les invitent à une formation 
obligatoire.

l’inefficacité du dispositif

Plutôt que d’expliquer spontanément dans un for-
mat pédagogique et ludique les différents types de 
cyberattaques, pourquoi certains services infor-
matiques (tels que ceux du ministère des finances 
ou du PMU) préfèrent-ils commencer par piéger 
leurs propres employés ? 

Des études académiques anglosaxonnes1 ont ana-
lysé l’impact de ces faux courriels de phishing et 
ont évoqué le danger du dispositif :

1/ Au lieu d’être attentifs aux règles de sécurité, 
les salariés concernés resteraient ou devien-

draient plus vulnérables aux attaques externes.

2/ Le groupe de personnes piégées vivraient 
un sentiment de honte et de ressentiment qui 

pourraient affaiblir leur confiance, leur engage-
ment et leur productivité.

3/ À la frustration du groupe des collaborateurs 
piégés s’ajoute un malaise partagé par la majo-

rité des employés, peut-être un peu amusés, mais 
surtout choqués par une direction capable de réa-
liser ce choix. 

En fait, l’ensemble des collaborateurs peuvent voir 
dans ce dispositif les signes d’un management par 
la peur qui les amène à redouter non seulement 
les attaques criminelles externes mais aussi les at-
taques internes perçues comme des atteintes à la 
relation de confiance. Le risque est que les sala-
riés soient de plus en plus nombreux à se réfugier 
derrière une attitude de passivité ou de méfiance 
les amenant à ne pas (ou peu) répondre aux mails 
collectifs. 

Le malaise est d’autant plus élevé que les faux cour-
riels d’hameçonnage peuvent porter sur des sujets 
éminemment sensibles, par exemple en faisant 
croire aux salariés qu’ils doivent rapidement s’ins-
crire à une campagne de dépistage obligatoire du 
coronavirus. Ce malaise peut être renforcé lorsque 
le nom de l’expéditeur emprunté par les services 
informatiques est celui de la Direction des RH, dont 
la fonction est non pas de piéger les salariés, mais 
de les protéger contre les nombreux écueils et pa-
radoxes de la vie des organisations.

une Histoire de dons mal 
donnés

Alors pourquoi ces directions adoptent-elles ce 
dispositif ? Sans doute le résultat d’une vision tech-
nique et rationnelle du risque dans un environne-
ment marqué par la scientifisation du travail. L’idée 
est un peu celle de la logique de vaccination : de 
même qu’un virus est administré pour permettre 
au corps humain de s’inoculer contre des orga-
nismes, des courriels d’hameçonnage simulés sont 
envoyés aux employés pour les aider à s’inoculer 
contre de véritables cyberattaques. Comme s’il 
s’agissait d’une simple histoire biologique...

Mais il s’agit surtout d’une histoire humaine, d’une 
histoire de dons mal donnés et mal accueillis. Les 
services informatiques craignent vraisemblable-
ment que la formation qu’ils souhaiteraient prodi-
guer ne soit pas reçue et comprise. Ils optent alors 
pour le coup d’éclat : piéger quelques salariés, afin 
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de montrer non pas que l’erreur est humaine, mais 
que l’erreur est grave. Le paradoxe tient à ce que 
les salariés hameçonnés risquent d’être présentés 
comme des personnes naïves, imprudentes ou ir-
responsables, alors qu’ils sont le plus souvent vic-
times d’un manque de sensibilisation au phishing 
dont la responsabilité incombe précisément aux 
services informatiques.

En procédant ainsi, ils oublient que bien des colla-
borateurs avaient une soif de recevoir, d’être aidés, 
d’être soutenus, d’en savoir plus sur ces sujets-là 
et sur l’ensemble des évolutions informatiques de 
leur entreprise. Les employés piégés mais aussi la 
plupart des autres employés témoins de la division 
organisée sont privés de la possibilité d’accueillir 
les informations comme un don et condamnés à 
les voir comme une sanction ou comme une me-
nace. 

restaurer la logique d’entraide 
dans les organisations

Les employés ont besoin d’être accompagnés par 
les équipes informatiques afin de protéger leur 
structure contre les cyberattaques et réaliser leurs 
objectifs de travail. Les dons de temps, d’atten-
tion, de vigilance, d’informations des services in-

formatiques sont précieux, et ils ont d’autant plus 
de prix qu’ils peuvent être reçus librement. Au sein 
des organisations, on peut espérer que les équipes 
dirigeantes résistent à la tentation de stigmatiser 
une partie de leur staff, et entrent dans cette dy-
namique d’entraide et de soutien, délivrant sans 
crainte et sans compter les informations permet-
tant à l’ensemble des collaborateurs de rechercher 
tout à la fois la sécurité, l’utilité et la qualité du tra-
vail. 

YVAN BAREL
enseignant-chercheur en GRH, membre du laboratoire LEMNA, Uni-

versité de Nantes

SANDRINE FRÉMEAUX 
professeur à Audencia Business School  

et membre du GRACE.

notes et références

• (1) Jampen D. and al. (2020), " Don’t click : towar-
ds an effective anti-phishing training. A comparative 
literature review " , Human-centric Computing and 
Information Sciences, vol. 10 (33), p.1-41 ; Williams 
E.J. and al. (2018), " Exploring susceptibility to phi-
shing in the workplace " , International Journal of 
Human-Computer Studies, vol. 120, p.1-13 ; Caputo 
D.D. and al. (2014), " Going Spear Phishing : Explo-
ring Embedded Training and Awareness " , IEEE Se-
curity & Privacy, vol. 12 (1), p.28-38.



88



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

vivre eNsemble…  vivre eNsemble…  
avec uN robotavec uN robot

Serge TISSERON 
Psychiatre, docteur en psychologie,  

membre de l’académie des technologies



89

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

I
l n’est pas rare que nous développions diverses 
formes d’attachement à des objets familiers, et il 
en sera de même avec les robots. Mais jusqu’où 

pourra aller notre empathie pour eux ? De quelles 
considérations éthique leur utilisation devra-t-elle 
s’accompagner ? Quelques études nous invitent à 
y réfléchir. 

l’effet eliza

L’informaticien Joseph Weizenbaum a mis au point 
dans les années 1960 un programme capable de 
simuler les comportements d’un thérapeute rogé-
rien. La machine, baptisée Eliza, reformulait systé-
matiquement les propos de son utilisateur sous la 
forme de questions, et lorsqu’elle ne trouvait pas 
comment le faire, elle affichait le message : " Je vous 
comprends  ". Or Weizenbaum découvrit que cer-
tains des utilisateurs d’Eliza en devenaient dépen-
dants émotionnellement  : ils passaient beaucoup 
de temps avec elle aux dépends de leurs relations 
sociales habituelles. Et quand il leur demandait 
pourquoi, ils répondaient qu’ils avaient l’impression 
que la machine les comprenait. Weizenbaum appe-
la ce phénomène " l’effet Eliza ". Il l’expliqua par deux 
tendances humaines : donner à des suites de sym-
boles générés par un ordinateur (ici à des mots) plus 
de sens qu’ils n’en ont réellement, et penser qu’ils 
lui sont adressés intimement : le cerveau humain a 
une tendance irrépressible à chercher du sens, et 
s’il ne parvient pas à construire un sens réaliste, il 
est facilement enclin à fabriquer un sens imaginaire 
auquel il finit par croire. Weizenbaum déclara qu’il 
n’aurait jamais imaginé que des interactions avec 
un programme informatique aussi simple puissent 
induire des pensées délirantes chez des personnes 
pourtant normales. Comment l’expliquer ?

deux systèmes complémentaires

Deux systèmes nous permettent de gérer nos re-
lations à l’environnement1. Le premier est rapide et 
intuitif tandis que le second est lent et réflexif. Dans 
nos relations aux objets, le premier de ces deux 
systèmes nous conduit à un mouvement anthropo-
morphe. Nous adoptons vis-à-vis d’un objet dont 
nous ignorons le statut exactement les mêmes com-
portements qu’avec un semblable. Par exemple, si 
mon ordinateur tombe en panne, je peux lui dire : " 
Non, tu ne vas pas me faire ça quand même ! Pas 
aujourd’hui ! ". Bien loin de constituer un handicap 
dans la relation de l’homme à son environnement, 
cette attitude est à l’origine de la formidable capaci-
té humaine à pouvoir domestiquer le monde. Nous 
intégrons spontanément les objets dans le monde 

nos relations sociales2. Mais si je peux parler à mon 
ordinateur, je n’attends pas de lui qu’il me réponde et 
je ne crains pas qu’il soit fâché de ma protestation. En 
effet, le système 2 nous permet de prendre du recul 
et de garder aux objets leur statut d’êtres inanimés. 
Et pour cela, ce second système prend en compte 
le fait que seuls les êtres vivants sont dotés de buts 
précis et qu’ils les poursuivent selon une logique qui 
leur est propre3.  Dans la culture occidentale, à la dif-
férence de la culture japonaise par exemple, seules 
les créatures dotées d’une physiologie qui les rend 
agents de leurs propres actions sont considérées 
comme des partenaires de relation. Mais la situation 
risque de changer avec des machines simulant de 
mieux en mieux les compétences humaines. D’une 
certaine façon, nous avons déjà commencé puisque 
nous pouvons nous attacher à des personnages de 
roman, de cinéma4 ou de jeu vidéo5 comme à des 
êtres humains. Mais ces créatures se meuvent dans 
un environnement fictionnel, celui des livres et des 
écrans, qui n’est pas celui de notre vie quotidienne. 
Tout sera différent avec les robots présents dans 
notre espace physique quotidien.

l’empatHie artificielle ?
Aucune machine n’est dotée d’émotions et aucune 
ne peut donc éprouver d’empathie. Mais les roboti-
ciens rêvent d’en créer l’illusion, d’où l’oxymore de " 
l’empathie artificielle " 6. En pratique, la machine est 
programmée pour comparer les postures, les mi-
miques et les intonations de son interlocuteur hu-
main à des modèles afin de se créer une représenta-
tion de leurs émotions. Puis elle lui répond avec des 
émotions simulées comme si elle avait compris de 
quoi il s’agissait bien qu’évidemment, elle n’en com-
prenne rien. Ces machines soient encore très élé-
mentaires, mais on découvre d’ores et déjà que leurs 
conséquences sur les comportements humains sont 
considérables. En effet, nous savons bien qu’elles ne 
sont pas des êtres vivants qui se fixent leurs propres 
buts, mais dès lors que nous leur parlons et qu’elles 
nous parlent, nous les intégrons dans notre réseau 
de sociabilité au même titre qu’un être humain, 
avec le risque de leur attribuer des compétences 
proches de celles des humains alors qu’elles en sont 
évidemment très loin7.Par exemple, la souffrance 
imaginée à un robot malmené ou endommagé est 
très mal vécue par beaucoup d’observateurs, et elle 
peut devenir insupportable à certains8. Des utilisa-
teurs d’un robot hésitent à l’éteindre lorsque celui-ci 
demande à ne pas l’être, même s’ils sont conscients 
de l’artifice9, et dans une simulation de catastrophe, 
certains préfèrent sacrifier des humains qui leur ap-
paraissent inutiles à des robots qui leur semblent 



90



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

utiles10. Ce résultat a été confirmé par l’imagerie cé-
rébrale : les manifestations émotionnelles d’un hu-
main et celles que peut simuler un robot produisent 
sensiblement les mêmes modifications cérébrales 
chez un observateur11. Les relations qui peuvent 
s’établir entre un humain et un robot sont toutefois 
peu connues sur le long terme. Il semble qu’après 
une première étape caractérisée par une attitude 
curieuse et exploratoire, l’utilisateur choisisse d’al-
terner deux attitudes : selon les moments, la même 
machine est considérée soit comme un simple ob-
jet, soit comme un équivalent d’humain12. Et après ? 
Nous n’en savons rien. Dans les relations au long 
cours entre humains, il n’est pas rare que chacun se 
construise une représentation figée du " caractère " 
de son interlocuteur censée expliquer et justifier 
tous ses comportements, et aussi ceux qu’il adopte 
à son encontre. Les choses seront-elles différentes 
avec les robots  ? Des recherches sont indispen-
sables pour le savoir.Quoiqu’il en soit, trois risques 
guetteront les utilisateurs de ces machines : oublier 
qu’elles sont connectées en permanence et nous 
imposent les solutions de leurs programmeurs, les 
croire capables d’émotions alors qu’elles ne feront 
que les simuler, et les préférer à des humains13. 

les risques d’un statut 
de "personne robot" 
C’est pourquoi l’importance donnée à l’anthropo-
morphisation des objets communiquant pourrait 
un jour bouleverser la notion de " personne ". D’ores 
et déjà, il est possible de donner aux machines une 
voix humaine personnalisée, c’est-à-dire témoi-
gnant d’un genre, et capable de simuler toutes les 
émotions. D’autres travaux portent sur la possibili-
té de les doter d’une " attention conjointe " , c’est-
à-dire qu’ils pourraient tourner la tête pour regar-
der ce que nous regardons et donc s’intéresser à 
ce qui retient notre attention et aux émotions que 
nous éprouvons à ce moment-là. Et d’autres tra-
vaux encore portent sur la capacité de donner aux 
machines l’équivalent des  " résonances motrices 
inconscientes " qui jouent un rôle essentiel dans la 
confiance que l’on peut porter à un interlocuteur14.

Afin de prendre en compte de telles évolutions, un 
rapport du parlement européen publié en janvier 
2017 a proposé d’attribuer un statut de " personnali-
té électronique " à certains robots, avec notamment 
pour conséquence de les tenir pour responsables 
en cas de dommages faits à des personnes ou à des 
biens. Cette proposition a provoqué une réponse de 
156 experts de l’IA qui l’estiment " en contradiction 
avec la charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne, la Convention de Protection des Droits 
humains et les libertés fondamentales  ". Ils rap-
pellent aussi que le robot et l’IA demeurent juridi-
quement des objets non responsables de leurs actes 
et dénoncent un subterfuge des constructeurs dési-
reux de se dédouaner de la responsabilité des dom-
mages que pourraient causer leurs machines. Les 
problèmes juridiques posés par l’évolution de la ro-
botique semblent en effet bien trop complexes pour 
être résolus de cette façon15. Il n’en reste pas moins 
que même en l’absence d’un tel statut, les risques 
d’une attitude anthropomorphe exagérée de la part 
des utilisateurs sont considérables et largement 
imprévisibles. Jusqu’où des machines capables de 
nous comprendre et de nous répondre aussi bien 
que des humains se verront-elles attribuer par leur 
utilisateur des droits traditionnellement réservés 
aux humains ? Ces attributions sont inévitables. Il 
serait prudent qu’elles soient considérées comme 
relevant de la psychologie de chacun, voire de sa 
philosophie, et ne pas faire l’objet de décisions juri-
diques prématurées. En attendant, des recherches 
sont indispensables pour mieux comprendre com-
ment les usagers de ces machines, notamment 
dans les entreprises, pourront les gérer dans la du-
rée, notamment du point de vue de leurs caractéris-
tiques psychologiques personnelles16. 

SERGE TISSERON
PSychiatre, docteur en PSychologie, memBre de l’académie deS technologieS
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D
ans bien des entreprises au printemps der-
nier, le choc intense lié à l’obligation de 
confinement a rendu possible l’impensable. 

Massivement, du jour au lendemain, la confiance a 
pris le pas sur les process. 
Par nécessité, les dirigeants ont accordé leur 
confiance à des salariés restant chez eux pour tra-
vailler, à d’autres se rendant au travail en nombre 
réduit, sans la présence systématique de leur ma-
nager, pour effectuer les tâches les plus essen-
tielles dont il fallait réinventer l’exécution. Des 
quantités de modalités de travail inédites se sont 
imposées, des myriades de prises de décisions, qui 
paraissaient impossibles à prendre quelques jours 
avant, l’ont été avec rapidité et avec efficacité. Le 
télétravail n’en est d’ailleurs qu’une toute petite 
manifestation. Il occupe le terrain des débats RH 
aujourd’hui, mais il est l’arbre qui cache la forêt, 
celle qui a naturellement poussé en quelques se-
maines, reboisant à grande vitesse le champ des 
possibles.
Que s’est-il passé ? Malgré le choc collectif, mal-
gré la peur, malgré les difficultés pratiques à se 
rendre au travail, malgré l’exiguïté des apparte-
ments, malgré l’obligation de suivre, en parallèle 
des réunions visio, le travail et le rythme scolaire 
des enfants, malgré l’arrêt de certaines chaînes de 
production nécessitant une redistribution accélé-
rée des tâches, malgré le sentiment de solitude et 
d’impuissance, l’implication et l’esprit d’initiative 
des collaborateurs n’ont jamais fait défaut. Force 
est de le reconnaître  : les gens ont tra-va-illé. Et 
souvent, au-delà des termes de leur contrat de 
travail, pour inventer les meilleures façons de faire 
tourner leur entreprise. Pour sa continuité, pour sa 
survie. 
Ce constat soulève une question, que nous po-
serons comme une hypothèse vivifiante et opti-
miste : y aurait-il une corrélation entre la motiva-
tion à agir pour être utile et la confiance qui a été 
accordée à ces travailleurs  ? Faisons le pari que 
oui  ! La confiance dans la capacité d’action des 
collaborateurs constitue un terreau désormais ré-
pandu et avec lequel il faudra composer : c’est le 
désir d’être utile. 

sus au désengagement, ViVe 
l’implication ! 
Ce constat nous amène aussi à enfin tordre le coup 
au soi-disant désengagement des collaborateurs, 
notion désormais rangée entre deux épaisses 
couches de naphtaline dans les plus inatteignables 
rayons d’archives des directions de ressources hu-
maines.

Martin Richer, fondateur de Management et RSE, 
publiait en avril 2019 dans Entreprises et Carrières 
une chronique qui clouait au pilori la notion d’en-
gagement des salariés. Il développait avec verve 
l’erreur d’acharnement des entreprises à recher-
cher l’engagement de leurs " troupes " , un compor-
tement naturellement attendu des militaires plutôt 
que des salariés d’une entreprise. Il préférait le 
terme d’implication, moins attaché à une " cause " 
et plus directement liée au désir d’action. " La ques-
tion n’est pas ce que les salariés doivent faire pour 
aider l’entreprise, mais ce que l’entreprise doit faire 
pour leur donner envie de s’impliquer  " écrivait-il 
alors. 
Et ce que l’entreprise doit faire ? Le virage séman-
tique proposé par Martin Richer est puissant, à 
l’aune de la crise sanitaire que nous traversons. Il 
suffit de changer le sujet du verbe " s’engager " , et 
le système se recompose autour d’une nouvelle ré-
alité, exigeante, concrète : c’est bien à l’entreprise, 
aujourd’hui, de s’engager. S’engager à réinventer 
son modèle de performance, à protéger la vie, à 
réimaginer en cela sa valeur intrinsèque. S’engager 
à infléchir l’usage qu’elle fera demain du monde. Et 
les salariés, sans aucun doute, s’impliqueront à ses 
côtés. 
Les entreprises, écrivent Michel Bauwens et Ra-
phaële Bidault-Waddington , dans un article du 6 
juillet 2020 dans la Tribune* doivent ré-ausculter 
leurs gisements de valeurs et contributions posi-
tives à la société pour devenir résiliente et retrou-
ver leur utilité, leur sens comme leur prospérité. 
Elles ne peuvent plus simplement servir leurs 
clients et leurs actionnaires (silo), mais doivent 
développer des visions éco-systémiques d’elles-
mêmes prenant la pleine mesure de leurs diffé-
rentes chaînes d’impact et de valeur(s), pour deve-
nir robustes et durables. *

le monde est grand, 
l’entreprise est toute petite
C’est donc désormais à l’entreprise de proposer 
une performance durable, responsable, et respec-
tueuse de la vie sous toutes ses formes – végétales, 
animales, humaines. Elle est aujourd’hui acculée 
à répondre aux mêmes questions cruciales que 
celles posées au citoyen : comment vivre ensemble 
dans un monde dont les ressources sont finies ? 
Les salariés, qui sont d’abord des citoyens, s’en-
gagent en tant que tels de plus en plus dans cette 
démarche. Ils s’organisent et agissent pour mo-
difier leur consommation, inventer de nouvelles 
formes de " vivre ensemble ". 
On ne compte plus les initiatives personnelles, 
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familiales et locales pour réduire ses déchets, 
modifier ses comportements d’achat, verdir les 
quartiers, partager les ressources, sauvegarder les 
territoires, la biodiversité, organiser la solidarité. 
La victoire des verts dans plusieurs villes aux der-
nières municipales, autant que la dimension éco-
logique de la plupart des programmes politiques 
des grandes communes confirment que les prises 
de conscience et, encore une fois, les désirs d’agir 
différemment, deviennent la norme. 
Ces personnes-là, plus que jamais, sont prêtes à ai-
der leur entreprise dans ce nouvel engagement. Et 
c’est un véritable renversement de schéma mental 
que les dirigeants doivent réaliser. Il leur faut com-
prendre que l’entreprise " plus grande " que le sa-
larié, c’était avant. C’était un modèle qui n’est plus : 
celui où l’entreprise, toute puissante, générait et 
distribuait ses richesses selon des règles qui ne 
sont plus efficientes aujourd’hui. Désormais, l’en-
treprise est toute petite devant la tâche immense 
de préserver la vie.

demander de l’aide aux salariés 
est le plus petit risque à 
prendre…
La tâche est possible, parce que les femmes et les 
hommes de ces entreprises-là, vendeurs, opé-
ratrices, gestionnaires de stock, responsables 
d’équipes, … sont ces mêmes citoyens conscients 
de la nécessité d’agir. Ce sont autant de personnes 
qui connaissent le cœur de métier, autant d’in-
telligences créatrices qu’il suffit de solliciter pour 
imaginer de nouvelles façons de travailler et de 
produire de la valeur. Ce sont autant de personnes 
animées du désir d’être utiles, pandémie ou pas. 
Pour changer de modèle, les entreprises s’appuie-
ront bien sûr sur des think tank, sur des start up, sur 
des pools de consultants très doctes. Grand bien 
leur fasse. Mais elles ont le devoir de s’appuyer sur 
leur première force : leurs collaborateurs, de consi-
dérer qu’ils sont non plus une charge, mais qu’ils 
font partie de la solution. Leur demander de l’aide 
est le plus petit risque à prendre, la plus évidente 
des opportunités à saisir. Il répondront présent.

faire société, décupler 
la confiance et réussir la 
transition
Demander de l’aide aux collaborateurs n’est pas 
compliqué en soi. Il  " suffit  " de dire  " je ne sais 
pas ". Difficile à dire pourtant pour un dirigeant… Et 
cependan, la plupart des patrons d’entreprise ont 
emprunté cette voie et l’ont en partie parcourue 

lors du confinement, où ils n’ont pu qu’exprimer 
qu’ils décidaient au jour le jour et qu’ils s’en re-
mettaient à l’intelligence de tous pour avancer au 
mieux. Et ils peuvent s’en féliciter, cela a fonction-
né. C’est donc sans danger. 
Il leur reste, après l’expression du doute et du 
questionnement, à enclencher le désir d’innova-
tion, à poser aux collaborateurs des questions gé-
nératrices d’action, qui projettent le collectif dans 
un futur désirable. Il s’agit de questionner le travail 
lui-même, condition essentielle pour " faire socié-
té, nouvelle ". Quelques exemples :
• " Et si nous réussissions d’ici cinq ans à ne plus 

utiliser aucun matériau polluant pour emballer 
nos produits, que ferions-nous ? " 

• " Et si nous devions livrer sans polluer ? com-
ment ferions-nous ? " …

• " Et si nous parvenions à créer de l’emploi en 
2021 ? Que se serait-il passé ? Qu’aurions-nous 
réussi ? " 

Le défi de la transition est gigantesque. La capacité 
d’innovation des collaborateurs l’est au moins au-
tant, pour peu qu’on les implique. Alors, ensemble, 
on saura comment vivre. 
Merci aux auteurs et acteurs inspirants qui ac-
compagnent mes travaux en continu : Jean-Marie 
Charpentier, Martin Richer, Philippe Silberzahn et 
Béatrice Rousset, Michel Bauwens, et Raphaële Bi-
dault-Waddington et bien sûr, Vineet Nayar, 

FABIENNE RAVASSARD
Dirigeante fondatrice de BAÏRLAA  

agence de conseil en communication interne et dynamique d’entre-
prise 

http://www.bairlaa.com
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D
ans un autre temps, nous avions les anciens 
du village, les griots ou autre conteurs qui 
étaient les garants de la transmission de 

l’histoire du village à la communauté dès le plus 
jeune âge. 

Cette culture de l’oralité a progressivement dis-
paru avec l’apparition des nouvelles technologies. 
Aujourd’hui on s’envoie des courriels, des SMS ou 
au mieux on fait des visio pour coupler l’image et le 
son. J’ai récemment fait une expérience, pour moi 
inattendue, avec des amis. Nous avons passé une 
heure à peler des poires pour notre crumble. On 
s’est laissé spontanément et naturellement allé à 
partager sur nos vies, nos joies et nos peines. On 
a réalisé que ce temps était coutumier pour les 
anciens. Ces moments de partage au coin de feu, 
dans la cuisine ou au cœur du village. Ces espaces 
de rencontres aujourd’hui n’existent plus ou ils ont 
pris une autre dimension. 

Dans une société qui va vite, trop vite parfois, on 
ne connait plus ses voisins. On se retrouve en 
mode automatique avec une mécanique bien hui-
lée. On se lève, on s’occupe de nos enfants (si nous 
en avons), petit déjeuner, vite l’école, le boulot, dé-
jeuner avec les collègues ou pas, boulot, récupérer 
les enfants à l’école et retour à la maison. Promis, 
je passe le sujet de la charge mentale des femmes. 
Dans cette temporalité, quel espace naturel 
avons-nous pour aller à la rencontre de l’autre et 
nous autorisons nous tout simplement à le faire ? 
Un simple bonjour dans les transports en com-
mun peut nous valoir des sourcils levés du genre " 
qu’est- ce qu’elle va bien me demander ?... " 

Dans le même temps, une envie profonde émerge 
de plus de solidarité, d’entraide, une quête de 
sens, de mission de vie et le souhait de tisser da-
vantage de lien social entre les individus. Sortir de 
l’individualisme pour aller à la rencontre de l’Autre. 
On parle d’habitat partagé et participatif, d’entre-
prise libérée, de permaculture, de jardin partagé, 
d’éco-communautés et d’écoles alternatives. Le 
confinement a été un bon révélateur de ce be-
soin primaire de raviver les solidarités, de ralentir, 
d’être avec nos petits et les protéger, profiter des 

personnes chères dans nos vies tout comme les 
autres espèces animales de notre terre. Etre dans 
une forme de sobriété heureuse à l’instar du mou-
vement des Colibris porté par Pierre Rabhi1. 

Aller à la rencontre de l’Autre. Tendre la main. 
Ecouter dans une réelle qualité de présence la pa-
role de l’autre, notre alter-ego, sans l’interrompre 
et quel que soient nos différences. Etre dépositaire 
de ses mots, ses maux aussi, de son histoire de vie, 
sans jugement ni a priori, dans un accueil incondi-
tionnel de son histoire. Une rencontre cœur à cœur 
dans un espace " secure " et bienveillant. Voilà la 
belle expérience humaine que propose la biblio-
thèque Vivante ou l’Human Library. 

le concept ?
L’Human Library est une organisation née à Co-
penhague au Danemark en 2000. Aujourd’hui elle 
s’est développée dans six continents et 85 pays du 
monde2. 

Il s’agit de créer et proposer un espace de conver-
sation avec des personnes que l’on ne rencontre-
rait pas dans la vie de tous les jours. Des " livres vi-
vants " , volontaires, qui partage un pan de leur vie 
à une ou plusieurs personnes. Chaque " livre hu-
main " représente un groupe de notre société qui 
est souvent stigmatisé ou discriminé en raison de 
son style de vie, ses pathologies, ses différences, 
son statut social, son origine ethnique, culturelle 
ou religieuse. Nous pouvons ainsi faire la connais-
sance d’un réfugié, d’une prostituée, un trans-
sexuel, une sans- abri, un soldat, une musulmane, 
un chômeur, une mère adolescente, un vieux, une 
polyamoureuse, un alcoolique… 

Pour Natacha Waksman de l’association Biblio-
thèque Vivante3 ,  " il s’agit de mettre dans la lu-
mière des publics invisibilisés. Différents formats 
sont possibles. 

En tant qu’évènement grand public dans un parc, 
durant un festival, à l’occasion de la journée des 
droits de l’homme ou du handicap par exemple 
ou encore dans la sphère professionnelle pour 
aborder des thématiques liées à l’entreprise ou la 
collectivité. Un travail de co-construction est mis 
en œuvre avec la structure sur l’orientation et les " 
livres vivants " volontaires. Nous prenons toujours 
un temps avec eux en amont afin de les préparer à 
ce qu’ils vont vivre car c’est à la fois facile et éprou-
vant de parler de soi à des inconnus. On les prépare 
aussi au fait qu’ils puissent y avoir des questions 
abruptes et de la possibilité pour eux de dire : je ne 
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souhaite pas répondre. On ne met pas de photos 
des livres vivants et les prénoms ne sont pas com-
muniqués. L’idée est bien de ne pas juger l’Autre 
sur " le quatrième de couverture " mais bien de se 
laisser surprendre par la rencontre. L’échange et le 
dialogue entre eux permet de déconstruire les pré-
jugés. Il y a ensuite un temps de débriefing après 
l’évènement car le moment est très intense et fati-
guant pour les " livres vivants ". Le temps de l’éva-
luation à postériori est toujours très positif tant 
pour les publics que pour les " livres vivants ". 

L’objectif est bien de comprendre la complexité et 
la richesse du genre humain. 

Dans cet espace, on ne juge pas. On ouvre sa pleine 
conscience à l’autre de façon inconditionnelle et 
on écoute son histoire avec attention et empathie. 

Chaque " livre vivant " prépare en amont son his-
toire sur des temps dédiés avec un animateur, un 
facilitateur. Ce don de soi permet de sortir de sa 
zone de confort, de se dépasser pour se livrer plei-
nement auprès d’inconnus dans un espace sécu-
risé. 

Le jour J, " les livres vivants " peuvent donc se trou-
ver dans un même espace ou dans des lieux dif-
férents dans un village ou une ville. Il est possible 
d’investir des bars, des bibliothèques, des maisons 
pour tous ou encore des écoles. Une fois installé, 
le " livre vivant " reçoit une ou plusieurs personnes 
à qui il relate son histoire de vie pendant vingt mi-
nutes en moyenne. Suivant le cadre posé, le public 
peut poser des questions et interagir avec lui. C’est 
donc une conversation intimiste, yeux dans les 
yeux dans une relation de cœur à cœur. 

retour d’expérience 
d’elisabetH :
J’ai vu une annonce de l’association " La Fabrik " , 
dans les Monts du Lyonnais, qui proposait une bi-
bliothèque humaine. Pendant trois samedis nous 
avons travaillé avec un comédien, Thierry Combe 
de la Cie Pocket théâtre. Cette expérience était 
financée par la Région. La consigne était d’écrire 
une histoire personnelle qui soit universelle. Les " 
livres vivants " étaient répartis dans plusieurs lieux 
du village et des groupes de six personnes pre-
naient place face à nous, dans le silence, et nous 
commencions notre histoire directement, sans 
propos introductif. A la fin, le groupe se levait et 
allait à la rencontre d’un autre " livre vivant ". Il n’y 
avait pas d’échanges dans ce format. Dans notre 

groupe il y avait une musicienne, un fils d’agricul-
teur qui faisait le choix de ne pas reprendre l’acti-
vité de ses parents, un commerçant. Moi j’ai voulu 
raconter l’histoire de ma famille. De mon père et 
de mes grands-parents déportés en Sibérie pen-
dant la guerre. Pour notre narration, nous pouvions 
avoir un objet avec nous. J’ai choisi les vieux docu-
ments de mon grand-père. C’était très émouvant 
pour moi et pour les personnes qui accueillaient 
mon histoire. 

En effet, c’était la première fois que je la racon-
tais en public. Je suis épatée de voir ce que nous 
avons pu produire en trois séances de préparation. 
J’ai trouvé cette expérience très forte et puissante. 
J’ai raconté sept fois mon histoire et à chaque fois, 
même si la trame était la même, j’ai eu le sentiment 
que c’était la première fois. 

J’ai parlé de l’immigration et des gens déplacés. J’ai 
fait le parallèle avec ma carte de résidente française 
que je dois renouveler tous les dix ans car je suis 
canadienne. A la préfecture, je pouvais imaginer ce 
qu’avaient traversé les personnes présentes. Par-
fois on les juge alors que s’ils viennent en France, 
c’est parce qu’ils n’ont pas d’autres choix. Mes pa-
rents et grands-parents ont été arrachés de chez 
eux et se sont retrouvés sans terre. Cela éclaire sur 
la réalité des migrants aujourd’hui. " 

Cette démarche est une fantastique et fascinante 
expérience humaine. Une invitation au voyage, 
à la découverte de l’autre dans son altérité et sa 
singularité. Un temps suspendu. Elle provoque la 
rencontre intergénérationnelle entre les individus, 
petits et grands, et permet de favoriser le lien so-
cial par le prisme de la culture de l’oralité. 

Ce cadre original permet de faire tomber les pré-
jugés et de créer un autre espace. Un espace in-
soupçonné, presque magique et hors du temps qui 
permet de porter un autre regard sur l’Autre. 

SANDRINE LEBRUN
directrice déléguée à la Prévention deS ruPtureS de ParcourS -  

ccaS de montPellier

notes et références
• (1) Pierre Rabhi, Vers la sobriété heureuse, Actes Sud, 

2013. 
•  (2) humanlibrary.org 
•  (3) bibliothequevivante.com
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Aux pArents-sAlAriés, 
l’entreprise reconnAissAnte

Voilà ce qui pourrait être écrit au Panthéon 
post-confinement. Le confinement a mis en lu-
mière l’étroite interaction qui existe entre la vie 
professionnelle et la mission parentale.

On le sait tous, il a fallu au télé-salarié-parent as-
surer les conf call, les Zoom, les Skype, et s’occu-
per des enfants, de leurs repas, leurs loisirs, leur 
scolarité.

A ceux qui ne pouvaient pas télé-travailler, il a 
fallu inventer des modes de garde inédits ou se 
contraindre à laisser les plus grands seuls à la mai-
son, avec toute la charge mentale que cela repré-
sente pour un parent.

Comme jamais cela n’avait été auparavant, la 
sphère de la vie privée a interféré la vie profes-
sionnelle et se faisant, les salariés-parents ont été 
clairement distingués des autres salariés. 

Avant même que cette donnée n’explose en plein 
jour sous l’effet levier du confinement, la cause des 
parents salariés avançait indéniablement grâce en 
partie au travail de l’Observatoire de la parentalité 
en entreprise ; grâce aussi aux managers pionniers 
qui avaient déjà intégré le thème de la parentalité 
dans leur politique de la QVT.

Le burn out parental qualifie aujourd’hui le stress 
chronique intense lié au rôle de parent. Parmi les 
plus exposés : les parents d’adolescents confron-
tés au mal-être de l’enfant. 

A un moment où la société est en quête de réin-
vention, le manager peut avoir comme conviction, 
qu’aider les parents à gagner en sérénité ouvre 
plusieurs cercles vertueux, y compris celui d’un 
vivre-ensemble heureux, tremplin vers un avenir 
plus serein.

2020, des ados en souffrance

En 2014, la Professeure Marie-Rose Moro écrivait 
déjà " 35 à 40% de nos adolescents vont mal. " et 
en 2014 toujours, une enquête épidémiologique 
parue à la revue professionnelle Le Concours Mé-
dical, révélait qu’à 15 ans, une fille sur cinq avait 
déjà fait une tentative de suicide. 

L’étude des comportements des adolescents, ré-
alisée par l’association  " De l’Enfance à l’Adoles-

cence  " à travers ses activités en milieu scolaire 
aboutit à cette triste réalité : " Depuis 6 ans, nous 
constatons un accroissement du mal-être chez les 
enfants et les adolescents " , relève Marguerite de 
Thieulloy, psychologue référente de l’association. " 
Parmi ses modes d’expression, on trouve des re-
lations amoureuses mal-établies, la porno-dépen-
dance précoce, la phobie scolaire, le harcèlement, 
le sentiment de soli-tude , des troubles des com-
portements alimentaires, l’addiction aux écrans, 
des phé-nomènes de scarifications et d’automuti-
lations toujours en hausse, comme celui d’ailleurs 
des suicides et des tentatives de suicide. " 

Quant à la pandémie, elle a pu chez certains en-
trainer ou déclencher des symptômes de stress ou 
d’anxiété et entrainer aussi le décrochage scolaire 
chez 500 000 d’entre eux et pour beaucoup plus le 
désinvestissement scolaire.

2020, des parents en burn out 
parental

En 2017, parce qu’au moins 5 à 7% des pères et des 
mères étaient concernés, la Belgique s’est empa-
rée du burn-out parental en menant une campagne 
nationale sous la dénomination Parentabout.

En France, rien de ce genre. 

Sophie Marinapoulos, célèbre psychologue et psy-
chanalyste, vient de dénoncer dans une interview 
récente la situation en France : " Les parents font 
ce qu’ils peuvent dans une société qui ne les ac-
compagne pas assez et qui va trop vite. (…) ce qui 
constitue un fléau pour la construction du lien en-
fant-parent. (…) Nous ne voulons pas entendre le 
parent qui va mal, car nous ne supportons plus la 
vulnérabilité ".

Ces propos sont particulièrement intéressants 
pour les managers parce qu’ils disent en d’autres 
mots ce que les chiffres exprimaient déjà en 2018 : 

- 43% des salariés, s’ils disposaient de plus de 
temps, choisiraient de le consacrer à leur famille. 

- 60% des salariés trouvent que leur employeur ne 
fait pas beaucoup pour les aider en tant que pa-
rents. Baromètre OPE UNAF 2018 

Quant à la vulnérabilité, si difficile à identifier, 
à admettre et à verbaliser, et encore plus dans 
le contexte de la relation salariée, force est de 
constater que dans de nombreuses situations, le 
salarié-parent est un salarié vulnérable. La raison 
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commune à tous est simple  : par manque d’in-
formation et de disponibilité, les salariés-parents 
peuvent éprouver de réelles difficultés à appré-
hender l’environnement dans lequel vivent leurs 
enfants. De surcroit, l’univers dans lequel les pa-
rents-salariés vivaient au moment de leurs adoles-
cences, ne ressemble en rien à celui dans lequel les 
adolescents du XXIème siècle vivent aujourd’hui, si 
bien que les parents ne peuvent plus tirer de leur 
propre éducation des éléments utiles à l’éducation 
de leur propre enfant. 

La charge mentale qui en découle est éminem-
ment anxiogène. Des situations de vie familiale 
peuvent encore augmenter les symptômes de 
stress parental, comme la séparation conjugale ou 
la monoparentalité. 

Enfin, la découverte de la souffrance psycholo-
gique de son propre enfant augmente le stress des 
parents et le stress des parents peut être une des 
causes du mal-être à l’origine des souffrances psy-
chologiques de l’enfant. Le mal-être des uns nour-
rit le mal-être des autres.

Comment mettre un terme à cette spirale infer-
nale, si préjudiciable à un vivre-ensemble harmo-
nieux ? 

2020, des mesures rH à la 
Hauteur de l’enjeu

Si la famille et la parentalité se sont imposées pe-
tit à petit dans l’organisation du travail, les salariés 
nourrissent encore de réelles attentes en matière 
de QVT. 

Au top ten de ces attentes figure depuis dix ans, la 
mise à disposition d’experts en parentalité et de 
services d’accompagnement. Pourtant, trop peu 
d’entreprises y ont recours. Ce manque d’engage-
ment n’est pas à la hauteur de l’enjeu sociétal. Il est 
question de bien-être collectif, de vivre ensemble 
serein, de construction de générations épanouies. 
Alors pourquoi de tels freins ?

Le plus solide des verrous est vraisemblablement 
la crainte de l’aspect intrusif dans la vie privée du 
salarié. La crise sanitaire actuelle montre combien 
cette crainte est d’un autre temps. 

Il n’y a plus aucun doute : vie privée et vie profes-
sionnelle du salarié-parent s’entrecroisent, pour le 
meilleur et pour le pire. Il s’agit d’éviter le pire, en 
particulier pour les salariés-parents d’adolescents.

Les mesures à adopter sont simples et peu coû-
teuses : il s’agit d’informer les parents-salariés sur 
ce que vivent leurs adolescents par une confé-
rence, leur donner en ateliers des clés de lecture 
et des outils concrets pour ajuster leur posture 
parentale, leur fournir ponctuellement une per-
sonne-ressource sur cette thématique.

Lorsque un plan d’action QVT inclut l’intervention 
d’experts en parentalité, le bilan est plus qu’encou-
rageant  : diminution des risques psychosociaux, 
développement de la sérénité au travail, amélio-
ration du présentéisme, diminution du risque de 
perte involontaire de productivité, meilleure in-
sertion professionnelle des générations à venir. A 
titre d’exemple, chez STARD, en 2019, la mesure a 
enregistré 99% de satisfaction chez les salariés qui 
ont en bénéficié.

Pour conclure, le témoignage de Madame Devil-
lard, ancienne Directrice marketing communi-
cation, puis Principale de collège : " L’Ecole peine 
à s’adapter au rythme de travail des parents. Les 
exigences demeurent les mêmes qu’au vingtième 
siècle ! Il en résulte une forme de culpabilité : les 
parents se sentent débordés par tous ces enjeux.

Que dire à une jeune fille de 12 ans qui simule une 
grossesse auprès de ses camarades pour s’oc-
troyer un simulacre de vie amoureuse ? Quid de ce 
garçon qui m’explique que le statut de bon élève 
est le pire qu’il soit à porter devant les copains ? J’ai 
reçu tant de parents en quête de conseils ou tout 
simplement d’attention. Il y a urgence à mettre 
en place des espaces d’écoute et de dialogue 
constructif !

En organisant, avec l’association  " De l’Enfance à 
l’Adolescence " , des réunions d’écoute et de par-
tage d’expériences avec les familles, j’ai pu consta-
ter que les parents subissent une tension maximale 
et sont dans le doute permanent voire dans le dé-
sarroi. Les aider à décoder leur adolescent a per-
mis de soulager nombre d’entre eux. Des parents 
sereins engendreront le bien-être de leur enfant. " 

Oui, derrière les deux lettres, R et H, il y a aussi 
Rendre Heureux !

Pascale Gautheret 
avocate honoraire en droit social, aujourd’hui dans le domaine de la 

recherche et développement des sciences humaines et sociales. 
Fondatrice et Présidente de l’association de " De l’Enfance à l’Adoles-

cence " et de la start-up " Les Voir Grands ". www.lesvoirgrands.fr
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pour la parité pour la parité 
maNagériale !maNagériale !

Interview de Renata SPADA 
Directrice Talents du groupe ENGIE 

Directrice du projet " 50 - 50 " d’inclusion de femmes managers
Propos reccueillis par Marc DELUZET 
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Quel est le sens et l’objectif du projet " 50-50 " , 
qui vise la promotion de femmes managers ?

Le projet " 50-50 " est né de la volonté du groupe 
d’atteindre la parité managériale, c’est-à-dire de 
faire en sorte qu’en 2030, la moitié des managers 
du Groupe soit des femmes. Quand nous parlons 
de managers, il s’agit des collaborateurs qui oc-
cupent des postes et des fonctions correspondant 
en France, au statut de cadre. Le Groupe compte 
aujourd’hui environ 40 000 managers, dont 10 
000 sont des femmes. Nous voulons atteindre la 
parité, les 50% de femmes managers.

Pour cela, il s’agit de créer les meilleures condi-
tions possibles d’inclusion des femmes, non seu-
lement en recrutant des femmes mais aussi en 
repensant toutes les politiques RH pour favoriser 
leur épanouissement et leur évolution profession-
nelle. L’entreprise a l’expérience de femmes diri-
geantes, elles sont en nombre au comité exécutif 
du Groupe (un tiers en début d’année 2020), mais 
malgré cela, les candidatures de femmes sont plu-
tôt défavorisées dans le choix des responsables. 
Nous continuons toujours inconsciemment à pro-
mouvoir des hommes dans les postes à responsa-
bilité. 

En partie aussi parce que les femmes ne pos-
tulent pas spontanément. Or, il est nécessaire 
qu’elles aient envie de candidater. L’objectif est 
donc de travailler avec les femmes comme avec 
les hommes, pour agir sur les clichés et les biais 
inconscients qui marquent les personnes, qu’elles 
soient dans la position de sélectionner et promou-
voir les responsables, ou de candidater.

Enfin, en portant ce projet, nous pensons qu’agir 
sur ces biais favorisera la diversité culturelle et 
aura des effets sur l’inclusion et la promotion 
d’autres catégories de personnel comme les per-
sonnes en situation de handicap et les profils 
moins techniques qui ne sont pas ingénieurs. Plus 
généralement, le projet " 50-50 " va renforcer la di-
versité des profils au sein de l’entreprise. Celle-ci 
a depuis plusieurs années une véritable politique 
de diversité ; mais nous pouvons encore progres-
ser en matière d’inclusion pour que, quel que soit 
leur profil, tous les collaborateurs réussissent et 
évoluent professionnellement, et pas seulement 
les groupes dominants. 

Cela aura un impact considérable sur la perfor-
mance, raison pour laquelle les actionnaires et les 
investisseurs nous questionnent et s’y intéressent 
de plus en plus.

Dix ans pour atteindre cet objectif de parité, par 
où allez-vous commencer ?

Nous avons défini une feuille de route avec un cer-
tain nombre de priorités ordonnées. Dans un pre-
mier temps, nous avons mis en place un tableau 
de bord pour mesurer l’efficacité de nos actions. 
Ce pilotage regroupe plusieurs indicateurs du re-
porting social. Des Indicateurs classiques comme 
le nombre de femmes managers dans les diffé-
rentes entités, le nombre de femmes non-cadres 
promues cadres, le nombre de femmes recrutées. 
Nous y associons des indicateurs que nous re-
cueillons via l’enquête annuelle d’engagement des 
collaborateurs (ENGIE & Me) ; aujourd’hui l’enga-
gement des femmes y apparaît inférieur à celui des 
hommes, il s’agit de le faire progresser sans pour 
autant dégrader celui de leurs collègues mascu-
lins. Nous complétons ces données avec celles re-
latives au vivier des talents, au sein duquel la parité 
devient une priorité au service de l’objectif global. 
Enfin, dernière section de la batterie d’indicateurs 
que nous mobilisons, celle de l’égalité salariale  : 
nous avons décidé d’appliquer l’index de la régle-
mentation française partout dans le monde avec 
les plans d’action associés.

Outre cette base données, qui se décline sur le pé-
rimètre de l’ensemble du Groupe, notre objectif est 
de faire émerger les perceptions des personnes 
sur ce qui a déjà été fait, notamment au sein de la 
population concernée. Avec une aide extérieure, 
nous allons réaliser un diagnostic global et des dia-
gnostics par Business Unit et par entité, qui s’ap-
puieront sur l’examen des politiques, la valeur des 
indicateurs et surtout sur des entretiens concer-
nant la mise en œuvre des objectifs menés avec 
des salariés aux différents niveaux hiérarchiques. 
Chaque filiale et regroupement d’unités fixera ses 
objectifs et devra établir des plans d’action qui se-
ront d’autant plus efficaces.

Les entreprises engagées dans ce type de pro-
gramme soulignent toutes qu’au-delà des ob-
jectifs fixés, la difficulté est de les décliner 
dans l’ensemble de l’organisation. Comment al-
lez-vous procéder ?

Nous avons engagé un travail de sensibilisation et 
de conscientisation de vaste ampleur, à tous les 
échelons de l’organisation. En premier lieu, la struc-
turation du projet et sa gouvernance mobilisent 
tous les membres du Comité Exécutif du Groupe 
dans l’instance de direction du projet, qui se réu-
nit deux fois par an pour en décider les étapes. Le 
comité de pilotage du projet se réunit, lui, quatre 
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fois par an et comprend 8 PDG de Business Unit et 
Directeurs du siège, qui appartiennent au comité 
de direction opérationnel du Groupe ENGIE.

Ensuite, les premiers mois seront consacrés à la 
sensibilisation de l’ensemble de l’entreprise. Elle 
sera menée à travers l’intervention d’experts ex-
ternes et de responsables d’autres entreprises 
(DELL, Procter & Gamble, Sodexo, Orange) auprès 
des dirigeants du Groupe, des équipes des filiales 
et des managers, avec des séances sur certains 
programmes. 

Ce travail de conscientisation est prioritaire car il 
doit être mené en amont du recrutement de nou-
veaux managers afin de rompre le vite possible 
avec les biais actuels. Cela prendra deux ou trois 
ans. Toutefois, nous commençons à intervenir dès 
maintenant sur le recrutement, en sachant que 
l’effet ne sera pas immédiat  : les chiffres évolue-
ront lentement au début, plus vite ensuite, de fa-
çon naturelle.

Avec l’Université du Groupe, ENGIE U, des pro-
grammes de formation pour les managers - 
femmes et hommes à la fois, en ligne et en présen-
tiel - ont été élaborés sur la diversité, sur le projet 
lui-même et sur l’inclusion des femmes (  " Com-
ment être un leader inclusif ? " ). Un volet de déve-
loppement managérial sur ces thèmes est en cours 
d’élaboration, avec ENGIE U.

La sensibilisation, la formation et la phase diagnos-
tic doivent aussi nous conduire à revoir l’organisa-
tion du travail et celle de l’entreprise pour créer des 
conditions plus favorables à l’inclusion et à l’évo-
lution professionnelle des femmes. Je pense à la 
prise en compte des nouvelles manières de travail-
ler, à l’introduction de congés de paternité et aux 
différents éléments qui favorisent l’équilibre entre 
travail et vie personnelle. Il s’agit d’une approche 
systémique à partir de la revue des politiques RH 
et des diagnostics réalisés dans les filiales afin que 
celles-ci favorisent plus nettement la diversité.

Dans ces différentes actions, comment pre-
nez-vous en compte les spécificités propres aux 
différentes régions du monde ?

Nous savons qu’il y a des différences culturelles et 
que toutes les équipes de l’entreprise ne partent 
pas du même endroit. Je pense au Chili, où nous 
comptons aujourd’hui 13% de femmes parmi les 
managers et plus encore aux pays du Golfe, au 
Moyen-Orient. Il y a des degrés de maturité dif-
férents parmi les entités, suivant leur contexte 

culturel local mais aussi leurs activités. Dans les 
centrales nucléaires ou la cogénération, il y a peu 
de femmes, mais celles-ci représentent plus de la 
moitié des managers dans la partie commerciale. 
C’est pourquoi nous n’imposons pas d’emblée l’ob-
jectif de 50% à toutes les parties de l’entreprise, 
mais à toutes, nous leur avons demandé les objec-
tifs qu’elles se fixaient à horizon de six mois, d’un 
an, pour 2025 et pour 2030. Tous les six mois, elles 
les réexamineront et nous allons créer les condi-
tions pour qu’elles réussissent à les atteindre. Nous 
sommes conscients que cet objectif est très ambi-
tieux, mais que l’urgence est de se mettre tous en 
route vers la parité.

Etes-vous en contact régulier avec d’autres en-
treprises ou institutions engagées dans ce type 
de politique ? 

Tout à fait, et c’est aussi un axe prioritaire du projet. 
Favoriser la prise de responsabilité des femmes, 
faire en sorte que l’évolution ne soit pas réservée 
à certaines catégories des salariés est une trans-
formation culturelle qui, au-delà de l’entreprise, 
intéresse l’ensemble de la société. ENGIE veut être 
parmi les précurseurs, mais l’entreprise ne peut 
pas, seule, tout changer. 

C’est pourquoi nous souhaitons nous inscrire 
dans des alliances externes pour intervenir dans 
les écoles d’ingénieurs et de commerce, agir à 
l’échelle internationale avec d’autres entreprises 
comme l’Oréal et Sodexo, en relation avec des ins-
titutions comme ONU Femmes. Il s’agit d’une ap-
proche internationale, dans laquelle nous voulons 
aussi montrer notre cohérence.

Ce projet 50-50 fait partie des objectifs straté-
giques d’ENGIE, validés par le Comex, adoptés au 
Conseil d’Administration et à la dernière Assem-
blée Générale des actionnaires, au même titre 
que la stratégie bas carbone et la proportion de 
10% d’alternants dans les effectifs en 2021. Ces 
objectifs stratégiques, pour lesquels des moyens 
conséquents ont été budgétés, ont en commun de 
prendre en compte à la fois les intérêts des colla-
borateurs, ceux des actionnaires à travers la per-
formance et l’avenir de la planète et des sociétés 
humaines. Nous disons que ces projets cochent les 
trois P : People, Planet, Profit.

RENATA SPADA 
Directrice Talents du groupe ENGIE, 

Directrice du projet " 50-50 " d’inclusion de femmes managers

ProPoS reccueilliS Par marc deluZet
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S «le drH est «le drH est 
protéïforme et protéïforme et 
doit le rester...» doit le rester...» 

Bruno METTLING
Propos recueillis par André PERRET
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S

E
st-il besoin de présenter Bruno Mettling  ? 
Dans l’écosystème RH on sait de lui qu’il fût 
le DRH (pardon, DGARH) d’Orange et qu’à ce 

titre il présentait en septembre 2015, le rapport " 
Transformation numérique et vie au travail  " à la 
ministre du travail de l’époque Myriam El Khomri. 
On sait moins qu’il fût aussi (dans le désordre) 
DRH des Caisses d’Epargne, numéro 2 de la di-
rection financière de la Poste, et grand commis de 
l’état en charge des questions sociales au cabinet 
du ministre de l’économie, des finances et de l’in-
dustrie entre 97 et 99. Ce parcours nous semblait 
le rendre particulièrement légitime pour connaître 
son avis sur les effets de la crise sanitaire sur l’or-
ganisation de l’entreprise et sur son management, 
et sur la capacité à générer encore du  "vivre en-
semble".

On peut commencer par l’état des lieux  ? quel 
regard portez-vous sur les mois qui viennent de 
s’écouler, du confinement à la deuxième vague 
qui s’annonce, et sur le thème du monde d’avant 
et du monde d’après ?

La première chose que je dis et répète à loisir : la 
crise n’a fait le plus souvent que révéler et accé-
lérer les dysfonctionnements qui étaient déjà là. 
On ne peut pas tout mettre sur le dos de la Covid. 
Depuis des mois, des années certaines entreprises 
reportaient leur transformation. La situation par-
ticulière de cette année fait qu’elles en payent au-
jourd’hui le prix. C’est le premier constat.

La deuxième : les entreprises ne peuvent plus se 
projeter sur le moyen terme. Même dans des sec-
teurs moins touchés que le tourisme, la restaura-
tion ou l’aéronautique, avoir une vision à 18 mois 
est une gageure. Comment conduire la destinée 
d’une société avec une vision si limitée  ? Je vois 
beaucoup de dirigeants en souffrance et qui sont 
très inquiets à l’idée de prendre des décisions très 
lourdes dans des délais très courts, avec aussi peu 
de visibilité, en particulier quand il faut donner 
des coups de canifs au contrat social qu’ils avaient 
réussi à élaborer avec leurs équipes, leur corps so-
cial.

Et la troisième  : les gens ont pris un sacré coup 
au moral. Le confinement bien sûr, inégalement 
supporté, le déconfinement, et la perspective de 
sortir de la situation de crise et maintenant, le re-
tour au travail dans des conditions sanitaires qui 
se tendent à nouveau, avec des conditions sur cer-
tains sites de travail, notamment industriels, qui 
sont difficilement supportables. On pensait que 
ce retour allait permettre de " penser  " le monde 

d’après, les nouvelles organisations et voilà que 
la deuxième vague s’annonce et qu’il faut d’abord 
gérer les priorités économiques et les ressources 
nécessaires pour aborder la relance…

Le cumul des crises, sanitaires, sociales, poli-
tiques semble provoquer une montée en puis-
sance des individualismes. Comment l’organisa-
tion des entreprises s’en sort-elle pour pouvoir 
garantir le " collectif ". Et c’est peut-être aggravé 
par le télétravail ?

C’est effectivement un des éléments majeur du  " 
vivre ensemble  " et il faut regarder de près les 
conséquences de cette crise :

D’abord on a confondu le télétravail comme ou-
til organisé et travail obligatoire à domicile conçu 
dans l’urgence. Il ne faut pas confondre les deux.

Le télétravail est pour celui qui en bénéficie une 
solution porteuse de qualité de vie. La suppression 
des temps de transport, mais aussi un environ-
nement moins bruyant, moins de dérangements 
constants sur son poste de travail, favorisant la 
concentration, ont dans la plupart des cas amélioré 
la situation individuelle au travail et donc réduit les 
situations de stress. Ne pas être dérangé répond à 
un besoin individuel qui peut souvent être facteur 
de productivité individuelle. Mais si on laisse l’ur-
gence du quotidien prendre le dessus, si on ne pas 
bien penser le dispositif, en reproduisant au domi-
cile les défauts du système présentiel (réunionites, 
contrôle et reporting...) on ne bénéficiera pas de 
cette amélioration. Enfin le risque est grand que le 
télétravail affaiblisse ce que j’appelle la productivi-
té collective. On ne saura pas identifier à temps la 
personne qui a besoin d’aide, on ne pourra pas sou-
tenir comme il se doit un jeune débutant, on perdra 
l’accès à l’information de proximité sur le cas client 
etc... Or on a besoin des deux : de la productivité 
individuelle et de la productivité collective. Pour y 
arriver, c’est ce que j’appelle le travail hybride, pen-
ser globalement et de manière intégrée les mo-
ments de télétravail et les moments collectifs sur 
sites. Il faut la liberté que procurent le télétravail et 
le renforcement induit par le collectif. On voit très 
rapidement les avantages du télétravail, on ne voit 
pas tout de suite ses effets pervers s’il n’est pensé 
qu’à travers à domicile et des économies de m2. Il 
faut donc réellement penser l’organisation du tra-
vail et accompagner les managers. Ce n’est pas de 
l’improvisation dans l’urgence.

D’où l’implication nécessaire de l’encadrement ?
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C’est un autre enjeu du vivre ensemble, il faut partir 
d’une analyse lucide de la situation : avant la crise, 
le modèle taylorien avec son silotage, ses repor-
ting permanents était souvent à bout de souffle, 
et a produit notamment chez les cadres et les ma-
nagers de proximité des effets ravageurs. On était 
dans le  " command and control  ". Or, on sait le 
collaboratif, le partage de l’info, la confiance sont 
les clés du succès, du modèle de pilotage humain 
des entreprise. Si on cherche à rétablir les " silos " 
, à multiplier les dispositifs de reporting au motif 
que l’on ne contrôle plus physiquement le colla-
borateur, on court à la catastrophe. A l’inverse, le 
nouveau mode de management basé sur la délé-
gation, su la confiance est le seul à pouvoir donner 
du sens à cette situation : le manager n’a plus l’œil 
sur le collaborateur. Il doit lui faire confiance. " Voi-
là la prestation que j’attends de toi et je te laisse 
t’organiser pour y répondre " , c’est la seule façon 
pour que ça puisse marcher.

Mais tout le monde n’est pas en mesure de télé-
travailler, est-ce une nouvelle source potentielle 
d’exclusion, de fracture ?

Il y a 4 ans, dans les conclusions de mon rapport 
sur numérique et travail, il était dit que ces nou-
velles façons de travailler étaient des opportunités 
fabuleuses pour répondre aux bouleversements 
attendus, et pour repenser les organisations, mais 
qu’elles étaient aussi porteuses de risques qu’il 
fallait prévenir. Et parmi les risques identifiés il y 
avait le risque d’affaiblir le collectif, le risque que 
certains métiers ou certaines zones soient exclus 
du télétravail et que cela génère des fractures, d’où 
la nécessité d’introduire le télétravail de manière 
équilibrée. Quand je dis qu’il faut repenser l’organi-
sation, c’est y compris la manière d’exercer certains 
métiers. Par exemple, certains postes " nomades " 
, de commerciaux, sont souvent exclus par na-
ture du télétravail. Mais pourquoi ne pas imaginer 
qu’une partie de la rédaction des contrats ou des 
comptes rendus puisse se faire depuis le domicile 
… non ? Il faut être clair et brutal : le tout télétravail 
est une  " connerie  ". (Sic) et j’observe qu’un gafa 
Facebook pour ne pas le citer qui annonçait le tout 
télétravail il y a quelques mois, vient d’annoncer 
l’achat de 40 000 m2 à Seattle. Il me semble utile 
d’avoir une démarche déterminée mais pragma-
tique, variable selon les activités autour de cycles 
télétravaillés qui laissent 2 ou 3 jours par semaine 
en moyenne au collectif. Tout dépend du type d’en-
treprise, de ses métiers, de ses contraintes… il n’y a 
pas de règles figées.

Et le fait de faire la différence entre les postes in-
dispensables et les autres ?

Ca, en revanche, cela me semble être un faux dé-
bat, pas très important pour la suite. On était en ur-
gence sanitaire et il convenait d’envoyer des signes 
de reconnaissances pour tous ceux qui étaient en 
première ligne, qu’ils soient médecins, aides-soi-
gnantes ou caissières ou éboueurs… mais dans la 
durée, il faut effectivement veiller à ne faire aucune 
différence en termes d’importance entre ceux qui 
ont accès au télétravail et ceux indispensables 
dont la présence dans l’entreprise est requise.

Y compris les espaces de travail ?

Lorsque, avant la crise, on se rendait compte qu’un 
poste de travail en région parisienne était occupé, 
en moyenne, à 50% du temps, entre les congés, les 
réunions, les déplacements… et que l’on connaît 
le coût de l’immobilier, on comprend facilement 
que la réflexion allait dans le sens d’une déflation 
des mètres carrés. Aujourd’hui le télétravail aug-
mente la pression sur cette réflexion. Les bureaux 
individuels vont disparaitre au profit de nouveaux 
espaces de travail. Mais il faut faire preuve de créa-
tivité et ne pas replonger dans les open-spaces in-
humains. Et il faut en discuter avec les parties pre-
nantes…Mais surtout il faut repenser les espaces 
immobilier d’entreprise autour de ces logiques col-
laboratives, de cette vie collective.

Avec les syndicats ? Il faut co-construire ?

C’est indispensable. Une négociation doit s’enga-
ger au niveau des branches, en entreprise voire au 
niveau interpro sur ce sujet. Les organisations syn-
dicales sont en plein dans la défense du collectif, 
ce que nous cherchons aussi. Il convient donc de 
les impliquer fortement dans ces réflexions. Elles 
n’ont pas forcément une approche facile de ces 
problèmes, mais elles le font sous la pression des 
salariés. Il faut en profiter pour les associer à ces 
recherches de solutions.

Et le DRH dans tout ça ? Doit-il être le pilote, l’ac-
compagnateur, l’influenceur ?

Lorsque Stéphane Richard m’a demandé de 
prendre en charge la transformation numérique 
interne d’Orange, c’est au DRH qu’il l’a demandé 
en toute connaissance de cause, alors qu’il y avait 
dans le groupe, vous vous en doutez, beaucoup 
d’ingénieurs et d’analystes techniquement beau-
coup plus compétents… Sa conviction c’est que 
cette transformation nécessitait avant tout d’em-
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barquer les hommes et les femmes avant de penser 
outil. C’est d’ailleurs pour cela que le Ministre du tra-
vail m’avait demandé de conduire la réflexion autour 
du  " rapport  ". La raison ? L’accompagnement des 
hommes et des femmes passait avant l’outil. Pour 
enclencher cette dynamique, il fallait prendre toutes 
les données en compte (les transformations du tra-
vail, les populations qui risquaient de devoir se réo-
rienter, les questions de mixité, les nouvelles protec-
tions (RGPD)…) A cette époque j’ai donc milité pour 
que les DRH soient les pilotes de ces transformations 
internes dont le télétravail n’est que l’une des mani-
festations. Ils me semblaient être les mieux placés. 
Aujourd’hui j’observe que la plupart des entreprises 
n’ont pas confié le lead de la transformation numé-
rique interne au DRH. A la question du pourquoi, on 
m’a alors répondu que si le DRH était à l’aise avec 
les aspects humains et social, en revanche il avait du 
mal à entrer dans le " dur " , à porter les opportuni-
tés de la data, par exemple, du coup il laissait faire 
les " spécialistes " …C’est dommage mais c’est ainsi, 
même si la crise Covid rebat les cartes. La fonction 
RH doit entrer, au-delà du télétravail, dans le dur de 
la révolution numérique, pour saisir les opportuni-
tés pour avancer dans la QVT, l’analyse de l’absen-
téisme, mais aussi dans la prévention des risques 
avec la connaissance des biais cognitifs inclus dans 
les applications de recrutement par exemple.

Savoir entrer dans les outils, dans les applications 
est nécessaire. Ainsi en ce moment, dans les entre-
prises, trop de managers, déjà surchargés se cassent 
la tête sur les tableurs Excel pour savoir qui est en té-
létravail, qui doit être présent dans l’entreprise, qui 
est absent et doivent résoudre les problématiques 
d’affectation de bureaux. Cela peut complètement 
casser la dynamique d’installation des nouvelles 
formes de travail. Ces managers seraient certai-
nement soulagés d’utiliser une application comme 
Coviflex qui en quelques clics permet de se déclarer 
en télétravail, d’obtenir une validation manager et 
de savoir qui de l’équipe est présent au bureau ce 
jour-là. C’est au DRH de pousser ce type d’outils. Et 
puis le DRH doit être présent et leader sur les autres 
grandes transformations du travail et les grands en-
jeux, pour pouvoir passer par exemple de la gestion 
des emplois à la gestion des compétences, ou tirer 
tous les bénéfices de la réforme de la formation. 
Trop peu peuvent le faire aujourd’hui.

Beaucoup regrettent de ne pas être au cœur de 
l’équipe de direction générale et c’est légitime. En-
core faut-il avoir et porter une vision stratégique, et 
ne pas se contenter d’être un " administratif au profil 
juridique " ou un " ex opérationnel ". Pour résumer, le 

DRH est l’homme (la femme) de la transformation 
mais qui va de la stratégie à l’opérationnel. Il est 
protéiforme et doit le rester.

Vous pensez que c’est possible alors qu’il a sou-
vent du mal à quantifier, et que par exemple, une 
majorité d’entreprise en France, ne dispose pas 
d’une approche d’évaluation (à froid) de la forma-
tion et donc pas de recherche de ROI possible ?

Vous savez que j’ai une double RH et Finance, et je 
suis d’accord avec vous. Il est nécessaire que les 
DRH apprennent à quantifier beaucoup plus sys-
tématiquement les problématiques qu’ils portent. 
Comment voulez-vous qu’ils acquièrent la légiti-
mité stratégique dont nous parlions s’ils ne le font 
pas ? Quantifier les enjeux est aussi ce que la gou-
vernance attend d’eux. Comment présenter des 
alternatives au PSE si on ne quantifie pas ? Et pas 
seulement le coût des départs, mais aussi le coût 
des pertes potentielles de compétences et de leur 
reconstitution… Or, on est dans une telle situation 
de pression du court terme qu’on ne laissera au-
cune chance à la proposition alternative du DRH 
s’il n’est pas capable d’en démontrer la pertinence 
économique. Il restera simplement alors celui qui 
applique  ! Je me rappelle un accord sur le temps 
partiel senior que nous avions signé chez Orange.

Et votre actualité ?

J’accompagne beaucoup d’entreprises de tailles 
différentes dans la gestion de leur transforma-
tion. Après avoir piloté des transformations c’est 
passionnant d’accompagner cette diversité de si-
tuation. Ce qui m’inquiète toujours autant c’est la 
dictature de l’urgence et du court terme dans tant 
de décisions stratégiques, ce qui me rassure c’est 
qu’il y a toujours beaucoup d’agilité, d’intelligence 
collective quand l’on veut bien sortir des postures, 
ce qui m’amuse c’est de voir des thèmes comme 
la déconnexion ou le suivi de la charge de travail 
revenir au cœur de l’actualité, après m’être fait 
beaucoup challenger pour ne pas dire engueuler 
pour les avoir évoqués quatre ans plus tôt. Antici-
per, accompagner c’est au cœur des prestations de 
Topics que j’ai fondé pour accompagner justement 
les entreprises qui engagent leurs transformations 
qui seront numériques et sociales.

www.topicsconseil.com/fr/accueil.html

BRUNO METTLING  
ProPoS recueilliS Par ANDRÉ PERRET

https://www.topicsconseil.com/fr/accueil.html
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"recoNNaissaNce", "recoNNaissaNce", 
cette  cette  
iNvitatioN à iNvitatioN à 
s’engager s’engager 
eNsemble.eNsemble. Marion CHOPPIN, co fondatrice 

Clémentine SEBAUX, customer care
Listen Léon
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P
arfois, il suffit d’un regard, d’un geste, d’un 
déclic, d’un événement pour qu’un mouve-
ment se crée. Pour que chacun se sente lé-

gitime à contribuer à la dynamique, à s’engager et 
occuper sa place dans l’espace et l’entreprise. Une 
invitation à entrer dans la danse.

À partir d’études sur le lien invisible dans l’entre-
prise, la notion de don et de contre-don et des 
retours d’expériences concrètes dans la mise en 
place de mouvement de reconnaissance, voici des 
clés qui appellent à dépasser nos croyances pour 
comprendre que l’autre peut agir comme révéla-
teur de nos forces. En prenant conscience de nos 
besoins universels et en rendant tangible ce qui 
nous lie, en se mettant en action, indviduellement 
et collectivement, nous offrons à chacun d’activer 
son potentiel inné à l’altruisme pour s’emparer, 
tous ensemble, du sujet de la reconnaissance. 

Alors, les équilibres se redessinent. Les dyna-
miques évoluent. Alors la sensation d’accomplis-
sement surpasse celui d’impuissance. Alors, oui, 
nous pouvons transformer les consciences et les 
comportements vers une entreprise plus humaine 
et plus fluide, plus authentique et performante ! 

Cela vous est-il déjà arrivé d’entendre une mu-
sique que vous adorez dans un endroit public, de 
sentir le rythme vibrer en vous, et de rester là, de-
bout, ou assis, statique, paralysé par votre idée du 
regard des autres ? 

J’ai cette image de la Boum1. Du banc dans le ga-
rage, des amoureux qui dansent, de ceux qui se 
gavent de bonbons et de chips debout dos à la 
piste, de ceux qui attendent, les bras croisés sur le 
ventre, le déclic, le signe, l’autorisation d’aller bou-
ger son corps. De personnes qui se retrouvent au 
même endroit, au même moment, avec pas mal de 
points communs, des aspirations partagées et qui, 
pourtant, n’arrivent pas à faire le lien.

Comment créer ce lien ? Celui qui invite à entrer 
dans la danse ? Faire ce pas vers l’autre ? Assumer 
de rechercher chez nos collaborateurs davantage 
que l’intitulé de leur fiche de poste  ? Que nous 
avons tous besoin d’interactions profondément 
humaines ? 

Que l’un de nos points commun, c’est peut-être 
justement cette situation d’attente de l’autre. 
Parce que si nous sommes tous là, dans ce bureau, 
cette réunion, cette entreprise, c’est a priori que 
nous avons quelque chose à construire ensemble. 

le lien inVisible : l’organisation 
informelle de l’entreprise

Lorsque l’on travaille dans une entreprise, que l’on 
s’implique tous les jours au coeur d’une équipe, ce 
qui nous lie, en tant qu’être humain, c’est plus que 
les missions pour lesquelles nous sommes officiel-
lement mandatés et donc pleinement légitimes à 
collaborer avec l’autre. Notre engagement tient à 
un besoin, une attente, un accomplissement qui va 
au-delà.

C’est le lien invisible : une façon de bien s’entendre, 
d’échanger, de se trouver complémentaires dans 
nos approches et qui motive à travailler ensemble. 
Ce que les relations quotidiennes du cadre profes-
sionnel nous apportent dans notre bien-être per-
sonnel. Une motivation intrinsèque puissante qui 
n’est ni définie, ni garantie par le contrat de travail. 
Quelque chose de fondamental qui paraît naturel 
et dont la qualité, la profondeur, la mise en place 
et l’entretien sont pourtant loin d’être évidents. Ce 
qu’Elton Mayo définît comme l’équilibre interne 
qui vise " à assurer l’équilibre de l’organisation so-
ciale de manière telle que les individus, en contri-
buant par leurs services au but commun à tous les 
membres de l’entreprise, obtiennent les satisfac-
tions personnelles qui les rendent désireux de coo-
pérer " 2. L’application en entreprise de la notion de 
don et de contre-don théorisés par Marcel Mauss 
puis modernisés par Alain Caillé et Jean-Edouard 
Grésy3 , et qui met en valeur toutes les implications 
informelles des relations humaines dans l’entre-
prise.

alors comment faire ? 
J’aime cette histoire de la Boum parce qu’elle il-
lustre à quel point il y a des évidences qui n’en sont 
pas. Sur le papier, si on est invité, c’est que l’on est 
pleinement légitime. Si on va à une Boum, c’est que 
l’on va danser. Et puis il y a tous les non-dits, les 
croyances, les préjugés qui enrayent le système : la 
comparaison, le regard de l’autre, la sensation de 
vulnérabilité, la peur de ne pas faire comme il faut, 
le risque du refus.

Dans l’entreprise, nous nous retrouvons sou-
vent dans un système parallèle. D’une part, le fait 
d’avoir été recruté, qui devrait rendre légitime, les 
objectifs de l’entreprise qui donnent une direction 
commune, un appel officiel à la co-création et à la 
cohésion. D’autre part, la structure pyramidale, les 
questions d’estime de soi, les cultures en silos, la 
croyance dans les rapports de force, la pudeur, qui 

S
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freinent le mouvement et la spontanéité.

Face à cette dualité, comment faire pencher la ba-
lance du bon côté ? De celui qui nous lie, qui nous 
unit, qui nous embarque dans une ambiance où 
chacun se sent autorisé à se révéler en occupant 
sa place ? 

le déclic qui implique : dépasser 
l’akrasia

C’est une question de balance, d’équilibre, de 
choix. 

La première étape de l’action est donc la prise de 
conscience : identifier les éléments dans la balance 
pour pouvoir influer sur l’équilibre recherché. C’est 
toute la question de l’akrasia. De cette notion phi-
losophique qui traite de la capacité d’agir  " libre-
ment, délibérément (...) contre son meilleur juge-
ment " 4. De ce qui nous empêche de faire ce qui est 
juste et qui répond souvent à un doute inconscient 
sur cette justesse. 

Pour lever cet obstacle et agir, il convient donc 
d’entamer la démarche par un point clair et hon-
nête. Pourquoi pas sur la base du tête/corps/coeur 
à l’échelle de l’entreprise :

• Tête : quels sont les objectifs de l’entreprise ? 
Quels sont les intérêts à valoriser le lien entre 
les membres ? Quelles sont les intentions qui 
nous guident dans cette démarche ?

• Corps  : quelle est la situation réelle des rela-
tions au sein de l’entreprise, l’organisation, 
l’ambiance, la culture, les traditions ? Quelles 
sont les barrières au lien ?

• Coeur : quel est le ressenti au niveau individuel 
et collectif, la stabilité et l’authenticité du lien ? 
De quoi avez-vous envie ? Qu’est-ce qui vous 
en empêche ?

À partir de ce point, le plus souvent, il y a déjà pas 
mal de blocages qui se sont révélés et, donc, dé-
bloqués au niveau des croyances et des biais co-
gnitifs. Le premier déclic.

Surtout (ou aussi), cela définit un socle et un cadre 
pour un passage à l’action qui engage. Parce que 
déjà, avoir un environnement qui nous correspond 
et la musique que l’on apprécie vraiment, ça aide ! 
De la même façon, cet état des lieux va apporter un 
axe plus précis, mieux défini, presque sur-mesure 
pour passer à l’action et lancer une dynamique de 
reconnexion à l’autre saine et constructive.

Ce qui nous amène à la deuxième étape : l’expéri-
mentation !

de l’inVisible au tangible : 
célébrer ce qui nous lie

Agir contre son meilleur jugement. C’est aussi ne 
pas agir quand on pense que l’on devrait le faire. 
Parce qu’on n’ose pas par exemple. Danser, inviter 
quelqu’un à danser, prendre le temps de faire un 
compliment contextualisé, argumenté alors que 
ce collaborateur a vraiment fait preuve d’un esprit 
d’observation sur ce dossier. Peut-être parce qu’il 
pourrait prendre trop confiance par la suite. Qui 
sait ?

Ce qui est certain, c’est qu’à un moment donné, la 
réflexion ne suffit pas : il importe de passer à l’ac-
tion. Quitte à ce que ça ne soit pas parfait, quitte à 
s’exposer, quitte - même - à ce que ça marche.

L’essentiel ici est donc se concentrer sur cet 
unique objectif : l’expérimentation. Convertir dans 
la vie réelle ce qui a été identifié comme " à faire " 
dans notre cerveau. Rendre tangible ce qui était 
invisible, à commencer par le lien qui nous unit. 
Rendre tangible ce lien en le révélant à l’autre, en 
lui offrant la conscience de sa teneur. Rendre tan-
gible notre potentiel inné à la bonté, à l’empathie et 
à l’altruisme que Jacques Lecomte5 définit comme 
un " universel humain " , qu’il nous appartient donc 
d’activer.

Passer le pas de mettre en lumière les attentes et 
les envies que nous avons identifiées au niveau 
individuel pour réaliser qu’elles sont notre socle 
commun. Celui qui va nous permettre de construire 
ensemble.

Cela peut se faire à l’aide de plusieurs moyens et 
si nécessaire de façon relativement orchestrée au 
début. C’était toute l’idée du bal et de son carnet : 
un événement et un support pour créer le lien en 
encourageant la légitimité et la mise en mouve-
ment. Et après, ca roule !

Aujourd’hui, pour l’entreprise, il y a l’application qui 
remplace le carnet de bal, des routines pour don-
ner un rythme à l’entrain, des événements pour 
se reconnecter et impulser un mouvement de re-
connaissance. Par exemple, en offrant à l’autre 
un compliment sincère, désintéressé, axé sur les 
forces que l’on voit en lui et sur lesquelles il va pou-
voir se révéler davantage.
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Would you dance WitH me ? 
L’étincelle qui appelle la mise en mouvement, c’est 
une invitation à entrer dans la danse : une main ten-
due, une proposition, une légitimité, un accompa-
gnement. Ce n’est pas la promesse que vous serez 
le roi de la piste, mais c’est la conviction qu’il n’y a 
pas plus inconfortable que de s’auto-observer à ne 
pas oser. 

C’est un moyen de se mettre en mouvement, sans 
pression, sans cote de popularité, sans attente. 
De s’autoriser à suivre son envie que les choses 
changent et son instinct d’y contribuer grâce à un 
outil qui a été conçu pour limiter tous les freins que 
l’on peut habituellement rencontrer  : le jugement, 
le regard de l’autre, la comparaison, la compétition, 
l’affichage de nos performances.

C’est prendre le parti du minimalisme s’attachant 
au plus accessible et au plus authentique pour se 
mettre en mouvement sur ce qui importe et gran-
dit vraiment : nos forces, notre envie de contribuer, 
notre besoin de lien à l’autre. En commençant par 
un événement pour célébrer ce lien par la remise à 
chaque participant d’un véritable cadeau, un com-
pliment écrit spécialement pour lui par un de ses 
pairs dont il ignore le nom. En se nourrissant de cette 

première étape de reconnaissance pour mettre en 
place un mouvement qui appelle à valoriser, de 
façon de plus en plus naturelle et juste, ceux avec 
qui nous travaillons pour ce que nous reconnais-
sons de particulièrement pertinent, intéressant, 
inspirant chez eux.  Le point de départ d’un chan-
gement des consciences et des comportements, 
c’est une invitation sincère, authentique. Une invi-
tation à agir, ensemble, pour qu’un jour, faire acte 
de reconnaissance soit aussi naturel que de danser 
au Carnaval de Rio. 

Et si on commençait par un compliment ?

marion choPPin
Marion Choppin, co fondatrice Listen Léon

clémentine SeBauX
custoMer care chez listeN léoN  

notes & références
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Messaoudene, idées éconoMiques et sociaLes 2012/4 (n° 170), pages 32 à 40 
(3) La révoLution du don. Le ManageMent repensé à La LuMière de L’anthropoLogie

(4) akrasia pratique et akrasia épistéMique, pascaL engeL, Le phiLosophoire 
2007/2 (n° 29)
(5) La Bonté huMaine : aLtruisMe, eMpathie, générosité
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le maNager le maNager 
HumaiN et HumaiN et 
performaNt performaNt 
du XXième du XXième 
siècle siècle 
coNtribue coNtribue 
au vivre au vivre 
eNsembleeNsemble  

Sophie MOREAU
Cocoworker



113

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

S
i vous prenez soin de vos employés, ils pren-
dront soin de votre entreprise.  " - Richard 
Branson. Puisque l’humain est au coeur de 

sa performance, l’entreprise a tout intérêt à pla-
cer ses collaborateurs au centre de sa stratégie 
afin d’atteindre ses objectifs de rentabilité et de 
performance économique. Il est donc essentiel 
pour les entreprises d’innover et de s’adapter 
aux besoins des collaborateurs, qui ont, eux aus-
si, évolués. 

En effet, l’arrivée des millenials sur le marché du 
travail a perturbé le mode de management de 
nos organisations. Loin d’être adeptes du mo-
dèle hiérarchique traditionnel, les nouvelles gé-
nérations souhaitent plus d’autonomie, des res-
ponsabilités et surtout, un manager à l’écoute et 
attentif aux besoins de son équipe. Ce pourquoi 
il est demandé aux managers de réévaluer leurs 
pratiques managériales. 

Comment le manager peut-il agir pour améliorer 
la performance de l’entreprise tout en prenant 
en compte le bien être de son équipe ? 

établir le leadersHip 
collaboratif 
L’économiste américain James Surowiecki af-
firmait dans son livre  " La sagesse des foules  " 
qu’une communauté réunie trouve des réponses 
plus pertinentes que la plus brillante des per-
sonnes qui la compose.

De plus, et selon l’étude La culture de la colla-
boration en progrès dans les entreprises réali-
sée par Ipsos, le management collaboratif a un 
impact particulièrement positif sur le partage 
des connaissances (69%), la productivité des 
équipes (65%), la résolution des problèmes 
(62%), la motivation des salariés (60%) et la 
créativité (59%). 

Cependant, l’étude souligne que parmi les obs-
tacles au développement de ces pratiques, 34% 
des salariés évoquent les comportement mana-
gériaux.

On peut en effet distinguer deux types de lea-
dership qui sont un frein à la collaboration et qui 
démotivent les collaborateurs : 

• le leadership héroïque  : lorsque le manager 
déresponsabilise son équipe car il donne l’il-
lusion que tout repose sur ses épaules ;

• le leadership dit " absent " : lorsque le mana-
ger ne donne aucune directive réelle à son 
équipe.

Or, il est essentiel pour le manager d’impliquer 
ses collaborateurs dans la réalisation de l’objec-
tif. En effet, plutôt que de percevoir les autres 
comme des concurrents à sa réussite, le leader 
collaboratif les considère comme une aide pré-
cieuse. Demander de l’aide à ses collaborateurs 
aura pour effet de les rallier à l’objectif, de favo-
riser l’engagement et surtout, de créer la cohé-
sion. D’ailleurs, libérer la parole dans l’entreprise 
et impliquer les collaborateurs est tout d’abord le 
moyen de prendre de meilleures décisions grâce 
à l’intelligence collective. 

En clair, la capacité d’influence compte davan-
tage que l’autorité et le leader collaboratif de de-
main n’est plus celui qui sait mais celui qui s’en-
richit de la diversité et s’attèle à construire un 
environnement de confiance. 

Comment  ? En organisant par exemple des 
temps de réflexion en équipe afin de libérer la 
parole sur des sujets ou projets d’entreprise et 
pour amener les collaborateurs à prendre des 
initiatives. 

D’autres d’idées  ? Dans le webinar  " Comment 
créer et faire durer la culture de la bienveil-
lance  ?" , Gregory Duhamel, Directeur général 
chez April España Servicios, parlait de plusieurs 
initiatives mises en place pour faire participer 
toutes les équipes à la vie de l’entreprise et ain-
si, développer leur sentiment d’appartenance. 
Dans cette entreprise de services en assurance, 
les collaborateurs ont la possibilité de s’inscrire 
aux comités stratégiques afin de prendre part 
aux discussions clés et proposer leur point de 
vue. De plus, et parce que Gregory Duhamel est 
convaincu que les collaborateurs sont les mieux 
placés pour connaître les besoins de leur équipe 
et les qualités requises pour effectuer leur mé-
tier, ils se chargent du recrutement de leurs pairs 
et son garants de l’alignement des candidats 
avec les valeurs de l’entreprise. 
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manager par les Valeurs

Dans le webinar  " Pourquoi et comment votre 
culture d’entreprise peut vous sauver pendant 
la période de confinement  ?  " , Laurence Bret-
Stern, fondatrice de Skalers, comparait la culture 
d’entreprise à une boussole interne pour l’entre-
prise. 

Dans un monde professionnel toujours plus in-
certain et qui nécessite une vitesse de réaction 
et de création toujours plus grande, les collabo-
rateurs doivent pouvoir être guidés par les va-
leurs de l’entreprise. De plus, on constate que 
les cultures des entreprises qui réussissent ont 
créé un environnement de sécurité affective 
dans lequel les collaborateurs peuvent partager 
leur vulnérabilité. En effet, les scientifiques affir-
ment que nos cerveaux sont en permanence à 
la recherche de "  signaux d’appartenance  " , des 
messages disant " tu es en sécurité ici ". 

Enfin la culture d’entreprise permet de rassem-
bler les employés dispersés autour d’un socle 
commun. La crise du Covid nous a d’ailleurs 
montré qu’il est vital que les leaders et les mana-
gers rappellent aux collaborateur le sens de leur 
mission, au niveau de l’entreprise, de l’équipe et 
des individus. 

Le rôle du manager sera alors d’assurer que les 
valeurs et principes opérationnels de l’entreprise 
soient clairement articulés. Il est en effet essen-
tiel qu’il diffuse la culture d’entreprise en y ratta-
chant toutes ses actions et ses décisions. 

On peut parler ici de management par les valeurs 
puisque, plutôt que de transférer des grilles d’ob-
jectifs, le manager met en lumière les compor-
tements qui sont le prolongement des valeurs. 
Cela permet aux collaborateurs d’accomplir le 
travail en accord avec la culture d’entreprise. 

Comment ? En les rappelant fréquemment (en 
début de réunion par exemple) et en valorisant 
les collaborateurs qui les incarnent. 

Jeff Weiner, le PDG de LinkedIn explique d’ail-
leurs que c’est lorsque l’on ne supporte plus de 
s’entendre répéter les tenants de la culture que 
les collaborateurs commencent à s’en souve-
nir. C’est pour cela que depuis 12 ans, tous les 
15 jours, Jeff Weiner parle à tous les employés et 
démarre son allocution par un rappel des valeurs 
de LinkedIn.

partager le pouVoir de 
reconnaissance 
D’après plusieurs études, la reconnaissance est 
le principal facteur de motivation et d’engage-
ment au travail. Mais aussi, pour 63% des diri-
geants et 60% des salariés, la reconnaissance 
est la pratique managériale qui a le plus d’impact 
sur la confiance (d’après une étude publiée par 
Malakoff Médéric).

De plus, selon une enquête de la SHRM, la recon-
naissance est plus susceptible d’avoir un impact 
positif sur les résultats si elle est partagée entre 
le manager et les collaborateurs. 

En effet, on a souvent la croyance que seule la 
reconnaissance managériale compte, et pour-
tant le sentiment d’être apprécié par ses pairs 
fait sentir aux employés qu’ils appartiennent à 
une communauté. En étant reconnus pour leur 
manière particulière de faire les choses, leur 
style et les caractéristiques qui les distinguent 
des autres (originalité, élégance, ingéniosité, 
rigueur), ils commencent à se sentir reconnus 
pour la contribution unique qu’ils apportent à 
leur vie professionnelle. Et ce type de reconnais-
sance est plus facilement exprimé par les pairs 
puisque ce sont les collègues qui sont présents 
au quotidien et qui travaillent main dans la main 
avec le collaborateur. 

Le rôle du manager sera donc de :

• rendre la reconnaissance transversale, en 
permettant aux salariés se valoriser, en com-
plément de la hiérarchie,

• reconnaître les pratiques et le dévouement 
au travail 

• formaliser la reconnaissance officiellement.

Comment ? En mettant en place un dispositif de 
reconnaissance collaborative permettant aux 
collaborateurs de s’envoyer et de recevoir des 
signes de reconnaissance afin de valoriser leurs 
compétences et leurs comportements. Ainsi, 
tout le monde dans l’entreprise, peu importe son 
rôle ou sa position hiérarchique, a la possibilité 
de valoriser un collègue pour ses qualités hu-
maines. 

Sophie Moreau
Cocoworker
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Nous devoNs  Nous devoNs  
poursuivre le  poursuivre le  
travail de  travail de  
recoNNaissaNce  recoNNaissaNce  
de la foNctioN  de la foNctioN  
eN commuNiquaNt  eN commuNiquaNt  
sur les iNitiatives  sur les iNitiatives  
rH et les  rH et les  
iNNovatioNs...iNNovatioNs...

Audrey RICHARD
Présidente de l’ANDRH 

vivre eNsemble, vivre eNsemble, 
vivre avec soi-vivre avec soi-
même : même : 
pour uN pour uN 
maNagemeNt maNagemeNt 
procHe de soiprocHe de soi

Olivier BASSO 
Professeur associé CNAM, directeur académique du Certificat  
"Leadership et management complexe" Sciences Po Executive
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P
our se préparer à diriger les autres, il semble 
préférable d’avoir pris le temps de se 
connaître afin de s’entrainer à mieux se diri-

ger soi-même. 

ce que nous apprend alcibiade

Le constat est fort ancien. Dans l’Alcibiade Majeur1, 
Socrate interpelle le jeune Alcibiade et l’interroge 
sans détours sur ses ambitions politiques en le for-
çant in fine à admettre que son savoir est limité et 
qu’il ne se connait pas lui-même. Comment pour-
rait-il alors prétendre pouvoir apporter quelque 
chose d’utile aux Athéniens qu’il aspire à gouver-
ner ? Le dialogue nous emmène dans une grande 
réflexion partagée et s’achève sur l’exhortation de 
Socrate à mieux se connaitre soi-même pour être 
capable de gouverner les autres.

Le lien entre les deux propositions, connaissance 
de soi et leadership, ne semble pas évident. Ten-
tons d’esquisser un passage : il est nécessaire de se 
connaître soi-même car c’est seulement en ayant 
cultivé en soi-même l’amitié, la concorde que le 
futur gouvernant pourra apporter ces qualités à la 
communauté de ceux qu’il dirige. Commander aux 
autres de manière bonne, c’est en effet gouverner 
avec justice pour produire l’amitié dans la Cité2. 
L’amitié, c’est-à-dire un lien fort entre les citoyens, 
pour créer une communauté humaine solidement 
tissée, permettant de vivre ensemble de manière 
accordée.

Pourquoi le futur dirigeant doit-il cultiver en lui-
même la justice, la concorde, l’amitié qu’évoque à 
plusieurs reprise l’Alcibiade Majeur (124e-127d) ? 
Parce que si lui-même n’est pas habité par cette 
harmonie, il ne pourra pas l’exprimer et la faire ad-
venir à l’extérieur. 

l’exemple de nelson mandela

Une même perspective semble se dégager lorsque 
l’on analyse la posture de leadership qu’a incarnée 
Nelson Mandela. Après avoir passé une grande 
partie de sa vie (27 ans) en prison, Nelson Mandela 
est parvenu à devenir, à sa libération, un artisan de 
paix dans un pays dévasté par l’apartheid et pro-
mis à la guerre civile. Il a été à plusieurs reprises 
interrogé sur la manière dont il avait pu mener à 
bien cette mission et échapper à la violence et no-
tamment au désir de vengeance. 

Sa réponse est sans ambiguïté ainsi qu’en attestent 
les extraits de ses entretiens avec Oprah Winfrey3 

et la lettre qu’il a placée en ouverture de son livre 
Conversations with Myself4 :  « Honesty, sincerity, 
simplicity, humility, pure generosity, absence of 
vanity, readiness to serve others – qualities which 
are within easy reach of every soul – are the foun-
dations of one’s spiritual life. Development in mat-
ters of this nature is inconceivable without serious 
introspection, without knowing yourself, your 
weaknesses and mistakes. At least, if for nothing 
else, the cell gives you the opportunity to look daily 
into your entire conduct, to overcome the bad and 
develop whatever is good in you. Regular medita-
tion, say about 15 minutes a day before you turn 
in, can be very fruitful in this regard. You may find 
it difficult at first to pinpoint the negative features 
in your life, but the 10th attempt may yield rich 
rewards. " 

C’est par la mise en place d’une discipline à l’égard 
de lui-même, faite de bienveillance et de rigueur, 
que Nelson Mandela a pu mettre en œuvre la  " 
stratégie du bien  " qu’il avait élaborée. En cela, 
son exemple devient très inspirant et peut aider5 
chacun à développer une capacité à sortir de ses 
propres prisons et à atteindre un état d’esprit plus 
apaisé.

l’enjeu managérial

Quel rapport me direz-vous avec le sujet qui nous 
occupe, la capacité des managers à assurer les 
conditions du vivre ensemble, à leur niveau de 
responsabilité, pour les collectifs de travail dont 
ils ont la charge ? Et la manière dont cette mission 
se décline en autant de chantiers thématiques  : 
construction des équipes, collaboration, inclusion, 
diversité, intelligence collective, parité des genres, 
mixité sociale… ?

Nous constatons que très souvent le manager 
consacre toute son énergie à gérer ces dimensions 
collectives complexes et pense rarement à exercer 
sa réflexivité, à prendre le temps de revenir à soi 
avant de se lancer dans ses actions de change-
ment, tournées vers le monde extérieur (l’organi-
sation, les équipes…). En d’autres termes, le leader 
prend souvent peu le temps d’explorer la manière 
dont les dimensions de son action collective émer-
gent et résonnent dans l’espace de son intériorité. 

prenons quelques exemples 
concrets ! 
Avant même de réfléchir sur la manière dont en 
tant que leader je vais mettre en avant et organiser 
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les conditions de la collaboration au sein de mes 
équipes, je peux m’interroger sur la façon dont je 
vis cette notion si je l’applique à moi-même. Com-
ment est-ce que j’articule en moi-même, la multi-
plicité des " petits moi " qui aspirent à me gouver-
ner  ? Suis-je en guerre avec moi-même  ? Est-ce 
que je fais régner l’ordre par la force en verrouillant 
mes émotions, en faisant taire des voix insatis-
faites qui font pourtant partie de moi-même ? 

Et si je souhaite concentrer mon action mana-
gériale sur les thématiques de la diversité et de 
l’inclusion, je peux prendre conscience de la ma-
nière dont je les pratique en moi-même, pour moi-
même. Comment est-ce que je prends soin de ma 
diversité propre  ? En termes de comportements, 
de modes de pensées, de ressentis émotionnels, 
d’expériences corporelles  ? Y a-t-il des parts de 
moi-même que je délaisse  ? Que ce soit des as-
pirations profondes que je n’écoute pas mais qui 
sont toujours là, des parties de mon corps dont je 
ne prends pas soin et qui se rappellent peut-être 
à moi parfois de manière douloureuse… Il y a là de 
vastes chantiers intérieurs de réconciliation, d’uni-
fication qui peuvent me permettre de développer 
davantage mes qualités, d’élargir ma gamme de 
perceptions, d’émotions, de pensées… Autant de 
compétences, savoir, savoir-faire et savoir-être 
relationnel, qu’en tant que manager j’ai à cœur de 
développer chez mes collaborateurs. Vous avez 
probablement compris l’idée : en tant que mana-
ger, vous recherchez la meilleure manière de gé-
rer le changement dans votre organisation, d’en-
trainer vos équipe et de les rendre plus créatives, 
plus agiles… mais vous-même, comment vous po-
sitionnez-vous face à ces manières d’être  ? Vous 
êtes-vous-même interrogé sur votre propre dyna-
mique, sur votre manière personnelle d’être agile, 
créatif ? Témoignez-vous de ce mouvement de dé-
veloppement que vous souhaitez engager auprès 
de vos collaborateurs ?

Vivre ensemble, c’est d’abord apprendre à mieux 
vivre avec soi-même, à se connaitre, à s’accepter, à 
travailler à développer en soi une relation plus pa-
cifiée, plus amicale pour permettre l’émergence de 
cette concorde chère à Platon qui assure le fonc-
tionnement harmonieux du collectif.

conclusion

Un conte oriental conclura notre propos : 

 Il était une fois un vieil homme, assis à la porte d’une 
ville, un livre ouvert devant lui. Un jeune homme 
s’approcha de lui : Je ne suis pas d’ici, je viens de 

loin ; dis-moi, vieil homme, comment sont les gens 
qui vivent dans cette ville ? 

Au lieu de lui répondre, le vieillard lui demanda : Et dans 
la ville d’où tu viens, comment les gens étaient-ils 
donc ? 

Le jeune homme, soudainement plein de hargne : 
Égoïstes et méchants, au point qu’il m’était impos-
sible de les supporter plus longtemps ! C’est pour-
quoi j’ai préféré partir ! 

Le vieillard : – Mon pauvre ami, je te conseille de passer 
ton chemin : les gens d’ici sont tout aussi méchants 
et tout aussi égoïstes ! 

Un peu plus tard, un autre jeune homme se présenta 
au même vieillard : Salut à toi qui sembles être un 
homme de savoir et de sagesse ! Je débarque en 
ces lieux ; dis-moi, comment sont les gens qui vivent 
dans cette ville ? 

Et le vieil homme de le questionner : Dis-moi d’abord, là 
d’où tu viens, comment les gens étaient-ils ? 

Le jeune homme, dans un grand élan : Honnêtes, bons 
et accueillants ! Je n’avais que des amis. Oh, que 
j’ai eu peine à les quitter ! Le vieillard : Eh bien, ici 
également, tu ne trouveras que des gens honnêtes, 
accueillants et pleins de bonté. 

Un marchand, qui travaillait à proximité, avait tout enten-
du : Comment t’est-il possible, ô vieil homme que je 
prenais jusqu’ici pour un sage, de donner, à la même 
question, deux réponses aussi diamétralement op-
posées ? Ne serais-tu après tout qu’un mauvais plai-
santin, un vulgaire comédien ? 

Cher ami, déclara le vieil homme, chacun porte en son 
cœur son propre univers et le retrouvera en tous 
lieux. Ouvre ton cœur, et le monde changera en 
même temps que ton regard. " 

Quelle est votre réaction à la lecture de ce conte ? 
Quels sont les ressentis que vous pouvez observer 
en vous-même ? Et en quoi cela vous renseigne-t-
il sur votre disposition intérieure quand il s’agit de 
créer les conditions du " vivre ensemble " ?

Olivier BASSO
Professeur associé CNAM, directeur académique du Certifi-
cat " Leadership et management complexe " , Sciences Po 
Executives, accompagne des cadres dirigeants et des hauts 

potentiels qui souhaitent développer un leadership inspirant.

notes & référence

(1) Platon, Alcibiade, (édition Jean-François Pradeau), GF (n° 988), 1999
(2) " En effet, Thrasymaque, l’injustice fait naître entre les hommes des 
dissensions, des haines et des luttes, tandis que la justice entretient la 
concorde et l’amitié " , La République, Livre I, 351d-e 
(3) https ://www.youtube.com/watch ?v=wX85KLMOnQg&feature=emb_
logo
(4) Nelson Mandela, Conversation with Myself, Macmillan, 2011
(5) Lire à cet effet l’ouvrage pratique d’Aziz Djendli, Nelson Mandela, une 
stratégie du bien, 2019. Un manuel simple et profond pour cultiver en 
soi l’esprit vivant de Mandela et permettre ainsi une appropriation de sa 
démarche intérieure.

https://www.linkedin.com/in/olivierbasso/?originalSubdomain=fr
https://www.youtube.com/watch?v=wX85KLMOnQg&feature=emb_logo
https://www.youtube.com/watch?v=wX85KLMOnQg&feature=emb_logo
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l’interculturalité, une affaire l’interculturalité, une affaire 
de collectifs appreNaNts ! de collectifs appreNaNts ! 

passer de la pyramide à la passer de la pyramide à la 
trOupe d’acrObates ?trOupe d’acrObates ?

Interview de Sandra ARRAULT  
propos reccueillis par Philippe PIERRE
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P
our progresser, il ne faut pas répéter l’Histoire, 
mais en produire une nouvelle aimait à dire 
Gandhi. INRAE est né au 1er janvier 2020 de la 

fusion entre l’Institut national de la recherche agro-
nomique (Inra) et l’Institut national de recherche en 
sciences et technologies pour l’environnement et 
l’agriculture (Irstea). Ce rapprochement amplifie la 
question des synergies culturelles et de l’efficacité 
des processus managériaux dans un univers 
mondial de la recherche de plus en plus 
compétitif. Un univers dans lequel 
gouvernements, organismes de re-
cherche, agences de financement 
et scientifiques doivent œuvrer 
de concert. Et où, plus que ja-
mais, un enjeu fort est d’attirer et 
de fidéliser de jeunes chercheurs 
talentueux qui permettront à IN-
RAE de continuer d’anticiper les 
grandes évolutions de la science et 
de nos sociétés (sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, changement climatique, bio-
diversité, santé humaine et animale). 

Dans cet entretien, Sandra Arrault répond à Philippe 
Pierre et souligne tout l’intérêt d’une démarche inter-
culturelle de management. Elle affirme ses convic-
tions, en matière de gestion internationale des 
ressources humaines, placées sous le signe de l’exi-
gence et surtout d’un effort collectif " apprenant ".

Sandra Arrault agit au cœur des transformations 
d’INRAE avec son service M2i (Mobilité internatio-
nale et Interculturalité) rattachée à la DRI et à la 
DRH. Docteure en biochimie, biologie cel-
lulaire et moléculaire et diplômée d’un 
Master II  " Directeur des Ressources 
Humaines " de l’ESSEC, le parcours 
de Sandra Arrault témoigne de la 
volonté de faire se rapprocher des 
acteurs, des rationalités et des 
mondes sociaux différents. Sa vo-
lonté : faire vivre des collectifs ap-
prenants et entretenir un dialogue 
interdisciplinaire propre à un champ 
scientifique utile et responsable. 

Philippe Pierre (www.philippepierre.com) est 
docteur en sociologie de l’IEP de Paris, consultant et 
ancien DRH (Total et L’Oréal). Il est l’auteur de 14 ou-
vrages et d’une cinquantaine d’articles scientifiques 
dans les domaines de la RH et de la sociologie de 
l’entreprise. Il a récemment publié " Management In-
terculturel. Evolution, tendances et critiques " , (EMS, 
2018) avec Jean-François Chanlat. Il dirige avec Eric 
Mellet le programme  " Organisation apprenante et 

Management interculturel " de Sciences Po Executive 
Education.

Philippe Pierre  : Pourquoi êtes-vous personnelle-
ment intéressée par le management interculturel ? 
Et en quoi cela touche-t ’il votre propre histoire de 
vie ? 

Sandra Arrault  : Chacun a son identité, fruit 
d’une histoire personnelle et profession-

nelle. Inconsciemment, chacun voit 
le monde, réagit, interprète les évè-

nements qui l’entourent avec sa 
propre grille de lecture, sa propre 
culture. Le management inter-
culturel, c’est l’art de mettre en 
œuvre un principe " d’étonnement 
volontaire ". C’est essayer de por-

ter un regard sans jugement sur des 
modes fonctionnement différents, 

d’accepter de se laisser bousculer dans 
ses évidences, de questionner la différence 

(cette " étrange étrangeté " ) et de se laisser ques-
tionner… pour mieux travailler ensemble et être plus 
efficient.

Pourquoi le management interculturel m’intéresse ? 
Peut-être parce qu’étant petite-fille d’immigrés ayant 
grandi dans une cité dite " sensible " , l’intercultura-
lité a toujours fait partie de ma vie. Peut-être aussi 
parce que j’ai eu la chance de recevoir une éducation 
ouverte sur le monde où l’inattendu chez l’autre est 
vécu comme un enrichissement plutôt que comme 

un danger potentiel. C’est aussi le fruit de belles 
rencontres de personnes généreuses et 

désireuses de transmettre et de parta-
ger que j’ai pu faire comme certains 

de mes amis, enseignants, mana-
gers mais aussi … managés.

En quoi votre Institution, INRAE, 
institution d’excellence, est-elle 
à un tournant de son histoire en 

matière d’internationalisation de 
ses structures et de la transforma-

tion de sa culture managériale ? 

INRAE est le premier institut de recherche 
au monde à caractère spécialisé sur les domaines 
interdépendants de l’agriculture, l’alimentation et 
l’environnement. Nos expertises contribuent à l’éla-
boration comme la mise en œuvre d’accords interna-
tionaux, tels que les accords de Paris sur le climat ou 
les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations Unies. Relever ces défis aujourd’hui mon-
diaux repose sur l’ensemble des personnes qui com-
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posent notre établissement mais travailler ensemble, 
cela ne se décrète pas. Le challenge consiste à réus-
sir à passer de l’addition de contributions indivi-
duelles à la multiplication de compétences devenues 
interactives, mobilisées autour d’objectifs communs, 
d’un projet, d’une mission. Cela suppose de donner 
du souffle et de faire vivre une culture de l’excellence 
qui n’en oublie pas l’humain, le sens de la mesure et 
la fixation d’étapes de progression.

C’est donc un nouveau modèle d’organisation et 
managérial qui est à inventer. Un modèle au service 
de la connaissance, de l’innovation, de l’expertise et 
de l’appui aux politiques publiques, au cœur de dy-
namiques régionales mais également ouvert sur le 
monde. Un modèle qui dépasse celui plus historique 
de la loyauté (emploi à vie, forte implication dans un 
seul et même organisme…) pour aller vers une re-
cherche personnelle d’employabilité, de mobilités 
géographiques plus fréquentes … mais aussi de sy-
nergies interculturelles, intergénérationnelles et in-
terdisciplinaires. 

Un modèle qui doit prendre en compte les impacts 
du numérique sur les métiers et les organisations. Le 
contexte lié aux effets du COVID 19, est une oppor-
tunité de mener une réflexion globale sur ce sujet et 
notamment sur la question de l’internationalisation à 
domicile. Comment maintenir un lien collaboratif à 
distance ? En équilibrant " présentiel " et " distanciel " 
, en priorisant, en organisant davantage les temps 
d’échange et en acceptant de déléguer vraiment. 
Cela met en interrogation les conditions mêmes de la 
construction de la confiance en des temps nouveaux, 
plus numériques et digitaux. 

Vous insistez sur la notion de  " réseau  " et de  " 
communauté apprenante " dans le monde de la re-
cherche et des chercheurs. Pourquoi ? 

L’expérimentation, la co-construction, la transmis-
sion des connaissances, l’apprentissage individuel 
mais également et surtout collectif… doivent rester 
au cœur de l’ADN de notre Institut mais celui-ci doit 
également développer sa capacité à intégrer de nou-
velles cultures et générations.

Le manager doit accepter de se remettre en cause, 
de se laisser challenger tout en faisant " bouclier " si 
nécessaire. Un juste équilibre entre volonté de faire 
grandir et contraintes assumées de l’exemplarité. 
D’où la nécessité d’expérimenter un autre modèle 
d’organisation qui ré-interroge notamment la place 
du " sachant " qui n’est plus celui qui est le plus élevé 
hiérarchiquement, le plus âgé ou expérimenté. 

L’image qui me vient est celle de la troupe d’acro-
bates où un ensemble de personnes se meuvent 
en équilibre sur un fil. Évidemment les spectateurs 
voient avant tout l’acrobate le plus haut mais en ré-
alité la prise de risque est collective. Au prix d’efforts 
coordonnés, ils forment quelque chose d’unique qui 
ne peut fonctionner que si l’ensemble des acteurs fait 
système. 

Et pour aller plus loin, je dirai que les vrais talents de 
la troupe sont ceux qui forment la base de cette pyra-
mide, sur laquelle repose tout l’édifice. Tout comme 
dans une équipe de recherche, qui ne peut faire de la 
belle science, utile et collaborative sans des services 
d’appui compétents et sans les  " pépites  " qui sont 
les techniciens. Je pense notamment à nos serristes 
et animaliers, qui portent les expérimentations, et 
qui sont selon moi les talents, au sens RH du terme, 
de l’établissement  : un assemblage rare de compé-
tences uniques qui fait toute la différence.

Si vous aviez un conseil à donner à un plus jeune 
responsable de gestion des ressources humaines, 
soucieux de comprendre le monde et de favoriser 
les équipes diversifiées, quel serait-il ? 

Je lui conseillerais de résister à l’injonction de l’ins-
tantanéité et à prendre le temps : le temps d’obser-
ver, de se former afin d’être exemplaire sur le sujet, 
de poser un diagnostic et d’associer les acteurs … 
avant d’aller à la solution et d’agir. Parmi les livres in-
contournables, pour appuyer et éclairer son action, je 
citerais évidemment L’intelligence interculturelle - 15 
thèmes à explorer pour travailler au contact d’autres 
cultures de Michel Sauquet et Martin Vielajus mais 
également, et peut-être plus étonnamment, les sup-
ports des Nations Unies sur l’agenda 2030 des ob-
jectifs de développement durable qui sont complè-
tement déclinables en stratégie RH, dont les guides :

• des paresseux qui veulent sauver le monde 
• ou celui plus ciblé à destination des acteurs de 

l’enseignement supérieur ou de la recherche 

Enfin je lui conseillerais de s’inscrire dans des cercles 
professionnels, pour partager les expériences et … de 
me contacter pour que nous en discutions … rire ! 

 interview de Sandra arrault,  
ProPoS reccueilliS Par PhiliPPe Pierre

http://L’intelligence interculturelle - 15 thèmes à explorer pour travailler au contact d’autres cultures
http://L’intelligence interculturelle - 15 thèmes à explorer pour travailler au contact d’autres cultures
http://L’intelligence interculturelle - 15 thèmes à explorer pour travailler au contact d’autres cultures
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/takeaction/
https://www.agenda-2030.fr/actualites/parution-du-guide-objectifs-du-developpement-durable-quelles-contributions-des-metiers. 
https://www.agenda-2030.fr/actualites/parution-du-guide-objectifs-du-developpement-durable-quelles-contributions-des-metiers. 
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S mesurer pour mesurer pour 
écouter et reNdre écouter et reNdre 
l’OrganisatiOn plus l’OrganisatiOn plus 
performaNteperformaNte David GUILLOCHEAU 

DG de Zest et HR Activist Zestmeup
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A
u départ, il y a le constat que l’entreprise 
n’est pas une somme de ressources … C’est 
certainement une évidence pour vous  : 

votre entreprise n’est seulement constituée de 
ressources… Et pourtant en prenant du recul, on 
se demande pourquoi il reste en 2020 autant de 
pratiques de management et de tableaux de bord, 
fonctionnant comme si les collaborateurs et ma-
nagers étaient des ressources au sens des ma-
tières premières, des produits manufacturés. 20 
années du XIXième siècle sont déjà passées !

Je vous rassure, l’idée de cet article n’est pas d’en-
trer dans une discussion philosophique ou de faire 
de la sémantique autour du terme  " Ressources 
Humaines ". Il nous gène aux entournures et pour-
tant il survit. Nous allons cheminer ensemble pour 
expliquer l’urgence pour les entreprises et leur ma-
nagement de se doter d’un système d’écoute (et 
donc de mesure) pertinent des collaborateurs qui 
va au-delà de pratiques trop longtemps en place : 
enquêtes collaborateurs tous les deux ans ou plus, 
entretiens d’évaluation annuels, feuilles Excel où il 
n’y a que des K€…

la " ressource Humaine " , c’est 
l’Humain : unique, qui s’engage 
plus ou moins dans l’entreprise

Les Ressources Humaines se distinguent de toutes 
les autres par leurs unicités et instabilités.

Vous comme moi, nous sommes uniques par nos 
expériences, nos aptitudes et compétences, et 
bien sûr nos motivations.

Vous comme moi, nous sommes instables, non pas 
parce que nous sommes malades psychologique-
ment, mais tout simplement parce que presque 
tout ce qui nous constitue évolue avec le temps, 
et en réaction à notre environnement, le physique 
bien sûr mais surtout notre " psyché ". 

Prenons par exemple 3 moteurs clefs de l’enga-
gement d’un collaborateur (ou d’un manager) : la 
confiance, l’alignement, le vécu ou l’expérience.

Notre confiance en nous, dans le rapport aux 
autres et à l’entreprise par exemple sont rarement 
stables longtemps et sont perméables aux évè-
nements. Ce niveau de confiance, ou de sécurité 
psychologique, est déterminant dans notre enga-
gement et notre performance au travail, comme 
l’a montré l’étude menée par Google sur la perfor-
mance de ses équipes.

Nos priorités personnelles vis-à-vis de notre travail 
sont déterminantes de l’intensité de notre engage-
ment et son allocation dans nos différentes acti-
vités. Plus il y aura de résonance ou d’alignement 
entre mes priorités personnelles et celles atten-
dues par mon employeur, plus je serai contributif, 
fiable, créatif voir entreprenant. 

La très en vogue Expérience Collaborateur in-
fluence directement l’engagement de ces derniers. 
Plus le vécu sera composé de moments positifs, 
alignés avec mes besoins, plus l’intensité de mon 
engagement au travail et dans mon travail sera im-
portante.

l’entreprise, une personne 
morale qui doit être empatHique 
pour être plus performante 
Ainsi va l’entreprise, faites d’Humains uniques qu’il 
faut comprendre, écouter pour répondre à leurs 
craintes, besoins et priorités en atteignant le meil-
leur alignement possible avec ce que l’entreprise 
veut et peut faire. 

L’empathie est une capacité que l’on identifie chez 
des personnes au niveau d’une relation interper-
sonnelle, en comprenant et prenant en compte les 
émotions, le ressenti de son interlocuteur.

Cette qualité je vous propose de l’intégrer dans le 
management d’une entreprise. 

En effet, une organisation devient très vite, certains 
disent à partir de 50 collaborateurs, un ensemble 
qui ne peut plus reposer que sur des échanges in-
terpersonnels. Il faut donc que l’entreprise déve-
loppe cette capacité au même titre que la coordi-
nation, la diffusion des informations.

En plus, comme je l’écrivais dans un article sur 
l’entreprise de l’APRES, la pandémie Covid a créé 
un besoin pressant de prise en considération des 
craintes et faiblesses personnelles face à la mala-
die, à l’isolement, au stress généré…

L’empathie ne peut fonctionner sans écouter vrai-
ment. Au niveau d’une organisation, l’empathie 
passe par des mesures RH qui permettront de  :  
- passer à grande échelle pour ne pas seulement 
reposer sur quelques personnes empathiques, et 
prendre en compte le maximum de personnes. 

• sortir du brouillard les décideurs et la fonction 
RH pour agir au mieux, par exemple en priori-
sant les irritants les plus importants de l’expé-
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rience collaborateur et manager.
• adopter une posture de leadership " à l’écoute " 

des ressentis des collaborateurs, ce qui inspire 
et renforce la confiance. 

• créer une dynamique collective, concrète de 
progrès en partant des remontées du " terrain ". 

L’empathie organisationnelle exprimée en conti-
nue sera bénéfique à plusieurs niveaux, notam-
ment en termes d’engagement et de performance.

on ne manage que ce que 
l’on mesure… c’est bien là le 
problème

Pour que ce cercle vertueux de l’engagement s’ins-
talle, il faut que l’empathie organisationnelle soit 
en place. Pour que celle-ci existe, il faut des me-
sures RH pertinentes.

Le problème est que la plupart des entreprises ont 
des systèmes de mesures RH défaillants, parfois 
malgré les millions dépensés, et souvent après des 
années d’effort. Il y au moins 3 constats d’échec, 
malheureusement présents dans un grand nombre 
d’organisations : 

• du reporting RH en K€ ou effectifs, ce qui re-
vient  " à mesurer  " les collaborateurs comme 
des ressources en ne prenant en compte 

qu’une dimension matérielle. Elle ne donne au-
cune information utile pour comprendre l’en-
gagement. 

• des indicateurs QVT basés sur des événements 
comme les absences ou les accidents du tra-
vail… Utiles car factuels, ils ont malgré tout 
deux limites majeures  : ils mesurent le passé 
(ce qui est arrivé, souvent des évènements que 
l’on aurait voulu éviter) et ils n’aident que très 
peu à décrypter les attentes des collaborateurs 
pour les engager mieux.

• des baromètres sociaux (et dans une certaine 
mesure aussi des entretiens annuels) qui sont 
des instruments de mesure RH imparfaits et 
surtout trop peu fréquents pour donner une 
image dynamique de l’organisation (passer de 
la photo à la vidéo).

Cette défaillance du système de mesures, et donc 
par extension d’écoute de l’organisation, handi-
cape son empathie vis-à-vis des collaborateurs 
et managers. Et donc sa capacité à créer la dyna-
mique vertueuse d’engagement. 

deVenir plus performant grâce 
à un système d’écoute moderne, 
c’est possible

La mise en place de systèmes modernes et prag-
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matiques (Spoiler : pas d’ AI Washing ici) au service 
de l’empathie organisationnelle est une réalité dans 
un nombre croissant d’entreprises. Ils ne sont pas 
toujours déployés sur l’ensemble du périmètre mais 
un mouvement soutenu voit le jour depuis quelques 
années. Je vous propose de dessiner les grandes 
lignes du " cahier des charges " du dispositif cible à 
mettre en oeuvre. 

Le système d’écoute de l’entreprise moderne doit : 

• mesurer les  " moteurs  " de l’engagement  : la 
confiance, les irritants vis à vis de l’expérience au 
travail, les attentes prioritaires, etc. Afin d’avoir 
un vrai diagnostic pour agir sur des causes prio-
ritaires qui impacteront positivement.

• mettre en relation des indicateurs factuels QVT 
et business avec des sondages qui collectent les 
ressentis des collaborateurs. 

• prendre en compte tous les collaborateurs, y 
compris les non-connectés, et segmenter le 
questionnement et les analyses. 

• traiter et synthétiser à la fois des données struc-
turées (question à choix multiple par exemple) 
et les données non structurées (des commen-
taires libres en particulier)

• avoir une fréquence de mesure adaptée à ce 
que l’on mesure : la culture n’est pas appelée à 
évoluer tous les trimestres; la confiance dans la 
mise en oeuvre de la stratégie ou le niveau d’en-
gagement, oui. 

• faciliter le partage des résultats, du diagnostic 
mais surtout le passage à l’action et en particu-
lier au niveau de chaque équipe, grâce, moins à 
des bibliothèques génériques d’actions prêtes 
à l’emploi qu’à des rituels de management qui 
systématisent une conversation continue avec 
les collaborateurs." Nous avons mis en place des 

points réguliers afin de créer une conversation 
continue, à l’écoute du collaborateur, où l’on 
aborde systématiquement ses ressentis : colla-
boration avec les autres équipes, équilibre vie 
perso-vie pro… "  

• enfin, faire partie intégrante du management 
stratégique de l’entreprise au même titre que 
le suivi financier.

une opportunité à saisir pour la 
fonction rH 
On parle et investit beaucoup dans la transfor-
mation digitale. Je vous propose d’utiliser le digital 
au service d’une transformation plus essentielle  : 
celle du management de ce qui est le seul vrai mo-
teur de progrès, d’innovation et de performance 
de votre entreprise, le management de l’Humain ! 
L’amélioration de la capacité à écouter ses colla-
borateurs et managers est un besoin et un levier de 
performance largement sous exploité encore, et à 
portée de mains. Une mission critique et d’actuali-
té.  C’est une opportunité naturelle par essence RH 
pour la fonction éponyme. La mise en place d’un 
système d’écoute moderne permettra concrète-
ment de renforcer sa position comme fonction à la 
fois " Business & People Partner ". Reconnaissance 
que l’on sait trop peu partagée. Sans oublier que 
le système d’écoute est le début d’une démarche 
globale de progrès (le cercle vertueux de l’engage-
ment) où l’impact positif et la pérennité reposent 
sur la traduction de l’écoute en actions concrètes à 
tous les niveaux. Cela nécessite d’accompagner les 
managers, les fonctions expertes et les dirigeants. 
Ils seront en première ligne de ce changement et 
devront changer à coup sûr leur management et 
leur mode d’action. Une mission que la RH a déjà 
dans sa feuille de route.
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C
et article vise à rappeler quelques règles, recettes 
et conseils de base, simples et de bon sens, très 
utiles pour passer ce cap difficile. Initialement 

conçu pour les managers débutants, nous invitons éga-
lement les managers les plus expérimentés à jeter un 
œil et à partager ce texte.

Vous vous sentez angoissé face à cette crise que per-
sonne ne semble pouvoir maîtriser, ni en ampleur, ni en 
durée ? Vous stressez d’être confronté à l’inconnu, de 
voir tous vos plans, toutes vos habitudes, vos stratégies 
remis en cause ? Ne vous inquiétez pas, c’est tout à fait 
normal. Ne paniquez pas, tout le monde, quelle que 
soit son expérience et ses capacités, se trouve dans la 
même situation, éprouve les mêmes sentiments. Dans 
ces circonstances difficiles, il vous faut revenir aux 
fondamentaux, appliquer les bases du management 
que vous avez apprises et surtout garder confiance 
en vos capacités, votre formation et vos qualités. La 
crise est une grave désorganisation du quotidien, qui 
nous impacte tous d’une manière ou d’une autre. Bien 
qu’il s’agisse d’une période difficile où nous devons 
faire front à de nombreux obstacles, la crise présente 
pourtant l’opportunité de tirer des leçons utiles sur le 
plan personnel et de chercher à nous améliorer et être 
plus performants. Les managers qui exercent un poste 
de direction ou de gestion de personnel sont soumis, 
en temps de crise, à un effet sandwich et se trouvent " 
coincés  " entre deux types de responsabilités.  Par 
exemple, les chefs d’entreprise doivent répondre, tout 
à la fois, aux demandes des investisseurs, des clients 
et de leurs partenaires, c’est-à-dire aux demandes ve-
nant de l’extérieur de l’entreprise tout en satisfaisant les 
sollicitations de leurs collaborateurs. De l’autre côté, les 
managers de proximité sont également soumis à cet ef-
fet sandwich puisqu’ils doivent répondre aux objectifs 
établis par la direction générale et aux demandes des 
personnes qu’ils encadrent (reconnaissance, clarté des 
objectifs, soutien, etc.). Dans les deux cas, le stress gé-
néré par ces différentes parties prenantes s’exerce sur 
un même manager, d’où " l’effet sandwich ". 

Cet article concerne les personnes ayant pris leur pre-
mier poste managérial, pendant ou juste avant la crise. 
Il présente quelques conseils et recettes très simples 
sur la façon dont ces personnes peuvent aborder cette 
situation complexe. En effet, s’il n’est jamais facile d’as-
sumer un premier poste de responsabilité impliquant 
notamment la gestion de personnels, cela s’avère en-
core plus difficile en cette période.

 quelques recettes :

1Maîtriser la réactivité et la prise de décisions ra-
pide : La ressource la plus importante pour une per-

sonne est le temps. Bien souvent, une réponse rapide 
s’avère nécessaire mais il est primordial de prendre un 
minimum de temps et de recul pour évaluer l’efficacité 
et la justesse potentielles de l’action envisagée et ses 
résultats attendus. Certes, la prise de décision est une 
action qui se renforce avec l’expérience et une prise 
de décision hâtive est toujours tentante, mais même si 
cela peut parfois fonctionner, sans une ’évaluation suf-
fisante des options advient le risque de résultats ina-
déquats ou inattendus, qui peuvent nous faire perdre 
beaucoup d’énergie, de temps et d’efficacité. Rappe-
lez-vous, dans le monde du management, il ne s’agit 
pas de prendre en compte " l’élément chance " , mais 
d’analyser les ressources nécessaires et de peser soi-
gneusement la nature des menaces et des risques ainsi 
que d’estimer leur fréquence et leur probabilité.

 quelques conseils :
• Pour les chefs d’entreprise  : Prenez vos décisions 

calmement, et non de manière hâtive selon les 
émotions et le stress du moment. Les décisions 
prises doivent toujours résulter d’une évaluation 
concrète de la situation. Pour cela, il est nécessaire 
de tenir à jour vos indicateurs et de disposer d’infor-
mations à jour et fiables.

• Pour les managers de proximité  : Vous ne devez 
ni ignorer ni contourner les processus internes de 
l’entreprise. Ne prenez pas de décision hâtive sim-
plement parce que le délai est écoulé. Essayez de 
prendre conscience de votre stress personnel, de 
dominer votre sentiment d’insécurité et de gérer 
votre manque de confiance lors de la prise de dé-
cision

2Ne pas perdre de vue la perception d’auto – effica-
cité : L’efficacité est la capacité d’obtenir un résultat 

souhaité. Ainsi, la perception de notre auto-efficacité 
est l’image que nous avons de nous-mêmes dans l’at-
teinte des objectifs que nous nous fixons. Autrement 
dit, nous percevons ainsi si nous sommes à la hauteur 
du problème ou de la circonstance, éventuellement cri-
tique, que nous devons affronter et résoudre. Elle dé-
pend de la situation que nous traversons et, bien sûr, 
des problèmes auxquels nous devons faire face. Il est 
normal que ces derniers mois, face à la crise que nous 
traversons, cette capacité ait été affectée. Cependant, 
il est crucial de ne pas la perdre de vue, car se sentir 
pleinement capable de faire face aux problèmes nous 
permet d’être plus persévérant dans la recherche de 
solutions.

d’autres recettes :
• Pour les chefs d’entreprise : Réalisez une introspec-

tion de votre expérience du succès. Souvenez-vous 
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de ces moments difficiles que vous avez réussi à 
traverser. Tentez d’adopter une vision constructive 
vous permettant de faire de cette crise une oppor-
tunité de croissance et d’innovation.

• Pour les managers de proximité  : Parfois, nous 
avons besoin d’exemples sur la façon dont les gens 
traitent différents problèmes. Essayez de chercher 
parmi vos collègues ou patrons des exemples aux-
quels vous pouvez vous identifier et qui ont généra-
lement de bons niveaux de productivité. 

3Savoir accepter que nous avons besoin d’aide  : 
Posséder un haut niveau d’auto-efficacité est certes 

nécessaire dans le repérage de nos points faibles, mais 
il est également primordial d’accepter de demander 
conseil à des personnes qui ont davantage d’expérience 
que nous. 

plus spécifiquement :
• Pour les chefs d’entreprise : Opter pour des séances 

de coaching ou de mentorat est une très bonne op-
tion afin de faire face aux problèmes et d’améliorer 
les points faibles. Essayez de rechercher dans votre 
réseau de contacts des personnes extérieures à 
l’entreprise qui peuvent vous aider à résoudre vos 
problèmes et à développer une autre perspective. 

• Pour les managers de proximité : Ne restez pas si-
lencieux lorsque vous avez besoin d’aide. N’oubliez 
pas que votre groupe de soutien le plus proche est 
constitué de vos collègues et de votre superviseur. 
Demandez conseil aux managers les plus expéri-
mentés.

4S’intéresser encore plus à l’aspect humain  : Il a 
été démontré que le " savoir-être " , c’est-à-dire les 

compétences personnelles que le manager doit maîtri-
ser (communication, empathie, etc.) favorisent la cohé-
sion de son équipe et développent la motivation chez 
ses collaborateurs. Ces compétences sont d’autant plus 
nécessaires en temps de crise  : rapprochons-nous de 
nos collaborateurs ! La situation est incertaine et cela 
peut générer du stress. Nous l’avons dit, cette crise im-
pacte chacun et chacune d’entre nous, c’est pourquoi 
des valeurs telles que l’empathie, la transparence et la 
solidarité nous aideront à consolider notre première ex-
périence de manager.

plus de conseils :
• Pour les chefs d’entreprise : La communication est 

la base pour maintenir de bonnes relations au tra-
vail et la cohésion de l’équipe. Le manque de trans-
parence dans la communication peut entrainer des 
rumeurs, ternissant les bonnes relations entre les 
collaborateurs. Par conséquent, assurez-vous que 

les informations partagées soient claires, cohé-
rentes, compréhensibles et accessibles à vos col-
laborateurs. Privilégiez une communication orale, 
directe et bien sûr restez à l’écoute active de vos 
collaborateurs. 

• Pour les managers de proximité : Écoutez vos col-
laborateurs sans interruption, résumez et clarifiez 
les informations que vous recevez d’eux. Un autre 
bon point de départ est d’encourager les collabo-
rateurs qui proposent des initiatives pour résoudre 
des problèmes. Proposez des moments formels et 
informels pour réaliser des échanges. 

5Savoir se reposer : Savoir se reposer est un aspect 
très important de la vie professionnelle. Savoir cou-

per physiquement et psychologiquement du travail est 
bon pour la santé. L’épuisement professionnel est réel 
et ses effets sont dévastateurs pour notre santé. Rap-
pelons que, sans la santé, il n’y a pas d’efficacité. Il y 
aura toujours des éléments qui nous échapperont. Pour 
cela, réservons-nous aussi des plages de récupération, 
même en temps de crise.

Cet article vise à aider et rassurer les personnes qui ont 
pris leur premier poste de direction pendant (ou juste 
avant) la période de crise. Avant de prendre leur poste 
de direction, tous ces nouveaux managers avaient une 
idée bien structurée du rôle et des stratégies à mener, 
mais la crise et le bouleversement de toutes les règles 
du jeu ont généré beaucoup d’incertitudes et de stress 
et ces managers ont dû changer de stratégie et faire 
face à des circonstances imprévues et à la peur de l’in-
connu.

Le but de cet article était de simplement rappeler 
quelques comportements clés pour assurer une bonne 
première expérience de gestion et rassurer les ma-
nagers débutants face à la crise. L’ensemble de nos 
conseils peut se résumer en quelques mots. Pour sur-
monter l’obstacle de la crise dans de bonnes condi-
tions : Gardez votre calme, conservez votre confiance 
en vous, n’hésitez pas à appeler à l’aide, faites encore 
davantage preuve d’humanité et ménagez-vous des 
temps de récupération. 

José Manuel CASTILLO 
A propos de l’auteur :

José Manuel Castillo est chercheur en ergonomie et psychologie du 
travail et travail pour Rheveo. (Il a un diplôme en psychologie des 

organisations de l’Université de Lima au Pérou, ainsi qu’un master en 
ergonomie et psychologie du travail de l’Université de Poitiers. Il est 
actuellement chercheur à l’Université Côte d’Azur. Sa thèse porte sur 

le sujet de la charge mentale et du stress engendré par l’usage des 
nouvelles technologies en milieu professionnel. Son rôle consiste à ap-

porter de nouvelles solutions pour améliorer le bien-être et la qualité 
de vie au travail dans le contexte de la révolution numérique.
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L
e pangolin, ce petit mammifère à écailles, 
était loin d’imaginer, qu’à l’hiver 2019, il allait 
provoquer une crise sanitaire sans précédent, 

chambouler l’économie mondiale, et révolution-
ner le monde du travail… 

Depuis, le confinement que nous avons subi nous 
a fait prendre conscience de notre fragilité et de 
l’importance de nos proches. Cette période excep-
tionnelle nous a également permis de nous recen-
trer sur nous-même et de faire un bilan concernant 
nos projets et nos centres d’intérêt. Nous sommes 
à la fois plein d’espoir et plein de doutes vis à vis de 
l’évolution de la société. 

Concernant le monde du travail, prenons le temps 
d’analyser quelle était la situation en entreprise 
avant la crise et comment celle-ci a évolué au 
cours de ces derniers mois, pour comprendre 
pourquoi le salariat à temps partiel pourrait être 
une solution pragmatique à la sortie de crise à la 
fois pour l’employeur et pour le salarié. 

des besoins communs, déjà 
aVant la crise.
Le sens, l’éthique, l’équilibre pro-perso, la 
confiance, la liberté d’entreprendre, l’autono-
mie, la transparence, la reconnaissance, l’écoute, 
la bienveillance… Rappelons-nous simplement 
qu’avant le confinement déjà, ces valeurs étaient 
conscientisées par la plupart des actifs et partici-
paient quotidiennement à leur motivation. 

Avant la crise, 95 % des jeunes issus de la généra-
tion Z, (nés après 1997), jugent importante (40 %) 
voire prioritaire (55 %) la quête du sens dans leur 
futur travail. Ils sont 57 % à se dire prêts à accepter 
un travail moins bien rémunéré s’il a du sens1. 

Revendiquées haut et fort depuis quelques années 
par l’arrivée des millennials sur le marché du tra-
vail, il s’avère bien logiquement que ce discours 
pour le bien-être, et l’épanouissement au travail, 
convienne finalement à tous. Indépendamment 
des générations, ce cri du cœur n’est finalement 
que la version audible de ce que nos parents pen-
saient ou de ce que nos grands-parents s’empê-
chaient de penser…

des solutions sur le marcHé du 
traVail qui ne conViennent pas à 
tout le monde.

Fin 2018, malheureusement, 91% des salariés 
français ne sont pas engagés dans leur travail2 et 
plus de la moitié des PME rencontrent des difficul-
tés pour embaucher3. 

Force est de constater que toutes les entreprises 
peinent à prendre en compte et à mettre en place 
ces revendications devenues essentielles. Cela 
pousse petit à petit les salariés les plus indécis et 
les moins investis, à chercher d’autres formes de 
travail pour finalement s’épanouir. 

En effet, il est important de comprendre que ces " 
early adopters " de nouvelles formes de travail, ont 
quitté leur entreprise, non pas pour ne plus travail-
ler, mais au contraire pour s’épanouir au travail. Ils 
ont envie de travailler et y attachent souvent une 
place importante, mais ils ont envie de le faire dans 
des conditions qu’ils jugent acceptables, justes, et 
saines. (Déjà avant la crise !)

Le monde du travail a évolué ces dernières années 
proposant de plus en plus de solutions alternatives 
au salariat classique. En effet, de plus en plus de 
salariés n’hésitent pas à : changer d’entreprise, se 
réorienter, devenir freelance, slasheur, ou bien se 
lancer dans l’entrepreneuriat. 

Cependant, pour faire cela, il est préférable, voire 
nécessaire, d’avoir quelques atouts à sa disposi-
tion : idéalement un peu d’expérience, des compé-
tences clés ou " pénuriques " qui se revendent faci-
lement, parfois une certaine sécurité financière, et 
souvent des éléments moins palpables - soft skills 
- comme un esprit d’entrepreneur, de la confiance 
en soi et du courage. 

On comprend alors aisément que malgré l’incon-
fort que peut provoquer le salariat, tout le monde 
n’est pas capable  : d’une part de s’écouter et de 
comprendre la cause racine de son désengage-
ment et d’autre part de sauter le pas pour se don-
ner la possibilité d’améliorer son quotidien. 

En résumé, bien que nous ayons des besoins si-
milaires en termes de conditions de travail, nous 
n’avons pas tous la même culture, la même capa-
cité d’adaptation, nous n’avons pas la même aver-
sion au risque, la même abnégation, ni les mêmes 
compétences pour les assouvir. 

une problématique exacerbée 
par la crise

Voilà ce qu’était la situation fin 2019. Depuis, la si-
tuation sanitaire et économique a changé. 

S
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De manière générale, et hors exception, la crise 
économique a mis les entreprises en tension, a 
rendu certains freelances vulnérables, a révélé les 
failles de certains secteurs, a mis des personnes au 
chômage et les embauches ont été stoppées. 

Les entreprises et les managers ont dû gérer des 
restrictions budgétaires, des effectifs réduits et à 
distance, des employés anxieux et interrogatifs. Ils 
ont été jugés sur leur gestion de la crise et sur leurs 
compétences à traiter l’humain avant toute chose. 

Plus spécifiquement, le confinement, le chômage 
partiel, la suppression des déplacements pendu-
laires ont exacerbé les problématiques liées au 
monde du travail : plus d’un Français sur deux (55 
%) a été amené à réfléchir au sens de son travail, 
voire à son utilité, depuis le début de la pandémie 
de Covid-194. 

Ce coup de frein dans la vie des actifs leur a per-
mis de s’aérer et de se recentrer sur eux-mêmes, 
sur leur famille, sur leurs ambitions, et sur leurs di-
vers centres d’intérêts. Ils ont pris du recul et ont 
réfléchi au sens qu’ils voulaient donner à leur vie. 

Il devient alors évident aux yeux de tous que le 
travail n’est pas forcément une fin en soi, et que le 
Temps devient parfois une ressource encore plus 
précieuse que les euros. 

une situation inédite qui 
rapprocHe l’entreprise et ses 
salariés

Aujourd’hui, en plus d’une reprise de son activité 
et d’une trésorerie au beau fixe, l’employeur a plus 
que jamais besoin de collaborateurs de qualité, 
fidèles, engagés, impliqués, créatifs, efficaces, et 
productifs pour relancer la machine. 

Les prestations externes ont été coupées, et l’en-
treprise s’est recentrée sur elle-même et sur ses 
ressources internes. Plus que jamais, le chef d’en-
treprise comprend l’importance de chaque maillon 
qui compose son équipe et cherche à optimiser en 
continu la chaine globale de sa productivité. Pour 
cela, il a besoin d’une équipe soudée et collabora-
tive. 

Côté salariés, ils ont besoin principalement 
d’écoute, de compréhension, de confiance. 

Pour la plupart, ils ne veulent plus retourner dans le 
rythme effréné pré-covid, ils ont besoin d’un chan-

gement durable qui leur permet de conserver ce 
temps disponible qu’ils ont appris à apprécier. 

Ils mesurent davantage maintenant, le temps pas-
sé dans les transports ou dans des réunions peu 
productives. Chacun à sa manière souhaite s’as-
surer de dépenser cette nouvelle monnaie tem-
porelle pour des projets et des causes qu’il trouve 
justes ou qui lui tiennent à cœur.

Partant de ce constat, il parait alors logique qu’em-
ployeurs et salariés doivent travailler ensemble 
pour résoudre ce nouveau défi. Aussi, il ne s’agit 
pas de renier le salariat de manière stricte, mais 
simplement de l’adapter, de l’assouplir de l’agiliser 
pour répondre aux besoins actuels, accentués par 
l’épidémie de Covid-19.

le temps partiel une solution 
juste et équilibrée. 
Et si finalement la première solution consistait à 
remettre la communication au cœur de la relation 
employeur-salarié  ? Plutôt que de demander au 
collaborateur une servitude totale et parfois irré-
fléchie on s’attachait à comprendre quels sont les 
facteurs qui contribuent à sa productivité et à sa 
motivation ? 

Il y a par exemple les travailleurs acharnés qui ne 
peuvent passer un week-end sans se déconnecter 
et qui restent pourtant toujours performants. 

Il y a ceux qui ont besoin pour être efficaces d’être 
reposés, sereins, et de s’aérer le cerveau.

Il y a aussi ceux qui ont besoin de diversité - même 
parfois extrême - dans leurs activités pour rester 
engagés. 

De manière pratique, la démocratisation du temps 
partiel est une solution douce et équilibrée qui per-
mettrait à chacun de trouver son rythme et d’être 
efficace au travail. Ce contrat est une solution 
existante et pragmatique garantissant protection 
sociale et stabilité financière au salarié tout en lui 
permettant de s’impliquer dans d’autres activités 
personnelles, professionnelles ou sociétales.

En plus d’engager ses collaborateurs et de les fi-
déliser, c’est un contrat juste entre l’employeur et 
son salarié. Ils s’accordent ensemble sur le caden-
cement de la collaboration dans une démarche 
d’écoute et de compréhension. L’employeur peut 
également recruter à la juste hauteur de son besoin 
et rémunère alors de manière proportionnée son 
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salarié tout en préservant l’esprit d’appartenance et 
la culture de l’entreprise. De plus, il bénéficie des sy-
nergies dégagées par les expériences et expertises 
diverses de ses employés et peut même faire rayon-
ner leur engagement à l’extérieur de l’entreprise. 

Souvent demandé a posteriori d’une embauche à 
temps plein, le temps partiel reste une exception qui 
n’est pas encore entré dans les mœurs. Bien qu’un 
bon nombre d’employés seraient favorables à ce ca-
dencement, peu osent franchir le Rubicon, car de-
mander un temps partiel c’est être courageux, c’est 
s’écouter, s’assumer, mais c’est aussi faire face aux a 
priori de la société, de son entreprise et de ses col-
lègues. 

Pour faciliter l’embauche directe à temps partiel, 
une première étape pourrait être de rassembler les 
salariés aspirants à ce type de cadencement, et de 
permettre aux employeurs d’identifier rapidement, 
parmi eux, les compétences spécifiques qu’ils ont 
besoin. 

En parallèle, pour mettre en place les conditions de 
réussite du temps partiel, la gouvernance de l’entre-
prise et le département des ressources humaines 
ont un nouveau rôle à jouer. En plus d’une communi-

cation bienveillante en interne, il s’agirait d’adapter 
ses fiches de poste et ses missions, et de préserver 
un suivi et une évolution de carrière motivante et 
en adéquation avec le rythme de chacun. Finale-
ment, ne serait-ce pas un investissement judicieux 
au regard de ce que pourrait apporter des salariés 
à temps partiel, mais engagés à 100% ?

Pour conclure, la crise que nous vivons n’a fait 
qu’accentuer la situation compliquée du salariat et 
a redonné de la valeur au temps. C’est cette nou-
velle richesse qu’il faudrait pouvoir proposer de 
manière juste à l’employeur et à ses salariés pour 
les réconcilier et qu’ils s’en sortent plus forts en-
semble. 

EDOUARD CAUMONT 
FoNdateur de part-liFe
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E
n entreprise, la coopération – c’est-à-dire le 
fait de travailler " ensemble " pour réaliser une 
œuvre collective - est aussi incontournable 

que difficile tant cela suppose d’inscrire ses efforts 
individuels dans la perspective d’un bien commun 
et d’adopter une vision globale pour comprendre 
le projet auquel chacun.e contribue. 

La diversité au sein d’une équipe rend cette coo-
pération d’autant plus riche qu’elle apporte une 
plus vaste combinaison d’expériences, de com-
pétences, de personnalités, de clés de lecture du 
monde… Cependant, Alain Klarsfeld (2010) nous 
met en garde  :  " si dans certaines configurations 
la diversité peut constituer une ressource clé pour 
l’organisation, elle peut, dans d’autres contextes, 
constituer un facteur d’accroissement des ten-
sions, des rivalités et des conflictualités internes ".

Ne nous méprenons pas, ce n’est pas la diversité 
en tant que telle qui rend la coopération délicate, 
car coopérer est par nature difficile. Il convient, en 
revanche, de porter une attention particulière au 
management de cette diversité pour faire d’elle  " 
un facteur de performance plutôt qu’une source 
d’hétérogénéité et de confusion " (Féron, 2008)

Si composer des équipes avec des personnes di-
verses constitue évidemment la base sans laquelle 
il n’est pas possible de parler de management de la 
diversité, la simple " promotion " de la diversité ne 
peut suffire. " Ce n’est pas la diversité de manière 
intrinsèque qui est source de performance mais 
bien son management. " (Bruna & Chauvet, 2013). 
La diversité en tant qu’état au sein d’un collectif, ne 
suffit pas à faire performance, il convient de ma-
nager cette diversité pour enclencher une dyna-
mique féconde : la mettre en musique et favoriser 
son métissage. Car comme le dirait Patrick Sto-
rhaye " les notes, si jolies et diverses soient-elles, 
ne font pas musique sans partition. " 1 

manager la diVersité, c’est 
d’abord manager

Le management de la diversité repose sur des 
principes essentiels au management de tout col-
lectif. Que l’équipe soit diverse ou non, le rôle du 
manager reste le même, à savoir conduire un col-
lectif pour qu’il obtienne le résultat souhaité. Or, les 
grandes lignes de cette ambition sont immuables : 
donner un cap en portant le projet stratégique de 
l’entreprise et l’ambition de l’équipe, organiser le 
travail en déléguant les responsabilités et en s’as-
surant que chacun.e s’approprie intimement sa 

contribution, gérer – et bien souvent optimiser - les 
ressources qu’il faut mobiliser pour atteindre les 
résultats visés (ex : effectifs, moyens matériels,…), 
assurer le développement des compétences, re-
connaître le travail et créer les conditions de l’en-
gagement et enfin animer la vie de l’équipe et la 
fédérer autour d’un projet qui lui donne sens pour 
que chacun.e y trouve sa " raison d’en être " indivi-
duellement et avec les autres. En d’autres termes 
créer les conditions de l’efficacité collective et de 
l’engagement pour atteindre le résultat visé. 

Si énoncer ces principes semble simple, l’observa-
tion de certains comportements managériaux et 
fonctionnement d’équipe démontrent le contraire. 
Pourtant, il s’agit bien là, des bases sans lesquelles 
le management de la diversité ne peut être qu’un 
rêve pieux. 

manager en portant une 
attention particulière à 
quelques éléments structurants 
Une fois les fondations du fonctionnement en 
équipe posées, il convient en effet de porter une 
attention particulière à certains éléments lorsque 
les membres de l’équipe sont particulièrement dif-
férents les uns des autres. 

le respect de la différence 
Tout collectif est par nature composé de per-
sonnes différentes les unes des autres, cependant, 
plus les différences sont nombreuses, marquées et 
profondes, plus il semble, pour certain.es, difficile 
de les accueillir, les reconnaître et les respecter. 
Il suffit d’observer les comportements des per-
sonnes qui nous entourent, dans notre quotidien, 
pour prendre conscience du chemin qu’il reste à 
parcourir. Sur le sujet du sexisme – pour ne prendre 
que cet exemple – les réflexions se voulant humo-
ristiques continuent de foisonner dans certains 
environnements de travail malgré l’interdiction 
de " tout agissement sexiste " entrée dans le code 
du travail depuis 20152. 

Il est nécessaire qu’à l’échelle de l’entreprise et de 
chacune des équipes, des règles de  " bien vivre 
ensemble  " soient formulées et respectées, bien 
qu’elles soient aussi simples et enfantines que  " 
bonjour, merci  " enseignées depuis notre plus 
jeune âge. 

L’exemplarité du manager est alors incontour-
nable, tant sur le respect des règles établies pour 
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son propre comportement que sur le fait de faire 
appliquer ces règles au sein de son collectif, en 
sanctionnant les comportements déviants s’ils 
adviennent. La politique de l’autruche n’étant plus 
possible, il est également de la responsabilité de la 
fonction RH de non plus seulement " sensibiliser " 
mais bien  " sanctionner  " à tous les échelons de 
l’entreprise. 

l’équité de traitement

Dans la continuité du point précédent, le respect 
passe également par le fait de veiller à un traite-
ment équitable de l’ensemble des membres de 
l’équipe. Il ne s’agit pas de valoriser un traitement " 
égalitaire " qui ne proposerait aucune différencia-
tion mais bien de favoriser  " l’équité  " fondée sur 
des critères dûment pensés, réfléchis et communs 
à tous. 

L’importance du sentiment d’équité au sein d’un 
collectif n’est pas un concept nouveau ou propre 
au management de la diversité. En 1960, John Sta-
cey Adams formulait la " théorie de l’équité " selon 
laquelle toute personne calcule son ratio d’équité 
(rétribution / contribution) sur la base de son ju-
gement personnel. Un sentiment de " sous-équité " 
peut alors entrainer une démotivation et entraver 
la volonté de coopération. Veiller à l’équité au sein 
d’un collectif est alors essentiel pour maintenir 
l’engagement des salarié.es (un des fondamentaux 
évoqués précédemment) et ce dans tout collectif. 
En revanche, dans une équipe diversifiée, faire 
preuve d’équité peut s’avérer d’autant plus difficile 
que le manager, comme tout être humain, a des 
biais et des stéréotypes conduisant à ce que natu-
rellement et sans vouloir nuire il puisse prendre des 
décisions non-équitables. Une introspection est 
alors nécessaire pour identifier ses propres biais et 
stéréotypes afin d’être en mesure de se remettre 
en question et de porter une attention continue à 
tout risque de dérive. 

fédérer le collectif

Manager ne consiste pas uniquement à accompa-
gner des individualités, mais également à créer une 
équipe en animant le collectif qu’elles composent. 
Si d’apparence il est plus aisé de fédérer des per-
sonnes similaires, fédérer des personnes diverses 
repose sur les mêmes aspects : identifier et s’ap-
puyer sur ce qui fait unité. Il n’est pas possible de 
croire que dans une équipe aucun dénominateur 
commun n’existe entre les membres même des 
plus différents. Que ce soit des éléments intrin-

sèques aux personnes comme des compétences 
ou expériences communes, des sources de mo-
tivations similaires (ex : l’amour du métier, l’envie 
de réaliser sa mission…), ou des éléments extrin-
sèques autour desquelles ces personnes se re-
trouvent (ex : le projet de l’entreprise, le projet de 
l’équipe qui en décline, des réussites collectives…). 
Au-delà de ce qui rassemble, le manager peut éga-
lement s’appuyer sur les différences de chacun.e 
pour ainsi créer les conditions du partage et de 
l’échange. 

la gestion des conflits

Le travail en collectif génère inévitablement des 
désaccords et tensions pouvant alors entrainer 
des conflits plus ou moins importants. Un collec-
tif diversifié n’échappe pas à la règle, d’autant que 
les différences accrues entre les membres peuvent 
elles aussi être porteuses d’incompréhensions, 
voire de peur ou de mépris. Le manager a un rôle 
essentiel dans la gestion des tensions lorsqu’elles 
adviennent afin d’éviter que celles-ci ne se trans-
forment en conflits atteignant potentiellement un 
point de non-retour. 

esprit critique et confrontation 
des points de Vue

Gérer les conflits ne signifie cependant pas " asep-
tiser  " les relations interpersonnelles au sein du 
collectif. Si la confrontation ne devient pas affront, 
les désaccords et les oppositions, sont porteurs de 
richesse lorsque l’on sait les écouter, les accueil-
lir et s’en nourrir. Il convient alors pour le manager 
de favoriser les conditions de la confrontation des 
points de vue, source d’idées nouvelles, permet-
tant à chacune de développer son esprit critique 
et de questionner ces propres pratiques. Cela né-
cessite d’abord d’instaurer un climat de confiance, 
propice à l’échange vrai, sans faux semblant et 
sans honte ni peur ; ce qui n’est pas envisageable 
sans respect de la différence, abordé en première 
partie. Mais également, là encore, de faire preuve 
d’exemplarité en acceptant pour soi-même la cri-
tique constructive, en se remettant en question et 
en accueillant les idées nouvelles sans s’enfermer 
dans le traditionnel  " on a toujours fait comme 
ça ! ". 

 " Ce qui diffère de moi, loin de  
me léser, m’enrichit " 

Antoine de Saint-Exupéry 
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Espérer de la diversité qu’elle soit source de perfor-
mance, sans lui donner les conditions de l’être, sans 
en accepter les difficultés qu’elle révèle ou les exi-
gences de remise en question régulière qu’elle im-
pose, est vain. " Si on peut faire l’hypothèse que la vi-
sion de la richesse de l’individu entre en résonnance 
avec un projet managérial où le traitement des per-
sonnes est de plus en plus individualisé, le manage-
ment de la diversité relève encore d’un changement 
profond et structurant des politiques, des méthodes 
et des comportements des personnes  " (Barth & 
Falcoz, 2009). 

beaucoup de cHemin reste encore 
à parcourir. 
À l’image du colibri, qui transportait de petites 
gouttes d’eau dans son bec pour éteindre l’incen-
die, chacun.e a une responsabilité pour  " faire sa 
part  ". Et si le colibri n’éteint pas le feu, il donne 
l’exemple aux autres et invite ainsi chacun.e à agir 
à son échelle. Chacun.e, dès lors, doit s’interroger 
sur ses propres pratiques et ne pas attendre passi-

vement que le changement vienne d’ailleurs. Il est 
de notre responsabilité individuelle et collective de 
créer les conditions favorables au " bien travailler 
ensemble ".

mahé BoSSu
Diplômée de Toulouse Business School, Mahé Bossu est consultante 
RH et Transformation chez Sia Partners, cabinet de conseil en mana-

gement.
Elle écrit régulièrement sur RH info et est co-fondatrice de Story RH, le 

podcast RH qui ne vous raconte pas d’histoires.
www.mahebossu.com
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S

commeNt la crise commeNt la crise 
a accéléré la a accéléré la 

traNsformatioN de traNsformatioN de 
la filière rhla filière rh

Interview de Manuel BOUGEARD 
Directeur de la transformation RH du groupe ENGIE
Propos reccueillis par Marc DELUZET
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S

B
ien avant la crise sanitaire, la DRH du Groupe 
ENGIE avait engagé la transformation de sa 
filière RH. Comment l’actualité du Covid-19 a 

changé la donne ?

Le confinement planétaire a placé la filière res-
sources humaines en position d’acteur stratégique 
dans la gestion de crise car la priorité était de dé-
finir et d’appliquer les règles sanitaires, de généra-
liser le télétravail dans les fonctions support et de 
mettre en place des mesures de chômage partiel là 
où cela s’avérait indispensable. Les mesures d’équi-
té entre les différentes catégories (prise de congés 
obligatoires, rémunérations réduites des cadres 
dirigeants) et la concertation permanente avec les 
représentants syndicaux, ont renforcé la cohésion 
interne et favorisé la performance.

Avant la pandémie, la DRH du Groupe avait mis en 
place des " factories " internationales pour transfor-
mer les méthodes et l’organisation de la filière RH. 
Le démarrage de ces laboratoires d’idées internes a 
beaucoup aidé à gérer la crise : chaque semaine du-
rant le confinement, des rituels d’échange et de par-
tage d’expérience ont été facilement structurés, ils 
ont connecté les équipes des différents continents 
en train de vivre les mêmes situations avec un déca-
lage dans le temps. La DRH d’Engie Italie a témoigné 
de l’accord signé avec ses syndicats sur les congés, 
celui de Singapour a expliqué comment il maintenait 
à distance l’engagement et l’esprit d’équipe de ses 
collaborateurs

Ces échanges hebdomadaires, associant entre 100 
et 200 personnes, se sont ajoutées aux vidéoconfé-
rences régulières qui réunissaient l’ensemble des 
DRH de filiales. Ils ont favorisé l’éclosion d’une com-
munauté RH mondiale qui a contribué à connec-
ter l’ensemble de nos équipes opérationnelles des 
différents continents. Lors du déconfinement, pour 
garder un temps d’avance, nous avons poursuivi 
les partages d’expérience : les équipes de Chine et 
d’Autriche ont partagé leur vécu du déconfinement, 
celles d’Amérique Latine ont pu anticiper la mise en 
place des mesures sanitaires de sortie de crise. Nous 
avons aussi partagé l’ensemble des baromètres uti-
lisés dans les différentes régions pour mesurer l’état 
d’esprit des collaborateurs de l’entreprise.

Quelles leçons avez-vous tiré de cette période 
pour l’animation des équipes RH ? Quelles pistes 
d’évolution pour l’avenir ?

L’utilisation massive des outils digitaux et du télétra-
vail a rapidement montré (dès le début du confine-
ment) que le retour à la normale se ferait sur de nou-

velles bases, la persistance de l’épidémie conduit 
plutôt à prolonger la situation exceptionnelle que 
nous connaissons depuis l’explosion de la pandé-
mie. Pour autant, l’urgence est aujourd’hui de re-
trouver le niveau d’activité antérieur à la crise, en 
tirant les enseignements de la période. Pour cela, 
des ateliers visant un retour d’expérience (REX) 
ont été mis en place au sein de la filière RH au dé-
but de l’été. Plusieurs tendances de fond appa-
raissent déterminantes pour le futur : la centralité 
durable du thème de la santé au travail, l’engage-
ment et l’équilibre de vie des collaborateurs dans 
le cadre induit par les nouvelles manières de tra-
vailler, l’évolution des modes de leadership et la 
nécessaire ré interrogation de certaines politiques 
RH (gestion des compétences, mobilité des colla-
borateurs…). 

La prolongation de l’épisode viral renforce encore 
l’enjeu de santé au travail, lié à la prévention d’une 
seconde vague et au maintien de la confiance né-
cessaire à la reconstitution des collectifs de travail 
et au retour sur site à raison de deux ou trois jours 
par semaine. Lors du confinement, nous avons su 
maintenir nos activités critiques en toute sécurité 
et nous travaillons à pouvoir le faire en cas de se-
conde vague pour l’ensemble de nos activités cette 
fois. Nous veillons aussi aux risques physiques et 
psychosociaux que le télétravail peut occasionner 
pour les salariés isolés ou en situation de difficile 
à domicile. Mais au-delà de la pandémie, le bien-
être au travail et l’équilibre entre vie personnelle et 
professionnelle, a fortiori dans un contexte d’allon-
gement des durées hebdomadaires de télétravail, 
sont apparus comme une demande sociétale forte 
qu’il nous reviendra d’accompagner plus forte-
ment. La protection effective de la santé des col-
laborateurs du Groupe devient différenciante en 
termes de marque employeur et notre programme 
ENGIE Care a pour objet de garantir à l’échelle 
mondiale les meilleurs standards sociaux, notam-
ment en matière de couverture santé.

Vous parliez aussi de nouvelles manières de tra-
vailler ? 

L’expérience du confinement a fait sauter un grand 
nombre de prévention vis-à-vis du télétravail, il 
s’agit maintenant de trouver un nouvel équilibre 
en la matière. Notre priorité est de redémarrer en 
combinant trois enjeux  : l’engagement des sala-
riés dont on sait qu’un nombre important souhaite 
travailler à distance une partie de la semaine, la 
recherche de la neutralité carbone d’ici 2030 - le 
télétravail peut y contribuer - et la performance in-
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dividuelle et collective des collaborateurs.

Renforcer l’engagement des salariés exige de ré-
fléchir à un nouvel équilibre entre travail à distance 
et travail en présentiel dans l’entreprise afin de re-
penser l’organisation du travail de façon duale, avec 
d’une part, des modes de management adaptés à 
l’exercice des activités sur site, dans le cadre de réu-
nions régulières et d’activités projets, et d’autre part 
des exigences en termes de management pour faire 
face à ce nouvel équilibre en termes de mode et de 
lieu de travail. Les espaces de travail seront aussi 
amenés à évoluer tant au sein de l’entreprise pour 
les rendre encore plus pertinents en matière de pra-
tiques coopératives et relationnelles, qu’à domicile 
pour garantir un espace de travail optimum.

Le développement du télétravail suppose de rester 
vigilant sur la porosité entre travail et vie person-
nelle et de fournir des solutions pour faciliter un réel 
équilibre. En partenariat avec YOOPIES, spécialiste 
de services à domicile, ENGIE a ainsi offert, durant 
le confinement puis le déconfinement, un accès à 
des services de crèche qui permettaient de réduire 
la charge mentale des collaborateurs. Cet accès 
à la plateforme YOOPIES est destiné à durer, il fa-
vorise l’égalité entre les femmes et les hommes et 
témoigne du type d’initiative que nous souhaitons 
prendre.

Le confinement et le développement du télétravail 
ont aussi mis l’accent sur de nouveaux modes de 
leadership qui se sont révélés particulièrement effi-
caces et qu’il s’agit de développer demain : un sens 
clair du but commun à atteindre, avec un alignement 
et un engagement conséquent ; en termes de com-
munication, des messages clairs et authentiques, un 
langage inclusif, un dialogue empathique et un sens 
plus profond de l’humilité ; des modes de décision 
donnant la priorité aux objectifs les plus importants 
et reposant sur la confiance envers les personnes en 
leur donnant les moyens d’agir. Ce leadership affir-
mé en temps de crise a permis de faire face à l’in-
certitude, de gérer les angoisses des collaborateurs 
et de prendre des décisions rapides. Il a vocation à 
s’inscrire de manière pérenne et profonde dans la 
culture d’Engie.

Quelles transformations les autres domaines des 
politiques RH que sont la gestion des compé-
tences, le dialogue social vont-ils connaître à la 
faveur de cette crise ? 

Avec le travail à distance et le confinement, les diffé-
rences de maturité en termes de digitalisation sont 
apparues très crûment et la digitalisation des pro-
cessus RH va se poursuivre et s’étendre. Il est aussi 

évident que nous ne recruterons plus comme au-
paravant. La situation de crise a aussi généré un 
dialogue social permanent et plus informel, qui a 
permis de franchir un saut qualitatif. Il est reste à 
vérifier que la situation de crise sociale potentielle 
ne ramènera pas de vieilles habitudes. 

Parallèlement, le redémarrage des activités ne se 
fait pas tout à fait à l’identique, il est d’abord condi-
tionné par les besoins des clients qui sont en forte 
évolution dans la période. La priorité est d’offrir de 
nouveaux services en s’appuyant sur un recours 
accru aux outils numériques et d’intelligence arti-
ficielle afin de répondre à la recherche de santé et 
de bien-être. L’évolution et l’adaptation des com-
pétences constituent des leviers essentiels. Dans 
cette perspective, notre entreprise a réaffirmé ses 
engagements en matière d’apprentissage (10% 
d’alternants dans ses effectifs en France en 2021) 
et de formation (100% des salariés formés). Elle est 
engagée à créer son CFA interne en mobilisant les 
technologies digitales et de formation à distance. 
Par ailleurs, l’entreprise a besoin de redéployer son 
potentiel humain pour satisfaire les besoins des 
clients en forte demande, au détriment de ceux qui 
sont en difficulté. Dans cet esprit, pour favoriser 
les transferts de compétences et de savoir-faire au 
sein de ses équipes, notre filiale dans les services 
à l’énergie a développé Andjaro, une plateforme 
digitale destinée à ajuster les besoins de recrute-
ment de certaines entités et les compétences in-
ternes disponibles en situation de sous-activité. 
Engie a aussi accéléré le déploiement de son outil " 
Skill’Lib " qui permet de mettre des compétences à 
disposition sur des missions de courte durée. En-
fin, pour favoriser la pertinence de ces dispositifs 
en matière de mobilité, ENGIE a resserré et redé-
fini ses référentiels d’emplois. Des formations en 
e-learning " prêtes à l’emploi " permettront ensuite 
de développer l’employabilité des salariés et d’in-
sérer des jeunes.

La filière RH d’ENGIE a été un partenaire straté-
gique au sein de l’entreprise pour gérer la crise 
sanitaire, elle a tiré les enseignements de son ac-
tion durant cette période de pandémie. Elle est 
aujourd’hui en ordre de marche pour poursuivre sa 
transformation, au rythme de celle de l’entreprise 
qui souhaite atteindre la neutralité carbone d’ici 
2030, améliorer sa performance et adapter son 
périmètre d’activités.

MANUEL BOUGEARD
Directeur de la Transformation RH du Groupe ENGIE 
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LYON UNIVERSITÉ JEAN MOULIN  Master es sciences de management – 
Mention RH et Organisation
METZ IAE  Master Management des RH et Organisations 

MONTPELLIER IAE  Master SIRH
MONTPELLIER UNIVERSITÉ PAUL-VALERY  Master Gestion des RH – 
Parcours MISRH
MONTPELLIER  Master Management des Organisations et Développement 
Responsable
NANCY IAE  GRH Développement Stratégique des RH
PARIS II CIFFOP  Master Gestion des RH et Relations du Travail
PARIS II CIFFOP  Master International Human Resources Management
PARIS II CIFFOP  Master Gestion des RH et Management Public
PARIS CNAM  Master RH professionnel
PARIS ESSEC  Mastère Spécialisé Management des RH
PARIS IAE  Master Gestion des RH parcours RH et RSE
PARIS SCIENCES PO  Master Organisations et Management des RH
POITIERS IAE  Master Sciences du Management – Mention RH
RENNES IGR-IAE  Gestion des RH – Parcours Stratégie et Développement RH
RENNES IGR-IAE  GRH et Dialogue Social
ROUEN IAE  Master Sciences du management – Mention RH
STRASBOURG BUSINESS SCHOOL  Master RH
TOULOUSE BUSINESS SCHOOL  Mastère Spécialisé Responsable des RH
TOURS IAE  Master Gestion des RH
VANNES UNIVERSITÉ DE BRETAGNE-SUD  Master Management des RH – 
Spécialité temps partagé
VERSAILLES UNIVERSITÉ VERSAILLES SAINT QUENTIN  Master Gestion 
des RH

www.reference-rh.org

Suivez nous sur :
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S

la mixité et les la mixité et les 
diversités :  diversités :  

leviers de leviers de 
performaNce et performaNce et 

d’engagement des d’engagement des 
collaborateurscollaborateurs

Gaëlle BASSUEL 
Fondatrice & CEOO de YesWeShare

mailto:https://www.linkedin.com/in/ga%C3%ABlle-bassuel-21298185/?subject=
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S

L
e sujet de l’inclusion, de la diversité et de la 
mixité en entreprise génère autant de sar-
casmes et de crispations chez les uns que 

d’enthousiasme passionné chez les autres. Afin 
de rationaliser le débat, examinons les multiples 
facettes et enjeux du rapport entre diversité(s) 
et performance(s).

quelques constats cHiffrés

Les études sur le sujet ne manquent pas ces der-
nières années, voici quelques chiffres très par-
lants :

• Les équipes comptant entre 40 et 60% de 
femmes ou d’hommes ont une progres-
sion de marge brute de 23% supérieure aux 
équipes moins mixtes (Michel Ferrary, 2010)

• Les entreprises qui n’ont aucune femme 
dans leur board sous-performent de 18% par 
rapport à celles qui ont féminisé leur gou-
vernance (Crédit Suisse Research Institute, 
2015)

• Les entreprises dont le comité de direction 
est le plus mixte ont un résultat opérationnel 
de 48% supérieur à celles qui ont une gou-
vernance 100% masculine (McKinsey, rap-
port annuel  " Women Matter  " analysant la 
situation de 300 entreprises)

• 69% des entreprises qui ont mis en place 
une politique de mixité/diversité ont consta-
té un impact positif sur leur image de marque 
(McKinsey, 2013)

• Le taux d’engagement d’une équipe mixte 
est supérieur de 4 points à celui d’une équipe 
non mixte (Sodexo, 2015)

• La diversité, dès lors qu’elle est bien mana-
gée, augmente la rentabilité de 5 à 15% selon 
les types d’activité (étude menée chez AXA, 
L’Oréal, Orange et Vinci par Goodwill Mana-
gement pour IMS-Entreprendre pour la Cité 
en 2010).

Cette dernière étude met notamment en relief 
que, contrairement aux idées reçues, les équipes 
de production les plus performantes sont celles 
qui ont le taux d’emploi de travailleurs handica-
pés le plus élevé, un encadrement de proximité 
fortement féminisé et un fort emploi de sala-
riés seniors. A l’inverse, l’unité de production la 
moins performante est celle ayant le moins de 
diversité sur l’ensemble de ces critères.

efficience commerciale et 

symétrie des attentions

Les marchés, en B2B comme en B2C, sont de plus 
en plus segmentés et se caractérisent par une 
exigence croissante de solutions " sur-mesure " 
tenant compte des caractéristiques propres de 
chaque client, de ses besoins ou de ses goûts 
spécifiques. Le client, entreprise ou individu, dé-
sire ce que les autres n’ont pas. En termes mar-
keting, c’est en proposant de la différence qu’on 
crée la différence.

Les entreprises doivent être à l’écoute pour 
comprendre les attentes de leurs clients, leurs 
valeurs et comportements, et adapter aussi bien 
leurs produits que leur communication. Un corps 
social reflétant la composition démographique 
de sa clientèle permet logiquement à l’entreprise 
une meilleure approche du marché.

les impacts rH
Un vivier plus vaste de candidats

À l’heure où les compétences sont la clé de la 
performance des organisations, et alors que la 
durée de vie d’une compétence n’a jamais été 
aussi courte, les organisations risquent de se 
mettre en péril si elles n’élargissent pas le champ 
des candidats auxquels elles s’adressent.

Une meilleure détection et valorisation des ta-
lents

Il s’agit de ne pas passer à côté de talents pré-
cieux pour l’entreprise par l’application (volon-
taire ou non) de critères limitatifs comme la for-
mation initiale, l’âge ou le genre. 

Une politique de diversité en matière de gestion 
des carrières et des talents permet de supprimer 
les plafonds de verre facteurs de sous-perfor-
mance globale.

Une gestion des carrières qui limite le turnover 
en révélant les compétences

Une répartition sexuée des postes limite les mo-
bilités en interne et peut être une cause de dé-
sengagement ou de départ de l’entreprise. Les 
compétences peuvent être rendues invisibles à 
cause des stéréotypes de genre. La mixité des 
métiers dans la même entreprise permet d’envi-
sager des parcours plus diversifiés et de réduire 
le turnover.
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Un engagement renforcé

La diversité renvoie à la notion d’égalité des 
chances et d’équité. Ces valeurs fondamentales 
renforcent le socle de confiance dans lequel 
évolue le corps social, bien au-delà des seuls 
collaborateurs susceptibles d’être l’objet de dis-
criminations du fait de leur appartenance à une 
minorité. La diversité génère donc de l’engage-
ment, lui-même facteur de performance.

une prise de décision enricHie à 
tous les niVeaux

Des identités culturelles hétérogènes au sein 
d’une équipe vont permettre d’alimenter le col-
lectif de travail par des connaissances et des 
informations, des compétences et des expé-
riences, des connexions et des réseaux diversi-
fiés.

Les processus décisionnels au sein de l’organi-
sation seront l’occasion de confronter des points 
de vue différents, à la lumière de nouveaux éclai-
rages. Les processus de fertilisations croisées 
entre les différents profils et fonctions dans l’en-
treprise sont favorisés. La diversité est ainsi un 
terreau fertilisant pour la créativité et l’innova-
tion des équipes.

Un groupe de clones est de façon évidente moins 
susceptible de sortir du cadre et de produire des 
réponses innovantes qu’une communauté d’in-
dividus aux profils diversifiés. La politique de 
sourcing et de gestion de carrières au regard de 
la formation initiale des candidats ou des colla-
borateurs est un volet de diversité à ne pas né-
gliger.

la nature du traVail à l’ère di-
gitale

Quand on fabriquait des voitures Ford T noires, 
la diversité des travailleurs importait peu, au 
contraire pour produire des produits tous iden-
tiques et exécuter toujours les mêmes tâches de la 
même façon, mieux valait gommer les différences 
et les particularités de chacun.

Mais l’économie d’aujourd’hui et encore plus celle 
de demain est basée sur un modèle bien éloigné, 
à la fois dans ses produits et dans les tâches né-
cessaires pour les réaliser. Dans une économie du 
savoir et de l’information, les différences prennent 
toute leur valeur.

agilité et innoVation : maîtres-
mots dans un enVironnement 
complexe et mouVant

Entre globalisation, accélération, digitalisation et 
autres transformations de l’environnement éco-
nomique, les organisations se doivent d’être agiles 
et innovantes, et de rechercher ces qualités parmi 
leurs équipes et les individus qui les composent. 
Dans ce contexte, la diversité est un atout pour les 
collectifs de travail.

deux points de Vigilance

Certaines entreprises peuvent être tentées de limi-
ter leur politique de mixité et de diversité aux hauts 
potentiels, en versant dans l’égalité  " à la carte  " 
ou conditionnée par une surperformance. Cela a 
un impact contre-productif auprès de l’ensemble 
des équipes car contraire au principe d’égalité des 
chances et d’équité évoqué plus haut.

Attention également à ne pas dévoyer les prin-
cipes d’égalité et d’inclusion en confortant les sté-
réotypes sur les qualités supposées des femmes, 
des personnes en situation de handicap, des per-
sonnes LGBT+...

foin du "diVersity WasHing" !
L’OIT conclut comme suit son rapport  " Femmes 
d’affaires et femmes cadres  : enquête mondiale 
auprès des entreprises " : " Les politiques de mixi-
té peuvent définir les paramètres et la direction à 
suivre ; toutefois, la culture d’entreprise au sens 
large doit étayer ces politiques pour les rendre ef-
ficaces ".

Autrement dit, au-delà des discours et de l’affi-
chage, il s’agit que ces valeurs soient incarnées par 
la direction et le management.

Entreprises, favorisez le frottement des points de 
vue les plus divers : la mixité et la diversité favori-
seront l’innovation, la compréhension plus fine des 
environnements et la cohésion de vos équipes !

GAËLLE BASSUEL 
fondatrice & ceo de yeSweShare

YesWeShare conçoit et développe des programmes digitaux au 
service des transformations positives : prévention santé au travail 

(burnout, fatigue oculaire, tabac, alcool) et inclusion des diversités 
(handicap, sexisme ordinaire, LGBT+).

mailto:https://www.linkedin.com/in/ga%C3%ABlle-bassuel-21298185/?subject=
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5 défis du vivre 5 défis du vivre 
eNsemble à distaNceeNsemble à distaNce

Clement DIETSCHY
CEO Wingzy
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N
ous sommes tou·te·s acteur·rice·s d’une 
transformation sans précédent de nos orga-
nisations. Comment y faire face ? Si possible, 

en étant décisif·ve·s et pragmatiques ? Cet article, 
fruit de l’intelligence collective de dizaines de RH, 
décrit nos plus grands défis du moment et propose 
quelques solutions frugales et concrètes.

1 · naViguer dans l’inconnu

Cette réalité est frustrante pour beaucoup d’entre 
nous. Nous avons tou·te·s besoin de repères, de 
chiffres, de cadres… Souvent l’on s’invente une réa-
lité déterminée pour se rassurer, même quand on ne 
sait pas vraiment. Mais les faux prophètes frustrent 
encore plus, et surtout, ils sont dangereux pour le 
futur de nos entreprises. Pour regarder l’inconnu en 
face, à nous d’accepter un peu de doute et de vulné-
rabilité. Même les coachs Agile le disent.

Pour prendre la mesure de l’effet du télétravail sur 
nos collectifs, nous pouvons dessiner une journée de 
travail présentiel et observer,

• ce qui est possible à distance  : mails, réunions, 
production… c’est à dire le temps formel, et

• ce qui est difficile, voir impossible : bonjours, ca-
fés, entraide… c’est à dire le temps informel.

Quel impact a ce temps informel ? Peut-on se passer 
de ces " petites-choses " ? Sont-elles essentielles ? 
Voici l’inconnu, qui dépend de chacun·e, chaque 
entreprise, chaque culture... et dont l’observation 
souffre de nombreux biais (crise, peur, cost-cutting). 
L’intuition collective pointe cependant dans un sens : 
si ces " petites choses " ne sont ni dans nos agendas, 
ni dans nos todo-lists ; cela ne prouve en rien qu’elles 
sont négligeables.

Exemples concrets

• Construire un tableau à 2 colonnes " on sait " / " 
on sait pas " pour modéliser l’inconnu.

• Faire des interviews qualitatives pour écouter 
nos collaborateurs.

• Communiquer à nos équipes que nous sommes 
en période exploratoire.

2 · rester efficace

Nous sommes beaucoup à avoir ressenti un pic de 
productivité en télétravail. Moins interrompu·e·s 
et moins en transit, plus autonomes, nous  " per-
dons " moins mon temps. Nous sommes donc plus 
efficient·e·s (rapport entre les résultats obtenus 
et les ressources utilisées). Par contre, à distance, il 

est plus difficile d’actionner les bonnes ressources 
(la compétence, l’expertise, l’information) ; nous 
sommes donc moins pertinent·e·s. Il est aussi plus 
difficile de synchroniser et d’aligner les résultats in-
dividuels avec les objectifs collectifs ; nous sommes 
donc moins efficaces.

La contradiction mérite une illustration :

• Au footing, on veut être efficient·e  : courir loin, 
longtemps.

• Au football, on veut être efficace : courir au bon 
endroit, au bon moment.

À distance comme en présentiel, le défi de la per-
formance reste cependant le même  : actionner les 
ressources pertinentes pour obtenir au plus vite des 
résultats alignés avec les objectifs. L’environnement 
de travail modifie ainsi nos points d’attention : le foo-
ting c’est quand même plus facile à distance que le 
football.

Exemples concrets

• Vérifier chaque jour avec notre équipe  : où al-
lons-nous  ? comment y aller  ? qui a besoin 
d’aide ?

• Afficher les objectifs du trimestre pour tous, et 
les mentionner en équipe chaque semaine.

• Ressortir la formation Agile des archives de 2012.

3 · maîtriser les outils

C’est une évidence collective  : les outils de travail 
à distance sont essentiels au vivre ensemble à dis-
tance. Nous savons que leur puissance peut même 
accélérer toute l’entreprise. Mais nous oublions sou-
vent que les outils ne conviennent ni à tout le monde, 
ni à tous les besoins. Sans oublier les risques de dé-
pendances et de failles qu’ils représentent pour l’en-
treprise.

Comment construire et animer un espace de vie vir-
tuelle inclusif et performant ? Il existe une pyramide 
de Maslow de la collaboration qui nous aide à com-
prendre les besoins de nos collectifs.

• Premiers étages : l’opérationnel, la continuité de 
l’activité, la productivité. 

• Étages supérieurs : la culture collective, la créati-
vité, l’innovation.

• Au sommet : l’émergence de nouveaux horizons, 
activités, marchés.

Nous sommes presque tou·te·s équipé·e·s et (bien-
tôt) formé·e·s pour gravir les premiers étages, c’est 
à dire l’activité récurrente, souvent formelle, presque 
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mécanique. Mais nous faisons rapidement face à un 
manque de solution, de préparation et donc d’acces-
sibilité lorsque nous approchons les sujets plus orga-
niques et long-terme en haut de la pyramide.

Aucune raison d’être défaitiste cependant : de nom-
breuses entreprises distribuées ont construit des 
cultures de cohésion et d’innovation fortes. Pourquoi 
pas nous ?

Exemples concrets

• Former les collaborateurs en continu (webinars, 
e-learning, partage d’écran en réunion).

• Diffuser une culture  " Tout le monde dans le 
même bateau " / " No one left behind ".

• Associer les collaborateurs en pairs de " buddies " 
pour s’entraider à distance.

4 · prendre soin de ceux qui 
souffrent

Nous l’avons remarqué, le télétravail, ce n’est pas 
pour tout le monde, tous les jours.

• Il y a l’environnement de travail : espace confor-
table ? lumière agréable ? enfants sages ?

• Il y a aussi le rôle : stagiaire isolé ? junior connec-
té ? manager débordé ?

• Il y a surtout la personnalité : perfectionniste au-
tonome ? ambitieux dépressif ? casanier jovial ?

Sans aucun doute, le télétravail est (encore) un levier 
de discrimination. Nous sommes des centaines de 
milliers à subir un changement de style de vie, sans 
préparation et sans l’avoir choisi. Certains d’entre 
nous en souffrent. 

Il n’est pas facile d’être empathique avec ceux qui 
sont désavantagés par le télétravail. Et la distance 
entrave doublement les solutions :

• Nous " sentons " moins bien quand quelqu’un a 
besoin d’aide.

• Nos collègues nous " sentent " moins disponibles 
pour les aider.

Et, cerise sur le gâteau  : en période de crise, nous 
avons peur, et donc nous avons peur d’exprimer ce 
qui ne va pas. 

Exemples concrets

• Poser la question " Comment vous vous sentez ? " 
et donner l’exemple en y répondant aussi.

• Être attentif aux petits signes (intonation, vo-
cabulaire, inattention) pendant les visioconfé-

rences.
• Maximiser les moments d’échanges en présen-

tiel : ateliers en extérieur, tour au parc, terrasse...

5 · construire la confiance

Quand nous nous sentons en confiance, nous 
sommes plus productif·ve·s (et mieux dans nos bas-
kets). Nous avons besoin de confiance en soi pour 
avancer ; d’ailleurs celles et ceux qui en ont beau-
coup, avancent souvent plus vite. Mais pour vivre en-
semble, nous avons surtout besoin de confiance en 
l’autre. Si la collaboration performante, c’est l’aligne-
ment de chacun·e avec les objectifs collectifs, mieux 
vaut tou·te·s regarder dans la même direction... que 
par-dessus nos épaules.

La confiance est l’ingrédient secret de la collabora-
tion productive et joyeuse. — Frédéric Laloux

Quelle est l’impact du télétravail sur notre confiance ?

• À distance, nous avons besoin de plus de 
confiance en l’autre (moins de  " command & 
control " possible)

• À distance, nous avons besoin de plus de 
confiance en soi (plus d’autonomie nécessaire)

• À distance, nous construisons moins la confiance 
en l’autre (moins de temps informel)

• À distance, nous construisons moins la confiance 
en soi (moins d’accompagnement)

Bref, à distance, nous avons besoin de plus de 
confiance mais nous créons moins de confiance.

Exemples concrets

• Reconnaître publiquement les compétences et 
les résultats de nos collègues.

• Organiser des moments d’échange non opéra-
tionnels pour partager valeurs, visions, rêves...

• Accompagner les juniors avec attention vers 
leurs premiers résultats concrets.

La généralisation du télétravail n’est pas une malé-
diction : c’est une opportunité pour le vivre ensemble. 
Oui, dans les prochains mois nous avons beaucoup 
à réinventer  : nos organisations, nos outils, nous-
même... Mais la nécessité est un excellent moteur du 
changement  ! Ne nous en cachons pas  : nous vou-
lions faire bouger nos entreprises depuis longtemps. 
C’est le moment de le faire.

CLEMENT DIETSCHY
ceo, wingZy, Bring PeoPle & anSwerS together ! 

Développeur, Directeur R&D puis CIO dans plusieurs startups de l’éco-
nomie collaborative ; j’ai cofondé Wingzy pour mettre l’Intelligence 
Artificielle au service de l’Intelligence Collective de votre entreprise.
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Envie de devenir 
un partenaire du 
MagRH ?
Téléchargez et  
Découvrez notre pack visibilité
(cliquez ici)
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la dyNamique la dyNamique 
collective  collective  
ou  ou  
commeNt passer du  commeNt passer du  
vivre eNsemble  vivre eNsemble  
au faire eNsemble ?au faire eNsemble ?

Alexandre DELMAS
Co-fondateur de Fly The Nest
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S
i le "vivre ensemble" est une étape fondamen-
tale de tout projet collectif il n’est cependant 
pas suffisant. Pour qu’un projet perdure dans 

le temps il faut nécessairement " faire ensemble " 
mais également " construire ensemble ". Qu’est ce 
qui nous rassemble ? Qu’est-ce que nous avons en-
vie de bâtir ensemble ? Comment nous avons en-
vie de fonctionner ? Ce n’est qu’une fois que nous 
sommes au claire sur ces questions que la magie 
de la dynamique collective peut opérer. Pour qu’un 
collectif passe du vivre ensemble au construire en-
semble il doit être capable de répondre à ces trois 
questions : 

• Qui est-on ? 
• Où va-t-on ?
• Comment y aller ? 

Entre la Dynamique de Groupe (1939 Kurt Lewin) 
et l’Intelligence Collective (1980) il existe une troi-
sième voie qui " n’est ni tout à fait la même ni tout 
à fait une autre " et qui a ma préférence : la Dyna-
mique Collective.

Durant la période de confinement nous avons 
créés le Podcast  : Dynamique Collective dont la 
raison d’être est d’inspirer des collectifs joyeux et 
résilients. Deux saisons sont publiées en paral-
lèles, l’une sur les dynamiques entrepreneuriales, 
l’autre sur les dynamiques sportives. Nous avons 
rencontré des entrepreneurs de divers secteurs 
qui ont su s’adapter, et fonctionner pendant la 
crise du Corona. Comme nous l’a dit Quentin CEO 
d’Andjaro  "les plus belles boîtes se créent aussi 
pendant les périodes de crises car tu fonctionnes 
avec moins de moyens mais plus de résilience et 
une recherche de la rentabilité plus rapide ! C’est 
un challenge mais je suis impatient de voir les suc-
cess stories à venir ". En échangeant avec ces en-
trepreneurs et coachs sportifs nous avons pu ainsi 
consolidés les convictions que nos cinq années 
d’accompagnement de plus de 200 organisations, 
allant de la Startup au grand groupe en passant par 
les associations, nous avez suggérées. Cela nous a 
également permis de chercher des réponses aux 
questions que nous nous posons : 

• Pourquoi certaines organisations par-
viennent-elles à transformer une crise en op-
portunité ? 

• Comment les équipes arrivent-elles à s’adap-
ter et à évoluer en même temps que l’organi-
sation ? 

• Existe-il des règles de fonctionnements com-
munes à tous ces collectifs ? 

Ce sont les résultats de notre expérience terrain et 
de nos recherches que nous désirons partager ici 
avec vous.

premier apprentissage :  
la dynamique collectiVe ne se 
décrète pas, elle s’inVite si on 
lui donne les conditions pour 
émerger. 
Notre première constatation est que la dynamique 
collective est une résultante de plusieurs facteurs. 
L’un des plus importants me semble être l’abandon 
de son désir de toute puissance. J’ai pris nettement 
conscience de cela lors de ma première interview 
avec Olivier CEO de Microdon lors de la première 
quinzaine du confinement. Il m’a expliqué qu’il lui 
a fallu  "mettre toute une équipe en condition de 
pouvoir s’exprimer, travailler et délivrer, créer et 
innover dans ce contexte de crise". Il ne savait pas 
à l’avance si cela marcherait, et tout ce qui était en 
son pouvoir était de réunir les conditions. Je crois 
que c’est cela l’important, savoir qu’une dyna-
mique n’advient que si les conditions nécessaires 
sont réunies. En ce sens elle peut être qualifiée de " 
qualité émergente " et se synthétiser en une simple 
mais surprenante équation : 1 + 1 = 3. C’est à dire 
que le tout est supérieur à la somme de ses par-
ties. Tout comme selon le philosophe John Stuart 
Mill les propriétés de l’eau seraient non réductibles 
à celles de l’hydrogène ou de l’oxygène ; il en irait 
de même dans les groupes humains. Des relations 
entretenues au sein d’un groupe découlent une 
qualité " supérieure ". Aristote écrivait déjà dans la 
Politique que  "la majorité, dont chaque membre 
pris à part n’est pas un homme remarquable, est 
cependant au-dessus des hommes supérieurs." 

Les collectifs sportifs sont riches d’enseignements 
en la matière. Ce n’est pas par hasard que nous en 
avons fait la seconde saison du podcast Dynamique 
Collective. En effet il ne suffit pas d’avoir l’équipe 
composée des joueurs les plus compétents pour 
arriver à la victoire, encore faut-il que ces joueurs 



151

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

soient capables d’œuvrer ensemble, que les rela-
tions qu’ils entretiennent, que la confiance qu’ils 
ont les uns envers les autres provoquent cette al-
chimie qui donnera 1 + 1 = 3. 

deuxième apprentissage : 
saVoir qui on est en tant que 
collectif et ou on Va, pour 
ViVre et faire ensemble.
Se demander quelle est la raison d’être du collectif, 
ce qui fait qu’il existe ici et maintenant et quelles 
sont les valeurs qui l’anime est un bon début. Dans 
cette courte vidéo Jean-Dominique Sénard dit de 
la raison d’être d’une entreprise qu’elle est " sa pro-
fondeur et sa continuité. C’est à la fois la racine 
et l’étoile polaire  " de l’organisation, son ADN, sa 
force,  " son souffle qui concourt à l’engagement 
des salariés ". 

Tout collectif, tout organisation a une raison d’exis-
ter qu’elle soit ou non formulée. Mais pour qu’un 
collectif fonctionne il ne suffit pas de partager une 
raison d’être, il est aussi nécessaire de s’aligner sur 
des valeurs définies de préférence de façon collé-
giales, des principes qui vont établir les règles com-
portementales du collectif. Une fois définie toute 
la difficulté est de savoir traduire cette culture de 
manière opérationnelle, faire en sorte d’incarner 
les dites valeurs dans les processus organisation-
nels pour les faire vivre tant au client qu’au colla-
borateur. Si l’expérience client et/ou collaborateur 
n’est pas le reflet fidèle de vos valeurs cela peut 
nuire à la cohésion du tout, créer des tensions et 
des frictions entre les parties et favoriser l’appari-
tion de forces contraires. 

On se retrouve dès lors avec des dynamiques col-
lectives parfois antagonistes plutôt qu’avec une 
dynamique collective motrice. Pour Paul Ricoeur 
tout individu se construit dans une narration de 
soi sans cesse renouvelée c’est ce qu’il nomme  " 
l’identité narrative  ". Si l’on considère qu’un col-
lectif évolue à la manière d’un organisme vivant, 
alors l’entreprise est donc ce que les collabora-
teurs pensent et racontent sur elle autant dans leur 
sphère pro que perso mais également la somme 
des récits des prestataires, des clients et de toutes 
ses parties prenantes. 

Je suis fermement convaincu que le facteur clef de 
succès des organisations à l’heure actuelle est le 
maintien de la cohérence dans les récits qui sont 
faits d’elles-mêmes. S’il y a harmonie entre les dis-

cours, s’il n’y a pas une dissonance entre ce que 
l’organisation déclare être dans ses pubs, ce que 
les collaborateurs disent d’elle sur Glassdoor et ce 
que les clients racontent sur Twitter alors il peut 
y avoir confiance. Voilà pourquoi il est nécessaire 
que l’expérience client et l’expérience collabora-
teur entrent en résonance pour créer la plus belle 
des harmonies. C’est bien l’incarnation de sa rai-
son d’être et de ses valeurs, qui permet à une or-
ganisation de durer. Comme l’a souligné Ugo Mola 
coach du Stade Toulousain lors de notre échange 
avec lui : " On cherche à ce que le club ne soit pas 
tenu par des hommes mais par des principes et 
une philosophie, ce qui doit lui permettre de per-
durer pendant des années. " 

Une fois que l’on sait qui on est en tant que col-
lectif, et quels sont nos principes directeurs, il est 
primordial de savoir où l’on va. Sans vision claire 
et partagée de l’avenir du collectif il est impossible 
de faire émerger une dynamique collective du-
rable. S’il n’y a pas ce rêve, ce phare dans la nuit, 
ce but vers lequel tendre alors comment réussir à 
créer l’engagement à susciter cette faim intérieure, 
cette motivation intrinsèque auprès des collabora-
teurs ? 

Bien souvent ce sont les leaders  " visionnaires  " 
de l’organisation qui savent exactement où ils ont 
envie d’emmener le collectif, et il est vrai que les 
fondateurs d’une entreprises sont sans doute les 
personnes qui ont le plus réfléchi à cette question. 
Pour autant s’ils ne savent pas la transmettre, s’ils 
ne sont pas ouverts à la co-construction de cette 
vision je pense qu’ils passent à côté d’un des plus 
puissants leviers de la dynamique collective mais 
également d’une partie de leur rôle, celle que je 
trouve la plus excitante. J’ai été marqué par mon in-
terview avec Yann CEO de Cardiologs lorsqu’il m’a 
dit : "ce qui m’anime en tant qu’entrepreneur, c’est 
la joie de créer de la connaissance, un business, et 
aussi une équipe de plus en plus autonome qui va 
donner vie à la vision ". 
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Ce sont bien les équipes qui vont faire advenir les 
visions, qui vont permettre au collectif d’atteindre 
les résultats qu’il s’est fixé. Aussi ne pas impliquer 
les collaborateurs dans l’élaboration de ces résul-
tats, c’est se priver du moyen le plus efficient de les 
maintenir durablement engagés. 

troisième apprentissage : 
piloter à l’enVie et au résultat, 
le secret pour durablement 
construire ensemble.
Une fois que l’on a défini qui l’on est (raison d’être + 
valeur) que l’on sait ou l’on souhaite aller (visions) 
nous avons une base solide et les premières condi-
tions à l’émergence de la dynamique collective, 
mais cela ne suffit pas. Si nous avons préalable-
ment établi une vision, c’est-à-dire une projection 
de l’organisation telle que l’on souhaite la voir ad-
venir à plus ou moins long terme, c’est bien qu’au-
jourd’hui, il y a un delta entre l’état actuel et l’état 
désiré. 

Cette distinction du Run (activités courantes et ré-
currentes) et du Build (projet structurant permet-
tant de construire l’entreprise de demain) est bien 
maîtrisée tant dans les startups qu’auprès de tous 
ceux qui se sont nourris des méthodes agiles. 

Souvent le Build est transverse à plusieurs équipes 
et s’ajoute au RUN aussi il devient difficile de le pi-
loter efficacement. Or c’est justement dans l’éla-
boration et l’animation de son projet de Build que la 
machine " dynamique collective " à la plus grande 
importance. Le Build c’est le projet d’entreprise qui 
permet de construire l’organisation de demain. 

Ce vaste projet devra nécessairement être frac-
tionné en plusieurs chantiers. Un individu - ou une 
équipe - prend en charge, à l’envie, une fraction de 
ce projet et reste souverain des moyens à mettre 
en œuvre pour le mener à bien. Ces moyens sont 
soumis au groupe pour être challengé mais c’est 
bel et bien la personne en charge qui reste déci-
sionnaire. 

C’est que l’on nomme le pilotage à l’envie et au 
résultat : avoir des collaborateurs qui intrinsèque-
ment s’emparent d’un résultat à atteindre dans le 
cadre du projet d’entreprise, parce que cela leur 
fait plaisir. L’avantage du pilotage au résultat par 
rapport au pilotage par les moyens est double : 

1 Éviter les discussions stériles et l’enlisement en 
rendant souverain le porteur de résultat

2 Rendre les collaborateurs plus responsables, 
plus autonomes et plus créatifs

De plus pour David CEO de Dayuse "en tant que di-
rigeant on ne sait pas forcément tout. Libérer la 
parole de chaque collaborateur est gage de réus-
site pour pouvoir se remettre en question" 

J’aimerai revenir sur l’importance de la formalisa-
tion des valeurs au sein d’une organisation qui sou-
haite faire émerger la dynamique collective. Si vous 
n’avez pas de cadre comportementale, d’éthique 
organisationnelle clairement formalisée et fon-
dée sur vos valeurs, mais que vous décidez tout de 
même de mettre en place le pilotage à l’envie et au 
résultat vous prenez un risque. Sans le cadre formé 
par les valeurs il sera possible à chaque collabora-
teur d’explorer des moyens d’atteintes du résultat 
qui entreraient en conflit avec la culture de l’orga-
nisation. 

Contrairement à Machiavel pour qui la fin justifie 
les moyens, je pense que les moyens peuvent nuire 
à la fin. Nous l’avons vu à l’ère du numérique ou les 
réputations se font et se défont en un tweet, il suffit 
que vous offriez une expérience négative à l’une de 
vos parties prenantes qui serait en total désaccord 
avec ce que vous annoncez être pour que vous en 
payez le prix fort. 

Nous avons vu qu’elles étaient les conditions né-
cessaires à l’émergence de la dynamique collec-
tive : 

• Un alignement sur la culture du collectif (raison 
d’être + valeur) 

• Une vision commune 
• Un pilotage du Build à l’envie et au résultat 

L’entreprise étant un organisme vivant ces condi-
tions sont mouvantes, une extrême vigilance et 
une très grande rigueur sont nécessaires si l’on 
souhaite que le dynamisme perdure. 

aleXandre delmaS
Alexandre dédie sa vie professionnelle à la constitution de 

dynamique collective au service d’un commun. En tant que 
Cofondateur de Fly The Nest il accompagne les startups dans 

leur passage à l’échelle. Il est aussi coach (Paris 8), adminis-
trateur du Lab RH et intervient à Nanterre Université sur la 

dynamique collective 
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L
’entreprise est un lieu de vie au sein duquel le 
salarié doit travailler, réfléchir, produire, rem-
plir des objectifs mais aussi interagir avec ses 

collègues, communiquer et s’intégrer à son équipe. 

L’individu est au cœur de l’entreprise avec toute 
la complexité des rapports humains que 
cela implique. En effet, chacun est 
animé par sa propre personnalité, 
sa sensibilité, sa capacité à gé-
rer le stress et ses propres ex-
périences professionnelles. 
Ainsi, l’entreprise est un lieu 
de vie où le respect et l’écoute 
de chacun peuvent être mis à 
rude épreuve par les opinions 
qui divergent ou encore les af-
finités, et parfois même des at-
tirances, qui se créent. Le principe 
selon lequel l’employeur doit prévenir 
et s’abstenir lui-même de tout comporte-
ment portant atteinte à la dignité des femmes et 
des hommes au travail est né au niveau européen, 
puis a été retranscrit dans notre droit interne, en 
inscrivant dans le Code du travail et dans le Code 
pénal français, les dispositions relatives au harcè-
lement moral et sexuel et aux discriminations et 
leurs sanctions. L’entreprise devient alors un lieu 
de vie où les libertés de chacun sont encadrées 
afin de garantir de bonnes conditions de travail et 
d’éviter que la loi du plus fort ne s’applique.

le principe de non-discrimination 
au regard du respect des libertés 
indiViduelles et collectiVes

Puisque l’entreprise est un lieu de vie, les cultures, 
les générations, les femmes et les hommes, les 
couleurs de peau, les origines, les opinions po-
litiques ou encore les convictions religieuses se 
mélangent. Il est fréquent que les collaborateurs 
se retrouvent à échanger, débattre, confronter 
leurs idées durant les temps de restauration et de 
pause. 

Toutefois, les croyances et les apparences ne 
peuvent, en aucun cas, être prises en compte 
par l’employeur ou le manager dans l’application 
d’une mesure à l’égard de son collaborateur. Les 
décisions prises par l’employeur, que ce soit en 
matière de recrutement, de sanction disciplinaire, 
de promotion ou encore de licenciement, doivent 
être exempts de tout caractère discriminatoire. 
C’est sur la base de ce principe fondamental que 

la RATP, entreprise multiculturelle s’il en est, a été 
condamnée pour licenciement nul après qu’elle 
ait licencié un de ses agents qui a refusé de prêter 
serment selon les usages de la loi du 15 juillet 1845 
applicable car sa religion lui interdisait de dire " Je 
jure ". La Cour de cassation1 a frappé de nullité le 

licenciement pour faute au motif qu’il re-
posait sur un motif prohibé. La neu-

tralité est donc la règle au sein de 
l’entreprise. Aucune règle, critère 

ou pratique ne doit entrainer de 
traitement de faveur ni créer 
une discrimination au sens 
des 22 motifs de discrimina-
tion identifiés par le Code du 
travail2. Sans discriminer, l’em-

ployeur peut toutefois interdire 
au salarié le port de vêtement 

ou signes religieux en intégrant 
une clause dite de neutralité dans le 

règlement intérieur ou en affichant une 
note de service à l’attention du personnel de l’en-
treprise. En outre, l’employeur peut pratiquer une 
discrimination dite positive, s’il s’agit d’accorder un 
avantage à un salarié ou à une catégorie de sala-
riés objectivement défavorisés. L’objectif de la dis-
crimination est alors de compenser une situation 
défavorable. 

Harcèlements moral et sexuel : 
les nouVeaux maux de l’entreprise 
L’employeur doit être muni d’un  " détecteur de 
mal-être au travail " lié à un comportement harce-
lant de la part d’un collaborateur, et ce détecteur 
doit émettre un signal rouge dès lors que le salarié 
en subit des conséquences morales ou psycholo-
giques ayant pour effet de dégrader ses conditions 
de travail.Dès qu’un tel comportement est repéré, 
à partir du dispositif mis en œuvre pour empê-
cher ce type d’agissement, une enquête doit être 
mise en œuvre immédiatement par l’employeur 
lui permettant ainsi de qualifier la gravité des 
agissements en cause et des conséquences sur 
la santé et les conditions de travail de la victime. 
Le harcèlement se caractérise par l’objet et par les 
conséquences des agissements de son auteur. Les 
agissements peuvent consister en des propos dé-
nigrants en présence de collaborateurs, une mise à 
l’écart, une modification des conditions de travail, 
ou encore un changement de poste ou d’affecta-
tion, autant de faits qui sont visibles par les autres 
salariés de l’entreprise mais aussi par le manager 
ou son supérieur hiérarchique. Ainsi, le harcèle-
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ment moral a été retenu, par la chambre sociale 
de la Cour de cassation, à l’égard d’un cadre dont 
le nom avait été oublié de l’organigramme de son 
service et qui avait été mis à l’écart, dans un open 
space, sans contact avec ses collègues. De plus, il 
avait vu ses responsabilités diminuées, s’était vu 
notifier un avertissement injustifié et avait été vic-
time d’un malaise (reconnu comme accident du 
travail par la Caisse Primaire d’Assurance Maladie) 
suite à un entretien déstabilisant organisé par sa 
direction. Autant d’éléments qui, par leur accumu-
lation, ont été jugés comme constitutifs de faits de 
harcèlement moral à son égard3. La chambre cri-
minelle de la Cour de cassation a également déci-
dé de retenir la qualification de harcèlement moral 
pour des agissements mis en œuvre par un colla-
borateur à l’égard de son supérieur dont il mettait 
publiquement en cause la compétence en refusant 
de se soumettre à ses directives, en critiquant ses 
instructions et en adoptant un comportement mé-
prisant à son encontre4. En réalité, les faits pou-
vant s’apparenter à un harcèlement au travail ne 
sont pas toujours aussi évidents ni portés à la 
connaissance de l’employeur. Ces agis-
sements pourraient être désignés 
comme un harcèlement silencieux 
que l’employeur découvre en ré-
ceptionnant un arrêt de travail 
pouvant aller jusqu’à l’inaptitude 
morale constatée par le méde-
cin du travail. 

En outre, une situation de har-
cèlement peut s’avérer plus com-
pliquée à diagnostiquer dans la 
mesure où le harceleur peut harceler 
sans en avoir conscience. D’ailleurs, l’in-
tention de nuire à la personne harcelée n’est pas 
une condition exigée par la loi et la Cour de cassa-
tion a considéré que l’intention malveillante n’est 
pas un élément constitutif du harcèlement mo-
ral5. Les agissements silencieux, presque indétec-
tables même par le plus attentif des employeurs, 
peuvent consister en pratiques managériales, une 
surcharge de travail, des échanges de mails ou des 
appels téléphoniques à répétitions. Aussi, la Cour 
d’appel d’Orléans6 a retenu un harcèlement sexuel 
en appréciant l’ambiance dans laquelle la salariée 
s’était trouvée confrontée eu égard aux provoca-
tions et blagues obscènes, ses collègues affichant 
des photographies et échangeant des plaisante-
ries à caractère sexuel, ce qui lui devenait insup-
portables. 

Dès lors que l’employeur aura connaissance 

d’agissements suspects, il devra alors distinguer 
ce qui relève d’un simple mode de gestion du per-
sonnel et ce qui relève d’agissements intolérables 
au sein de l’entreprise. A ce titre, la Cour de cas-
sation est venue apporter des précisions dans un 
arrêt de 20097. En l’espèce, il s’agissait d’un direc-
teur d’établissement qui avait mis à l’écart un sa-
larié, agent d’entretien, gardien de l’établissement 
et chauffeur, mais aussi avait entretenu un mépris 
à son égard, une absence de dialogue caractérisée 
par une communication par l’intermédiaire d’un 
tableau ce qui a eu pour conséquence d’entrainer 
un état dépressif chez le salarié. L’intention de ce 
directeur d’établissement était de diviser l’équipe 
en soumettant les salariés à une pression conti-
nuelle, des reproches incessants et des ordres et 
contre-ordres. Dans cet arrêt, la Cour retient que " 
peuvent caractériser un harcèlement moral les 
méthodes de gestion mises en œuvre par un supé-
rieur hiérarchique dès lors qu’elles se manifestent 
pour un salarié déterminé par des agissements 
répétés ayant pour objet ou pour effet d’entraîner 

une dégradation des conditions de tra-
vail susceptibles de porter atteinte 

à ses droits et à sa dignité, d’alté-
rer sa santé physique ou men-

tale ou de compromettre son 
avenir professionnel.  " Enfin, 
les juridictions analysent le 
comportement de la vic-
time. Dans un récent arrêt de 
20198, la chambre sociale de 

la Cour de cassation n’a d’ail-
leurs pas retenu le harcèlement 

sexuel à l‘égard d’une salariée qui 
avait répondu aux messages dépla-

cés de son supérieur hiérarchique et 
adopté, envers lui, une attitude de séduction. 

La Cour a considéré que  " l’attitude ambiguë de 
cette dernière qui avait ainsi volontairement parti-
cipé à un jeu de séduction réciproque excluait que 
les faits reprochés puissent être qualifiés de harcè-
lement sexuel ". Ce qui, au-delà de la qualification 
juridique de harcèlement pose effectivement la 
question du vivre ensemble dans l’entreprise, lieu 
de travail plutôt qu’annexe de Tinder !

eViter que de tels faits se 
produisent pour éViter les 
contentieux

Toute mesure prise à l’égard d’un salarié suite à 
un comportement harcelant ou discriminant est 
nulle. Le salarié discriminé et licencié peut saisir 
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le Conseil de Prud’hommes afin de solliciter sa ré-
intégration et, à défaut, des dommages et intérêts 
dont le montant ne sera pas soumis au barème d’in-
demnisation dit Macron prévu à l’article L. 1235-3 du 
Code du travail.

Dans l’hypothèse où le salarié démontre un préju-
dice distinct des faits de harcèlement, le Conseil de 
Prud’hommes pourrait condamner l’employeur à lui 
verser une indemnité cumulative au titre du man-
quement de l’employeur à son obligation de sécurité 
prévue à l’article L. 1152-4 du Code du travail9. 

La Cour de cassation avait posé le principe en ma-
tière de harcèlement moral10, elle le confirme très ré-
cemment en matière de harcèlement sexuel11. 

La Cour a décidé que les faits invoqués par la sala-
riée pour démontrer le harcèlement sexuel n’étaient 
pas établis mais que l’employeur a manqué à son 
obligation de sécurité en ne réagissant pas immé-
diatement lors du signalement des agissements par 
la salariée. En l’espèce, une enquête avait été ini-
tiée six mois après l’alerte donnée par la salariée. 
Les éventuels dommages et intérêts prononcés 
par le Conseil de Prud’hommes s’accompagnent de 
lourdes sanctions pénales. 

Chacune des infractions de harcèlement moral et 
sexuel sont punis de 2 ans d’emprisonnement et de 
30 000 € d’amende12 et la discrimination commise 
à l’égard d’une personne physique ou morale, est 
punie de 3 ans d’emprisonnement et de 45 000 € 
d’amende13 ; Afin d’éviter de telles condamnations, 
l’employeur doit s’assurer que des faits de harcè-
lement ou de discrimination ne prospèrent pas au 
sein de son entreprise. Les mesures prises par l’em-
ployeur seront autant d’éléments permettant de 
justifier qu’il a prévenu les risques et pris les pré-
cautions nécessaires à la préservation de la santé 
morale de ses salariés. 

A ce titre, la simple mention de l’interdiction des pra-
tiques discriminatoires et des dispositions relatives 
aux harcèlement inscrites dans le règlement inté-
rieur de l’entreprise ne saurait être suffisant pour 
convaincre le juge. Depuis plusieurs années, les ré-
férents sont nommées au sein des entreprises : ré-
férent " harcèlement sexuel " , référent " prévention 
des risques professionnels " , référent " handicap " 
ou encore le " correspondant égalité des chances ". 

Certains sont obligatoires en fonction de la taille 
de l’entreprise, toutefois rien n’empêche une en-
treprise de désigner volontairement une personne 
référente en ces matières et d’en informer les sala-

riés. Leurs rôles est d’être à l’écoute des collabora-
teurs, prévenir la direction d’agissements pouvant 
laisser penser à une discrimination ou un harcè-
lement, informer les salariés de l’enquête initiée 
par l’employeur … L’employeur peut proposer des 
formations à ses managers avec l’objectif de leur 
apprendre les comportements non harcelant et les 
décisions non discriminantes. 

Il s’agit là de former les membres de l’encadrement 
et/ou les managers de l’entreprise aux notions de 
harcèlements et discriminations, les sensibiliser 
aux pratiques bienveillantes et à la prévention des 
risques psychosociaux, ou encore les guider dans 
la prise de conscience de certains faits pouvant pa-
raître anodins et exempt de toute volonté de nuire 
mais pouvant avoir des conséquences morales et 
psychologiques sur le collaborateur. 

Le vivre ensemble peut se décliner dans un ac-
cord sur la qualité de vie au travail qui donnera de 
la légitimité et de la visibilité aux règles qui auront 
été négociées avec les partenaires sociaux visant 
à supprimer tout comportement discriminatoire, 
harcelant ou sexiste.

Le Cabinet Fidal vous invite à proposer un module 
de formation en e-learning appelé  " le passeport 
civique " à vos managers afin de les initier aux no-
tions présentées dans cet article.

JUSTINE LEVASSEUR 
Avocate au sein du département Droit social  

du Cabinet d’avocats Fidal 
CYRIL PARLANT 

Directeur associé au sein du département Droit social  
du Cabinet d’avocats Fidal

notes & références
(1) Cass. soc., 1er févr. 2017, n°16-10.459

(2) art. L. 1132-1 du code du travail

(3) Cass. soc., 23 nov. 2011, n° 10-18.571

(4) Cass. crim., 6 déc. 2011, n° 10-82.266

(5) Cass. soc., 10 nov. 2009, n° 08-41.497

(6) CA Orléans, ch. soc., 7 févr. 2017, n° 15/02566

(7) Cass. soc., 10 nov. 2009, n° 07-45.321

(8) Cass. soc., 25 sept. 2019, n° 17-31.171

(9) Cass. soc., 6 juin 2012, n° 10-27.694 ; Cass. soc., 17 mai 2017, n° 15-
19.300

(10) Cass. soc., 27 novembre 2019

(11) Cass. soc., 8 juillet 2020, nº 18-24.320

(12) art. 222-33 du code pénal 

(13) art. 225-2 du code pénal
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L
a crise permanente que nous vivons oblige les 
acteurs de l’entreprise à des sauts quantiques 
et des mutations philosophiques. C’est à un 

changement d’ADN de sa mission que le DRH est 
convié. Comment passer d’une mission d’exper-
tise à une mission d’accompagnement ? Quelles 
compétences  ? Quel changement de posture  ? 
Comment faire sa nouvelle place dans une entre-
prise en mutation ?

contexte

Il est devenu banal de constater que la société 
est dans une période de mutation profonde sous 
l’influence de contraintes structurelles comme 
l’émergence du digital et de contraintes conjonc-
turelles comme la pandémie Covid 19. Chacune de 
ces mutations éclaire à sa manière les failles et les 
faiblesses de l’organisation sociétale.

Nombre d’articles traite des mutations du travail et 
de son organisation. 

La versatilité des techniques notamment avec le 
digital, entraine une versatilité des compétences 
nécessaires pour exécuter le travail, qui génère à 
son tour une instabilité des rapports au travail et 
des professionnalités. Par voie de conséquence 
change aussi la manière de développer et main-
tenir à jour les compétences nécessaires à son 
exécution. Ce qui explique le surgissement des 
démarches du type " entreprise apprenante " ou " 
entreprise responsabilisante " 

le retour de l’acteur

Toutes ces démarches ont en commun ce qui va 
etre l’enjeu de la mutation de la mission du DRH : 
Mettre l’humain au cœur de l’organisation. L’orga-
nisation scientifique du travail de Taylor a montré 
sa puissance dans un univers prévisible mais elle a 
aussi montré ses limites dans les périodes de crise 
et d’incertitude ou ressurgit la complexité du vivant 
et l’imprévisibilité des conséquences de nos actes.

du cHef du personnel au drH 
accompagnant

La mission de contrôle et d’expert juridique du RH 
tend à se marginaliser et l’on voit de plus en plus 
souvent les RH être sollicités comme interlocuteur, 
soutien et aide à la décision.

Le RH doit sortir de son bureau et du confort de 
son expertise technique pour accepter de s’enga-

ger dans des relations humaines souvent faite de 
controverses.

Sa mission d’expert en ressource humaine posi-
tionne le RH comme interlocuteur auprès des dif-
férents partenaires dans l’entreprise. Si les collabo-
rateurs sont fortement incités à s’auto-déterminer, 
à devenir " intrapreneurs " autonomes, les services 
supports trouvent ainsi dans cette situation une 
réelle mission de support. Ils ont alors comme 
mission de venir en aide aux opérationnels. Ils de-
viennent en quelque sorte des agents de la promo-
tion de l’autonomie de l’acteur. Leur légitimité ne 
peut plus s’appuyer sur le contrôle des acteurs et 
sur l’appropriation des décisions comme le font les 
chefs. Ils deviennent une ressource pour favoriser 
les prises de décision que devront faire les acteurs.

Pour les DRH c’est un réel changement de posture. 
De la position haute du chef, ils passent à la posi-
tion basse de l’accompagnant " au service de… ". 

D’une fonction de sachant avec une expertise 
technique, ils passent à une fonction d’accompa-
gnant. Comme le manager ou le formateur, le RH 
est incité à adapter ses postures et ses pratiques à 
cette nouvelle donne.

du contrôle à 
l’accompagnement

Le modèle bureaucratique est fortement question-
né. Dans le modèle bureaucratique traditionnel le 
chef du personnel, rouage essentiel du contrôle 
de l’activité, au service de la direction, fondait son 
pouvoir sur la possession d’information. On pou-
vait voir s’appliquer pour lui l’adage bien connu  : 
l’information c’est le pouvoir. Le digital a permis de 
mettre à la disposition de tous, toute l’information. 
Ce n’est donc plus la possession de l’information 
qui va fonder le pouvoir du DRH. Alors, qu’est-ce 
qui va fonder la légitimité du DRH si ce n’est plus 
l’expertise et la légitimité à contrôler par le fait 
d’etre dépositaire de l’information ?

Etre orienté relation

Le DRH est fortement incité à abandonner sa pos-
ture de contrôle pour passer à une posture d’atten-
tion.

• Attention systémique  : apprendre à avoir une 
vue globale et systémique des situations et 
problèmes qu’il rencontre ; ce qui suppose 
d’être capable de prendre du recul. 

• Attention au humains (care)  : etre capable 
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d’etre attentif aux autres et donc capable d’em-
pathie pour pouvoir maintenir la relation même 
dans des moments de confrontation.

aVoir du pouVoir ou faire 
autorité ?
Ce qui va faire que le DRH est utile à l’entreprise, 
ce n’est plus qu’il soit un contrôleur au service de 
la direction, mais qu’il soit perçu par tous, direction 
et opérationnels, comme une personne ressource 
pour prendre les bonnes décisions. Un DRH qui 
réussit à faire réfléchir ses interlocuteurs grâce à 
son expérience de l’entreprise et de la relation, fera 
autorité dans l’entreprise.

Un changement de statut

Le DRH ne porte pas en lui l’expertise pour décider 
à la place des opérationnels mais il se doit de dé-
velopper ses compétences à questionner les opé-
rationnels pour les aider à prendre leurs décisions.

D’une mission de contrôle par l’expertise 
à une mission d’aide à la décision 

Beaucoup de DRH ont compris que leur mission 
n’était pas de connaitre la législation du travail sur 
le bout des doigts ; gageure impossible quand on 
voit la versatilité de cette législation. Sa mission 
est d’aider à identifier les partenaires utiles pour 
prendre une décision et de les faire interagir.

D’expert d’un contenu à expert de la re-
lation

On voit bien là que sa mission est de développer et 
d’entretenir des relations interindividuelles harmo-
nieuses et profitables à tous. Il a comme mission 
de favoriser des échanges fluides dans un espace 
de travail qui se caractérise par des frottements, 
des frictions, des contradictions et des confron-
tations. Sa mission n’est pas d’éviter ces frictions, 
elles sont inhérentes aux doubles contraintes du 
travail, mais elle est de les rendre fructueuse et 
profitables à tous. 

Ce n’est donc plus seulement sa connaissance des 
techniques RH qui va fonder son socle de compé-
tences, mais sa compétence à conduire des rela-
tions humaines.

Apprendre à accompagner, mais pas de-
venir coach.

Intuitivement les DRH ont compris cette nécessité 

de développer des compétences d’accompagne-
ment, d’où l’engouement des DRH pour les forma-
tions au coaching.

Mais c’est une mauvaise solution à un vrai pro-
blème. En effet, la première caractéristique du 
coach c’est de ne pas avoir d’enjeux dans la réus-
site et le parcours de grandissement de son client. 
Le coach ne doit pas avoir d’intérêt personnel dans 
le chemin que prend son client sinon, pourvu alors 
des meilleurs outils pour cela, il risque de le mani-
puler d’une manière excellente Par contre ces ac-
teurs de l’entreprise que sont les DRH tout comme 
les managers ont des enjeux et un rôle d’influence. 
Il est donc nécessaire qu’ils développent des com-
pétences relationnelles et qu’ils apprennent à ac-
compagner. Les outils du coach peuvent les y ai-
der. Mais ils ne sont pas en posture de coach.

Développer les compétences d’accom-
pagnement

Si les pratiques de formation traditionnelles sont 
adaptées au développement des compétences de 
contrôle par l’expertise, il n’en n’est pas de même 
de mettre en place de nouveaux comportements 
d’accompagnant. Comme tous les accompagnants 
qui sont eux même leur propre outil de travail (for-
mateur manager etc..) c’est en se prenant comme 
objet à transformer qu’il est possible de se profes-
sionnaliser dans son métier et de développer les 
compétences d’accompagnement.

Autrement dit, il faut faire l’expérience d’être ac-
compagné pour poser les jalons des comporte-
ments d’accompagnement.

Conquérir sa légitimité

Cette nouvelle mission peut être considérée 
comme illégitime par l’ensemble des acteurs du 
système : Une direction qui conçoit souvent la mis-
sion du DRH comme un exécutant, un prestataire 
de service va difficilement accepter qu’il ques-
tionne l’injonction qu’on va lui faire de recruter ou 
d’organiser une action. Le changement de posture 
auquel est invité le DRH est un réel changement 
d’identité professionnelle. Cela suppose déjà qu’il 
se considère légitime pour ce rôle, mais cela sup-
pose aussi qu’il soit aussi vécu de cette manière 
par les opérationnels comme par la direction. 

Le DRH devra donc déployer beaucoup d’énergie 
à construire sa légitimité et à maintenir cette posi-
tion malgré les résistances conscientes ou non de 
l’organisation.
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C’est encore là de grandes compétences relation-
nelles que le DRH devra développer, des trésors 
d’intelligence à gérer le complexe et l’implicite pour 
influencer sans rompre la relation et pour accom-
pagner la transformation sans lever de résistances 
et sans mettre en danger l’équilibre systémique de 
l’entreprise.

deniS BiSmuth 
notes et références
• Le travail craque http ://www.e-rh.org/index.php/

blogs/les-articles-du-blog/196-denis-bismuth

• professionnalité dans le sens de R. Wittorski : conte-
nu et contour d’une profession.in Wittorski, R., Pro-
fessionnalisation et développement professionnel 

Paris : L’Harmattan, 2007

• Ou quel que soit le qualificatif dont on essaye d’affu-
bler quelque chose d’aussi indéfinissable que " l’en-
treprise ".

• Le retour de l’acteur : Les conséquences du retour de 
l’acteur sur la posture du RH. http ://denisbismuth.
over-blog.com/2020/07/les-consequences-du-re-
tour-de-l-acteur-sur-la-posture-du-rh.html

• L’attention une capacité indispensable au manage-
ment 

• https ://www.linkedin.com/pulse/lattention-une-ca-
pac i té- indispensable-au-management-de-
nis-bismuth ?trk=pulse_spock-articles

• Denis Bismuth. Supervision et professionnalisation 
http ://la-recherche-emcc.over-blog.com/2019/04/
supervision-et-professionnalisation.html
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Nicolas DURAND-GASSELIN
Avocat au Barreau de Paris, associé au sein de TNDA.
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D
urant le confinement, les entreprises n’ont 
pas massivement licencié leurs personnels 
pour des raisons économiques. Cette si-

tuation s’explique principalement par un disposi-
tif d’activité partielle particulièrement favorable, 
dont le législateur a souhaité qu’il permette de li-
miter les ruptures de contrats de travail du fait de 
la baisse d’activité.

Néanmoins, il reste indéniable que de nombreuses 
entreprises rencontrent toujours de sérieuses dif-
ficultés économiques qui vont les obliger à se ré-
organiser et à réduire leurs charges, notamment 
salariales. 

Pour réduire leurs coûts salariaux, le plus simple 
consiste à réduire les effectifs et par conséquent à 
mettre en œuvre un PSE ou un PDV. 

Néanmoins, pour toutes les entreprises, la sup-
pression d’effectifs ne sera pas toujours la solution 
la plus adaptée.

Pour réduire les coûts salariaux, il existe d’autres 
mesures alternatives, parmi lesquelles on peut 
compter l’accord de performance collective (APC). 

l’apc, en quelques cHiffres 
L’APC est né de la fusion des accords de maintien 
dans l’emploi (AME), des accords de préservation 
ou développement de l’emploi (APDE) et des ac-
cords de mobilité interne (AMI) dont le succès fut 
plus que mitigé.

L’ordonnance n°2017-1385 du 22 septembre 2017 
relative au renforcement de la négociation collec-
tive a institué le dispositif de l’APC, qui est appli-
cable depuis le 1er janvier 2018.

Le 8 janvier 2020, la Ministre du travail a annoncé 
la signature de 256 APC, dont 158 dans les PME.

Tous les secteurs économiques et tous les syndi-
cats ont déjà ratifié des APC.

Ce dispositif connaît donc un réel succès.

l’apc, un cadre juridique 
attractif

L’objet de l’APC est largement défini par le législa-
teur puisqu’ il peut se négocier « pour répondre aux 
nécessités liées au fonctionnement de l’entreprise 
ou en vue de préserver ou développer l’emploi ». 

L’APC répond donc aux situations les plus variées 
de l’entreprise, qu’elles soient défensives (difficul-
tés économiques) ou offensives (développement 
de croissance).

L’objectif de l’APC est de permettre à l’entreprise 
de s’adapter rapidement aux évolutions de son 
marché, à la hausse comme à la baisse.

L’APC peut comporter des dispositions visant à :

• aménager la durée du travail, ses modalités 
d’organisation et de répartition,  

• aménager la rémunération dans le respect des 
salaires minima hiérarchiques,

• déterminer les conditions de la mobilité pro-
fessionnelle ou géographique interne à l’entre-
prise.

A titre d’exemple, la société PSA a signé le 14 juin 
2018, un APC concernant son site de Vesoul  pré-
voyant une hausse de la durée du travail de 7,8 % 
(soit de 35 heures à 37 heures 45) sans que ces 2 
heures 45 n’entraînent de majoration pour heures 
supplémentaires. En contrepartie, les heures sup-
plémentaires effectuées au-delà de 37heures 45 
sont majorées à 40% jusqu’à 43 heures puis à 50% 
au- delà. L’accord prévoit également le versement 
d’une prime de  performance de 100 € et de lourds 
investissements financiers sur le site.

Le 17 juin 2020, PSA Retail, filiale de PSA en charge 
de la distributio a également signé un APC appli-
cable aux services après-vente qui prévoit une 
durée du travail hebdomadaire de 38h45 afin de 
répondre à une amplitude d’ouverture plus large 
en contrepartie d’une majoration de 25% pour les 
heures effectuées entre 35 heures et 43 heures et 
de 50% au-delà.

La société SFR Distribution a conclu un APC sur la 
mobilité afin d’imposer à ses salariés une mobilité 
de 300 à 500 km en cas de fermeture d’agence

Récemment d’autres entreprises ont communiqué 
sur leur volonté de négocier un APC  : Le journal 
l’Equipe, Derichbourg Aéronautics Services, Rya-
nair etc… 

Pour résumer, l’APC répond à plusieurs objectifs et 
principalement à :

• harmoniser les statuts collectifs, notamment 
en cas de fusion,

• transférer le siège social ou regrouper des sites, 
notamment en cas de fermeture,

• rétablir la compétitivité de l’entreprise (aug-
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mentation de la durée du travail, baisse de la 
rémunération), 

• faire évoluer la structure de rémunération, 
en particulier les rémunérations variables et 
primes diverses.

Afin d’éviter les abus, le Ministère du travail a pu-
blié, le 23 juillet 2020, un questions/réponses sur 
les APC  dans lequel il précise que « l’accord de per-
formance collective ne peut pas être utilisé pour 
la fermeture définitive d’un site ou d’un établisse-
ment, lorsque cette fermeture entraîne un démé-
nagement de l’intégralité des postes et fonctions 
du site ou de l’établissement et que les conditions 
de reclassement proposées aux salariés par l’em-
ployeur dans le cadre de l’accord présentent des 
caractéristiques telles qu’un refus de la très grande 
majorité des salariés concernés peut être anticipé 
avec un degré de certitude élevé (ex : déménage-
ment d’un site à plusieurs centaines de kilomètres 
entraînant une nécessaire mobilité géographique 
des salariés). En effet, l’accord de performance col-
lective ne saurait se substituer aux dispositions ap-
plicables en matière de licenciement collectif pour 
motif économique qui s’imposent à tout employeur 
dont la situation correspond aux prévisions légales. 
L’utilisation de l’accord de performance collective 
dans une telle situation pourrait être constitutive 

d’un abus de droit destiné à contourner les disposi-
tions prévues aux articles L. 1233-2 et suivants du 
Code du travail, cette infraction étant susceptible 
d’être relevée par voie de procès-verbal transmis 
au Procureur de la République par l’inspection du 
travail, conformément aux dispositions de l’article 
L. 8113-7 du même code ».

l’apc, un dispositif peu encadré

Le législateur n’a pas défini ou précisé le contenu 
de l’APC. 

Le Ministère du travail vient d’ailleurs de rappeler 
récemment qu’il « n’est pas prévu de clauses obli-
gatoires ».  

En réalité, seul le préambule doit définir les objec-
tifs poursuivis.

Les négociateurs devront donc s’attacher à iden-
tifier les raisons qui les ont conduits à envisager la 
signature d’un tel accord. 

Ils s’attacheront à préciser les objectifs de l’accord 
et établir les liens entre les nécessités de fonction-
nement de l’entreprise, la préservation ou le déve-
loppement de l’emploi.
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L’accord pourra également préciser :

• Les modalités d’information des salariés sur 
l’application de l’accord et son suivi pendant 
toute sa durée, 

• Les conditions dans lesquelles les dirigeants 
salariés, les mandataires sociaux et les action-
naires fournissent des efforts proportionnés à 
ceux demandés aux salariés pendant toute sa 
durée,

• Les modalités selon lesquelles sont conciliées 
la vie professionnelle ainsi que la vie person-
nelle et familiale des salariés,

• Les modalités d’accompagnement des salariés 
ainsi que l’abondement du compte personnel 
de formation,

• Sa durée d’application qui peut être à durée dé-
terminée ou indéterminée.

L’APC est conclu au niveau de l’entreprise, de l’éta-
blissement ou du groupe. Il est conclu dans les 
mêmes conditions qu’un accord collectif, sans être 
soumis à l’obligation de publication . 

l’apc, un accord qui l’emporte 
sur le contrat de traVail 
L’APC se distingue des autres accords collectifs par 
son impact sur le contrat de travail des salariés.

En effet, les dispositions de l’APC se substituent de 
plein droit à toutes les clauses contraires et incom-
patibles du contrat de travail, même les moins fa-
vorables au salarié.

Il s’agit d’un changement majeur dans la hiérarchie 
des normes puisque l’APC devient prédominant 
sur les dispositions individuelles du contrat de tra-
vail. 

En d’autres termes, par la voie de la négociation 
collective, l’employeur peut obliger ses salariés à 
renoncer à certains avantages qu’ils tiennent de 
leur contrat de travail en termes de rémunération, 
durée du travail ou mobilité.

Bien entendu, un salarié peut refuser la modifica-
tion de son contrat de travail résultant de l’applica-
tion de l’APC. Ce refus devra être écrit.  Le silence 
du salarié vaudra acceptation.

Le salarié disposera alors d’un délai d’un mois pour 
faire connaître son refus, par tout moyen conférant 
date certaine et précise. 

Néanmoins, et c’est là un avantage à prendre en 

considération, le refus du salarié pourra être consti-
tutif d’un licenciement pour ce seul motif. Bien en-
tendu, le licenciement n’est nullement une obliga-
tion, ni une fin en soi.

S‘il choisit cette voie, l’employeur disposera alors 
d’un délai de deux mois pour engager la procédure 
de licenciement. 

Il s’agira alors d’un licenciement pour motif person-
nel, quelque soit le nombre de salariés ayant refusé 
la modification de leur contrat de travail.

L’entreprise n’aura pas l’obligation de suivre la pro-
cédure plus contraignante du licenciement écono-
mique, voire de mettre en place un PSE.

En l’absence de dispositions particulières dans 
l’accord, le salarié licencié bénéficiera d’un abon-
dement de 3.000 euros minimum sur son compte 
personnel de formation et pourra s’inscrire et être 
accompagné comme demandeur d’emploi.

A ce jour, il n’existe, à notre connaissance, aucune 
décision de justice concernant l’APC, ce qui laisse 
penser que ce dispositif est donc relativement sé-
curisé, d’autant qu’il bénéficie de la présomption de 
conformité attachée aux accords collectifs .

Il est probable que dans le contexte économique ac-
tuelle, les organisations syndicales vont durcir leur 
position. Le 7 juin 20, le syndicat Force Ouvrière a 
d’ailleurs écrit qu’il « fera tout son possible, y com-
pris par la voie judiciaire, pour empêcher la pérenni-
sation de ce type d’accord, notamment eu égard au 
risque de prolifération de ce type d’accord dans le 
contexte actuel de crise économique engendrée par 
le covid-19 » .

Nicolas DURAND-GASSELIN
Nicolas Durand-Gasselin est Avocat au Barreau de Paris depuis plus de 
20 ans ; il est associé au sein de TNDA. Il intervient principalement en 
conseil, précontentieux et contentieux sur des dossiers complexes de 

droit social et de santé au travail

notes & références
1. PSE : Plan de sauvegarde de l’emploi
2. PDV : plan de départ volontaire
3. articles L 2254-1 à L 2254-2 du code du travail
4. article L 2254-2 du code du travail
5. Environ 3000 salariés
6. https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actua-

lite-du-ministere/article/renforcement-du-dia-
logue-social-publication-de-trois-questions-reponses 

7. Article L 2231-5 du code du travail
8. Article L 226213 du code du travail 
9. https://www.force-ouvriere.fr/l-accord-de-perfor-

mance-collective-un-accord-de-tous-les-dangers
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Ensemble, provoquons les Ensemble, provoquons les 
belles histoires ! belles histoires ! 

e-Consulting RH 
Outsourcing & Recrutement de profils pénuriques

Comme VOUS, nous sommes UN1QUESComme VOUS, nous sommes UN1QUES  
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iNtelligeNce iNtelligeNce 
collective : je collective : je 
t’aime, mOi nOn t’aime, mOi nOn 
plusplus

Nathalie Rivoire-Naegelen
Fondatrice de Smartup-Consulting Enseignante à Sciences Po Paris 
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A l’ère digitale, volatile, incertaine, complexe 
et ambiguë, les organisations ont à relever 
un double défi : être en agilité permanente 

et engager leurs salariés dans ce mouvement per-
pétuel. Et si mobiliser l’intelligence collective per-
mettait de relever ces défis ? Plus facile à dire qu’à 
faire. La définition des axes du changement et des 
solutions pour y parvenir ont longtemps reposé 
sur l’intelligence de quelques-uns. Les organisa-
tions et leurs collaborateurs sont-ils mûrs pour un 
tel changement de paradigme ? Quelles sont les 
chausse-trappes à éviter ? Quels enjeux pour les 
managers ? Et pour passer à l’action, quelles sont 
les conditions de réussite ?

L’intelligence collective sera ici abordée comme « 
la performance d’un groupe d’individus dans la ré-
alisation de tâches cognitives complexes » selon 
la définition retenue par Woolley et al. dans leur 
fameuse étude « Evidence for a collective intelli-
gence factor in the performance of human groups 
» (Science, 29 oct. 2010). 

Parmi ces tâches cognitives, j’ai choisi de vous par-
tager un retour de 15 ans d’expérience sur l’une des 
plus complexes : la résolution des problématiques.

le cHamp de l’intelligence 
collectiVe s’est élargi 
Mes premières animations de l’intelligence collec-
tive remontent à 2006. A l’époque, j’étais appelée 
en tant que consultante et facilitatrice par des or-
ganisations vivant de grands bouleversements  : 
deux établissements bancaires fusionnaient dans 
la douleur, un groupe de presse tremblait pour son 
avenir face à la cannibalisation d’Internet… Au-
jourd’hui, les organisations me sollicitent sur de 
nombreux sujets : mobiliser les collaborateurs, tra-
vailler en transverse, lancer un produit, mieux être 
au travail, améliorer la performance d’un atelier de 
production, etc.

L’intelligence collective n’est plus seulement mo-
bilisée lorsque l’organisation fait face à des enjeux 
transformationnels majeurs, mais pour résoudre 
des petites et grandes problématiques du quoti-
dien. De plus en plus d’organisations cherchent à 
en faire un pilier de leur culture, en ayant compris 
la richesse.L’intelligence collective est-elle pour 
autant considérée par tous comme la panacée 
pour engager les collaborateurs et viser l’excel-
lence ? Pas si sûr. 

Trois freins majeurs demeurent : la culture mana-
gériale, le temps et l’autocensure.

Quand certaines postures managériales font de la 
résistance 

« Je pense, ils exécutent ». Peu de managers tien-
draient un tel discours aujourd’hui : ils sont nom-
breux à avoir adopté un management très éloigné 
de cette posture à l’ancienne. Mais il est illusoire de 
penser que les vieilles habitudes ont été effacées 
d’un coup de baguette digitale. La mission des ma-
nagers est encore souvent de définir une vision 
d’avenir et de résoudre les problèmes rencontrés 
par leur organisation ou leur équipe. Or certains 
sont enfermés dans ce rôle. Nombreux sont ceux 
que j’ai rencontrés qui se sont heurtés à des ré-
flexions du type  : « En tant que manager, c’est à 
vous de trouver les solutions ». On peut alors in-
terroger la posture managériale de leur propre di-
rection.

Pour mettre en place une culture de l’intelligence 
collective, il faut comprendre le lâcher prise consi-
dérable demandé aux managers. « Quelle sera 
ma place  ? » « Est-ce la fin du management  ? » 
sont des interrogations légitimes. Il faut en avoir 
conscience, faire exprimer ces craintes, et placer 
les managers au cœur du réacteur de l’intelligence 
collective. Les mobiliser en amont permettra de les 
engager, et de profiter de leur expérience de l’orga-
nisation pour co-définir une démarche sur mesure, 
progressive et pérenne.

S’en remettre à ses collaborateurs pour qu’ils 
trouvent eux-mêmes des solutions représente 
aussi un véritable acte de foi en ses équipes. 
Une culture de l’intelligence collective ne pour-
ra pas faire l’impasse d’un examen du niveau de 
confiance régnant au sein des équipes. Et d’agir en 
conséquence. Au-delà, travaillons sur la confiance 
en soi du manager : ma valeur ajoutée n’est pas de 
donner mes idées mais d’aller chercher celles de 
mes équipes. Soit la posture de plus en plus prônée 
du manager-coach.

l’intelligence collectiVe sous la 
pression du temps… ou pas

Des formules toute faites comme « Seul on va plus 
vite, ensemble on va plus loin », font abstraction 
de la première partie de cette phrase. Sous la pres-
sion de l’efficacité et de l’urgence, il sera tentant de 
prendre des décisions seul ou à quelques-uns. Oui, 
c’est plus rapide et bien souvent, le manager a une 
vision d’ensemble pertinente. L’intelligence collec-
tive prend du temps : mobiliser, écouter, coopérer... 

Mon expérience de facilitatrice m’a prouvé la puis-
sance du collectif en termes de richesse des idées 
produites. S’y ajoute l’engagement des collabo-
rateurs dans un changement qu’ils peuvent ainsi 
s’approprier. Mais il est des circonstances ou l’ur-
gence devra primer  : exceptionnellement, je dé-
cide, ils exécutent.
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J’ai rencontré des organisations ayant investi du 
temps dans l’intelligence collective pour qu’elle 
devienne l’un des fers de lance de l’engagement de 
leurs collaborateurs et de leur avenir. 

Ainsi, la Banque Populaire du Nord a-t-elle lancé 
une vaste consultation auprès de ses collabora-
teurs pour co-définir sa stratégie à trois ans. 

Ce beau lâcher-prise managérial ne s’est pas pour 
autant traduit par un lâcher de barre total par le top 
management, ce qui aurait été une erreur. Les axes 
stratégiques de développement ont été définis par 
la direction ; toute l’entreprise a proposé des idées 
; des groupes de collaborateurs ont développé cer-
taines idées, animés par des managers de proximi-
té ; puis les projets ont été présentés à la direction 
pour amélioration, priorisation et action. 

se sentir intelligent pour 
s’autoriser à participer à 
l’intelligence collectiVe.
Un dernier frein peu adressé est celui de l’auto cen-
sure. Je rencontre souvent des personnes ne s’au-
torisant pas à participer à l’intelligence collective. 

Certains ont un complexe d’infériorité lié à leur 
poste, à leur niveau hiérarchique ou à leur niveau 
académique de départ. Intrinsèquement, ils ne 
pensent pas avoir un avis pertinent. Si j’osais, je di-
rais qu’ils ne se sentent pas assez intelligents pour 
participer à un groupe d’intelligence collective. Ce 
frein étant peu exprimé, il est complexe à lever. Le 
management, l’animateur·trice et les participants 
du groupe de créativité peuvent y contribuer. 

L’un de mes souvenirs les plus inspirants sur ce 
point est celui d’une animation sur un site indus-
triel en Alsace. Un opérateur de maintenance ne 
se pensait pas à sa place dans ce groupe d’intel-
ligence collective chargé d’améliorer la culture 
client. Ses collègues lui dirent l’importance de son 
rôle au quotidien pour la qualité de leur travail et 
par conséquent pour les clients finaux. Ces témoi-
gnages libérèrent le collaborateur et soudèrent 
dans la durée tous les participants.  

D’autres collaborateur enfin s’auto censurent pour 
des raisons historiques. « On a toujours critiqué 
mes idées ». Ne nous voilons pas la face, certaines 
cultures d’entreprise sont peu fertiles pour l’intelli-
gence collective : ce sont de véritables cimetières 
d’idées. 

La marche est parfois haute pour remobiliser des 
collaborateurs découragés face à l’accueil réservé 
à leurs propositions passées. 

premiers pas pour implanter 
durablement une culture de 
l’intelligence collectiVe

Pour atteindre cette marche, je vous livre certaines 
clés de réussite identifiées au fil des années pour im-
planter durablement une culture de l’intelligence col-
lective dans une organisation. 

• Demandez-vous si vous êtes réellement prêts à 
ce lâcher prise managérial et interrogez-vous sur 
votre confiance dans vos collaborateurs. Identi-
fiez les réfractaires et accompagnez-les.

• Outillez vos managers en méthodes et postures 
à adopter pour stimuler l’intelligence collective et 
la créativité de leurs équipes

• Un groupe d’intelligence collective n’est pas une 
chambre d’enregistrement pour valider une idée 
surgie de la poche d’un expert ou d’un manager 
en début de réunion créative. J’ai hélas recueilli 
de nombreux témoignages de ces pratiques en-
core courantes. Dans ce cas, inutile de faire appel 
à l’intelligence créative des participants : vous al-
lez créer un temps de démobilisation collective.

• La personne faisant appel à l’intelligence collec-
tive pour résoudre sa problématique s’engage 
à mettre en œuvre des propositions issues du 
groupe de créativité. Cet engagement est fonda-
mental : « Ce sont vos idées qui seront mises en 
œuvre ». Tout comme est assumé le fait que c’est 
le porteur de projet qui décidera de la priorisation 
des idées, et de l’abandon de certaines, à terme.

• Soyez transparent sur cette priorisation  : dé-
finissez en amont des critères pour évaluer et 
prioriser les propositions. Quelles qualités atten-
dez-vous des futurs projets ? Ces critères seront 
expliqués au groupe d’intelligence collective. Ils 
permettront aussi de factualiser la priorisation 
des idées.

• Communiquez sur la vie des idées : rien n’est plus 
frustrant que d’ignorer ce qui a été mis en œuvre 
ou non. 

• Agissez  : tenez rapidement votre engagement 
fondamental en mettant en œuvre dès que pos-
sible des quick wins, soit des idées simples, fa-
ciles et rapides à implémenter.

Nourriture pour la réflexion, voici l’une de mes cita-
tions préférées sur la puissance de l’intelligence col-
lective  : « Aucun d’entre nous n’est aussi intelligent 
que l’ensemble d’entre nous ». Affirmation brillam-
ment démontrée par l’étude du MIT que je citais en 
introduction. 

Nathalie Rivoire-Naegelen
Fondatrice de Smartup-Consulting Enseignante à Sciences Po Paris 

linkedin.com/in/nathalie-rivoire-naegelen-57b80a28
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eNsemble oN va eNsemble oN va 
plus loiN… plus loiN… 

et plus vite !et plus vite !

Anthony THOMAS, Elias GERARD, Gaëlle VERSHUEREN et Jean-Baptiste RICHARD 
Pitchtree
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I
ntelligence Collective  : expression qui fleurit de 
plus en plus, mais restant souvent bien trop floue. 
Ecran de fumée ou véritable arme pour travailler 

dans le monde de l’après ? 

intelligence collectiVe, 
kesako ?
Buzzword s’il en est, l’Intelligence Collective reste 
quelque chose d’éminemment puissant et presque 
prodigieux, même lorsqu’on la pratique depuis plu-
sieurs années. D’un point de vue purement rationnel, 
cela désigne la capacité d’individus à mettre en com-
mun leur capacités et connaissances en collaborant 
vers un objectif partagé au sein du groupe. L’aspect 
prodigieux résulte du fait que, sous réserve d’un col-
lectif qui fonctionne, la richesse du travail produit 
va bien souvent largement dépasser celle qui aurait 
été produite par les mêmes individus dans une ap-
proche divisionnaire du travail (et non collaborative). 
Ainsi, lorsqu’on parle d’Intelligence Collective, il est 
sous-entendu que le collectif en question a réussi à 
générer cet effet  " 1+1 = 3  ", qui fait sa force et son 
intérêt dans le monde de l’entreprise. Mais atten-
tion ! Il ne suffit pas de se regrouper dans une salle 
avec des poufs aux couleurs chatoyantes, de sortir 
Post-it et feutres et de faire un brainstorming pour 
pratiquer l’Intelligence Collective. Si ces outils ont 
fait leur preuve pour faciliter sa mise en œuvre, celle-
ci résulte avant tout de la qualité et de la fréquence 
des interactions entre les individus  : ouverture, 
confiance, écoute & participation active de chacun, 
et ceci indépendamment des outils. En effet, nous 
observons chez certains de nos clients, des groupes, 
qui 90% du temps ne peuvent communiquer que de 
manière asynchrone par WhatsApp, réussir à parfai-
tement mettre en œuvre cette fameuse " Intelligence 
Collective  " et proposer des solutions innovantes à 
des problématiques business complexes.

intelligence collectiVe et 
monde d’après

Nous imaginons bien que pour la plupart des lec-
teurs, ces premières lignes constituent d’avantage 
un doux rappel qu’une découverte hallucinante. De 
toute façon, il n’est pas question ici de débattre du 
bien-fondé de l’Intelligence Collective pour résoudre 
des problématiques complexes et nouvelles. Ce que 
nous voulons mettre en exergue, c’est que l’Intelli-
gence Collective permet également de répondre au 
fort enjeu de Volatilité du contexte actuel, qui oblige 
les organisations à une transformation quasi hebdo-
madaire, sans réelle visibilité à plus long terme.

Les termes " Intelligence Collective " ou " Collabo-
ratif  " peuvent souvent évoquer des discussions 
sans fin, un délai de prise de décision incompatible 
avec ceux du business, des consensus mous… Bref, 
il s’agirait d’une manière de fonctionner bien sym-
pathique pour des sujets vagues et peu importants, 
mais non adaptée à une période où il faut prendre et 
faire appliquer rapidement des décisions cruciales. 
Dans un contexte de gros temps, il vaudrait mieux 
se replier sur une bonne vieille organisation pyrami-
dale avec un chef qui décide et une chaine hiérar-
chique qui exécute sans discuter. 
Un tel fonctionnement nous parait pourtant infruc-
tueux, pour deux raisons majeures :

• Les chances pour que le chef en question ait la 
capacité de faire seul une analyse juste et pré-
cise de la situation, de déterminer la conduite à 
tenir et de la diffuser au sein de ses collabora-
teurs, dans un temps suffisamment court et le 
tout sans expérience (situation pour le moins 
inédite …) sont objectivement bien faibles.

• Quand bien même il en serait capable, le 
contexte est tellement volatile qu’il devrait ré-
itérer cela chaque mois. Et alors les chances 
pour que des collaborateurs qui n’auront pas 
été associés à la construction de la démarche 
le suivent avec motivation et cohérence seront 
également très faibles.

Dans le cas probable où ces deux effets se conju-
gueraient, les chances objectives que l’organisa-
tion sorte renforcée de la crise seraient alors dras-
tiquement faibles. Et qu’est-ce qu’est cette crise, si 
ce n’est une occasion exceptionnelle de grandir, en 
tant qu’Homme, en tant qu’Entité et en tant qu’En-
treprise ?

ce que notre fonctionnement 
nous a Humblement appris ...
De là à dire que l’Intelligence Collective nous 
sauvera tous, il y a une multitude de pas que nous ne 
franchirons certainement pas. De plus, les écueils 
exprimés ci-dessus vis-à-vis de sa mise en œuvre 
sont des risques bien réels  ! Cependant, et parce 
que c’est un des cœurs de notre activité, face une 
situation tellement VUCA que nul ne l’avait imaginée, 
nous avons massivement recouru à l’Intelligence 
Collective ces derniers mois. Ce que nous en 
avons retenu : nous nous sommes réinventés à très 
haute fréquence (parfois moins d’une semaine) 
sans pour autant nous perdre individuellement et 
collectivement dans cette transformation effrénée 
et permanente. Ce bénéfice vient du fait que les 

S
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réflexions, les décisions et les actions de chacun 
sont a minima connues et challengées par toutes les 
parties-prenantes. Cela ne veut pas nécessairement 
dire qu’à chaque fois que nous devons faire quelque 
chose, nous faisons un brainstorming, loin de là. 
Mais nous nous sommes efforcés de partager 
et de réagir aux partages des autres de manière 
quotidienne (y compris avec un certain nombre 
de parties prenantes externes). Parfois de manière 
synchrone en visio, mais aussi bien souvent de 
manière asynchrone.

Nous sommes bien entendu incapables de dire si 
nous avons fait de bonnes analyses et trouvé de 
bonnes solutions, mais ce que nous savons, ce qu’en 
faisant appel à l’Intelligence Collective :

• Nous avons maximisé les capacités et le poten-
tiel de notre jeune organisation.

• L’implication et la motivation de chacun dans le 
collectif n’a pas flanché (alors même que nous 
avons onboardé une nouvelle recrue 100% à 
distance à la sortie du confinement).

Plus largement, ce fonctionnement et ce constat 
nous les avons observés et entendus dans beaucoup 
de collectif de notre cher écosystème du Square.

tout collectif est capable de 
faire émerger de l’intelligence 
collectiVe efficace

D’aucuns pourraient être tentés de rétorquer que : " 
C’est sans doute bien adapté à des jeunes start-up 
agiles mais on voit bien que vous ne connaissez pas 
au choix [mon contexte/mes collègues/mon chef] ! 
Or, et c’est le 2e constat que nous avons fait dans 
notre jeune histoire, mettre en œuvre une démarche 
d’Intelligence Collective productive et agile est sur-
tout une question de méthodologie et de posture 
intellectuelle, bien plus que de contexte ou de per-
sonnalité. Bien entendu, cela a une influence et va 
rendre l’exercice plus ou moins facile. De plus, et 
contrairement à ce qu’on pourrait croire au pre-
mier abord, cela n’a rien d’intuitif, ni d’évident et de-
mande une organisation du travail rigoureuse, tant 
au niveau des rôles, que des outils et même des inte-
ractions entre les membres du collectif. Et toujours 
contre-intuitivement, c’est d’autant plus difficile de 
s’y tenir qu’on a l’habitude de travailler ensemble 
et qu’on se connait bien entre individus. Mais après 
avoir participé et facilité dans des dizaines de col-
lectif, même dans des contextes compliqués, avec 
des antagonismes résiduels et des personnalités 
marquées, nous n’en sommes jamais arrivés à un 

point où nous aurions dû constater que faire vivre 
l’Intelligence Collective était impossible. D’ailleurs, 
plus le contexte sera compliqué, plus le fait d’être 
rapide et réactif dans la mise en œuvre va être un 
argument fort pour continuer à avancer ensemble 
dans une direction commune.

mais alors comment faire pour 
aVancer Vite, bien et ensemble ?
Comme tout, la performance demande de la rigueur, 
du travail et de l’implication. Mais voici quelques 
fondamentaux que nous pouvons vous conseiller, 
pour avancer vite, bien et ensemble en Intelligence 
Collective : Tout d’abord, il est nécessaire de prendre 
le temps de bien cadrer et formaliser pourquoi on va 
travailler ensemble. Pour rappel : l’Intelligence Col-
lective repose sur le fait que les membres du collec-
tif partagent des objectifs. Spontanément, on pense 
qu’ils sont implicitement partagés par tous et que 
c’est inutile de le repréciser alors que la réalité est 
bien souvent beaucoup plus mitigée. Il est donc né-
cessaire de prendre le temps pour que chacun s’ex-
prime sur sa compréhension des objectifs partagés 
préalablement à tout travail commun, quitte à faire 
évoluer le périmètre de ce qui va être travaillé collec-
tivement en cas de mauvais recoupement. Ensuite, 
la performance naît de la confiance qui règnera au 
sein du groupe. Vous n’êtes pas obligés de bien vous 
entendre pour faire de l’Intelligence Collective mais 
vous serez obligés de vous faire confiance. Si ce 
prérequis n’est pas validé, il est certain que les dé-
bats s’enliseront et qu’il n’y aura pas le lâcher prise 
nécessaire pour déclencher cette fameuse magie. 
Enfin, il faut accepter que, même avec toute la pré-
paration et la rigueur méthodologique du monde, 
parfois cela ne prenne pas. Le corollaire est qu’il est 
nécessaire de passer du temps à prendre du recul 
sur le fonctionnement de son collectif ;  " parler de 
nous ". Un groupe humain n’est pas un mécanisme 
horloger qu’il suffit de remonter de temps en temps 
pour lui donner de l’énergie. Les individus changent, 
ne sont pas toujours dans les mêmes dispositions, 
avec la même forme, et ce qui fonctionne bien un 
jour pourra ne pas fonctionner le lendemain.

Et comme tout phénomène complexe, rien de mieux 
que l’Intelligence Collective pour l’analyser et trou-
ver des solutions riches et pertinentes pour l’amé-
liorer très rapidement !

article écrit en intelligence collective Par  
anthony thomaS, eliaS gerard,  

gaËlle verShueren et Jean-BaPtiSte richard 
Pitchtree  
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l’intelligence l’intelligence 
collective, collective, 
moteur des moteur des 
performaNcesperformaNces

François BOTTOLLIER-DEPOIS 
Président-Directeur Général 

La Fabrique des Territoires Innovants (FTI)
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A
u travers de deux cas d’utilisation de l’in-
telligence collective, est mis en exergue 
l’intérêt pour une organisation d’ouvrir ses 

réflexions et ses prises décisions à ses parties 
prenantes. Que ce soit en présentiel ou en dis-
tanciel, il existe des outils et des méthodes qui 
permettent de construire collectivement des 
projets plus performants.

un contexte qui fait émerger 
une demande de collaboration

La crise sanitaire a bouleversé notre pays et nos 
organisations. Dans l’urgence, nos choix se sont 
limités à réagir prioritairement au problème sa-
nitaire en ignorant les autres risques générés 
(prise en charge des autres maladies, enfants 
en décrochage, pertes de lien social, mais aussi 
risques socio-économiques, chômage) et dans 
nos entreprises (désorganisation, turn-over, 
RPS, faillites, etc.).

De nombreux arbitrages ont dû être réalisés 
dans cette situation. Nous avons ainsi assisté 
à pléthore de débats entre experts, par médias 
interposés. Mais, dans l’urgence de la crise, la 
population a été privée de participer à la déci-
sion tant au niveau de l’État que des entreprises. 
Or, nous sommes dans une période d’efferves-
cence citoyenne dans laquelle un besoin d’ho-
rizontalité, de transparence et de partage de la 
décision se fait cruellement sentir. Il apparait 
donc aujourd’hui nécessaire de nous organiser 
différemment pour répondre à cette demande : 
en adaptant nos processus de prise de décision 
et en s’appuyant davantage sur tous les acteurs 
qui composent la société et les organisations. 
Chacun veut pouvoir porter sa voix et être ac-
teur de la décision. 

l’intelligence collectiVe : une 
exigence… pour la performance 
des organisations

La Fabrique des Territoires Innovants (FTI) par-
tage cette volonté d’ouvrir les décisions à ceux 
qu’elles impactent. Nos pratiques, nos outils et 
nos savoirs démontrent que répondre à cette 
exigence peut être une source d’accélération, 
de performance et de résilience pour les orga-
nisations. La promotion de l’Intelligence Col-
lective ne se justifie pas philosophiquement ou 
en réaction à une demande croissante. Elle est 
légitimée par le gain en temps, en efficacité, en 
qualité et en performance qu’elle permet. 

qu’est-ce que l’intelligence 
collectiVe ?
La performance des entreprises dans une so-
ciété de l’information consiste à savoir mo-
biliser l’intelligence collective, l’énergie et 
les connaissances de ses parties prenantes. 
Chaque membre de la société est porteur d’une 
richesse, d’une connaissance ou d’une com-
pétence unique qui lui assure une place et une 
contribution spécifique au sein du collectif. L’in-
telligence collective vise à valoriser et organiser 
cette diversité. En résumé, c’est faire en sorte 
que la performance collective soit supérieure à 
la somme des performances individuelles.

L’intelligence collective implique également 
de mettre en œuvre une nouvelle organisa-
tion basée sur les compétences, les savoirs et 
les connaissances de chacun. Elle valorise la 
décentralisation du savoir et du pouvoir. Pour 
que l’intelligence collective fonctionne il s’agit 
d’opérer des changements organisationnels. 
Cela suppose notamment une évolution des 
pratiques des managers qui doivent permettre 
au collectif d’aboutir à des décisions intelli-
gentes par leurs interactions : il faut passer de 
la gestion des compétences individuelles à la 
gestion de la compétence collective. En favori-
sant les interactions du collectif, par la libéra-
tion de la parole ou la création d’une zone de 
communication propice à l’apport d’idées. 

Les managers ont donc pour nouveau rôle de 
créer les conditions d’une coopération efficace 
et de susciter la motivation et l’engagement des 
participants dans ces projets collectifs. Cela im-
plique des processus de transformation cultu-
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relle, d’acquisition de compétences et donc de 
formation. 

l’intelligence collectiVe au 
serVice de la résilience des 
entreprises

À titre d’exemple, la FTI a utilisé l’intelligence 
collective pour accélérer la transformation 
d’une entreprise industrielle mise à mal par la 
crise sanitaire. Grâce au programme d’accélé-
ration #ID-Studio, constitué de quatre ateliers 
répartis sur quatre semaines, l’entreprise et ses 
parties prenantes ont acquis des compétences 
nouvelles (marketing, co-design, adaptation au 
marché, etc.). La PME atteint aujourd’hui un ni-
veau de résilience et de performance inédit, car 
le collectif qui la compose dispose des compé-
tences nécessaires à son adaptation.

Le premier atelier permet de creuser les causes 
profondes du besoin de transformation de l’en-
treprise et d’identifier les parties prenantes in-
dispensables à sa réussite. Le deuxième atelier 
réunit toutes les parties prenantes afin d’identi-
fier tous les points d’attention du projet (forces 

et faiblesses, problèmes de gouvernance, be-
soins d’accompagnement) et permettre au col-
lectif la maîtrise de chaque étape du projet. Les 
collaborateurs de la PME industrielle ont ainsi 
compris tant la nécessité d’impliquer et de pen-
ser le produit avec les consommateurs, les in-
termédiaires, les distributeurs, que leurs diffi-
cultés à le faire. Les deux derniers ateliers ont 
ainsi permis d’assembler les premières briques 
du projet, de le traduire en plan d’action, avec 
toutes les parties prenantes identifiées, pour 
en assurer la communication et la réussite : en 
l’occurrence par des ateliers de codesign du 
nouveau produit avec les usagers. 

Ainsi en un mois, l’intelligence collective donne 
le pouvoir à cette petite entreprise industrielle 
de changer rapidement de stratégie et de sec-
teur, dans le but d’être capable s’adapter effica-
cement et durablement au marché. 

télétravail, nUmériqUe : 
les noUvelles modalités de 
l’intelligence collective

La nécessité de réaliser des changements or-
ganisationnels vers davantage de collaboration 
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peut également résulter des évolutions techno-
logiques et sociétales  : développement du té-
létravail, des outils de travail à distance et des 
outils numériques collaboratifs. Ces technolo-
gies, de plus en plus innovantes, de plus en plus 
créatives, permettent de travailler en équipe et 
de faciliter les interactions entre individus, entre 
collaborateurs. 

Les usagers de ces technologies sont alors sou-
vent confrontés malgré eux, voire malgré leurs 
managers, à de nouvelles méthodes de travail. 
Or, tous ne sont pas d’emblée aptes à ce chan-
gement ; et l’organisation peut rencontrer des 
résistances d’ordre culturel, managérial et bien 
sûr technique. La volonté de transformation ne 
se suffit pas à elle-même et il faut s’armer à la 
fois d’outils et de patience pour déconstruire nos 
habitudes de travail. 

La FTI a ainsi accompagné une start-up du nu-
mérique qui souhaitait préserver la qualité de vie 
au travail, sa culture d’entreprise et sa cohésion 
d’équipe tout en passant à presque 100% de té-
létravail. Malgré leurs ambitions et leur bonne 
volonté, ce changement n’a pas été simple. Il 
nécessitait d’imposer de nouvelles règles pour 
assurer l’équité dans la distribution de la parole, 
le traitement des membres, ou encore pour trou-
ver un équilibre entre flexibilité (inhérente au té-
létravail) et respect des normes garantissant la 
QVT.

Il n’en reste pas moins que les technologies 
créent de nouvelles opportunités d’enrichir les 
interactions entre les membres de l’organisation. 
Cette même entreprise a pu prendre conscience 
de certains phénomènes de discrimination et de 
censure qui, sans le passage au télétravail et l’ac-
compagnement, leur seraient sans doute restées 
invisibles. Les technologies sont des facteurs de 
déstabilisation, mais également de création et de 
réinvention.

Que ce soit donc à distance ou en présentiel, l’in-
telligence collective repose sur deux piliers in-
dissociables  : une culture de la collaboration et 
de l’horizontalité (qui s’installe sur le long terme 
et nécessite un accompagnement au change-
ment) ; et des outils (notamment numériques) 
et méthodes (notamment inspirées du design). 
Ces deux piliers doivent être travaillés en paral-
lèle pour permettre la nécessaire transformation 
des organisations vers une performance colla-
borative optimale.

comment mettre en œuVre 
l’intelligence collectiVe dans 
son organisation ? 
Comme montré ci-dessus, il est plus efficace, 
rapide et performant pour la réussite d’un 
projet de faire travailler ensemble des parties 
prenantes différentes. Des gens qui n’ont pas 
forcément les mêmes savoirs, ni les mêmes 
compétences ou les mêmes capacités cogni-
tives. Pour faire face à cet enjeu de mettre tout 
le monde autour de la table, la Fabrique des 
Territoires Innovants a développé la méthode 
de la  " collaboration inclusive®  ". En pratique, 
il s’agit de mettre chacun en capacité de com-
prendre, de penser et d’agir sur un sujet donné : 
cet empowerment permet d’intégrer toutes les 
parties prenantes aux processus d’innovation, 
de conception, de décision et de gestion de 
projets.

Cette méthode de la collaboration inclusive 
s’incarne dans l’ensemble de nos offres d’ac-
compagnement #InventerDemain. Sa colonne 
vertébrale est une approche transdisciplinaire, " 
beyond design  "  : il s’agit de mêler à chaque 
étape du projet les approches des sciences 
sociales, du conseil et du design. Les sciences 
sociales permettent de comprendre les enjeux 
des parties prenantes et de les mobiliser ; l’ap-
proche experte permet d’apporter l’intelligence 
analytique et le questionnement ; l’approche 
design apporte l’intelligence émotionnelle, re-
lationnelle et créative qui met tout le monde au 
même niveau pour créer des " espaces collabo-
ratifs ".

Face à leurs défis (comportement des consom-
mateurs et citoyens, cadre réglementaire, in-
frastructures, etc.), les entreprises doivent 
évoluer en apprenant à collaborer avec leur 
écosystème et dans leur fonctionnement in-
terne. Ce travail n’est pas forcément naturel. Il 
implique des pratiques nouvelles, d’intégration 
des partenaires, de transparence et de partage 
du pouvoir de décision, mais surtout il néces-
site des outils et des méthodes pour permettre 
l’utilisation de l’intelligence collective.

FRANÇOIS BOTTOLLIER-DEPOIS
Président-Directeur Général 

La Fabrique des Territoires Innovants (FTI)
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Interview de Eric CARREY  
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Bonjour Eric, Saint-Cyrien devenu Directeur de 
l’Audit à la Croix Rouge française, qu’est-ce qui 
vous a amené à l’intelligence collective ?

Je suis aujourd’hui Directeur de l’Audit, du Contrôle 
Interne et de la Qualité. Effectivement Diplômé de 
l’Ecole de Saint-Cyr, d’un DEA en Droit Européen 
et de l’ESSEC, j‘ai réalisé la majeure partie de ma 
carrière au sein de l’Armée. J’ai été responsable de 
l’audit à l’Etat-major des Armées, puis en charge de 
la gestion des budgets achats et fonctionnement 
et finalement Directeur Administratif et Financier 
en charge de la masse salariale et du suivi des ef-
fectifs. J’ai également été rapporteur pendant deux 
ans au Conseil d’Etat en section du Contentieux et 
en Section des Finances. 

L’intelligence collective finalement c’est le prolon-
gement de la vie en " opérations " , de mon passage 
à l’ESSEC et de mon expérience au Conseil d’Etat.

Expliquez-nous ça

Le monde militaire est à la fois très hiérarchisé et 
très matriciel. Le cinéma a fortement valorisé le 
temps de l’action mais le temps de la préparation 
d’une opération est un temps majeur où l’intelli-
gence collective est déterminante. 

L’école d’état-major et l’école de guerre sont de 
véritables écoles d’apprentissage du fonctionne-
ment avec une intelligence collective forte. Les 
états-majors sont un impressionnant terrain d’ex-
pression de l’intelligence collective. Il est courant à 
ce niveau de commandement de se retrouver au-
tour d’un simulateur d’opérations avec un officier 
de marine, un sous-officier du renseignement, un 
pilote, un commandant de chars et un logisticien 
pour élaborer des options qui sont ensuite présen-
tées à un arbitrage supérieur. Si la force est com-
posée de plusieurs nationalités je vous assure que 
l’élan qui anime la séance vous permet de mesurer 
le fait que  " l’intelligence collective est différente 
de la somme des intelligences individuelles qui la 
composent ".

L’ESSEC a été très en avance sur le travail en mode 
collaboratif. Il a été fait le choix de l’intelligence 
collective, d’impliquer les parties prenantes et de 
co-construire. L’un des Mooc de référence sur le 
sujet a d’ailleurs été initié par la chaire du Change-
ment de l’ESSEC dirigée par David Autissier.

Au Conseil d’Etat, l’intelligence collective est dans 
l’ADN de ce que l’ethnographe Bruno Latour a ap-
pelé la fabrique du Droit. Il suffit de voir l’efferves-

cence du travail en section pour mesurer les effets 
d’une telle dynamique.

L’intelligence collective, de quoi parle-t-on ?

Plusieurs définitions ont été données par diffé-
rents auteurs. Selon Ribette (1996), " l’intelligence 
collective est différente de la somme des intelli-
gences individuelles qui la composent ". Pour Lévy 
(1997), " l’intelligence collective désigne les capa-
cités cognitives d’une communauté résultant des 
interactions multiples entre ses membres ".

Je dirai pour résumer et dans le contexte qui nous 
intéresse que l’Intelligence collective, c’est l’intel-
ligence d’une communauté d’individus dans l’ac-
tion, coordonnée en temps réel, qui aboutit à une 
mobilisation effective des compétences.

La période de la COVID19 a-t-elle été propice à 
l’émergence de l’intelligence collective ?

Il est intéressant d’observer que pendant cette 
crise nous avons eu besoin de l’intelligence col-
lective pour maintenir ou réécrire notre logiciel 
du vivre ensemble et nous en aurons encore be-
soin pour sortir de la crise et construire le monde 
d’après.

Mais encore ?

La crise sanitaire que nous avons connue s’appa-
rente à une guerre avec sa temporalité spécifique. 
Il y a bien eu au début un temps de mobilisation 
des troupes et de la population, une guerre de 
mouvement au rythme de l’apparition de la COVID 
dans telle ou telle région, une guerre de position où 
la population a été mise aux abris grâce au confi-
nement, une guerre logistique avec les masques, 
les équipements et l’approvisionnement de la po-
pulation et enfin une contre-offensive avec le dé-
confinement et le retour au travail même si des 
opérations de guérillas sont encore menées dans 
divers départements.

Cette situation a créé des dégâts avec un bilan hu-
main et un bilan économique lourds. Le bilan so-
cial pourrait même s’alourdir à l’automne de l’aveu 
même de l’exécutif.

Mais cette situation a créé de nouvelles occasions 
de mettre en œuvre notre intelligence collective, 
de donner une nouvelle dynamique à notre vivre 
ensemble car Il a été nécessaire de revoir nos mo-
des de fonctionnement et nos relations.

Comment l’intelligence collective a-t-elle pu s’ex-
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primer pendant cette crise de la COVID 19 ?

La guerre sanitaire que nous avons menée et que 
nous menons encore a bouleversé, au sens propre 
du mot, de nombreuses approches. Comme l’a rap-
pelé le Président de la Croix-Rouge française dans 
une tribune, l’échelle des activités essentielles et 
des salariés essentiels a été revisitée. C’est le per-
sonnel soignant, les caissières, les transporteurs et 
les éboueurs qui ont été applaudis et non plus les 
modèles de " réussite " bruyants et clinquants.

De nombreuses initiatives de solidarité se sont 
déployées comme par exemple la plateforme So-
lidarité COVID 19. Cette plateforme a permis de 
recenser toutes les entreprises volontaires sur 
le territoire prêtes à fournir gel hydroalcoolique, 
blouses, masques de protection, solutions de lo-
gistique pour les acheminer vers les établisse-
ments de santé qui en exprimaient le besoin.

L’intelligence collective donne ce pouvoir au 
groupe d’aller encore plus loin, d’être plus créatif, 
plus innovant, de trouver des alternatives et/ou so-
lutions à des problèmes plus ou moins complexes 
en mettant les compétences, connaissances et ap-
titudes de chacun au service du groupe. 

En ce sens qu’a fait la Croix Rouge française

Pour ce qui est de la Croix-Rouge, l’intelligence 
collective a permis notamment de construire deux 
initiatives. Ainsi, à partir d’une réflexion collective 
menée avec des salariés, des bénévoles, des ac-
teurs de terrain, des personnes du siège avec pour 
seul objectif d’aider les plus fragiles, il a été mis en 
place, d’abord une conciergerie solidaire pour les 
personnes rapatriées de Wuhan. Fort de ce succès 
il a été construit un dispositif exceptionnel bap-
tisé  " Croix-Rouge chez Vous  ". Ce dispositif s’est 
adressé aux personnes vulnérables en situation 
d’isolement social. Ces dernières pouvaient appe-
ler une plateforme et être mises en relation avec 
des bénévoles de la Croix-Rouge spécialement 
formés. Deux services, mobilisant 3500 personnes 
sur toute la France, étaient alors proposés, un ser-
vice d’écoute et de soutien psychologique ( " Croix-
Rouge Ecoute " ) et un service de livraison à domi-
cile de produits de première nécessité  : denrées 
alimentaires, produits d’hygiène et médicaments 
sur ordonnance, qui restent la plupart du temps à 
la charge du demandeur. Pour les plus démunis, un 
système de " paniers solidaires " a été mis en place.

Belle initiative. Qu’en est-il advenu ?

 Il a été décidé de maintenir ce dispositif et même 
de le renforcer.

L’autre initiative a consisté à encourager plus que 
jamais l’entraide entre voisins avec l’initiative  " 
Confinés et Solidaires ".

Dans cette optique, en partenariat avec la dessina-
trice Pénélope Bagieu, il a été imaginé un dispositif 
autour d’une affiche à télécharger, imprimer puis 
accrocher dans les parties communes des im-
meubles pour faciliter le bénévolat de proximité. 
Sur chacune de ces affiches figuraient plusieurs 
actions de solidarité à mettre en place entre voi-
sins  : mutualisation des courses, partage du wifi, 
préparation de bons petits plats, création d’une 
discussion en ligne…

Le dispositif a également été décliné sur les médias 
sociaux, où chacun a pu partager l’action qu’il avait 
menée grâce au hashtag #ConfinésEtSolidaires. 
Une nouvelle initiative d’intelligence collective au 
service du vivre ensemble au travers d’une forme 
d’engagement créative et facile à mettre en place !

Vous considérez donc que l’intelligence collective 
s’est mise au service du " Vivre ensemble " ?

C’est exactement cela ! Les collaborateurs lorsqu’ils 
sont encouragés à être créatifs prennent l’initiative 
de chercher de nouvelles façons de construire le 
Vivre ensemble. Le Vivre ensemble est le fonde-
ment de la vie sociale, c’est la condition de la cohé-
sion d’une société. La Cour européenne des droits 
de l’Homme a fait référence à ce concept dans 
plusieurs arrêts. Lorsque j’étais au Conseil d’Etat, 
je me souviens que le Vice-Président rappelait en 
séance le principe d’un État garant qui répond de 
l’essentiel, le  " Vivre ensemble  " dans notre pays, 
fondement de notre contrat social. 

Le rôle de la crise sanitaire dans cette émer-
gence ?

C’est souvent en période de crise que naissent de 
nombreuses idées pertinentes et que leur dévelop-
pement s’avère le plus aisé. Les équipes ont en fait 
le plein d’idées. Certaines étaient en germe avant 
la COVID 19 car depuis 2015 l’intelligence collec-
tive s’est notamment mobilisée autour de l’atteinte 
des 17 objectifs de développement durable. 

L’apprentissage du Vivre ensemble s’effectue à 
l’école dès le plus jeune âge mais il se vit et se dé-
veloppe au travail, en famille et bien sûr dans le 
monde associatif. Le bénévolat permet l’expres-
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sion des valeurs humaines, des valeurs éthiques 
et des valeurs morales. A travers un engagement 
associatif s’exprime la générosité, la solidarité, 
l’esprit civique, bref, tout ce que notre République 
nomme Fraternité. Or les associations ont pu ob-
server que le bénévolat a explosé pendant la crise 
de la COVID 19.

Vous avez constaté une augmentation de l’enga-
gement des jeunes ?

A l’occasion de nombreux jeunes se sont engagés 
parce qu’ils éprouvent un fort besoin de sens. Aux 
Restos du cœur plus de 10 000 nouveaux béné-
voles ont rejoint l’association, au Secours popu-
laire plus de 5000 et à la Croix-Rouge française 
plus de 2000.

Quelle piste tracez-vous ?

Cette intelligence collective au service du vivre 
ensemble s’est exprimée pendant la guerre contre 
la COVID 19 et doit pouvoir s’exprimer dans la 
construction du " Monde d’après " qui devra inté-
grer des évolutions déjà en pratique dans l’écono-
mie sociale et solidaire.

L’intelligence collective doit désormais se mettre 
au service du vivre ensemble dans le cadre d’un 
développement de l’Economie Sociale et Solidaire !

Interview D’Eric Carrey
Croix Rouge Française

Propos recueillis par Philippe Canonne
www.croix-rouge.fr/

https://www.croix-rouge.fr/
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iNtelligeNce iNtelligeNce 

collectivecollective

Denis CRISTOL 
Chercheur associé à Paris Nanterre – Directeur de l’innovation et de 

la pédagogie de l’Association pour le Progrès du Management
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les racines de la facilitation en 
intelligence collectiVe.

L
a facilitation existe depuis des années. Et elle 
a même été théorisée par des scandinaves, 
dans une approche socioconstructiviste (par-

ticipatory design) dont l’ambition n’était rien de 
moins que de construire une société avec l’en-
semble de ses composantes (Sanders, Steppers 
2008). Dès les années 70, les peuples du Nord 
de l’Europe utilisent les pratiques de design social 
pour coélaborer le monde dans lequel ils veulent 
vivre. Dans cette perspective, le pacte social est 
plus que l’héritage d’un geste révolutionnaire hé-
roïque, comme dans le récit de la révolution Fran-
çaise, mainte fois ressassée, stylisée et utilisée à 
des fins partisanes, mais, un récit qui se redit sans 
cesse et au sein duquel chacun trouve sa place. 
C’est comme un héritage des  " things  " , ces as-
semblées gouvernementales dans les anciennes 
sociétés germaniques d’Europe du Nord, qui ré-
gulaient le vivre ensemble des clans. La tradition 
orale du Kalevala, ou des vieux poèmes norrois, 
par exemple, l’Edda de Snorri Sturlusson, est celle 
des mots prononcés et entendus ensemble selon 
une métrique bien précise. Il s’agit d’une tradition 
orale autant que corporelle, car les corps du clan 
se réunissent.

A l’occasion d’un voyage dans le Nord de la Nor-
vège, j’ai été marqué par la force communautaire 
qui s’exprime toujours. Chacun exhibe le drapeau 
du pays au fronton de sa maison, et chaque en-
trée d’église est aussi un abri pour les nécessi-
teux, où il est même possible de manger ou de se 
reposer. J’ai ressenti cette expression du drapeau 
moins comme une forme de nationalisme étroit 
recroquevillé et plus comme une fierté d’appar-
tenir à une communauté humaine partageant des 
valeurs anciennes. 

Ce sens des assemblées a aussi glissé dans l’ap-
proche des cercles d’apprentissage ou cercle 
d’études au sein duquel des citoyens explorent des 
sujets d’intérêts communs ou s’enseignent mu-
tuellement des choses utiles à tous (Cristol 2016). 

Ces pratiques sont plus anciennes que les groupes 
d’échanges de pratiques étudiés par Lave et Wen-
ger (1991). Elles sont aussi probablement portées 
par un inconscient collectif, qui fait parfois défaut 
quand des Français cherchent à les pratiquer. Ils 
ne font qu’appliquer mécaniquement un enchai-
nement d’activités, pâle copie éloignée de l’esprit 
initial d’un groupe d’hommes et de femmes libres.

L’ancrage culturel et social de cette tradition de la 
facilitation de cercles se mélange avec le pragma-
tisme du design américain qui puise à une tradition 
du melting-pot, où la diversité des points de vue est 
supposée apporter un surplus à la solution collec-
tive. 

Ce bénéfice collectif est bien réel quand des mé-
thodes sont partagées. Le design thinking est centré 
sur la volonté d’innover en augmentant la créativi-
té et la performance du cerveau collectif. Elle s’ap-
puie sur une idée de la performance et de méthodes 
éprouvées.

Pour finir sur les racines de la facilitation en intelli-
gence collective, je citerai trois autres traditions :

• Celle des amérindiens et la pratique du pow-
wow, ou des fêtes de rencontre qui insistent sur 
les qualités et l’importance de s’écouter réelle-
ment (éloge de la lenteur), de partager et de cé-
lébrer ce temps commun.

• Celle des doubles cercles samoans qui démulti-
plient la puissance des interactions.

• Et enfin la tradition du zen asiatique, qui envi-
sage la circulation des énergies dans un collec-
tif humain. Dans cette tradition le vide enserré 
par un cercle humain est l’espace à partir duquel 
tout peut être créé. Le vide de la cruche est in-
dispensable à la partie matérielle de la poterie 
pour que la fonction de contenant puisse être 
jouée.

Aujourd’hui, pour la communauté des facilitateurs, 
une forme de syncrétisme opère entre ces diffé-
rentes approches et pratiques, plus ou moins di-
gérées, plus ou moins soutenues par une tradition 
sociale, ou des rituels culturels. Des formations se 
sont organisées et une professionnalisation est ob-
servable avec des parcours professionnalisant et 
même des diplômes universitaires. 

Chacun puise, selon sa sensibilité, à telle ou telle 
pratique. La philosophie des facilitateurs en intelli-
gence collective est plus ou moins tracée et donne 
lieu à l’apprentissage de postures différenciées. Der-
rière une même expression se niche en fait soit une 
ambition de résolution de problème, c’est la pers-
pective rationaliste qui valorise les protocoles et en-
chaînements fluides bien décrits, soit une visée de 
transformation sociétale et démocratiques utilisant 
la force des énergies humaines présentes dans un 
groupe avec une perspective plus organique, provo-
quant plus l’émergence. 

Le facilitateur est ainsi pensé comme un catalyseur 

S
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de l’énergie et de la force du groupe avec une place 
centrale, ou comme un aide à l’activation des éner-
gies du collectif. Selon cette polarité, caricaturale, 
j’en conviens, l’intelligence collective est une foca-
lisation ou une distribution du savoir, de l’émotion, 
de l’énergie, des tensions corporelles, et des ap-
prentissages.

la facilitation en intelligence 
collectiVe en pratique

La facilitation en intelligence collective s’est dé-
veloppée au fur et à mesure que le modèle hiérar-
chique exclusif s’érodait. Le projet de redonner de 
la motivation aux collectifs s’intéressait aux pra-
tiques dites horizontales. Les consignes de travail 
prescrites descendant d’un bureau des méthodes 
s’avèrent de plus en plus difficiles à tenir dans un 
monde de service où chaque client-consomma-
teur exprime son goût singulier. 

Elle s’avère intenable dans une économie de la 
connaissance où chaque acteur dispose désor-
mais, d’autant, sinon plus de connaissances que 
celui sensé lui rendre des services. 

La société de l’apprenance est celle de la copro-
duction de savoir de l’individu engagé dans les ac-
tions qui le concerne. Il n’attend pas seulement de 
faire l’acquisition d’un bien, ou de coproduire un 
service, mais d’apprendre des choses nouvelles, 
utiles pour son adaptation dans un monde incer-
tain et complexe. Il entend, de plus en plus, peser 
sur son environnement proche en tant que citoyen, 
collaborateur, responsable, consommateur, car 
dans un monde hyperconnecté, il comprend, de 
plus en plus clairement, que son milieu se dégrade 
et que ses actes sont interdépendants de ceux de 
ses semblables. 

Dès lors les champs d’applications de la facilita-
tion en intelligence collective s’intéressent aux 
questions authentiques (santé, bien être, sens des 
services, mission etc.) qui traversent notre société, 
et tous les compartiments de notre vie. Dans les 
entreprises, les organisations, les associations des 
spécialistes s’activent pour faciliter, c’est-à-dire 
rendre simple et fluide, des décisions, des projets, 
des organisations, des idées.

Vers une mésologie de 
l’apprenance

Si jusqu’alors l’individu semblait posé dans un envi-
ronnement dont le projet divin implicite lui donnait 

le droit de le contrôler et d’en jouir des bienfaits, 
les nombreux dérèglements à l’œuvre (environ-
nementaux, démocratiques, sanitaires, écono-
miques) montrent que cet environnement est un 
milieu dont l’individu ne se détache pas. Le milieu 
est plus qu’un décor ou un paysage en extériorité 
de soi-même, mais un écosystème avec lequel l’in-
dividu est couplé et dont chacun de ses actes a des 
conséquences.

C’est pourquoi je m’intéresse aujourd’hui à la " mé-
sologie de l’apprenance " ou étude des milieux au 
sein desquels l’individu apprend, agit, innove pour 
comprendre plus finement comment l’expérience 
humaine se déploie en intelligence collective et de 
façon respectueuse de soi, des autres et de la na-
ture.

Cette mésologie de l’apprenance conduit à don-
ner un sens à la facilitation en intelligence collec-
tive comme une recherche simultanée de frotte-
ments et d’harmonie avec le milieu. L’intelligence 
collective ne saurait se résoudre à être seulement 
la meilleure combinaison des cerveaux humains 
pour résoudre des problèmes comme cela est 
communément admis et ressassé, mais, comme 
un meilleur déploiement du potentiel humain ap-
pelé à vivre plus de fluidité dans ses liens. 

C’est un surplus de conscience à ce qui est là et 
une forme de sobriété. C’est probablement aussi 
un imaginaire indispensable pour repenser notre 
avenir.

Denis CRISTOL
chercheur associé à paris NaNterre – directeur de l’iNNovatioN et de la 

pédagogie de l’associatioN pour le progrès du MaNageMeNt

Nouvel ouvrage : 
 " L’art de la facilitation : un art énergétique relationnel, une espérance 

pour la démocratie " ESF 2019
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vivre eNsemble ?vivre eNsemble ?
l’eXpérience de la l’eXpérience de la 
vie eN équipage vie eN équipage 

Amiral Olivier LAJOUS

A
u sein d’une communauté hu-
maine sont leaders celles et 
ceux qui, dans la tourmente 

des événements autant que dans 
les temps calmes, savent donner un 
cap, transmettre confiance et cou-
rage, promouvoir l’engagement et la 
solidarité, encourager l’intelligence 
collective, celle de l’esprit autant que 
du cœur qui permet de surmonter la 
complexité et l’hostilité des éléments, 
sans jamais succomber à la faiblesse 
du cynisme, de l’égoïsme, et pire en-
core à la peur et à la violence. 
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Ma vie de marin m’a appris que vivre ensemble de 
manière engagée, harmonieuse, respectueuse et 
solidaire passe par quelques règles que je pense 
communes à toutes les communautés humaines, 
même si elles sont souvent ignorées. 

La première est celle de l’altérité. " Tsimtsoum " dit 
la Kabale pour exprimer le besoin d’acception de 
son soi et de l’autre tel qu’ils sont et non pas tels 
que nous voudrions qu’ils soient. Soi ET autre font 
la vie. C’est la force du ET qui, à l’inverse du OU, ne 
ferme aucune issue, aucun chemin, nous invitant à 
nous déloger de nous -même, à vivre ici et mainte-
nant plus que dans le passé ou le futur. L’autre, jus-
tement parce qu’il est comme nous imprévisible, 
nous oblige à rester en mouvement et en question-
nement pour sans cesse chercher le juste équilibre 
entre nos désirs réciproques, convergents ou di-
vergents. 

La seconde est la politesse. Le monde ne peut se 
réduire à nos seules envies, sans aucune attention 
pour celles des autres. La politesse, en nous invi-
tant à rejeter toute forme de grossièreté et d’irres-
pect, permet de vivre sereinement dans la pluralité 
et la diversité des situations et des relations. Elle 
suppose le rejet de toute attitude d’infériorité ou 
de supériorité, de tout sentiment de mépris, de dé-
fiance, de domination ou de manipulation. 

La troisième est celle de la justesse. " J’ai connu le 
pire, c’est-à-dire le jugement des hommes " écrit 
Albert Camus dans la Chute. Le jugement sans 
discernement est injuste et violent. Être juste, 
c’est s’assurer que tous les faits sont regardés 
tels qu’ils sont et non pas tels que nous voudrions 
qu’ils soient. C’est aussi permettre à chacun d’ex-
primer les raisons de ses actes et de ses paroles. 
C’est enfin accepter les erreurs en les distinguant 
des fautes. Les erreurs, dès lors qu’elles sont ex-
primées et partagées plutôt que dissimulées, sont 
sources d’innovation et d’apprentissage. La faute 
elle doit être sanctionnée car elle est la transgres-
sion volontaire d’une règle sur laquelle on s’est ac-
cordés.

La quatrième est celle de la discipline. Trop sou-
vent incomprise, voire moquée, cette clé de voûte 
du vivre ensemble est majeure. Elle invite à s’ap-
proprier des règles qui garantissent la performance 
et la sécurité d’une communauté humaine. Il est 
intéressant de noter que, dès lors que l’on parle de 
discipline artistique, professionnelle, sportive, etc., 
cette exigence devient acceptable. Elle ne peut 
l’être que si les règles sont partagées et pratiquées, 
régulièrement actualisées et co-construites afin 
de ne pas apparaître comme des diktats mais bien 

comme sources du vivre ensemble. La discipline est 
le complément indispensable à la justesse. Sans loi, 
pas de justesse.

La cinquième est celle de la sérénité. Il y a une grâce 
particulière chez celles et ceux qui ne croient pas 
trop à leur importance sans pour autant oublier les 
responsabilités de leurs fonctions. La sérénité s’ex-
prime souvent par l’humour, subtil mélange entre 
humilité et amour qui repose sur un rapport har-
monieux et simple à sa propre existence. L’humour 
ne dépend pas de nos sentiments mais d’une fa-
rouche volonté à oser le vivant qui n’est jamais écrit 
à l’avance. C’est le grand défi de l’adaptation. Plus 
le monde est complexe et ambigu, plus la sérénité 
s’impose afin de ne pas succomber à la violence de 
l’urgence. 

La sixième est celle de l’authenticité. " Tous nous se-
rions transformés si nous avions le courage d’être ce 
que nous sommes " écrit Marguerite Yourcenar dans 
Alexis ou le traité du vain combat. Il faut beaucoup 
de courage pour oser être soi, se libérer des pos-
tures, dire ce que l’on croit, ce que l’on comprend et 
ce que l’on ne comprend pas, exprimer ses interro-
gations et ses convictions, laisser autant de place à 
son QE qu’à son QI sans rejeter l’un ou l’autre. L’au-
thenticité est l’amie de la confiance, l’ennemie du 
poison mortel qu’est la défiance. 

La septième enfin est celle de la solidarité. A l’image 
des genoux de notre corps humain qui nous per-
mettent de nous déplacer librement, l’articulation 
fluide des JE NOUS dans une communauté humaine 
est fondamentale. Plus les JE – vous et moi, chacune 
et chacun de nous – peuvent librement s’engager, 
agir, coopérer, se réaliser, s’exprimer, plus il y a des 
opportunités de performance. Encore faut-il que les 
JE ne soient pas égotiques et acceptent de se mettre 
au service du NOUS ; Le NOUS est un subtil édifice 
de culture, d’organisation, de règles, de valeurs par-
tagées et incarnées, de sens mobilisateur. Le NOUS 
se construit et se reconstruit au gré des événements 
affectant la communauté. Il ne doit pas étouffer les 
JE mais les motiver. La pratique de démarches vision 
permet de construire le NOUS en y associant les JE. 

Ces sept règles du vivre ensemble auraient grand 
besoin d’être mises à l’honneur en ces temps chahu-
tés qui voient trop souvent se développer des formes 
insupportables d’incivilités et de violences dans nos 
sociétés. Bâtissons ensemble dans nos communau-
tés des NOUS mobilisateurs afin d’encourager les JE 
à oser l’altérité, la politesse, la justesse, la discipline, 
la sérénité, l’authenticité et la solidarité. 

amiral olivier laJouS
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réussiteréussite Arnaud POTTIER ROSSI 

Co-fondateur de KALAAPA
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C
’est à se demander comment nous avons pu 
faire sans, tant l’intelligence collective s’est im-
posée comme une pratique nécessaire, voire 

même incontournable. Les raisons ne manquent 
pas pour expliquer l’engouement qu’elle suscite. 

Commençons par une citation commune d’Albert 
Einstein  :  " A plusieurs, nous sommes plus intelli-
gents ! ". Ce qui ne coule pas forcément de source, 
c’est qu’à plusieurs, il est possible que nous soyons 
aussi plus intelligents que l’expert d’un sujet lui-
même  ! Pourquoi  ? Parce que l’expert d’un sujet va 
aborder de manière  " partielle et partiale  " le sujet. 
Soit en fonction de son prisme, soit en fonction de 
ses biais cognitifs, liés notamment à l’environnement 
dans lequel il a vécu. 

Les travaux de recherche sur l’intelligence collective 
depuis plus d’un siècle ont démontré qu’elle permet, 
lorsque le groupe de participants est diversifié (no-
tamment composé de l’ensemble des parties-pre-
nantes du sujet), d’avoir une vision globale du pro-
blème. Elle diminue aussi l’influence des biais par un 
effet d’accumulation  : nous savons désormais que 
plus les biais sont nombreux au sein d’un groupe, 
moins ils ont de pouvoir ; et permet d’anticiper l’ar-
rivée d’événements. La question est passionnante et 
très bien décrite dans le livre d’Emile Servan-Schrei-
ber intitulé " Super collectif, la nouvelle puissance de 
nos intelligences ".

Autre élément de réponse  : c’est la complexité du 
monde dans lequel nous évoluons aujourd’hui qui 
favorise l’essor de l’intelligence collective.

Nous sommes en effet dans un monde ultra complexe 
- multiplication des interconnections, des influences 
et des incidences du système, où plus personne ne 
peut prédire avec certitude les conséquences d’un 
acte, quel qu’il soit. Le dirigeant ou le manager doit 
regarder le système dans sa globalité et intégrer et 
embarquer les différentes parties prenantes, les dif-
férents acteurs de son écosystème, dans la recherche 
de solutions.

L’intelligence collective répond à un besoin de 
l’Homme de devenir " acteur ". 

Nous n’avons plus envie d’être passifs, de subir des 
décisions prises par d’autres. Nous avons envie 
d’être acteurs de nos vies : privée, professionnelle, ci-
toyenne. En tant que salarié, consommateur, citoyen, 
nous supportons de moins en moins que l’on décide 
pour nous. Finalement, nous sommes en quelques 
sortes en rébellion permanente vis-à-vis de solutions 
apportées auxquelles nous n’aurions pas contribué. 

Dans ce contexte, l’intelligence collective répond à ce 
besoin sociologique, et permet à chacun de contri-
buer sur les sujets qui le concernent.

Plus de solutions, plus d’égalité, plus d’adhésion  : 
l’intelligence collective induit des bénéfices à la fois 
pour l’entreprise et pour le collaborateur. 

- L’intelligence collective permet de trouver des solu-
tions davantage disruptives, innovantes et adaptées 
aux attentes des consommateurs, ou aux contraintes 
des parties prenantes (process, environnement…). 

- Avec l’intelligence collective, il n’y a plus de " chef ". 
Chaque participant est responsabilisé, a co-réfléchi, 
co-produit, co-implémenté des solutions. Les conflits 
de chapelle sont évités, les décisions prises pour des 
raisons uniquement politiques disparaissent. 

- Les solutions trouvées sont mieux acceptées et 
adoptées puisqu’elles se basent sur un consensus. 
Certes, la démarche peut sembler plus longue a prio-
ri, mais que de temps gagné sur les phases d’adoption 
et de déploiement ! 

Prenons l’exemple d’un dispositif de marque em-
ployeur. Combien de projets ont été retravaillés car 
les propositions de l’agence ne correspondaient pas 
à sa vision de la culture de l’entreprise, à la perception 
des collaborateurs et surtout à leur vécu  ? Évidem-
ment, lorsque cette marque employeur était soumise 
aux collaborateurs, cela ne fonctionnait pas car ils 
ne se reconnaissaient pas en elle. Pas mieux pour les 
candidats qui rejoignaient l’entreprise et la quittaient 
rapidement en raison du décalage entre la réalité et 
les promesses. Autant de temps, d’énergie et d’argent 
perdus  ! Tandis qu’avec l’intelligence collective, la 
marque employeur est authentique et atteint son ob-
jectif : présenter l’entreprise aux candidats avec hon-
nêteté, fidéliser les collaborateurs, en bref, s’assurer 
d’une expérience collaborateur réussie. 

Autres exemples d’adhésion grâce à l’intelligence 
collective : les sujets de transformation et de chan-
gement au sein des organisations. 

Changer de lieu de travail, voilà qui peut susciter frus-
trations, mécontentements et démotivations ! 

C’est ce qu’a voulu éviter l’UCPA en embarquant ses 
collaborateurs dans le projet de déménagement de 
son siège social. Un changement assez radical qui 
consistait à passer de Paris intramuros à Arcueil et 
d’abandonner les bureaux individuels au profit d’open 
spaces. La démarche a été menée lors de 6 ateliers, 
auprès de 140 collaborateurs volontaires (40% des 
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collaborateurs UCPA). 

En donnant la possibilité aux collaborateurs de s’expri-
mer et de co-construire leurs espaces de travail en te-
nant compte des besoins et des sensibilités de chacun, 
ce dispositif a profondément modifié le ressenti des 
collaborateurs concernant le déménagement. Nous 
sommes passés d’un déménagement redouté à un dé-
ménagement attendu et motivant. 

  " Cette expérience nous a permis de rassembler les 
équipes autour du déménagement, qui est devenu un 
projet commun et accepté par tous. C’était formidable 
de rassembler les collaborateurs qui n’ont pas l’habitude 
de travailler ensemble. C’est évidemment une approche 
qu’il faudrait reproduire plus régulièrement. " Leslie De-
lamarre, Responsable communication interne. UCPA

- Des collaborateurs valorisés  : Grâce à l’intelligence 
collective, le collaborateurva prendre part à un projet 
différent de ses missions habituelles, qui le concerne 
directement ou indirectement. Il va avoir un rôle dans 
son organisation. Rôle qui aura d’autant plus d’impor-
tance dans une période où les collaborateurs déclarent 
être en perte de sens  ! https  ://www.deloitterecrute.
fr/decouvrir-deloitte/actualites/nos-etudes/sens-tra-
vail-sens-interdit/

Valorisé, le collaborateur l’est, car non seulement il 
apporte sa vision, son expérience, sur des sujets sur 
lesquels il n’est pas forcément expert mais également 
parce que sa voix compte autant que celle d’un autre, y 
compris hiérarchiquement.

- Enfin, en pratiquant l’intelligence collective, les col-
laborateurs vont développer leurs soft skills. Notam-
ment ceux identifiés et plébiscités par les entreprises 
aujourd’hui et demain : la résolution de problèmes com-
plexes, l’esprit critique, le jugement et la prise de déci-
sion, la créativité, la capacité à travailler en équipe, l’in-

telligence émotionnelle, la flexibilité mentale. 

l’intelligence collectiVe : une 
nouVelle posture, un nouVeau 
mode de management.
A partir du moment où un manager décide de travail-
ler en intelligence collective, cela implique qu’il ne se 
considère plus comme le " sachant " sur un sujet, mais 
comme un facilitant. Il est en capacité de faire confiance 
au collectif plutôt qu’aux individualités. C’est donc un 
nouveau mode de management basé sur l’écoute et la 
bienveillance, qui va s’installer durablement. Bien en-
tendu, cela va impacter positivement la manière d’inte-
ragir avec ses collaborateurs et donc de manager. C’est 

l’émergence du manager facilitateur. Nous avons ac-
compagné un acteur de l’immobilier d’entreprise qui 
souhaitait initier une soixantaine de ses collabora-
teurs aux pratiques de l’intelligence collective. 95,5% 
des participants ont déclaré être convaincus que cela 
aurait un impact sur leurs postures et leurs pratiques 
futures ! 

Les collaborateurs qui pratiquent l’intelligence col-
lective prennent conscience qu’ils peuvent faire dif-
féremment - " le souhait de faire évoluer la manière 
dont nous préparons/organisons/animons nos réu-
nions tous les jours " - sont rassurés sur leur pouvoir 
créatif - " nous avoir fait prendre conscience de toutes 
les idées que nous sommes capables de faire jaillir en 
aussi peu de temps " - ont envie de changer leur pra-
tiques - " une envie d’être moins dans le jugement et 
de faire confiance à la méthode " - et se sentent mieux 
équipés pour avancer collectivement dans le mode 
projet - " Des clés de lecture et des moyens pour faire 
vivre et avancer les groupes projets, l’enthousiasme 
d’avoir de nouveaux outils et postures pour mener à 
bien un groupe projet ".

Enfin, à l’instar de la pratique d’un sport, la pratique 
de l’intelligence collective permet d’appréhender la 
complexité avec un autre regard et d’être moins en 
souffrance dans des périodes troubles comme au-
jourd’hui où la phrase la plus entendue est " Je navigue 
à vue ". Tout le monde a la capacité de se mettre en 
mode intelligence collective.

Plus on pratique l’intelligence collective, plus on en 
voit les vertus. Le seul préalable de la réussite d’une 
séance réside dans le respect des règles de bon sens 
essentielles et propices à l’émergence d’idées inno-
vantes : la bienveillance, le respect, la responsabilité, 
l’égalité, la liberté. Concernant plus spécifiquement le 
groupe de travail, deux conditions essentielles : 

- les managers doivent lâcher prise et accepter que 
leurs idées soient au même niveau que tous les autres 
participants, même – et surtout - si certains ne sont 
pas experts du sujet. 

- L’ensemble des participants doit être impacté, de 
près ou de loin, par la question posée.

Une fois ces conditions remplies, toutes les problé-
matiques peuvent être traitées  : création d’un pro-
duit, d’un service, raison d’être, valeurs et culture 
d’entreprise, on-boarding, parcours collaborateur, 
marque employeur, conduite du changement… 
Alors défi accepté ? 

arnaud Pottier roSSi
Co fondateur KALAAPA
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S l’intelligence l’intelligence 
collective au ceNtre collective au ceNtre 
de la marque de la marque 
employeuremployeur Margaux RAAB 

Fondatrice Neojobs et Niaouli
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Dans les ressources humaines, le terme  " in-
telligence collective  " s’immisce de plus en 
plus dans le quotidien. Et pour cause, elle est 

un des piliers de nombreuses disciplines, notam-
ment la marque employeur. Quelle est l’origine de ce 
concept ? Quel est son impact et sa place au sein de 
la marque employeur ?

la genèse de l’intelligence 
collectiVe

Au début des années 2000, un nouveau mouvement 
scientifique fait son apparition  : l’étude de l’intelli-
gence collective. Il faut pourtant remonter dans le 
temps, et plus précisément en 1906 en Angleterre, 
pour comprendre sa genèse. 

Sir Francis Galton, fondateur de l’eugénisme et sta-
tisticien entre autres, réalisait de nombreuses études 
statistiques sur la population anglaise  : couleur des 
cheveux, diamètre du crâne, etc. Un jour, il voulut dé-
montrer que la foule rendait les personnes stupides. 
Pour ce faire, il se rendit dans une foire agricole et 
demanda à 788 personnes d’estimer le poids d’un 
bœuf exposé sur une estrade. Le résultat fut sans 
appel. Prises individuellement, les réponses étaient 
fausses. En revanche, Sir Galton fit une découverte 
étonnante : en prenant la médiane de l’ensemble des 
estimations données, autrement dit la valeur cen-
trale, soit 547 kg, la foule avait, à 2kg près, donné le 
poids exact du bœuf. Autrement dit, l’estimation du 
collectif fut juste alors même que les individus qui 
le composaient s’étaient trompés. Ainsi, en voulant 
prouver la stupidité collective, Sir Francis Galton avait 
mis en exergue l’intelligence de la foule. Cette décou-
verte servit alors de catalyseur pour faire naitre l’idée 
d’intelligence collective.

les années 2000, synonyme 
d’intelligence de la foule

Il faudra attendre 90 ans après cette découverte pour 
que l’intelligence de la foule soit mise à l’épreuve et 
exploitée : partie d’échec de Garry Kasparov contre 
50 000 joueurs amateurs en 1999, création de l’en-
cyclopédie participative Wikipédia en 2001, essor 
des sciences participatives en 2008, … 

A partir de cette époque, on commence à com-
prendre que la contribution de plusieurs cerveaux 
permet de produire dans certaines conditions dé-
finies un  " super cerveau  ". Un exemple frappant 
de ce " super cerveau " fut le jeu en ligne de pliage 
de protéines Foldit, créé en 2008. David Baker, son 

créateur et biochimiste de l’université de Washing-
ton, était face à une problématique  : comprendre 
le processus de pliage moléculaire pour développer 
des traitements contre le sida, le cancer ou encore 
la maladie d’Alzheimer. Dans un premier temps, il 
développa et exploita un programme informatique, 
ayant besoin d’une puissance de calcul incommen-
surable. Les résultats n’étant pas probants, il décida 
de faire appel à la foule par l’intermédiaire d’un jeu, 
Foldit. Les joueurs devaient coopérer pour résoudre 
ce casse-tête de pliage. Grâce à la contribution de 57 
000 joueurs, le mystère fut résolu !

Afin de créer ce " super cerveau " et fusionner l’en-
semble des opinions des individus, plusieurs mé-
thodes peuvent être employées  : la médiane – 
exemple appliqué par Sir Francis Galton –, le vote, 
la solution commune comme wikipedia, la compéti-
tion, la formation de petits groupes…

l’intelligence collectiVe au 
serVice de la marque employeur

Aujourd’hui, ces interactions et coopérations collec-
tives ont divers champs d’application s’étendant no-
tamment jusqu’au sein-même des entreprises. Leurs 
utilisations sont souvent restreintes aux domaines 
de l’innovation, de la créativité ou de l’amélioration 
continue de processus. Elle s’invite également, de 
plus en plus, dans le marketing et la communication 
en impliquant les consommateurs pour concevoir un 
produit adapté à leurs besoins et envies. Il est pour-
tant aisé d’oublier que l’intelligence collective est une 
partie intégrante d’une discipline en particulier dans 
les sociétés : les ressources humaines. Ces dernières 
comprennent différentes dimensions stratégiques, 
intégrées et prévisionnelles et ce depuis les années 
70. La fonction des Ressources Humaines se méta-
morphose et évolue avec son temps. C’est ainsi qu’à 
partir de 1990 une nouvelle dimension au sein des 
RH se créé : la marque employeur. 

Cousine de la marque commerciale, la marque em-
ployeur est composée de trois principaux éléments : 
le sens et la stratégie donnés par la direction, le vécu 
des collaborateurs (ou expérience collaborateur) 
ainsi que le perçu des parties prenantes externes 
(ou expérience candidat). De ce fait, elle est intrin-
sèquement conçue, maintenue et entretenue par un 
ensemble d’individus. 

Lorsque l’interne favorise la création de la marque 
employeur

Au début de la création d’une entreprise, les fon-

S
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dateurs définissent l’ADN et les valeurs de la jeune 
pousse. Plus tard, lorsque les premiers collaborateurs 
rejoignent ses rangs, une culture et un style mana-
gérial se formalisent officieusement puis évoluent 
avec le temps et les nouveaux employés. La guerre 
des talents, le changement de comportements des 
candidats et l’avènement des réseaux sociaux ont 
contraint les entreprises à être plus transparentes 
mais surtout plus authentiques pour attirer et fidéli-
ser leurs recrues. Autrement dit, ce qu’elles affichent 
à l’externe doit être le reflet de ce qui se passe en in-
terne. Prenons l’exemple d’une société affichant sur 
son site une photo d’un babyfoot pour illustrer une 
culture détendue. Si, en réalité, cela n’est qu’une élu-
cubration pour attirer des candidats, très rapidement 
l’écart entre la perception et le vécu se creusera et en-
couragera les nouvelles recrues à passer la porte dans 
l’autre sens. La marque employeur doit donc être ba-
sée sur des faits et des éléments concrets. Le meilleur 
moyen pour cela est d’impliquer les collaborateurs 
pour formaliser une marque employeur adéquates et 
recueillir des preuves. Pour rassembler ces éléments, 
les RH appliquent les méthodes de l’intelligence col-
lective  : entretien avec les employés, diffusion d’un 
questionnaire ou encore atelier collaboratif.

Cette dernière méthode nécessite la réunion de plu-
sieurs employés, qu’importe leur niveau hiérarchique, 
leur poste et leur type de contrat. Une marque em-
ployeur étant vécue et animée par l’ensemble des 
individus composant la société, il est primordial de 
capter leur ressenti. A l’aide de ces derniers, les piliers 
de la marque employeur et ses marqueurs de sens, 
de ressenti et d’émotion émergent. C’est donc grâce 
à l’intelligence collective que la culture de l’entreprise 
sera mise en exergue avec authenticité et illustrée par 
des preuves.

Lorsque l’expérience candidat fait peau neuve avec 
l’intelligence collective

Au-delà de la formalisation de la marque employeur, 
d’autres aspects peuvent bénéficier des " super-cer-
veaux  ". Une entreprise industrielle souffrait d’un 
manque de candidats. Après analyse, elle identifia 
la source du problème. Ce n’était pas son sourcing 
qui lui faisait défaut. C’était son expérience candi-
dat dans son ensemble. La lourdeur et la lenteur de 
son processus de recrutement décourageaient les 
talents potentiels. Elle devait donc le réinventer pour 
proposer un format plus adapté et réduire cette fuite 
de talents. Elle décida alors de faire appel à ses col-
laborateurs et quelques personnes extérieures qui 
connaissaient l’entreprise. Après plusieurs ateliers de 
Design Thinking, les participants sont parvenus à co-

construire un parcours plus léger, plus ergonomique 
et reflétant la culture de l’entreprise. 

Lorsque les avis des individus reflètent votre 
marque employeur

En 2007, le premier site de notation des entreprises 
voit le jour, Glassdoor. Par la suite, Indeed et Viadeo 
(renommé Figaro Insiders). Leur concept est simple. 
Ils regroupent un ensemble d’avis données par des 
collaborateurs actuels et anciens sur une entreprise. 
Ainsi, chaque collaborateur d’une société peut par-
tager son expérience, donner son opinion et mettre 
en avant les inconvénients et avantages à y travailler. 
Pour cela, ils doivent attribuer des notes pour diffé-
rentes catégories : ambiance et culture d’entreprise, 
évolution et sécurité emploi, management, salaires 
et avantages sociaux ainsi que la recommandation. 
Pour fusionner ces résultats, ces sites de notation 
utilisent le principe de votes. De cette manière, les 
entreprises peuvent avoir une note reflétant, par-
tiellement, leur marque employeur.

Les bénéfices de l’intelligence collective pour une 
marque employeur efficace

Finalement, l’intelligence collective est au cœur de 
la marque employeur. Elle la construit, la nourrit, la 
fait évoluer et lui donne la possibilité de se position-
ner par rapport au secteur et à ses concurrents em-
ployeurs. L’intelligence collective et la marque em-
ployeur sont intrinsèquement liées. Elle doit donc 
être prise en considération à toutes les étapes de vie 
d’une marque employeur : de sa construction à son 
déploiement. 

En effet, la mise en place d’une marque employeur 
authentique doit utiliser la méthode de l’intelligence 
collective puisqu’elle offre la possibilité aux collabo-
rateurs de s’exprimer et donc de donner une image 
de l’entreprise proche de la réalité. Au-delà du bé-
néfice pour l’entreprise, en impliquant les collabora-
teurs dans la construction de leur image employeur, 
les sociétés les valorisent.

Il sera intéressant de voir comment l’intelligence col-
lective fera face à des conditions telle que la COVID 
pour continuer d’alimenter la marque employeur.

margauX raaB
Fondatrice des entreprises neojobs et Niaouli  

Margaux Raab est une véritable serial entrepreneure RH. En 2013, elle 
fonde avec Hugo Avale neojobs, agence marque employeur spécialisée 
en gamification, accompagnant les entreprises sur la formalisation et le 
déploiement de leur marque employeur. En parallèle de leur activité de 

conseil, ils créent, en 2019, une seconde startup, Niaouli, 1er outil de 
pilotage de la marque employeur.
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PROMOUVOIR 
UNE FILIÈRE DU DÉVELOPPEMENT
DES COMPÉTENCES 
OUVERTE, INNOVANTE, DE QUALITÉ.

LA FÉDÉRATION  RASSEMBLE TOUS LES ACTEURS DU
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES, POUR
PROMOUVOIR ET RENFORCER LEUR IMPACT
ÉCONOMIQUE ET SOCIÉTAL POSITIF SUR L’ENSEMBLE
DE L’ÉCONOMIE ET DES TERRITOIRES.

RETROUVEZ LA FFP SUR TWITTER, 
LINKEDIN ET YOUTUBE
FedeFormPro_FFP

WWW.FFP.ORG
WWW.PIA-FFP.ORG
WWW.CPFFP.ORG
 

5 MILLIONS DE  
 STAGIAIRES FORMÉS 

,8

   900
ADHÉRENTS

 

13
DÉLÉGATIONS
RÉGIONALES
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L
a FFP se félicite que la compétence soit pla-
cée au cœur de la relance économique et 
sociale du pays. Des mesures fortes ont été 
confirmées pour l’emploi et notamment pour 

l’insertion professionnelle des jeunes par l’alter-
nance. Sur la formation des salariés, les mesures 
devront être complétées et précisées pour garantir 
un véritable choc d’accès à la formation. Une fi-
nancement doit être dédié à la formation dans les 
entreprises de 50 à 250 salariés. Et une politique 
nettement plus volontariste doit être menée via le 
CPF. La FFP et la filière sont engagées pour travail-
ler rapidement à la mise en œuvre des mesures en 
lien avec tous les secteurs économiques et les ter-
ritoires. « 

Olivier Poncelet
Délégué Général FFP

Volet compétences du plan de 
relance l’offre de formation 
sera au rendez-Vous de la mise en 
œuVre

A raison, le Gouvernement a placé au cœur de 
l’ambition de « France Relance » les enjeux de 
compétences. La formation est clé pour éviter un 
chômage de masse, relancer l’économie française 
et accompagner ses transformations digitale et 
écologique. En ce qui concerne les mesures ‘an-
ti-chômage’, les annonces sont fortes, notamment 
pour les jeunes grâce aux aides à l’embauche des 
alternants. 

L’augmentation de la rémunération des deman-
deurs d’emploi en formation devrait également 
être une incitation positive à l’entrée en formation. 
Sur la formation des salariés, les mesures annon-
cées devront être complétées et précisées pour 
garantir un véritable choc d’accès à la formation. 

Les aides à la formation doivent bénéficier à tous 
les salariés de manière simple et réactive. Pour 
cela, un financement doit être dédié à la formation 
dans les entreprises de 50 à 250 salariés. 

Et une politique nettement plus volontariste doit 
être menée via le Compte Personnel de Formation 
(CPF) pour inciter le plus grand nombre à adapter 
ses compétences en lien avec les mutations éco-
nomiques et la relance du pays. 

Enfin, en ce qui concerne la modernisation de 
l’offre de formation, la FFP rappelle que la forma-
tion professionnelle est un secteur économique. 

Les premières actions de modernisation consistent 
donc d’abord à favoriser les capacités d’innovation 
du secteur en réduisant les obligations administra-
tives, en privilégiant le mieux-disant dans l’achat 
public, en adaptant les modalités de facturation 
des financeurs, et en garantissant des délais de 
paiement acceptables. « Après ces premières an-
nonces qui placent la compétence au cœur du plan 
de relance, un travail important doit être engagé 
rapidement avec la filière pour définir les contours, 
les modalités de mise en œuvre et de suivi des me-
sures. 

Une attention particulière doit être portée sur la 
formation des salariés qui seront les premiers ac-
teurs de la relance. La FFP sera au rendez-vous de 
ce dialogue avec les pouvoirs publics et tous les 
secteurs économiques pour garantir le maximum 
d’efficacité des mesures qui seront déployées pour 
la relance de notre pays. »

 Pierre Courbebaisse,
 Président de la FFP

http://ffp.org/uploads/document/RAPPORT%20
ASTERES%20-%20investir%20dans%20les%20
competences%20pour%20reconstuire%20leco-
nomie.pdf
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S le social learNiNg  le social learNiNg  
au service de  au service de  
l’intelligence  l’intelligence  
collective ?collective ? Tiphaine DUCHET 

VP Operations Teach On  Mars
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S
ocial Learning, entreprise apprenante, intel-
ligence collective... autant de termes qui re-
viennent régulièrement à la mode, enrobés 

d’une sauce différente à chaque fois, plus ou moins 
goûteuse...

Que cherchent les pédagogues experts derrière 
ces formules inspirantes ? Quelle réalité concrète 
couvrent-elles ? Vendeurs de rêves ou visionnaires 
enthousiastes, comment faire la part des choses 
dans des entreprises qui s’accordent de plus en 
plus à mettre la formation et le développement de 
leurs collaborateurs au cœur de leur stratégie (1) ?

Revenons quelques pas en arrière, l’essor des 
technologies de l’information dans les années 
2000 a vite ringardisé les formations en salle ju-
gées trop scolaires et onéreuses. Ont donc suivi 
des dispositifs plus " expérientiels " ou plus " digi-
taux " qui ont chacun connu leurs heures de gloire 
mais avec leurs limites soit en termes d’efficacité 
pédagogique, soit en termes d’engagement, soit... 
les deux. Les serious game ont ouvert la voix de la 
gamification, l’avènement des MOOC a apporté la 
notion de séquencement rythmé de la formation 
et posé les bases de l’apprentissage entre pairs à 
distance. La liste n’est pas exhaustive mais vous 
comprenez l’idée  : le Digital Learning - ou toute 
autre dénomination scientifico-marketing carac-
térisant les nouvelles formes d’apprentissage - ne 
doit pas faire l’erreur d’effacer ou de dévaloriser les 
différentes modalités qui lui ont succédé, car elles 
ont toutes participé à la construction d’un édifice 
multimodal qui regorge de possibilités.

Le Social Learning - que nous définirions comme 
la possibilité d’apprendre via des interactions 
riches présentielles ou distantielles, entre pairs 
et/ou avec experts - est plutôt selon nous à consi-
dérer comme une nouvelle couleur sur la palette 
du formateur, à mixer avec les teintes existantes 
pour mettre en place un apprentissage riche et du-
rable. La puissance apportée par ces interactions 
n’est pas nouvelle, nous avons tous des souvenirs 
ancrés d’apprentissage à la volée glanés lors de 
discussion de fin de session, de débat autour d’un 
café (ou d’une bière en fonction de l’heure) ou de 
manipulations concrètes sur le plan de travail quel 
que soit sa forme.

Aujourd’hui, trois caractéristiques impactent la 
portée de ce phénomène :

• la modalité est plus digitale : le partage se fait à 
distance, via des outils de discussion instanta-
née ou des forums d’échange,

• les volumes d’informations échangées sont ex-
ponentiels et protéiformes,

• les personnes qui échangent ne se connaissent 
pas forcément, ne se sont parfois jamais vues.

A chaque caractéristique son défi. Pour la pre-
mière, il s’agit d’une robustesse technologique et 
ergonomique  : que l’espace virtuel où a lieu l’in-
teraction soit opérationnel et accessible. Pour la 
seconde  : il faut apprendre à faire un tri sélectif 
(ma grande passion) parmi toutes les informations 
disponibles et ce tri ne doit pas être réalisé avec 
le hachoir du temps, il doit être fait de manière 
consciente par pertinence et non de manière pas-
sive en fonction du temps disponible. Enfin pour le 
dernier, il convient d’être avant tout ouvert et bien-
veillant pour accueillir des inputs variés mais tout 
de même prudent et exigeant pour sélectionner les 
contributions qui font sens et apportent une réelle 
valeur ajoutée.

intelligence collectiVe et bêtise 
indiViduelle ? 
Bref, le social learning ne se résume pas à la 
consultation passive d’un fil d’actualité, à la distri-
bution d’émoticônes et de pouces levés ou au fait 
de suivre tel ou tel influenceur.

 

Pour faire émerger l’intelligence collective, il est 
nécessaire déjà qu’il y ait des intelligences indivi-
duelles (ah oui mince), et c’est là que le bât blesse. 
La digitalisation de la formation peut conduire à 
son appauvrissement tant sur le fond que sur la 
forme. Il devient tellement facile de produire et de 
consommer du contenu qu’on en oublie parfois la 
qualité intrinsèque qui s’impose. En tant que pro-
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fessionnels de la formation en entreprise, nous 
avons le devoir - sous peine de voir nos métiers 
disparaitre - de maintenir ce critérium de qualité. 
Là encore, pas de recette miracle, chaque organi-
sation peut construire son schéma directeur pé-
dagogique combinant des critères et surtout des 
indicateurs de mesure multiples et originaux (in-
dividuel, collectif, à chaud, à froid, top-down, bot-
tum-up, collaboratif, quantitatif, qualitatif...). 

Ceci étant dit, revenons-en à notre sujet, une fois 
que l’écosystème formation est assis sur des fon-
dations solides dans les modalités et la richesse de 
ressources proposées, alors le social learning peut 
permettre de démultiplier la puissance des dispo-
sitifs. 

La notion de User Generated Content (UGC) est 
particulièrement intéressante pour enrichir des 
concepts avec des retours d’expérience provenant 
de sources très variées et la richesse nait de la pro-
fusion de ces contributions - de leurs rebonds - 
qu’ils soient concordants ou dissonants.

ugc ou mort annoncée du pro-
fessionnel de la formation ?
Même si certaines règles de concision, d’élégance 
et d’éthique sont comparables, on ne participe pas 
sur un forum pédagogique de la même manière 
que sur Twitter, Instagram ou LinkedIn... La diffé-
rence se fait sur la " substantifique moelle " qui doit 
apporter une valeur ajoutée au sujet et là encore 
les professionnels des entités L&D peuvent mettre 
à profit leur savoir-faire pour encourager, tout en 
les encadrant, les contributions. 

Imaginons que l’on puisse créer une compétence 
universelle de transmission, devenue naturelle car 
inscrite dans nos " gènes d’apprentissage " dès le 
plus jeune âge. Je suis optimiste sur ce rêve quand 
j’observe avec bonheur les initiatives de l’institu-
teur de mon fils qui favorise les exposés des élèves 
pour que l’apprentissage des uns (on retient 80% 
de ce que l’on enseigne (2)) se fasse au profit des 
autres et dans le partage. 

Chouette, le social learning dès le CM1  ! Après 
cette impulsion qui devrait être au cœur de nos 
systèmes d’enseignement, c’est à l’individu de 
prendre la relève, de se responsabiliser dans sa ca-
pacité à sélectionner et creuser les sujets, à faire 
fonctionner ses neurones et pas seulement à rem-
plir en mode Tétris son temps de cerveau dispo-
nible. Les professionnels de la formation ont donc 

deux rôles majeurs à jouer : apprendre à apprendre 
puis apprendre à contribuer.

Pour finir sur l’émergence réussie d’une dynamique 
de social learning favorisant l’intelligence collec-
tive, j’emprunte à Cécile Dejoux sa grille des 5 R.

A nous donc, professionnels de la formation, de 
construire des dispositifs qui permettent de faire 
émerger et perdurer le Social Learning au service de 
l’intelligence collective et à ne pas mettre derrière 
ce terme des chimères alléchantes qui risquent 
d’aboutir à l’effet inverse. A chacun de se prendre 
en main - en tant qu’apprenant - pour contribuer et 
partager intelligemment. Enfin, à nos entreprises 
et organisations de se donner les moyens humains 
et organisationnels pour placer la formation, bien 
sûr au service de la performance, mais avant tout 
au service du développement durable des per-
sonnes et de nos sociétés.

(1) HR TRENDS 2019 - DELOITTE - 84% des DRH mettent la formation comme leur 
deuxième priorité stratégique

(2) A rapprocher du fameux 70 - 20 - 10 (70% des apprentissages liés à nos expé-
riences et activités quotidiennes, 20% dans les interactions sociales, 10% en ap-

prentissage traditionnel) et de la pyramide de l’apprentissage

 

Tiphaine DUCHET
VP Operations Teach On Mars 

tiphaine.duchet@teachonmars.com
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S

Elodie FEVRE-CHARTON 
Consultante senior Marque Employeur à Neojobs

imagiNez des imagiNez des 
process efficaces et process efficaces et 
séduisaNts grâce à séduisaNts grâce à 

la co-créatioNla co-créatioN

Margaux RAAB 
Co-fondatrice de Neojobs et Niaouli
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C
o-création 81 000 000 de résultats sur Goo-
gle avec la requête " co-création entreprise " 
et 101 000 publications sur Instagram avec 

le hashtag #cocreation. Notre recherche web 
confirme que la co-création est une tendance de 
fond dans notre société. Elle est déjà bien intégrée 
par les professionnels du marketing, et elle pointe 
son nez dans votre univers. Pourquoi ? Les profes-
sionnels des RH, comme ceux du marketing, doivent 
résoudre des problématiques de plus en plus com-
plexes. Les salariés, comme les clients, ont des mo-
tivations et des attentes fluctuantes. Nous évoluons 
dans un monde concurrentiel avec de nombreuses 
interactions, des cadres législatifs changeants, des 
crises sanitaires, un contexte international, le tout 
saupoudré de digital. Dans ce contexte, plusieurs 
cerveaux valent mieux qu’un  :  " seul on va plus 
vite, ensemble on va plus loin ". C’est pourquoi, la 
co-création, en s’appuyant sur l’intelligence col-
lective et l’usager lui-même, permet d’inventer de 
nouveaux processus qui répondent vraiment aux 
attentes et aux usages des clients ou des salariés, et 
aussi de limiter les risques.

les clients " co-créent " aVec le 
marketing
Comment expliquer cet engouement du marketing 
pour la co-création ? 
La co-création génère des bénéfices pour toutes 
les parties prenantes ! Pour le client, elle lui permet 
de vivre une expérience unique, de se sen-
tir valorisé et d’en apprendre plus sur les 
coulisses de la marque. Pour le service 
marketing, l’avantage majeur est de 
limiter les risques d’inadaptation 
du produit/service aux attentes 
des consommateurs. Elle renforce 
l’engagement des clients en les 
impliquant jusqu’à parfois réussir 
à en faire des ambassadeurs de 
l’entreprise.
Des exemples de produits co-créés 
avec des marques
C’est l’esprit start-up qui a fait émerger la 
co-création " qui mieux que l’utilisateur sait/sent 
ce dont il a besoin et comment il en fait usage ? ". 
Ainsi, le marketing ne pousse plus un produit/ser-
vice à un consommateur mais on le construit avec 
lui en amont.
- Des mamans imaginent un nouvel article pour 
bébé chez GEMO. Une dizaine de mamans-clientes 
fidèles de la marque ont été invitées à imaginer en 
2017, un pyjama pour les tout-petits, puis en 2019, 
une valise pour les vacances de bébé. Objectif  : 
avoir un produit qui réponde aux besoins spéci-
fiques et changeants liés à la maternité. Ces jeunes 
femmes ont eu le privilège d’échanger avec les 

chefs de produits et stylistes de la marque. Elles 
ont un fort pouvoir de recommandation sur les 
autres consommatrices, ce qui a valorisé l’image 
de la marque. Des clients passionnés aménagent 
le nouveau magasin IKEA LA MADELEINE à Paris. 
Unique magasin Ikea en centre-ville, il a été pensé 
avec un échantillon de 1200 clients, membres du 
Club Ikea Family, une communauté de clients fans 
de décoration et/ou fidèles à la marque suédoise " 
comme un lieu de vie et d’expérience dans leur 
quotidien ". Le magasin a connu un énorme succès 
à son ouverture en 2019

comment adapter & adopter la 
co-création dans les rH ?
La co-création RH, selon neojobs, c’est lorsqu’une 
tpe/pme ou un grand groupe construit avec des 
candidats et des salariés volontaires et motivés des 
process inédits, pour les satisfaire durablement. Ces 
process peuvent concerner un moment-clé du par-
cours (intégration par exemple) ou tout le processus 
RH. Ils contribuent à faire vivre aux individus une 
expérience positive et nourrissent la marque em-
ployeur de l’entreprise. 
Les motivations et les attentes des collaborateurs 
ont changé en quelques années, ils sont désormais 
en quête de sens et veulent aussi être acteurs du 
changement. C’est une belle opportunité pour les 
entreprises. Parmi les questions que les candidats/
collaborateurs se posent aujourd’hui  : L’entreprise 

est-elle connue ? A-t-elle une bonne image ? 
Quelles sont ses valeurs et sa culture  ? 

Dans quelle direction va l’entreprise ? 
En somme, quelle est la marque 

employeur de l’entreprise pour 
laquelle je postule ou travaille  ? 
Vais-je pouvoir apprendre et/ou 
évoluer  ? Quels sont les outils 
et les moyens mis à ma disposi-
tion ? Mon poste et mes missions 

vont-ils être stables ? Est-elle en-
gagée dans le Développement Du-

rable et la Qualité de Vie au Travail ? 
Quid de la rémunération ? Quelles sont 

mes missions ? Quels sont les avantages 
à y travailler ? Quelle est l’ambiance dans mon 

équipe ? Qui est mon manager ?...
Identifier les moments-clés et les problématiques
D’abord, nous vous conseillons d’identifier les mo-
ments-clés qui font les interactions et les expé-
riences de vos collaborateurs avec votre entreprise. 
Pour un recrutement, par exemple, on dénombre 
plusieurs étapes  : prise de connaissance de l’offre, 
acte de candidature, entretien bien sûr, tests, 1ers 
jours de son intégration, échanges autour de sa 
candidature notamment les feed-back et éléments 
marque employeur transmis. Pour un collaborateur, 

S
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il s’agira plutôt de son quotidien, des formations dis-
ponibles, des évolutions de carrière et des derniers 
jours avant son départ. Par la suite, il est nécessaire 
de déterminer les moments les plus importants à 
travailler et ayant le plus de points d’amélioration à 
traiter pour savoir par où commencer. Enfin, il faut 
définir la problématique :
• Comment sécuriser les 1ers jours de 

nos collaborateurs dans l’entre-
prise ?

• Comment (re)donner le goût 
à nos techniciens de devenir 
managers demain ?

• Comment aboutir pour les ma-
nagers à des réunions moins 
nombreuses mais plus produc-
tives ?

• Comment devenir une organisation 
apprenante alors que 50% de nos ef-
fectifs ne sont pas sur site ?

Les bénéfices côté candidats/collaborateurs
Les bénéfices de la mise en place d’un processus de 
co-création avec les candidats et/ou les collabora-
teurs sont multiples : 
• Impliquer les parties-prenantes dans un projet 

conséquent
• Leur donner un sentiment d’être responsable et 

d’avoir un impact
• Les valoriser
• Leur prodiguer un sentiment de reconnaissance
En adoptant la co-création dès le processus de re-
crutement, il est possible de détecter les futurs col-
laborateurs avec des capacités d’adaptation et de 
réflexion en adéquation avec la complexité de l’en-
treprise aujourd’hui.
Optimiser le parcours de vos candidats
Vous pouvez mettre de la co-création dans un seul 
processus ou dans tout le parcours candidat. Pre-
nons l’exemple d’une journée d’intégration  : étape 
parfois longue, fastidieuse, et pas toujours simple à 
adapter à tous les profils de nos nouveaux collabo-
rateurs. C’était le constat de la direction régionale 
de Vinci Construction France à Lyon qui a demandé 
de l’aide à ses collaborateurs pour co-construire une 
journée d’intégration plus ludique, fédératrice et im-
pliquante pour tous. Les salariés présents ont alors 
pu donner leur point de vue sur cette journée et les 
écarts entre l’existant et leurs attentes. Et c’est gui-
dés par un facilitateur de neojobs qu’ils ont pu créer 
un processus unique, à l’image de l’entreprise, pour 
accueillir au mieux leurs futurs collègues.
Transformer vos salariés en ambassadeurs
Un collaborateur satisfait est le meilleur ambas-
sadeur de la marque commerciale et de la marque 
employeur. En impliquant réellement les collabora-
teurs les plus loyaux, ils deviendront des acteurs de 

confiance et des relais de communication de l’entre-
prise. Chez IBM, les équipes se sont rendues compte 
que la qualité de l’expérience client était fortement 
liée à l’engagement des salariés. Ils ont alors déci-
dé d’utiliser la co-création pour redessiner leur par-

cours RH, en particulier leur programme d’onboar-
ding afin qu’il corresponde aux attentes des 

nouvelles recrues.
Vous avez des difficultés à recruter ? 

Pourquoi ne pas mettre un place un 
programme participatif de salariés 
ambassadeurs,  " employee advo-
cacy " en anglais ? Vous construi-
sez, au service aussi de votre 
marque employeur, le contenu 

lors d’ateliers de co-création avec 
vos salariés volontaires.

Atelier : le rôle du facilitateur
Pourquoi est-ce primordial d’avoir un 

facilitateur (interne ou externe à l’équipe) ? 
D’abord il conçoit l’atelier en fonction de la problé-
matique RH avec des phases favorisant l’émergence 
d’une solution inédite. Il s’occupe de la logistique. Le 
jour J, il est là physiquement pour accompagner le 
processus créatif du groupe avec une dynamique po-
sitive. Il dirige les travaux et amène de la cohérence 
pour que vous repartiez avec " une solution concrète 
utilisable ". Il cherche à mettre en confiance, veille à 
ne pas casser la créativité et l’audace, écoute, ques-
tionne, tente de lever les freins éventuels et inspire 
si besoin ! Un rôle qui nécessite des aptitudes, com-
pétences et soft-skills particulières. Si vous avez la 
chance d’avoir une personne spécialisée dans la fa-
cilitation dans votre entreprise, qui n’est pas dans 
vos problématiques quotidiennes, c’est la personne 
rêvée.
La communication est capitale, pour réussir à em-
barquer des volontaires motivés : 

• Pourquoi a-t-on besoin de résoudre cette pro-
blématique ?

• Pourquoi est-ce important pour l’entreprise que 
vous participiez ?

Et en aval : qu’est devenue la solution que vous avez 
contribué à faire émerger ?

Vous voulez jouer le rôle de facilitateur ? Il existe de 
nombreux outils digitaux pour structurer le projet 
comme Trello ou Slack, ainsi que des méthodes de 
créativité à intégrer comme le gamestorming.

Adopterez-vous bientôt la co-création avec vos can-
didats et salariés pour imaginer des process effi-
caces et séduisants ? 

ELODIE FEVRE-CHARTON, 
consultante senior marque employeur à neojobs (Linkedin / Twitter) 

MARGAUX RAAB, 
co-fondatrice de neoJoBS et niaouli (linkedin / twitter)

https://www.linkedin.com/in/elodiefevrecharton/
https://twitter.com/EloFevreCharton
https://www.linkedin.com/in/margauxraab-marqueemployeur/
https://twitter.com/margauxraab
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de ressources de ressources 
HumaiNesHumaiNes
à l’humain plein de à l’humain plein de 
ressources !ressources !

Théo SCUBLA et Fanny PRIGENT 
Co-fondateurs de Wero

S
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A l’heure où les pratiques managériales et 
de recrutement évoluent drastiquement à 
grand renfort de digitalisation des processus 

et de gestion intelligente de la donnée pour faire 
face aux nouveaux enjeux du monde du travail, 
l’entreprise doit également apprendre à s’adapter 
en capitalisant sur la singularité des compétences 
et parcours de ses collaborateurs pour assurer sa 
performance durable. 

l’entreprise à l’épreuVe de la 
crise

En 2016, lors d’une intervention sur l’entreprise de 
demain, le prospectiviste et scientifique 
Joël de Rosnay affirmait  :  " En 2030, 
les chefs d’entreprise qui disent 
encore " mon " entreprise auront 
disparu. Seuls survivront ceux 
qui disent : " notre " entreprise.

Cette affirmation vous semble 
évidente  ? Dans les faits pour-
tant, la réalité est parfois toute 
autre. A l’heure où l’on parle en-
gagement des collaborateurs, qua-
lité de vie au travail (QVT), valeurs et 
raison d’être des entreprises… ce n’est 
pas toujours le grand Amour au bureau ! En 2018, 
62% des salariés français envisageaient ainsi de 
quitter leur entreprise1. Plus récemment, l’enquête 
réalisée par l’IFOP révèle que 49% des employés 
en France sont amenés à agir contre leurs valeurs 
et 46% considèrent qu’ils sont parfois infantilisés 
par leur hiérarchie2. Le taux de turnover moyen 
en entreprise au niveau mondial ne cesse d’ail-
leurs d’augmenter pour s’établir à 23% en 20183. 
Et contrairement à ce que l’on pourrait croire, le 
salaire n’est pas la principale motivation du mou-
vement des salariés. 

Au-delà du coût financier que ce turnover peut re-
présenter pour l’entreprise – en France, il est es-
timé à 63 jours de salaire par employé4 - il porte 
également un coup à la cohésion d’équipe et à la 
productivité. Mal maîtrisé, il provoquera imman-
quablement une fragilisation de l’entreprise met-
tant en péril sa compétitivité et sa rentabilité. 

La crise bien évidemment n’arrange pas les 
choses ! Avec le risque de licenciement qui plane 
au-dessus de la tête des salariés et la pratique du 
chômage partiel, la crise renforce ce mécanisme 
de " fidélité par défaut " à l’entreprise et crée ain-
si une bombe à retardement. Chez nos voisins 

belges, selon une étude menée au plus fort de la 
crise sanitaire, un salarié sur 5 envisage même 
déjà de quitter son emploi5 ! 

Pourtant l’année 2020 que nous traversons devrait 
rendre davantage palpable ce besoin du collectif 
et de la mise en commun des connaissances, des 
efforts pour avancer ensemble vers une sortie de 
crise. Malmenée comme jamais dans cette tem-
pête, l’entreprise doit aussi faire appel au collec-
tif, rassembler au-delà des divergences autour de 
valeurs communes et puiser dans la richesse que 
représente la diversité de ses composantes pour 
faire face aux adversités et ce de manière durable, 

anticiper les bouleversements et apprendre à 
innover collectivement. 

Car là réside la vraie opportunité 
offerte par la crise  : elle révèle, 
elle met en exergue. Elle nous 
met face à la part d’ombre de 
nos certitudes tout comme elle 
fait émerger des convictions 
profondes. Pour l’entreprise, ces 

convictions pourraient se résu-
mer ainsi : pour aller loin, il faut sa-

voir créer, fédérer, engager et animer 
une communauté d’acteurs aux par-

cours, profils et motivations différentes. En 
somme : l’entreprise doit apprendre à embarquer 
tous les publics en tenant compte de leurs singu-
larités et en faire une force pour performer dura-
blement. 

l’entreprise de demain sera 
Humaine, collectiVe et inclusiVe 
S’il y a bien une leçon à tirer de l’année difficile que 
nous traversons c’est que rien n’est immuable ou 
figé. Les bouleversements sont légions et la ca-
pacité d’anticipation, d’adaptation et de résilience 
aux changements à venir sont au cœur des enjeux 
de développement des entreprises. 

Pour continuer à exister, elles devront s’adapter  : 
aux consommateurs certes mais aussi aux nou-
velles tendances professionnelles (travail à dis-
tance, entreprise libérée…), à la nouvelle réglemen-
tation, aux dernières évolutions technologiques, 
aux problématiques écologiques, sanitaires mais 
aussi géopolitiques... À défaut de pouvoir le faire, 
elles finiront par disparaître, à moins d’apprendre 
à être plus agiles, flexibles et s’entourer de profils 
atypiques.
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En quoi le recrutement de profils atypiques per-
met-il de faire face aux nouveaux enjeux d’adap-
tation de l’entreprise ? Savoir recruter le bon profil 
dont les compétences sont adaptées au poste est 
important mais recruter des candidats qui soient 
capables de s’intégrer à la culture d’entreprise, 
d’y adhérer et disposés à apprendre et évoluer en 
continu - y compris dans un contexte d’incertitude 
va devenir crucial. 

Les compétences et acquis profession-
nels (hard skills) valorisés aujourd’hui 
en entreprise risquent de devenir 
obsolètes dans quelques années. 
En effet, 85% des emplois en 
2030 n’existent pas encore6. Et 
ce n’est pas en 2030 qu’il fau-
dra s’en préoccuper ! Pour anti-
ciper ces évolutions, l’entreprise 
doit investir en premier lieu sur le 
capital humain et recruter dès au-
jourd’hui des collaborateurs straté-
giques sachant faire preuve de recul, de 
résilience, d’agilité, de capacité d’adaptation, 
d’ouverture d’esprit et d’une multitude de mindset 
et de points de vue. Elle doit dès lors repenser son 
processus de recrutement, ses critères de sélec-
tion en privilégiant également les compétences 
douces (ou soft skills), sa stratégie marque em-
ployeur et son programme de formation et accor-
der une chance à tout individu motivé. 

L’entreprise inclusive – puisque c’est bien de cela 
dont nous parlons ici – ne doit pas être que l’apa-
nage des DRH ou autre fonction RSE au sein de 
l’entreprise. L’inclusion est une partie intégrante 
de la stratégie d’entreprise, directement corrélée 
à sa performance et à sa raison d’être. Selon De-
loitte " les entreprises qui pratiquent une politique 
inclusive génèrent jusqu’à 30% de chiffre d’affaires 
supplémentaire par salarié et une profitabilité su-
périeure à celle de leurs concurrents " 7. 

un pool de talents aux 
ressources insoupçonnées 
Parmi ses profils atypiques, il y a encore aujourd’hui 
des talents complètement invisibilisés et dispo-
sant pourtant de ressources insoupçonnée. Parmi 
eux figurent les personnes réfugiées qui sont un 
miroir du paradoxe qu’il peut y avoir entre le po-
tentiel inhérent à un individu (quelles que soient 
ses qualifications) et la situation de blocage dans 
laquelle il est amené à se retrouver. 

En moyenne, c’est environ 35 000 personnes qui 
obtiennent ce statut8 chaque année en France et 
bénéficient du même accès au marché du travail 
que la population locale et constituent un réel fac-
teur potentiel de croissance économique. 

Néanmoins d’après une étude d’un think tank du 
Parlement Européen9 menée en 2016 et un rap-
port de la London University10 réalisé en 2018, un 

individu placé sous protection internationale 
nécessite en moyenne 15 à 19 ans pour 

bénéficier des mêmes chances d’in-
sertion professionnelle qu’un natif. 

C’est l’une des catégories sociales 
qui peine le plus à obtenir une 
activité professionnelle durable 
dans l’Union Européenne. En 
France, seuls 28% des migrants 
sous protection internationale 

vivant depuis moins de cinq ans 
en France sont en emploi. Autre-

ment formulé par Aurélien Taché 
dans son rapport11  :  " Cela signifie que, 

parmi les étrangers présents depuis moins de 
cinq ans en France en âge de travailler, seul un sur 
trois est en emploi, ce qui constitue l’un des plus 
mauvais résultats de l’OCDE ".

Parce que les flux migratoires ne vont pas s’éroder, 
l’insertion professionnelle restreinte des réfugiés 
sur le marché du travail constitue un défi et un réel 
manque à gagner pour la société et pour l’entre-
prise in fine. Premièrement, les réfugiés sont une 
population jeune (63% des arrivants ont entre 15 et 
34 ans lors de leur arrivée en Union Européenne12), 
et présentent un taux d’activité supérieur à celui 
des natifs (77% des personnes réfugiées sont en 
âge de travailler, contre 66% pour les natifs13). En 
outre, plusieurs études ont montré par ailleurs que 
les qualifications des personnes réfugiées sont 
complémentaires de celles des natifs (Borjas, 2013 
; Edo, 2014, 2016). C’est d’autant plus vrai pour les 
individus placés sous protection internationale qui 
présentent des niveaux de qualification très hété-
rogènes suivant le pays et la période d’émigration. 

Pour Arsène, aujourd’hui conseiller d’affaires dans 
un grand groupe financier, " une personne réfugiée 
c’est d’abord une expérience atypique, un vécu, un 
mental de fer et une grande capacité de prise de 
recul pour affronter l’adversité. Ce sont aussi des 
expériences et des compétences qu’il ne faut pas 
sous-estimer […] Dans mon cas, avant de démar-
rer une nouvelle carrière en tant que conseiller 
d’affaires, j’avais une expérience de dirigeant d’en-



204



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

treprise de 10 ans dans le secteur pétrolier ". 

Leur parcours, leur vécu et leur quête du bonheur 
sont également des atouts leur conférant des com-
pétences douces aujourd’hui très prisées par les 
entreprises  : adaptabilité, résilience, motivation et 
désir d’évoluer. Des études réalisées par l’Institut de 
Recherche, Formation et Action sur les Migrations 
(IRFAM14) objectivent et confirment même l’apport 
bénéfique du recrutement de ces personnes par les 
entreprises qui ont fait de la diversité et de l’inclu-
sion un axe stratégique de leur développement.

Pourtant l’employabilité de ces personnes est encore 
entachée de préjugés, craintes, discriminations, 
méconnaissance des mécanismes d’accompagne-
ment existants et d’opportunités de rencontres. 

Depuis 2017, chez Wero, nous nous efforçons de 
favoriser la rencontre entre les entreprises et ces 
talents invisibles qui les rendront plus fortes, plus 
résilientes, plus responsables.

A la vulnérabilité, nous préférons voir des forces. A 
l’obligation d’inclusion, nous voyons des entreprises 
à succès. A l’idée que l’intégration est risquée, nous 
y opposons méthode et impact. A l’idée d’un monde 
qui se ferme, nous croyons à l’ouverture. 

L’inclusion des personnes réfugiées dans l’entre-
prise est non seulement le fruit d’une volonté tour-
née vers le bien commun mais aussi une action créa-
trice de valeur à tous les niveaux de l’organisation. 

L’entreprise de demain devra non seulement mettre 
en place une organisation adaptée à ses enjeux 
business mais aussi en accord avec les aspirations 

de ses collaborateurs. Pour y parvenir, elle devra 
donner une chance à chacun en considérant son 
potentiel, ses différences, sa valeur. Elle devra 
conférer le même poids à chacun et apprendre à 
s’appuyer sur des collaborateurs vraiment acteurs, 
responsables, autonomes et au fait de la stratégie 
de l’entreprise et du rôle qu’ils ont à y jouer.

NOTES ET RÉFÉRENCES
(1) Enquête RegionsJob menée en décembre 2017 et début janvier 2018.
(2) Etude IFOP pour le média Philonomist. Terrain : janvier 2020 auprès 
de 970 salariés des secteurs public et privé
(3) Etude mondiale " Preparing for take-off " réalisée par le cabinet Hay 
Group Global https ://www.youtube.com/watch ?v=KHHLdT30zpQ 
(4) Selon un rapport du Center for Economics and Business Research 
(CEBR), 2017
(5) Etude menée en mai 2020 par le cabinet de ressources humaines 
StepStone
(6) Etude réalisée en 2017 par Dell Technologies et l’Institut pour le futur 
(IFTF), un think tank californien, faisant appel à un panel de 20 experts 
de l’économie, du high tech et du monde universitaire de différentes na-
tionalités
(7) Étude Deloitte, 2019 : Comment faire de l’inclusion un levier de trans-
formation des organisations ?
(8) Réfugié.e : statut accordé à toute personne présentant un risque avéré 
d’être persécutée dans son pays d’origine " du fait de sa race, de sa reli-
gion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou 
de ses opinions politiques " (convention de Genève, 1951). Les personnes 
reconnues réfugiées sont placées sous la protection juridique et adminis-
trative de l’Ofpra pour dix ans (OFPRA, 2020). 
(9) https ://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html ?refe-
rence=IPOL_STU(2016)578956
(10) Rapport " (The Struggle for) Refugee Integration into the Labour Mar-
ket : Evidence from Europe " – Février 2018
(11) Aurélien Taché,  " Pour une politique ambitieuse d’intégration des 
étrangers arrivant en France " , Rapport au Premier Ministre, février 2018
(12) OCDE, 2014 ; Parlement Européen, 2016.
(13) ELIPA, DSED, 2013.
(14) " INSERTION DES TRAVAILLEURS MIGRANTS, Efficacité des disposi-
tifs " , 2018 – collection Compétences interculturelles

théo  et fanny Prigent  
co-fondateurS de wero

https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/talents-et-ressources-humaines/articles/diversite-et-inclusion.html
https://www2.deloitte.com/fr/fr/pages/talents-et-ressources-humaines/articles/diversite-et-inclusion.html
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=IPOL_STU(2016)578956
https://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document.html?reference=IPOL_STU(2016)578956
https://www.linkedin.com/in/theoscubla/?originalSubdomain=fr
https://www.linkedin.com/in/fannyprigent/
https://www.wero.io
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Directrice du centre Open Leadership for Diversity & Inclusion
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Expert en innovation pédagogique 
Responsable des partenariats école au Lab RH
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P
artant de l’objectif de sensibiliser de jeunes 
étudiants aux enjeux de la diversité et de l’in-
clusion et de les aider à se comporter et ré-

fléchir de manière inclusive, nous avons dévelop-
pé un séminaire fondé sur l’intelligence collective 
prometteur en termes de résultats et transposable 
en entreprise. 

pourquoi un séminaire sur 
l’inclusion à destination de 
jeunes étudiants ?
En formation initiale, la diversité et 
l’inclusion (D&I) sont encore peu 
abordés dans les écoles et les uni-
versités et s’ils le sont, c’est sou-
vent à travers une sous partie d’un 
cours plus global d’éthique ou de 
RSE. Pour beaucoup de jeunes sala-
riés, les premières formations et sen-
sibilisations arrivent plus tard en entre-
prise. Or, les années d’étude constituent un 
formidable contexte et laboratoire pour apprendre 
à apprécier la richesse de la diversité et à se com-
porter de manière inclusive.

L’actualité et les études récentes, nous ont mon-
tré à quel point des notions basiques de respect 
de l’autre quel que soit son genre, origine ou cou-
leur de peau ont leur place dans les programmes 
d’éducation des jeunes adultes.

Partant de ce constat, le défi est de trouver un 
moyen efficace d’éduquer et de sensibiliser à la 
D&I, sans verser dans les discours moralisateurs 
ou la " diversity washing " , tout en engageant les 
apprenants et en garantissant un ancrage durable 
des connaissances acquises.

Sachant que plusieurs études montrent 
que les formations obligatoires à la 
diversité en entreprise ont un faible 
impact sur la promotion de la di-
versité , nous avons tenté de com-
prendre ce qui fonctionne le mieux 
pour développer un format effi-
cace.Nous avons donc analysé les 
résultats des études sur les effets 
des formations en diversité en entre-
prise et décidé de laisser tomber le for-
mat descendant qui montre des résultats très 
modestes en termes de changement d’attitude et 
de pratiques pro-diversité. 

Nous avons, en revanche, compris que l’engage-

ment dans une réflexion ou dans la construction 
d’une solution, l’échange de points de vue avec dif-
férentes personnes et l’activation de l’empathie en 
étant face à des situations concrètes ont un impact 
plus significatif.

apprendre à apprendre 
différemment 
La solution imaginée était de confronter les 650 

étudiants de la 1ère année du programme 
Grande Ecole de l’EDHEC, à l’occasion 

d’un séminaire d’une journée, à des 
situations organisationnelles réelles 
et concrètes pouvant être vécues 
par des collaborateurs en utilisant 
des méthodes issues du design 
thinking. Les objectifs étant : 

1De les impliquer dans la recherche 
d’une solution améliorant le sen-

timent d’inclusion du personnage décrit 
dans le cas

2De stimuler leur empathie afin d’imaginer des 
solutions cohérentes et efficaces

3 De renforcer à travers cette expérience appre-
nante l’inclusion de chacun et l’acceptation de 

la différence.

être ensemble 
L’inclusion est une notion essentielle dans la vie 
d’une équipe ou d’un projet. De nombreux pro-
jets de recherche, comme les travaux menés par 
William Schutz ou les équipes RH de Google ont 
mis en évidence que le sentiment d’inclusion est 
même le premier facteur de performance d’une 
équipe. L’inclusion désigne, pour une personne, le 

sentiment d’être accepté dans un groupe 
social (appartenance) tout en étant re-

connue et valorisée pour qui elle est 
(singularité), quelles que soient ses 
opinions, ses croyances, son expé-
rience de vie ou sa personnalité. 

L’inclusion ne se décrète pas, c’est 
un sentiment qui découle des com-

portements, des représentations et 
des sentiments des individus. On peut 

très bien en connaître la définition sans 
pour autant savoir la générer et la permettre 

autour de soi. D’où notre choix de mettre les étu-
diants à la place d’une personne différente pour 
les amener à ressentir ce qu’elle vit afin d’envisa-
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ger d’autres façon de faire génératrices d’inclusion.

Afin d’encourager une réflexion autour de l’inclu-
sion, nous avons cherché à : 

• Composer des équipes diverses (d’un point de 
vue genre et études antérieures) 

• Développer le sentiment d’inclusion des 
équipes d’étudiants que nous avons accom-
pagnés. Nous avons respecté certaines étapes 
qui, de notre point de vue, paraissent incom-
pressibles.

créer un cadre inclusif

L’expérience apprenante proposée aux étudiants 
a commencé par une phase de clarification des 
comportements et des attitudes attendues entre 
eux et avec les intervenants. L’objectif, durant 
cette phase est de créer un cadre favorable à 
l’écoute, à l’entraide et à des relations reposant sur 
la confiance.

dédier un temps spécifique à 
l’inclusion

Après avoir fait s’engager les étudiants à respecter 
ce cadre, les enseignant.es ont animé un temps de 
partage spécifique qui a permis aux participants 
de partager leur état d’esprit du moment et leurs 
éventuels besoins vis-à-vis des autres membres 
du collectif pour se sentir pleinement inclus dans 
la session de travail. Ce temps se distingue d’un Ice 
Breaker, qui a plutôt vocation à mettre les partici-
pants en énergie et de briser la glace si ceux-ci ne 
se connaissent pas. 

ancrer les apprentissages par 
le collectif

A la mi-journée, ainsi qu’au terme de la journée de 
formation, les étudiants ont été invités à prendre 
du recul et à partager entre eux ce qu’ils avaient ap-
pris, compris, sur eux-mêmes ou sur les autres, et 
ce que cela changeait dans le regard qu’ils portent 
sur les sujets de D&I. Ce temps de partage collectif, 
inspiré des travaux de Takeuchi et Nonaka , sur les 
modalités de cristallisation des savoirs, a permis à 
chacun de s’enrichir du regard des autres et à faci-
liter l’ancrage de nouveaux apprentissages.

Ces trois temps ont permis à chaque participant de 
s’exprimer avec authenticité en étant chacun plei-
nement soi-même, au-delà du rôle qui pouvait être 
le sien lors de la journée de formation. De cette 
manière, chacun a pu constater à partir de son ex-
périence vécue, l’impact significatif que pouvaient 
avoir des mécanismes d’inclusion sur la perfor-
mance individuelle et collective. Ils ont également 
compris pourquoi il est de la responsabilité de cha-
cun de favoriser des comportements inclusifs.

faire ensemble

Pour sensibiliser les étudiants aux enjeux de la D&I, 
nous avons créé un jeu de rôle avec les équipes de 
l’Oréal et de Butagaz pour :

• - Les projeter dans des situations réelles et 
concrètes que peuvent vivre certains collabo-
rateurs au quotidien ; 

• - Stimuler leur créativité et leur empathie afin 
imaginer des solutions inspirantes, simples et 
actionnables qui pourraient être proposées par 
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les équipes D&I pour faciliter le quotidien des 
personnes qui en ont le plus besoin (et qui, le 
plus souvent, n’osent pas le dire…) ;

se mettre en empatHie 
Le jeu de rôle, consiste à mettre les étudiants dans " 
dans les chaussures  " d’un bénéficiaire des poli-
tiques de D&I pour découvrir par exemple ce à quoi 
ressemble le quotidien d’une personne diabétique, 
en surpoids ou d’un père de famille et les amener 
à prendre conscience de comment ceux-là vivent 
leur différence au sein d’une grande organisation.

Pour se faire, nous leur avons demandé d’explorer 
différentes dimensions de leur expérience vécue. 
Prenons l’exemple de Bintou, une jeune diabétique 
chez l’Oréal 

• Quelles sont les difficultés et les irritants aux-
quels Bintou fait face au quotidien (le ou les 
problèmes)

• Quel dialogue interne Bintou a-t-elle avec elle-
même (Que se dit-elle  ? que ressent-elle  ? 
Comment décide-t-elle d’agir ou de réagir face 
à une situation qui souligne sa différence ?)

• Comment son environnement (ses collègues, 
son manager, le service RH, ses proches) per-
çoivent-ils sa différence ?

stimuler sa créatiVité

Une fois les difficultés et les besoins identifiés, les 
étudiants ont prototypé la nouvelle offre de ser-
vices qui pourrait être proposée par les services 
D&I de l’Oréal et de Butagaz. 

Chaque équipe a remis à l’issue de la journée une 
capsule vidéo de 3 minutes synthétisant leur dia-

gnostic et leurs solutions sous forme de story-tel-
ling afin de permettre aux équipes de l’Oréal et de 
Butagaz de diffuser facilement les idées les plus 
pertinentes au sein de leurs organisations. 

Cette expérience a ainsi permis aux étudiants de 
se rendre compte de :

1) L’importance de se mettre à la place de l’autre et 
de comprendre ses besoins pour éviter d’émettre 
des préjugés et pour adopter des solutions et com-
portements facilitant l’inclusion de l’autre ;

2) L’inclusion est un concept concret et à l’origine 
de plusieurs effets positifs d’un point de vue indivi-
duel et collectif. 

transposer ces modèles 
d’apprentissage aux 
organisations 
Notre expérience menée auprès d’étudiants est 
de notre point de vue totalement transposable à 
une échelle organisationnelle. Elle présente plu-
sieurs avantages dont : le temps réduit de la mise 
en place, engager un débat constructif entre per-
sonnes différentes sur des cas concrets et d’ac-
tualité et toucher plusieurs objectifs difficiles à 
atteindre à travers d’autres types de dispositifs 
(désactiver les stéréotypes, activer l’empathie et 
acquérir les bases d’un comportement inclusif). 

Hager Jemel-Fornetty
Directrice de l’année Prémaster EDHEC Grande Ecole 

Directrice du centre Open Leadership for Diversity & Inclusion

Nicolas Guy
Expert en innovation pédagogique 

Responsable des partenariats école au Lab RH
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5iNclusioN &iNclusioN &
diversitédiversité

210 Vivre ensemble en virtuel pour mieux vivre ensemble en réel  
Gaëlle ROUDAUT, MagRH

213 Diversité de cognition : la différence qui fait la différence  
Mai Lam NGUYEN-CONAN, Muutivate

217 Vivre ensemble au travail quand on est LGBT+  
Catherine TRIPON, porte parole de l’Autre Cercle

221 L’entreprise inclusive ou la belle utopie du vivre ensemble  
Alain TEDALDI, Directeur Général

225 Pour vivre ensemble les conditions matérielles ne sont pas à 
négliger  
Céric PONCET, Directeur Général Europe AKW

227 Les aidants en entreprise : un maillon indispensable au vivre 
ensemble avec les séniors  
Jean Philippe ARNOUX, Directeur de la Silver Economie, Saint 
Gobain

230 Pour une europe (encore plus!) sociale et inclusve dans 
l’après covid-19  
Xavier DELATTRE, Directeur Général de l’ADAPT

233 Ne pas embaucher de personnes autistes, c’est handicaper 
votre entreprise  
Jean Francçois DUFRESNE, Ancien Directeur Général ANDROS

235 Entretien avec Aïcha HAREMZA directrice adjointe du pôle 
Edmond Albius, La réunion  
André PERRET, MagRH

240 Agir pour conjuger emploi et handicap. C’est vivre ensemble !  
Pascal ANGLADE, Secrétaire Fédéral CFDT, Vice Président de 
l’AGEFIPH

243 Réussir son recrutement de candidats en situation de handi-
cap  
Céline NAULET et Rania IGUEBLADENE, Aktisea

246 Lutter contre la discrimination professionnelle liée à l’âge  
Claire VIEL, bonjoursenior

249 Une association de filles pour aider les filles à vivre la 
carrière scientifique  
Laurence MONCOURRIER, Présidente Winning Girls

252 La Femme, un Homme comme les autres ?  
Caroline LOISEL, Elizabeth FOUCHE

255 Quid de nos jeunes de banlieues ?  
Général Emmanuel de RICHOUFFTZ

258 Ouvrir les portes de l’entreprise aux plus démunis est un 
devoir citoyen : le cas des anciens prisonniers 
Charlotte DUDA, propos recueillis par Philippe CANONNE

261 La reconversion professionnelle : une conditions sine qua non 
pour plus de mixité dans le numérique  
Emmannuelle LARROQUE, Pauline SANI, Alice POUILLEVET, 
Social Builder

265 Retour au travail après un cancer : la galère c’est pour les 
femmes  
Loïc YSEBAERT, Professeur Hématologie, Oncopole de 
Toulouse

269 Retour sur les actions du haut-commissaire à l’inclusion dans 
l’emploi et l’engagement des entreprises  
Thibault GUILLY, Haut-Commissaire

272 La chasse aux zébres est ouverte  
François GEUZE, MagRH
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Gaelle ROUDAUT 
Membre de l’équipe de rédaction du MagRH
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D
ans le monde de l’entreprise, la diversité fait ré-
férence non seulement à la capacité de l’orga-
nisation à promouvoir et à respecter la variété 

des différences individuelles dans un environnement 
qui n’exclut personne* mais aussi à lutter contre les 
discriminations. Une action volontariste auxquelles 
s’engagent notamment les entreprises signataires 
de la Charte de la Diversité, lancée en 2004. Mais, en 
réalité, il ne suffit pas seulement de brandir ces va-
leurs de pluralité et de diversité, mais davantage de 
les rendre tangibles par des actions concrètes dont 
les résultats sont visibles de tous et mesurables. En 
effet, après les bancs de l’école, l’entreprise est un 
lieu de rencontre de l’autre, d’apprentissage de la 
différence et de sa richesse. A ce titre, elle est res-
ponsable du bien vivre ensemble, et peut s’appuyer 
notamment sur les outils de communication interne, 
pour contribuer à rendre visible ses actions en faveur 
de la diversité mais aussi à animer un dialogue ouvert 
sur ces questions. 

Elargir son vivier de candidats potentiels, enrichir les 
compétences au service de l’entreprise, intégrer de 
nouvelles pratiques professionnelles, accepter de 
changer de regard sur une problématique, apprendre 
à travailler ensemble et développer la collaboration, 
stimuler la créativité et l’innovation... Autant de pro-
messes du management de la diversité, dont cer-
taines font aussi directement écho à la promesse des 
outils collaboratifs en ligne. Alors comment profiter 
concrètement de ces intranets nouvelle génération 
et autres réseaux sociaux d’entreprise pour accélérer 
le management de la diversité, la connaissance mu-
tuelle et le mieux vivre ensemble ?

faire émerger la diVersité des 
talents

Tout d’abord, lorsque dans le cadre de la Charte de 
la Diversité, les salariés sont invités à s’impliquer 
personnellement dans la démarche, par exemple via 
du mentorat en partenariat avec des associations 
comme Nos Quartiers ont du Talent ou encore Capital 
Filles, il est particulièrement intéressant de s’appuyer 
sur l’intranet collaboratif ou le réseau social d’entre-
prise pour animer cette dynamique. Via une commu-
nauté ouverte, il est possible de mettre à disposition 
des collaborateurs, des outils d’accompagnement 
pour faciliter leurs nouvelles missions de mentors, 
de " recruter " de nouveaux candidats au mentorat, 
de faire le bilan des actions menées (combien d’ac-
compagnements réalisés, combien d’ambassadeurs, 
…). Et pour ouvrir la discussion, les mentors pourront 
venir y témoigner directement de leurs expériences, 
de petits reportages plus formalisés peuvent y être 

publiés, et ceux qui n’ont pas encore osé se lancer 
dans ces initiatives pourront venir s’informer, poser 
leurs questions aux correspondants RH en charge de 
l’opération comme auprès de ceux qui se sont déjà 
jetés à l’eau  : temps passé, difficultés rencontrées, 
bénéfices de l’expérience… De plus, pour tous les 
salariés engagés dans ce type de démarche, s’impli-
quer individuellement est un moyen aussi de révéler 
des talents qui ne s’expriment peut être pas dans leur 
mission quotidienne, et que l’équipe RH ne tardera 
pas à repérer... 

cHanger de regard sur le genre

Il y a aussi beaucoup à faire dans les entreprises 
sur le sujet du genre, si l’on en croit les résultats du 
2e baromètre LGBT+ Autre cercle – Ifop publié en 
février 2020  : 1 personne LGBT sur 4 a été victime 
d’au moins une agression LGBTphobe dans son or-
ganisation, 41% des employé(e)s entendent des 
expressions LGBTphobes dans leur organisation et 
seule 1 personne LGBT sur 2 est " visible " dans son 
entourage professionnel. Signer la charte LGBT+ est 
une initiative notable et elle peut également donner 
naissance à un espace d’information et de discussion 
en ligne sur l’intranet, sur le sujet du genre dans l’en-
treprise. Non seulement cet espace peut contribuer 
à faire évoluer les visions de tous sur le genre dans 
l’entreprise, sensibiliser, combattre les préjugés et 
les stéréotypes mais peut également fournir aux ma-
nagers des outils concrets, comme par exemple le 
guide " Transidentité : Quelles bonnes pratiques pour 
les DRH et les managers ? " co-rédigé par l’associa-
tion Autre Cercle et l’ANDRH. Cet espace peut aussi 
être un lieu pour trouver facilement les coordonnées 
des référents de l’entreprise, afin que tout collabora-
teur qui s’interroge sur le sujet du genre, puisse poser 
ses questions ou encore agir contre les discrimina-
tions éventuelles.

reconnaitre le Handicap

Sur le sujet du handicap également, des espaces 
d’information et de discussion en ligne peuvent 
concourir à une meilleure intégration des personnes 
en situation de handicap dans l’entreprise. Rappeler 
à tous quels sont les devoirs de l’entreprise en la ma-
tière, faire connaître les engagements, sensibiliser, 
donner de la visibilité à tous sur les retombées des 
actions menées, permettre aux salariés concernés 
de faire reconnaître leur handicap (RQTH) mais aus-
si fournir aux managers des outils utiles  : comment 
accueillir un collègue en situation de handicap dans 
l’équipe sans le stigmatiser, qui sont les interlocu-
teurs qui peuvent l’aider dans l’entreprise, que faire 

S
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pour adapter le poste de travail… Autant d’informa-
tions qui vont concerner certains managers à un mo-
ment donné, mais qui en réalité, concernent tout le 
monde !

encourager le 
transgénérationnel 
Avec l’allongement des carrières, la cohabitation des 
générations est aussi un sujet clé du vivre ensemble. 
Et là encore, pourquoi ne pas profiter des outils col-
laboratifs pour aider les plus jeunes entrants dans 
l’entreprise à rencontrer les plus anciens qui ont 
tant à transmettre  : culture d’entreprise, connais-
sances, expertises métier, … Organiser via l’intranet 
et une communauté dédiée, des rencontres entre 
anciens et plus jeunes que ce soit en binôme ou en 
petits groupes, faire témoigner les plus anciens de " 
tranches de vies " dans un blog, les faire participer à 
l’écriture du glossaire des acronymes et autres mots 
propres à l’entreprise au sein d’un wiki, … quels que 
soient les usages mis en œuvre, les outils collabora-
tifs peuvent se révéler de beaux supports pour par-
ticiper à la mémoire de l’entreprise comme à écrire 
une nouvelle histoire partagée !

faVoriser l’inclusion numérique

La situation que nous venons de traverser a nécessi-
té que toutes les parties de l’entreprise se saisissent 
des outils numériques, parfois avec peu d’accom-
pagnement, dans l’urgence, et tandis que certaines 
franges de la population avaient déjà pris ce virage 
depuis quelques années, d’autres qui trainaient à 
le prendre, ou n’en avaient tout simplement pas eu 
l’occasion, ont dû le faire dans la précipitation. Cette 
période où les outils numériques ont été les seuls 
dispositifs pour nous lier les uns aux autres, que l’on 
ait été repliés chacun dans nos foyers ou fidèles au 
poste de travail pour faire fonctionner les services 
vitaux, a marqué la fracture numérique d’un trait 
encore plus fort. Tandis que les personnes à l’aise 
n’ont pas rencontré de difficultés particulières pour 
se connecter aux autres, pour certains, accéder aux 
bons outils et les utiliser avec efficacité, a relevé d’un 
challenge quotidien, voire les a davantage coupés de 
la vie d’équipe et du monde… L’illectronisme est en-
core un sujet en France, avec 17% de la population 
concernée (selon une étude de l’INSEE publiée en oc-
tobre 2019), et c’est sans compter les zones blanches 
où le réseau reste faible voire inexistant. L’entreprise 
a un rôle à jouer, sinon un devoir, un enjeu d’équité 
de rendre les outils de travail et d’information, acces-
sible à tous les collaborateurs. 

Pour faciliter la montée en compétence sur les ou-
tils numériques utiles à tous, le mentorat interne 
peut aussi être une formule intéressante : qu’on les 
nomme " adopte un geek " ou encore " digital men-
tors " , ces initiatives peuvent aussi s’animer sur des 
espaces de discussion online sur l’intranet  : recru-
tement des mentors, mise à disposition des outils 
d’accompagnement, programme et pédagogie, mais 
aussi matching entre mentor(e) et mentoré(e), foire 
aux questions, retours d’expérience des binômes, … 
Autant d’usages qui peuvent se déployer sur des es-
paces en ligne concourant également à une prise en 
main de ces lieux de partage numérique par les per-
sonnes les moins à l’aise avec le digital.

encourager le dialogue et sortir 
des bulles

Faire des portraits de collaborateurs, raconter des 
histoires individuelles, valoriser des engagements 
personnels à l’extérieur de l’entreprise, permet de 
mettre en avant la diversité et la richesse humaine. Si 
ces portraits restent sur papier glacé, publiés dans le 
magazine interne de l’entreprise, ils peuvent toucher, 
certes, mais les vraies personnes qu’ils valorisent 
restent inaccessibles, un peu lointaines, le storytel-
ling risquant même de les éloigner de leurs collègues 
du terrain. Au contraire, présentés au sein d’un es-
pace de discussion, où il est possible de commenter, 
où ces héros du quotidien peuvent prendre la parole 
directement, raconter leurs histoires, répondre aux 
questions, ils deviennent alors accessibles à tous  : 
chacun peut leur parler, échanger, mieux comprendre 
leur histoire … Ces moments participent d’une meil-
leure connaissance mutuelle, base de la tolérance et 
de l’ouverture aux différences. 

Toutes ces initiatives relayées au sein d’espaces d’in-
formation et de discussion ouverts à tous dans l’en-
treprise permettent d’éviter la  " ghettoïsation  " des 
discussions au sein de groupes fermés qui seraient 
réservés aux seuls concernés et qui non seulement 
pourraient paraître stigmatisants mais aussi repro-
duire le phénomène des  " bulles  " constaté sur les 
réseaux sociaux. Au contraire, partager au sein d’es-
paces plus ouverts, collaboratifs, engageant à la dis-
cussion, permet tout simplement de concourir à une 
meilleure connaissance mutuelle, au décloisonne-
ment de l’entreprise : car au-delà des cases dans les-
quelles sont rangées nos différences (origine, genre, 
handicap, …), au-delà des silots de l’entreprise, il y a 
toujours de belles histoires de femmes et d’hommes 
à raconter… 

Gaelle Roudaut



213

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

diversité de diversité de 
cogNitioN :  cogNitioN :  
la différeNce qui fait la différeNce qui fait 
la différeNcela différeNce

Mai Lam NGUYEN-CONAN
Fondatrice de Muutivate
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Q
uand il est question de diversité, le réflexe 
communément acquis est de centrer les 
actions autour de certaines populations 

(personnes handicapées, femmes, générations), 
et ce, afin d’améliorer les chiffres de l’entreprise au 
regard de la réglementation, ou d’ajuster les iné-
galités sociales ou sociétales, ou encore d’être en 
conformité avec certaines valeurs morales. 

Malgré deux décennies de progrès plus ou moins 
notables dans la représentation de certaines po-
pulations, la démarche  " diversité  " est devenue 
malheureusement un irritant. Les effets béné-
fiques ont eu pour contrepartie de faire naître un 
sentiment de rivalité entre les différents groupes 
de population. La volonté de coller à toutes les 
diversités ont généré un épuisement que les an-
glo-saxons ont appelé " diversity fatigue ". 

Il est peut-être temps de s’avouer qu’on prend le 
problème de la mauvaise manière, tel le serpent 
qui se mord la queue, on semble s’être noyé dans 
des paradoxes. D’un côté, on appelle à ne pas 
prendre en considération les apparences, et de 
l’autre, on mesure nos actions principalement sur 
des critères visibles (genre, couleur de peau, âge, 
handicap visible etc.) Cette forme de diversité ras-
sure et donne certainement bonne conscience, au 
mieux. Mais ces différences font-elles vraiment la 
différence ?

Vers une approcHe plus 
pertinente de la diVersité

La plupart des dirigeants qui s’engagent dans la 
diversité l’avouent, si on recrute plus de femmes, 
plus de personnes d’origines diverses, c’est parfois 
pour coller aux chiffres, pour réparer une injustice 
sociale, pour sauver les apparences, mais on reste 
sur la partie émergée de l’iceberg. Conséquences ? 
La diversité est figée et dévaluée. Les vraies diffé-
rences ne sont pas nécessairement exploitées.

C’est pourquoi l’entreprise a tout intérêt à se 
concentrer sur une autre forme de diversité  : la 
Diversité de cognition. Dans The Diversity Bonus, 
Scott E. Page souligne l’importance de la Diversité 
de cognition, définie comme " les différences dans 
la façon dont les humains perçoivent, interprètent, 
raisonnent et résolvent les problèmes — dans les 
groupes humains ". 

Plus les participants sont diversifiés, plus ils sont 
nombreux à découvrir des idées et des approches 
novatrices et à réduire les risques d’erreur. C’est 

cette diversité qui participe à booster la créativi-
té, l’innovation, l’engagement et la motivation des 
équipes. 

la diVersité de cognition : une 
belle ignorée

Cette diversité est au cœur de nos différences : elle 
explique nombre de dysfonctionnements, de résis-
tances au changement, de déficits de performance 
et d’engagement. Mais elle est ignorée. Face aux 
enjeux sociaux liés à la parité et aux combats pour 
la justice sociale, la Diversité de cognition peine à 
trouver sa place dans un monde où règne les ap-
proches rationnelles et analytiques, elle peine à 
être exploitée au bénéfice de critères visibles qui 
ne garantissent pas les effets bénéfiques couram-
ment attendus. 

Historiquement, les sciences neuro-cognitives 
nous ont appris à mesurer les fonctions cogni-
tives, mais celles-ci sont appréhendées avec une 
approche performative, alors que la Diversité de 
cognition gagnerait à être pensée en termes de 
palettes. En tant qu’individus, suis-je capable de 
comprendre mes préférences cognitives, suis-
je capable d’élargir mon envergure cognitive  ? 
En tant qu’équipe ou qu’organisation, comment 
pensent, réfléchissent, apprennent les gens autour 
de table, ai-je un mix de Diversité de cognition suf-
fisant pour m’aider à résoudre des problèmes et à 
prendre des décisions de manière plus efficace ? 

les Vraies questions à se poser 
pour aVoir de la diVersité de 
cognition

La meilleure équipe ne consiste pas seulement à 
réunir les meilleurs individus ou des individus vi-
siblement différents, mais à réunir des compé-
tences diverses, dont les combinaisons optimales 
créeront de la valeur ajoutée, en vue d’un objectif 
collectif.

Comment faire face à la complexité de notre 
monde ? 

 1. Diversifier le recrutement 

+50% des dirigeants estiment que la pénurie de 
talents freine leur transformation digitale. Howard 
Elias, President, Services and Digital de Dell Tech-
nologies estime que l’industrie des media, des télé-
coms et de la tech souffre d’un manque de talents 
estimé à 4,3 millions de personnes. Le besoin est 
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également considérable dans les autres secteurs. 
Or, en matière de diversification du recrutement, 
les entreprises restent frileuses. On observe ici ou 
là des tentatives d’ouverture et d’élargissement 
des sources de recrutement, notamment par le re-
cours à la technologie, mais il ne faut pas se leurrer, 
ces changements cosmétiques ne suffiront pas 
sans une vraie transformation culturelle.

Pour résoudre les problèmes complexes de notre 
monde, il est nécessaire de diversifier les équipes, 
et pour ce faire, une approche " duale " de la diversi-
té, que les américains ont résumé par l’expression " 
2D-Diversity  " est préconisée. Outre la diversité  " 
innée " comme le genre, l’âge, les origines etc. on 
associera une recherche de diversité " acquise " , 
liée à la pluralité des compétences et des richesses 
apportées par chaque membre de l’équipe. Dans 
ces circonstances, les parcours atypiques ont 
toute leur place. Comme l’étude du BCG le montre, 
plus les enjeux sont complexes, plus le bon mix de 
Diversité de cognition est important. En effet, de-
puis 2000, 52% des entreprises au classement de 
Fortune 500 ont soit fait faillite, soit ont été rache-
tées ou ont fermé du fait de la disruption digitale. 
Les organisations qui se sont pourvues d’un bon 
mix de Diversité de cognition, au niveau de leur top 
management, sont celles qui ont le mieux résisté 
et performé.

" Nos métiers connaissent des bouleversements 
importants, chaque naissance d’un nouveau ré-
seau social, nous oblige à penser différemment. 
On ne peut réfléchir à des solutions normées ou 
la façon d’y réfléchir est de toute façon bousculée. 
En termes de recrutement, je ne regarde pas la for-
mation, ce qui m’intéresse c’est la façon de penser, 
avec l’agilité demandée on est obligés de s’adapter. 
Un des trucs qui me plait beaucoup, c’est de voir 
des gens qui ont une très forte Diversité de cogni-
tion s’entendre si bien, ils n’ont pas l’habitude. Ils 
fabriquent un terrain commun.  " Julien Grimaldi, 
BETC

 2. Valoriser la flexibilité cognitive

38% des collaborateurs craignent que leurs com-
pétences ne soient obsolètes dans les années à 
venir. 85% des emplois de 2030 n’existent pas en-
core.

Nous sommes mis sur des rails d’apprentissage dès 
l’adolescence, en France, les profils généralistes ne 
sont guère valorisés. Les spécialisations débutent 
dès notre plus jeune âge et se confirment avec les 
classes à sections. 

  " Les supers ingénieurs-experts, leurs apprentis-
sages et acquis sont obsolètes en à peine deux 
ans. Dans mon secteur, je préfère recruter des 
gens avec une grande plasticité cognitive, que je 
peux former en fonction de l’évolution des tech-
nologies. Quel que soit leur parcours, leur capacité 
à apprendre, désapprendre et réapprendre est es-
sentielle ". Directeur d’un laboratoire de recherche 

3. Opérer une transformation culturelle 

Aujourd’hui, l’entre-soi, le clonage, le conformisme 
sont les plus grands freins à l’innovation et à la 
créativité. Il ne sert à rien de diversifier votre re-
crutement si la culture de l’organisation consiste à 
faire " rentrer dans le moule " les gens qui pensent, 
perçoivent, apprennent et résolvent les problèmes 
différemment. Cela paraît évident, mais peu d’en-
treprises ou de dirigeants ont conscience de la  " 
formidable machine à homogénéiser " qu’est l’en-
vironnement corporate qu’ils proposent. La valori-
sation de cette diversité au quotidien implique un 
vrai travail au niveau du groupe et une mobilisation 
de tous. Pour que ça fonctionne, la Diversité de 
cognition doit être envisagée comme nécessaire 
pour le groupe, quitte à le secouer un peu au dé-
part. C’est pour cela que l’on parle d’inclusion, qui, 
à la différence de l’intégration, concerne tout le 
monde et ne peut réussir que lorsque chaque per-
sonne est valorisée dans sa spécificité et que cette 
spécificité crée de la valeur pour le collectif.

C’est pourquoi la Diversité de cognition se 
construit ; elle repose sur l’apport de personnes 
aux expériences multiples, et la prise en considé-
ration de spécificités autres que visible  : diversi-
té de secteurs, diversité de métiers, diversité de 
géographie, diversité socio-culturelle, diversité de 
nombre d’années d’expérience, diversité de for-
mation académique. 

Orange a opéré depuis 2015 une vraie transfor-
mation de son leadership, introduisant au fil des 
années une Diversité de cognition qui a permis à 
l’opérateur historique de dépasser la crise sociale 
et humaine qui a fait les heures sombres du groupe. 
Stéphane Richard nomme en 2015 Fabienne Du-
lac, première patronne France de Orange n’ayant 
pas fait des études d’ingénieur. Il élargit ensuite 
son COMEX en 2019, en recrutant pour la première 
fois un Africain, Alioune Ndiaye, CEO d’Orange 
Middle East & Africa (OMEA). Il intègre en 2020 
Elizabeth Tchoungui, ancienne journaliste, qui sera 
directrice exécutive RSE, Diversité et Solidarité du 
Groupe. Elle supervisera notamment la politique 
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de Responsabilité Sociale d’Orange dans le cadre 
des objectifs du plan Stratégique Engage2025. Elle 
assurera également la présidence déléguée de la 
Fondation Orange.

Eric Plat, le P.-D.G. d’Atol, décide de mettre en place 
en 2015 un grand programme de transformation de 
la coopérative qui compte plus de 850 magasins. Le 
plan est clair, des décisions difficiles vont devoir être 
prises. Il est urgent de casser les royaumes, les ter-
ritoires, et les guerres entre les départements. Eric 
Plat fait le choix de recruter des talents venus de 
secteurs et de formations différents et il met égale-
ment en place un programme ambitieux de parité. 
Sur les projets d’innovation, des équipes multidisci-
plinaires sont constituées. Il accompagne ces choix 
de modifications organisationnelles, instituant plus 
de transversalité, afin de casser les territoires.  " 
C’était vraiment pas évident. Les gens ne se com-
prenaient pas, ne s’entendaient pas. J’ai vraiment 
cru que je m’étais trompé. Cela a pris deux ans pour 
que tout fonctionne, depuis nous avons renoué avec 
une belle croissance. " 

mai lam nguyen-conan 
Fondatrice de Muutivate. Executive Coach certifiée HEC : transforma-

tion des individus, des cultures et des organisations Diversité & Inclusion 
Auteure de " S’ouvrir aux Différences, explorer l’intelligence inclusive " 

Editions Gereso - Octobre 2020
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the Knowledge Economy ". Scott E. Page

• Allison Reynolds et Daniel Lewis Harvard Business 
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• " When diversity hinders agility " Mai Lam Nguyen-Co-
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hinders-agility-mai-lam-nguyen-conan/

• " The Mix that matters " BCG study : https ://www.
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France https ://www.linkedin.com/pulse/la-diver-
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vivre eNsemble au vivre eNsemble au 
travail, quaNd oN travail, quaNd oN 
est lgbt+est lgbt+

Catherine TRIPON
Porte-parole de l’autre cercle, vice-présidente d’Arborus,  

administratrice du Labo de l’Egalité. Directrice au sein de la Fondation FACE. 
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L
e « Vivre ensemble », nombre d’expert.e.s vous 
diront que c’est un marronnier de la presse, 
une gageure. Dans les faits personne n’a envie 

de vivre avec tout le monde. Ce qui détermine ses 
choix dans la vie civile ne s’applique plus sur le lieu 
de travail. N’en déplaise aux promoteurs de la cool 
attitude dans des open-spaces et lieux de détente, 
la réalité nous rattrape. Le quotidien, avec des col-
lègues ou supérieurs hiérarchiques pour lesquels 
les points de convergences sont absents, est pe-
sant dans sa répétitivité et non, tout le monde n’est 
pas naturellement ravi de retrouver ses collègues 
de travail quand on ne se sent pas intégré.

Le post Covid-19 aura sans aucun doute, pour 
certains, facilité une relation de travail réduite à 
des visio-conférences, minutées, normées, limi-
tées dans les échanges sociaux. Evidemment pour 
d’autres, le lien distendu, l’absence de discussions 
privées et de moments de convivialité aura pesé. 
Les sondages restent contradictoires entre ceux 
qui souhaitent revenir pour (re)vivre un collec-
tif et d’autres qui ont gouté au temps contrôlé, 
aux temps de transports réduits, au gain d’éner-
gie pour éviter les longues réunions non cadrées 
(grand mal français). 

cependant, il y a une catégorie 
de salarié.e.s ou agent.e.s qui 
n’auront pas Vécu cela de la 
même manière, les personnes 
lgbt+.
 En effet, si une grande majorité d’entre elles n’est 
pas visible au travail, pour celles et ceux qui ont 
basculé du jour au lendemain en télétravail, leur 
vie privée s’est trouvée souvent dévoilée quand 
leur famille s’est invitée en arrière-plan de la visio, 
passage de conjoint, de l’enfant qui réclame de l’at-
tention, toutes situations qui n’avaient jamais été 
évoquées auprès de leurs collègues. Ce « coming 
out » forcé ou les manœuvres pour le contourner 
ont pesé sur beaucoup de LGBT+.  

Evidemment cette intrusion dans le quotidien a 
aussi dévoilé d’autres aspects de la vie privée, 
mettant en exergue des situations familiales com-
plexes, des différentes sociales marquées et des 
distorsions dans la qualité de l’environnement de 
télétravail, générant de la gêne et de l’inconfort. 
Tout cela a déjà été bien décrit par d’autres.

Revenons à cette antienne du vivre ensemble, 
post-confinement, pour les LGBT+, dans une pé-

riode qui va rester incertaine quant à la reprise du-
rable sur le lieu de travail.

Pour les métiers exercés en présentiel auprès de 
publics, la vie continue ou reprend avec son lot 
de comportements et attitudes qui peuvent être 
difficiles à vivre au quotidien pour des personnes 
LGBT+.

On m’interroge souvent sur la raison qui pousse à 
mettre ce sujet sur la table des employeurs. Que 
vient faire l’orientation sexuelle, qui relève de la vie 
privée, dans une politique diversité et/ou d’inclu-
sion d’une organisation publique ou privée ? A l’in-
verse de l’identité de genre qui, pour difficile qu’elle 
soit à comprendre, est intégrée comme une néces-
sité à prendre en compte par les RH pour la per-
sonne concernée, parce qu’elle implique un chan-
gement visible au sein de son collectif de travail. 
Ce qui ne se résout pas facilement pour autant, eu 
égard à la faiblesse ou l’absence des process.

Je vous ferai grâce du volet légal, des critères de 
discrimination inscrits dans la loi, de l’obligation de 
sanctionner des comportements discriminants et 
toutes formes de harcèlement, tout cela fait partie 
de la panoplie obligatoire pour un ou une respon-
sable d’une organisation et pour un service RH.

parlons plutôt de la société 
telle qu’elle se Vit aujourd’Hui. 
Faisons un parallèle avec ce qui se faisait, disait, 
s’imposait il y a 30 ans, 20 ans, voire 10 ans en ma-
tière de norme sociale sur un lieu de travail. Peut-
on raisonnablement encore dire aujourd’hui que 
ce n’est pas un sujet à intégrer comme les autres ? 
Peut-on encore refuser de le mettre à la table des 
négociations avec les partenaires sociaux ? Peut-
on dissocier l’impact de la conjugalité et de la pa-
rentalité sur les couples de même sexe par rapport 
aux couples hétérosexuels ?

Qui peut encore se revendiquer de l’antique « 
Don’t ask, don’t tell » qui annihile toute initiative 
d’un possible Rôle Modèle LGBT+ en interne, pour-
tant formidable vecteur d’attractivité de potentiels 
et de fidélisation de talents.

Eh bien, beaucoup finalement… beaucoup trop de 
dirigeants (vous me permettrez de le laisser au 
masculin, eu égard à la faiblesse du nombre de di-
rigeantes d’entreprises en France) ont une vision 
rétrograde de ce que se dit, vit et se fait dans la ré-
alité.
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Ce qui existe dans la vie civile ne se retrouve pas 
dans la sphère professionnelle, rien de bien nou-
veau sous le soleil. Mais autant les femmes et les 
minorités visibles réclament à juste titre une plus 
juste représentation au sein des forces vives éco-
nomiques et une meilleure reconnaissance, autant 
les personnes LGBT+ sont en difficulté pour le faire 
car cela implique pour les LGB un Coming out forcé 
et pour les personnes Trans un tel effort que sou-
vent elles renoncent ou reportent, dans tous les 
cas avec le doute que cela serait préjudiciable à 
terme dans leur quotidien professionnel.

Préjudiciable ? Oui s’il n’y a pas de signes tangibles 
de la hiérarchie pour créer un climat de bienveil-
lance, oui s’il n’y a pas de recadrage ou sanction 
de comportements inappropriés ou discriminants, 
quel qu’en soit l’auteur, oui si tout laisse à penser 
que la politique générale reste hétéro-normée. Oui 
s’il n’y a pas de certitudes sur la capacité des RH à 
objectiver les décisions de promotions, primes et 
évolution de carrière, afin de neutraliser des biais 
discriminants et des décisions nourries d’une LG-
BTphobie larvée.

L’extension du droit du mariage pour les couples de 
même sexe, la prochaine ouverture de la PMA pour 
les couples de lesbiennes, la loi de 2016 autorisant 
le changement d’état-civil sans passer par une 
réassignation chirurgicale, et plus ancien encore 
le congé d’accueil de l’enfant venant compléter le 
congé de paternité, sont des modifications législa-
tives qui, outre l’impact pour le quotidien de beau-
coup de LGBT+, ont été une formidable avancée 
pour les droits d’une minorité peu ou pas visible. 
La violence verbale et physique, pré et post débats 
parlementaires, d’une minorité très agissante maî-
trisant parfaitement les codes des réseaux sociaux 
a terriblement affecté les personnes concernées, 
mais s’est aussi invitée sur le lieu de travail. Que 
n’a-t-on entendu, à la machine à café, entre deux 
réunions, de la part de salariés cadre ou non, de 
ces propos insultants, dégradants, non sanction-
nés, qui n’ont fait que fragiliser la confiance que les 
LGBT+ pouvaient avoir envers leurs collègues, leur 
hiérarchie et in fine leur employeur.

alors comment enVisager 
de « ViVre ensemble » s’il 
n’y a pas d’acceptation 
et de reconnaissance des 
caractéristiques de toutes et 
tous ? 

C’est la somme de ces tous qui donne corps à 
une entité, à un collectif. Si ses composantes sont 
identiques il n’y a plus addition mais effacement et 
appauvrissement. Si pour être accepté, reconnu, 
respecté et intégré il faut gommer ce que l’on est 
et accepter de se fondre dans la masse, c’est un 
gâchis pour l’employeur et pour l’individu concer-
né. Qu’on ne me parle plus de politique inclusive, 
de diversité et d’égalité femme-homme, d’ODD, de 
RSE et de raison d’être si l’on n’est pas capable de 
mettre à l’ordre du jour de l’agenda RH les critères 
de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre, 
afin de donner un signe fort de réassurance envers 
ses collaborateurs, femmes et hommes LGBT+.

il faut que cHacun puisse pousser 
ses curseurs pour reconnaître 
l’autre dans son identité. 
C’est un enjeu de cohérence pour une gestion 
saine d’un collectif de travail, mais c’est aussi une 
réponse pour les nouvelles générations très sen-
sibles à une politique inclusive cohérente et non 
excluante de certains critères, au prétexte que 
cela dérangerait quelques-uns. La crise que nous 
traversons et dont on ne mesure pas encore les 
contours sur un plan humain impacte le quotidien, 
bouleverse les habitudes, oblige à repenser la re-
lation hiérarchique et ce que l’on met derrière la 
confiance que l’on accorde. Elle va impacter toutes 
les politiques RH et les discours tenus jusqu’alors. 
Il va falloir donner des clés pour les managers de 
proximité et de la perspective pour les personnes 
à potentiel qui ne resteront pas dans une organi-
sation qui ne les respectent pas. Tout comme la 
diversité, vivre ensemble ne se décrète pas, cela 
se construit durablement, pas à pas, par un enga-
gement ferme et visible à la tête de l’organisation. 
Sinon, mesurer l’expérience collaborateur, l’enga-
gement des salarié.e.s et construire une culture 
d’entreprise commune restera un vain mot. 

Catherine TRIPON
*LGBT+ : Lesbiennes, Gays, Bisexuelles, Trans-
genres et toutes les autres variations non majori-
taires d’orientation sexuelle ou d’identité de genre

https://www.autrecercle.org/evenement/les-
roles-modeles-lgbt-alliees-au-travail-edi-
tion-2020 

https://www.autrecercle.org/page/guide-sur-les-
bonnes-pratiques-concernant-la-transidentite-
pour-les-drh-et-les-managers 

https://www.autrecercle.org/evenement/les-roles-modeles-lgbt-alliees-au-travail-edition-2020 
https://www.autrecercle.org/evenement/les-roles-modeles-lgbt-alliees-au-travail-edition-2020 
https://www.autrecercle.org/evenement/les-roles-modeles-lgbt-alliees-au-travail-edition-2020 
https://www.autrecercle.org/page/guide-sur-les-bonnes-pratiques-concernant-la-transidentite-pour-les-drh-et-les-managers 
https://www.autrecercle.org/page/guide-sur-les-bonnes-pratiques-concernant-la-transidentite-pour-les-drh-et-les-managers 
https://www.autrecercle.org/page/guide-sur-les-bonnes-pratiques-concernant-la-transidentite-pour-les-drh-et-les-managers 
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Alain TEDALDI
Directeur Général
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L
e poète en des jours impies vient préparer 
des jours meilleurs. Il est l’homme des utopies 
(Victor Hugo).

ViVre ensemble, de quoi parle-
t-on ?
Ce concept du vivre ensemble ne dégage pas de 
consensus international pour le définir. Même 
si les notions d’inclusion - en opposition à l’ex-
clusion - et de sécurité - garante de solidarité 
et de tolérance - ressortent fortement, le vivre 
ensemble mériterait des éclairages scientifiques 
approfondis pour en circonscrire le champ cou-
vert. 

Néanmoins, une lecture de quelques travaux en 
sciences sociales et en sciences politiques valo-
rise le vivre ensemble sous l’angle de l’anthro-
pologie, en mettant en évidence les diversités 
humaines et les interférences entre dynamiques 
sociales. De même, les travaux de Mintzberg ou 
de Lamoureux ont souligné la responsabilité des 
acteurs économiques et sociaux et des citoyens, 
en complément de celle des Etats et des institu-
tions. En 2018, l’Université de Montréal a égale-
ment publié un rapport étayé sur cette théma-
tique en analysant l’action des villes et territoires 
au profit du vivre ensemble.

quel " ViVre ensemble " dans le 
monde du traVail ? 
Le vivre ensemble pris dans sa dimension de co-
hésion sociale est questionné à un moment où 
cette vision idéalisée se trouve chahutée dans 
nos sociétés. Montée des communautarismes, 
inégalités sociales, territoriales et numériques, 
climat de méfiance face à l’avenir, perceptions 
relativement négatives des citoyens de toute 
action publique et politique institutionnelle… 
la coupe est pleine de ces facteurs tangibles 
et d’éléments moins visibles qui mettent à mal 
toute idée de collectif. C’est le principe d’une co-
propriété low-cost où chacun vivrait à côté de 
l’autre, se tolèrerait plus ou moins, mais ne vi-
vrait surtout pas ensemble. 

N’est-ce qu’une perception  ? L’expression de 
minorités ? Ces signaux sont à prendre en consi-
dération comme une photographie de l’instant, 
pas plus mais pas moins. Qui plus est dans le 
contexte post-confinement qui à l’exception 
des personnels soignants et de ces travailleurs 

dits invisibles, nous a mis à l’arrêt, économique-
ment mais aussi socialement. Heureusement, 
l’esprit critique et la hauteur de vue ne nous ont 
pas abandonné en chemin, d’autant plus que de 
belles manifestations du vivre ensemble sont 
nées dans cette période de crise sanitaire. Coo-
pérations inédites, nouvelles solidarités, initia-
tives individuelles, ont émergé et restent des 
marqueurs de cette crise.

De même, peut-être en raison du contexte, nous 
n’avons jamais autant débattu sur le sens, les 
valeurs, l’utilité, les communs, le pourquoi. Et 
l’entreprise n’échappe pas à ce mouvement de 
fond, individualiste mais en questionnement, en 
réaction et désireux d’autre chose, qui ne s‘ar-
rête pas à ses portes. Même réalité dans tout 
l’écosystème du travail qui a vu les questions de 
liens sociaux rebattues dans cette période de 
Covid-19, dans un contexte social tendu. Nous y 
reviendrons. 

Mais le management peut atténuer les effets né-
fastes et les relations toxiques. C’est bien par la 
consolidation et la légitimation du corps social 
que les coopérations vertueuses peuvent naître, 
même si celles-ci ne sont pas spontanées. C’est 
bien aussi par l’entreprise inclusive que la relance 
économique pourra trouver sa voie. C’est-à-dire 
une entreprise accueillante et ouverte à toutes 
les diversités, et résiliente, à savoir suffisamment 
flexible dans le management, le modèle opéra-
tionnel et l’organisation du travail au regard du 
contexte interne et de son environnement. Pour 
ce faire, le vivre ensemble devrait être instauré 
dès le recrutement et la période d’onboarding 
qui sont des étapes cruciales pour créer de la 
cohésion et naturellement de l’adhésion aux 
projets d’entreprise. C’est la fameuse période 
des 100 premiers jours pendant laquelle les nou-
veaux arrivants doivent faire leurs preuves, mais 
l’entreprise également, grâce à un management 
qui entretiendrait l’envie et l’engagement de 
chacun. 

le défi du "bien" ViVre 
ensemble, entre mytHe et réalité

Bien vivre ensemble requiert une vigilance de 
chaque instant. Il ne faudrait pas mésestimer les 
freins de toutes natures, structurels, culturels, 
managériaux, sur une thématique aussi sensible 
et complexe dans sa définition et dans son dé-
ploiement opérationnel. J’ai repris la citation de 
Victor Hugo qui évoquait le poète, homme des 
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utopies. Néanmoins, si le principe de réalisme 
doit irriguer le monde de l’utopie, il faudrait bien 
plus de poètes, femmes et hommes, pour diffu-
ser des pratiques du bien vivre ensemble. Le vo-
lontarisme en la matière fait souvent défaut. De 
quelle manière pouvons-nous y remédier ?

Le pourquoi et l’utilité du vivre ensemble doivent 
être posés. Dans le cas contraire, nous en reste-
rions aux débats d’idées sans jamais passer à la 
mise en œuvre. Le bien vivre ensemble renvoie à 
la notion de responsabilité individuelle avant de 
l’être collégialement. Jusqu’où sommes-nous dis-
posés en tant que citoyens, femmes et hommes 
du monde, à abandonner un tant soit peu de nos 
acquis, de nos actifs, de nos espaces de libertés 
propres ? Comment se mobiliser pour donner un 
peu de soi et créer les conditions pour recevoir 
également ? Plus que l’engagement dans l’entre-
prise qui est devenu une notion fourre-tout et un 
indicateur mercantile, la responsabilité aborde la 
relation entre individualisation et collectif, la rai-
son et l’esprit critique nécessaire pour affronter 
la complexité de l’instant.

peut-on s’affrancHir 
du contexte sanitaire et 
économique pour renforcer ce 
ViVre ensemble ?
Quelques éléments de réponses peuvent contri-
buer à rendre réelle cette forme d’utopie du vivre 
ensemble qui verrait dans tout collectif un po-
tentiel d’intelligences propices à un écosystème 
sain et porteur de réalités positives. Sans pour 
autant se voiler la face, et garder de la lucidité, 
quelques indicateurs du bien vivre ensemble 
sont intéressants à suivre. En particulier, j’en 
citerai quelques-uns qui touchent à la fois à la 
sphère intime et familiale que professionnelle. 
Ce qui par ailleurs en complexifie l’analyse des 
directions des ressources humaines. 

Parmi les collaborateurs, le taux d’absentéisme 
et en particulier le petit absentéisme régulier, le 
nombre d’arrêts maladie y compris de longue 
durée, le taux de recommandations et prescrip-
tions de candidats externes par des collabora-
teurs, le nombre de démissions, le nombre de 
dépressions voire même de suicides dans les cas 
extrêmes, qui sont quelques signaux forts, certes 
hétérogènes, d’un mal vivre ensemble. Et tout ce 
qui contribue à créer du lien social, événements 
festifs internes, engagement sociétal dans des 

associations et écosystèmes externes … donne 
un état des lieux imparfait mais révélateur de 
l’existence ou non d’une dynamique interne et 
d’une cohésion d’ensemble. 

quelles orientations et 
pratiques adopter ?
Dans le monde du travail, le premier principe 
serait de ne pas tout attendre du leadership et 
du management. Tout ce discours construit sur 
l’exemplarité se noie me semble-t-il dans une 
forme de déresponsabilisation où l’erreur vient 
souvent d’en haut, des autres, du système … mais 
jamais de soi-même. Cela peut se produire. Mais 
l’entreprise avant d’être une personne morale 
est tout de même un assemblage d’individuali-
tés issues de tous horizons. Et le socle commun à 
chacun doit puiser sa source dans les racines les 
plus profondes de l’organisation, dans l’histoire 
de sa création même récente, dans le choix de 
profils plus ou moins diversifiés, dans la raison 
d’exister de l’entreprise.

Attention, les vrais leaders se doivent de por-
ter les collectifs, les cultures et les valeurs as-
sociées. Ils défrichent, mobilisent, responsa-
bilisent, récompensent. Qui dit valeurs renvoie 
aussi à l’éducation et aux valeurs personnelles 
de tout un chacun, ces composantes qui ne 
s’arrêtent pas aux portes du monde du travail. 
Quelqu’un qui promeut les relations toxiques 
dans sa sphère personnelle a de grandes chances 
de reproduire ce schéma dans l’entreprise. Les 
rapports sains et les comportements authen-
tiques y compris avec leurs aspérités favorisent 
ce vivre ensemble dès lors que la vraie bienveil-
lance – pas celle du mauvais marketing RH – est 
incarnée par ces femmes et ces hommes en res-
ponsabilités. 

Une vraie réflexion s’impose pour travailler à la 
fois sur les formes nouvelles de gouvernance 
et sur les environnements propices à la mise en 
place d’un leadership moderne, inclusif, auda-
cieux, courageux et porteur de valeurs. C’est là 
une de mes convictions profondes qui créera les 
différences entre entreprises d’un même sec-
teur. De nombreux dirigeants l’appliquent déjà 
mais trop d’exemples me reviennent d’organisa-
tions publiques ou d’entreprises où le chemin est 
encore long pour y parvenir.

Un autre principe serait de créer les conditions 
d’un management efficient et efficace. La fonc-
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tion de manager est d’autant plus difficile à exer-
cer qu’elle joue ce rôle pluriel d’interaction entre 
le top management et les collaborateurs et de pi-
lotage d’équipes bien souvent hétérogènes. Plus 
que de dénigrer systématiquement cette fonc-
tion, au risque de démotiver encore plus les vo-
cations, l’organisation doit mieux cibler les profils, 
réinventer les missions et mieux accompagner ces 
prises de fonctions. Revaloriser le management 
sera une clef pour renforcer le vivre ensemble de 
personnes et d’entités hybrides.

Quelques orientations sont ici proposées pour 
une feuille de route du vivre ensemble :

• Sensibiliser l’ensemble du management, Execu-
tives et management intermédiaire, à ce que re-
vêt le vivre ensemble, enjeux et défis, pratiques 
et résultats attendus 

• Faire évoluer les pratiques et grilles d’analyses 
des recruteurs, internes et externes en diversi-
fiant les profils recherchés

• Travailler sur l’intergénérationnel en faisant 
coexister et fédérer les générations présentes 
dans l’entreprise

• Travailler les contenus des emplois, le design 
des espaces de travail, les interactions entre col-
laborateurs

• Associer les écosystèmes de l’entreprise à la 
mise en place d’actions volontaristes

• Faire évoluer les cultures en mettant les bonnes 
énergies en place et renforcer l’intelligence rela-
tionnelle des collectifs

Vers un ViVre ensemble 
augmenté !
Le Home Office, l’usage généralisé du télétravail, 
le nomadisme, sont quelques-uns des marqueurs 
d’un univers du travail en pleine recomposition. 
Les opportunités offertes par les technologies et 
le contexte sanitaire ont joué ce rôle d’accéléra-
teur de pratiques professionnelles hors champ 
professionnel classique. Et ce n’est pas sans 
conséquences sur la dynamique de lien social, les 
relations de travail et le sentiment d’appartenance 
à l’entreprise. Comment préserver le lien social 
dans des configurations éclatées du travail ?

Qu’aurions-nous fait si le confinement s’était 
tenu dans les années 80 ? Sans numérique, sans 
infrastructures dédiées  ? Les technologies et le 
numérique peuvent être des accélérateurs d’in-
tégration, de diversité, d’hybridation des publics, 
dans la mesure où la transformation des usages 

professionnels et du quotidien est en marche. 
Le débat assez réducteur du " pour ou contre  " 
le télétravail et les enseignements post confine-
ment sur celui-ci sont souvent mal posés. Il faut 
dépasser l’approche comptable du nombre de 
personnes en télétravail, dans les bureaux, en 
formule mixte, en travaillant le contenu des em-
plois.

L’enjeu clef du top management est bien de re-
penser les métiers, les fonctions, les moments 
de travail partagés ou individuels. De même, les 
espaces et l’orchestration des rencontres, réu-
nions, événements professionnels seront à faire 
évoluer. C’est tout le design des emplois et des 
interactions entre collaborateurs qui est à dé-
construire puis à recréer pour gagner en perfor-
mance et créer un climat du bien travailler en-
semble. 

En conclusion, ce sujet du VIVRE ENSEMBLE est 
un thème magnifique qui met en corollaire le lien 
social, dans ce qu’il a de plus authentique et de 
plus profond, avec des objectifs économiques 
et sociétaux. Il revisite aussi les gouvernances 
et modalités de coopération entre acteurs pu-
blics, parapublics, privés et les citoyens. 

Il y a eu de nombreux travaux académiques sou-
lignant la corrélation statistique entre perfor-
mance et valorisation de l’humain. Et en dépit 
de cette confirmation de convictions, la mise en 
œuvre dans le monde professionnel en est déli-
cate parce qu’elle consomme beaucoup d’éner-
gie collective. 

Ecrire de belles histoires du vivre ensemble est 
un enjeu de gouvernance et de comités exécu-
tifs. Pour l’appropriation des enjeux, le fait de gé-
néraliser l’instauration de critères du bien vivre 
ensemble dans les rémunérations et packages 
du corps managérial serait un levier pertinent de 
transformation. Et il permettrait de ne pas de-
voir attendre un renouvellement générationnel 
de dirigeants pour que cette économie du vivre 
ensemble soit une réalité du plus grand nombre. 

La crise sanitaire et ses effets collatéraux écono-
miques ne soit pas être un alibi pour ne raisonner 
qu’à court terme et financièrement, sans penser 
et préparer le monde d’après … dès maintenant.

ALAIN TEDALDI
Directeur Général
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eNsemble,  eNsemble,  

les coNditioNs les coNditioNs 
matérielles  matérielles  

Ne soNt pas à Ne soNt pas à 
NégligerNégliger

Cédric PONCET 
DG Europe AKW 
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Dans une réflexion sur le vivre ensemble, il 
semble incontournable d’avoir une vision 
pragmatique pour pouvoir affirmer que 

toutes les bonnes intentions ne résistent pas à des 
carences matérielles. Le diable se cache souvent 
dans les détails, n’est-ce pas. Il en va de même pour 
le sujet de ce dossier.

de moins en moins d’écart entre 
Vie en société et Vie au traVail. 
La vie d’une personne à mobilité réduite ne se ré-
sume pas à sa vie au travail, elle continue dès qu’elle 
est sortie de l’entreprise et les nécessités d’adapter 
l’environnement restent les mêmes. Mais a contra-
rio, elle doit pouvoir retrouver dans son environne-
ment de travail les mêmes facilités qu’elle possède 
chez elle. 

L’accessibilité est le minimum vital. Que ce soit pour 
l’accès aux locaux, aux ascenseurs, aux parkings, 
aux sanitaires, au restaurant d’entreprise, aux salles 
de réunions. L’entreprise le sait bien, une bonne 
partie des frais d’équipement peuvent être pris en 
charge par l’imputation aux taxes " handicap ".Le bé-
néfice pour les PMR (Personnes à mobilité réduite), 
est évident, mais il est aussi nécessaire d’affirmer 
que l’entreprise en tire aussi avantage : d’abord sur 
sa conformité à la loi. (L’accessibilité des bâtiments 
accueillant du public), pourcentage de salariés en 
situation de handicap… mais ce n’est pas tout. Ces 
équipements s’inscrivent dans la démarche RSE, et 
plus simplement dans la politique de " marque em-
ployeur ". 

Une personne en fauteuil qui peut entrer dans l’en-
treprise sans effort d’imagination est une chose, 
mais la maman qui vient chercher un papier pour 
elle ou son conjoint en arrêt de travail, avec une 
poussette, sans être obligée de la laisser dehors et 
prendre le bébé dans ses bras, c’est un confort dis-
cret mais qui renforce l’image altruiste de l’entre-
prise. L’allongement de la durée de vie au travail est à 
mettre en parallèle du désir d’autonomie à domicile 
des seniors. En effet, si les mesures gouvernemen-
tales permettent de moderniser le parc sanitaire 
des logements et subventionnent les changements 
de douches, ne faut-il pas s’interroger sur le confort 
nécessaire pour les seniors au travail et à qui l’entre-
prise peut offrir un environnement sanitaire adap-
té ? 

des rH plus souVent sollicités 
Les modes managériales qui ont attiré l’attention 
sur les notions de " bien-être " , pour ne pas dire " 
bonheur " au travail ont, bien souvent, remis en dis-

cussion avec les partenaires sociaux les " conditions 
de travail " et la crise sanitaire de ces derniers mois 
a certainement ajouté à la pertinence de ces négo-
ciations. L’entreprise n’est pas une " bulle " inacces-
sible aux mutations sociétales, de plus ces notions 
de " conditions de travail " prennent toute leur im-
portance dans la notion d’engagement des sala-
riés. Les " audit de climat sociaux " et autres IBET le 
démontrent tous les jours, les conditions de travail 
sont une marque de la réciprocité des relations so-
ciales, voire du lien de subordinations, au même titre 
que la rémunération. Il devient nécessaire pour les 
fournisseurs, fabricants, artisans et installateurs de 
ne pas exclure les RH des interlocuteurs à informer, 
y compris sur les labels et normes existantes. Les 
architectes sont dans le circuit depuis longtemps, 
mais cela touche surtout les  " travaux neufs  " , les 
constructions de bâtiments, mais restent les amé-
nagements, les rénovations, les réponses qualifiées 
aux IRP…

l’europe s’en mêle 
Dans l’évolution des processus, des comporte-
ments, le temps s’accélère lorsque les règles dé-
passent les frontières du pays. D’un point de vue 
européen, après dix ans de négociations, l’Union 
européenne a adopté le premier cadre législatif éta-
blissant des exigences communes : c’est ce que l’on 
appelle l’Acte européen sur l’accessibilité. Même si le 
degré de maturité n’est pas le même selon les états, 
l’universalité des démarches RSE (Global Compact) 
n’est plus un mythe. Et il devient évident que les re-
lations interentreprises en seront affectées. Dans un 
contrat de sous- traitance, dans les clauses d’un ap-
pel d’offre, les conditions matérielles de traitement 
des salariés seront prises en compte. Cette évolu-
tion ne devrait pas toucher que les grandes entre-
prises mais aussi les sociétés de taille plus modeste. 

un point de consensus aVec les 
partenaires sociaux…
S’il est un sujet sur lequel les accords ne sont pas il-
lusoires, c’est bien celui-là. La co-construction n’est 
pas un tabou, puisqu’il s’agit de faciliter la vie des plus 
fragiles, mais au bénéfice de tous. Cette démarche 
demande un peu d’imagination parfois, mais pré-
sente de telles perspectives d’amélioration du vivre 
ensemble, qu’elle ne peut être renvoyée à plus tard. 
Un véritable engagement gagnant/gagnant, ce n’est 
pas si fréquent !

cedric Poncet
dg europe aKW  

www.akw-medicare.eu
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Directeur de la Silver Economie et Accessibilité chez Saint Gobain
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I
l n’est pas peu dire que la pandémie de COVID 
que nous traversons a fait vaciller les fonda-
tions de biens de nos convictions, sur tous les 

pans de nos vies professionnelles et personnelles. 
Elle a mis en exergue bien des fragilités de santé, 
de nos organisations, de notre rapport au travail et 
à l’employeur, de notre relation à l’habitat devenu 
pour bien des Français un lieu de travail pas tou-
jours adapté, connecté, propice à de bonne condi-
tions de travail…ou simplement de vie, notamment 
pour les plus fragile. 

Ce qui finalement nous a le plus ébranlé, c’est sa 
soudaineté, notre manque de préparation, et c’est 
un euphémisme, bien sûr dans le secteur médi-
co-social avec les conséquences dramatiques 
maintes fois répétées par les médias, mais égale-
ment le monde de l’entreprise où nous ne retien-
drons que le positif  : la redécouverte de tous ces 
métiers mal considérés et qui ont maintenus à flot 
le pays et aussi et surtout, l’agilité des organisa-
tions à affronter l’inconnu et imaginer de nouveaux 
modes de fonctionnements sous la contrainte.

Et pourtant, nous savons intuitivement que cette 
pandémie n’est que le projecteur d’une lumière 
crue sur de nombreuses transitions avec les-
quelles nous devrons composer dans les décen-
nies à venir, certaines sous les projecteurs comme 
la transition écologique et énergétique, d’autres 
comme la transition numérique sur laquelle de 
nombreux efforts sont déjà engagés pas toujours 
assez efficaces, une transition géographique 
également avec des mouvements profonds de 
population en train de se dessiner, et enfin, une 
transition démographique, probablement la plus 
méconnue et ignorée, où le vieillissement de la 
population nous imposera de nouvelles règles du 
jeux économiques, professionnelles, sanitaires et 
sociales voir managériales dans les entreprises. 
Sans même la pandémie, ce cocktail de transitions 
est déjà hautement explosif si l’on ne s’y prépare 
pas, de manière transversale et dans tous les pans 
de l’activité de la société française. 

Star de l’actualité du plan de relance, la transition 
Ecologique et énergétique bénéficie d’efforts bud-
gétaires sans précédents et historiques, pour enfin 
se donner les moyens d’une vraie rupture dans nos 
consommations d’énergie notamment à travers 
la rénovation et l’isolation des bâtiments publics 
et les habitations privées. Des efforts également 
colossaux pour les transports avec les investisse-
ments dans la filière hydrogène et la rénovation 
des transports publics. Star également la volon-

té clairement affichées de relocaliser et retrouver 
notre indépendance de production dans nombre 
de secteurs d’activité stratégiques. 

la transition démograpHique, 
en aVez-Vous entendu parler ?
Mais sur la transition démographique, rien à part 
les gros titres de la déjà trop élevé mortalité pour 
COVID en EHPAD et… un événement cependant, 
passée sous silence de la torpeur estivale : l’adop-
tion d’une cinquième branche de la protection so-
ciale, dédié au Grand Âge et à l’Autonomie, véri-
table révolution en soi pour cette vieille dame de la 
Sécurité Sociale qui n’avait pas évolué depuis 1945 
et dont les seules actualités faisaient référence à 
un déficit chronique à combler. Le principe de cette 
cinquième branche est déjà une reconnaissance 
par l’Etat de l’enjeu du vieillissement de la popula-
tion en terme de besoins grandissants de prise en 
charge des personnes âgées. L’enjeu est de taille 
et ne doit pas n’être qu’une question financière ou 
simplement médico-sociale de la perte comme il 
en a toujours été jusqu’à aujourd’hui.

Les conséquences du baby-boom (les classes 
d’âges née à partir de 1945) sont têtus. Nous sa-
vons déjà que par exemple que la population de 65 
ans et plus pèsera 27% de la population en France 
(et est d’ailleurs déjà supérieure à la population 
des moins de dix-huit ans !). Nous allons assister à 
un boom des 75 ans et plus, qui sont 4 millions au-
jourd’hui et seront 6,5 millions en 2030 puis un tri-
plement des personnes de 85 ans et plus dans les 
décennies suivantes. Dès lors il est clair que cette 
mutation démographique va impacter fortement 
tous les pans économiques et sociaux de la socié-
té, et pas uniquement les pouvoirs publics.

en quoi l’entreprise est-elle 
concernée ?
C’est en 2013 que s’est développée la notion de 
Silver Economie en France, sous l’impulsion de la 
Ministre Michèle Delaunay, ou  " Economie de la 
longévité " car bien sûr il y aura des mutations de 
consommation et pas seulement en matière de 
santé mais également les loisirs, l’habitat, la dis-
tribution. Puis en 2015 elle portera une première 
Loi d’Adaptation de la société au vieillissement 
venant poser les premières bases d’organisation 
de la prise en charge de la perte d’autonomie au 
nouveau des départements. Mais bien que le mot " 
prévention  " reviennent comme un mantra dans 
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de nombreux textes ou actions pu-
bliques, sommes-nous déjà entrés 
dans les prémices d’une société du " 
Care " ou " prendre soin de " ou cou-
rons-nous toujours après l’efficience 
de notre système du " Cure " ou soins 
à Posteriori. Ni l’un ni l’autre. La Care 
n’est pas vraiment installée quand 
le Cure est en train de craquer de 
toutes parts. Et donc par-delà donc 
la cinquième branche de la sécurité 
sociale, c’est l’ambition que devra 
avoir la Loi Grand Âge et Autonomie, 
toujours en préparation après de 
nombreuses consultations et presque 15 rapports, 
pour impliquer un plus grand nombre d’acteur 
dans le défi démographique, et le monde de l’en-
treprise et des ressources humaines sera impliqué. 

Le premier rapport fondateur des réflexions au-
tour de la Loi Grand Âge et Autonomie, a été remis 
en Mars 2019 par Dominique Libault, président 
du Haut Conseil du financement de la protection 
sociale et directeur de l’Ecole nationale supérieure 
de la Sécurité sociale (EN3S). Balayant tous les 
enjeux économiques, organisationnels et médi-
caux, il aborde également le sujet majeur des ai-
dants familiaux de proches dépendants en terme 
de soutien moral et financier, et en impliquant plus 
fortement l’entreprise notamment dans ses pro-
positions 26 à 33. Si la France compte aujourd’hui 
11 millions de personnes dit aidants familiaux dont 
plus des deux tiers sont actifs pour un âge moyen 
de 52 ans, les chiffres sont appelés bien sûr à ex-
ploser en suivant l’accroissement des personnes 
âgées dépendantes mais également la durée de la 
charge de la dépendance des proches. Car si dans 
les années cinquante, l’espérance de vie était en 
moyenne de 67 ans, elle est aujourd’hui de 80 ans 
pour les hommes et 86 ans pour les femmes ce qui 
autrement formulé signifie qu’il y aura plus de per-
sonnes âgées dépendantes et plus longtemps, et 
donc des aidants en entreprise mobilisés plus in-
tensément dans la durée. C’est donc déjà 20% des 
salariés qui sont déjà impliqués, ce chiffre devant 
évoluer à 25% dans la décennie à venir. Il n’est pas 
besoin de faire de long discours à ce stade pour 
souligner l’impact que ces chiffres auront sur l’en-
treprise.

Etre aidant actif en entreprise, c’est souvent assu-
mer une double culpabilité tant vis-à-vis de l’em-
ployeur que de ses proches. C’est aussi un risque 
accru de burn-out de plus de 50% lié notamment 
au stress et à la fatigue, tant physique et morale 

qu’intellectuelle tant les démarches 
administratives sont souvent com-
plexes et longues, et presque ésoté-
riques pour le couple salarié/entre-
prise. Des risques et des souffrances 
qu’une entreprise ne peut accepter 
dans le cadre des démarches de 
Qualité de vie au travail (tout autant 
d’ailleurs que de démarche d’égalité 
homme femme puisque plus de 66% 
des aidants sont des aidantes !). 

Bien sur nombre d’entreprises n’ont 
pas attendu pour prendre à bras le 

corps cette thématique. Depuis 2013 par exemple, 
de grands groupes utilisent les services d’acteurs 
comme Responsage à qui il délègue l’accompa-
gnement individualisé de leur salariés aidants. Plus 
récemment, Tillia, issue de la démarche intrapre-
nariale de BNP Paribas, s’est également position-
née sur ce secteur promis à un bel avenir. La loi 
ASV avait créé le statut juridique du  " Proche Ai-
dant " , loi du 24 décembre 2019 est venue étendre 
et renforcer l’indemnisation et la durée du congé 
de proche aidant, deux pierres essentielles mais 
pas toujours suffisante. Par-delà ces lois ce que 
propose Dominique Libault, c’est d’impliquer plus 
en amont l’entreprise pour en faire l’entreprise du 
CARE et ainsi contribuer aux politiques de préven-
tion de la perte d’autonomie. C’est intensifier le 
rôle de l’entreprise en incluant cette thématique 
de manière obligatoire dans le dialogue social et 
au bilan social de l’entreprise mais également en 
incluant le soutien aux proches aidants dans les 
critères de RSE des entreprises. 

Quelque soit l’issue des consultations puis le vote 
de cette Loi Grand Age et Autonomie, il est bon de 
rappeler que parmi les valeurs que plébiscitent les 
salariés, et plus encore les jeunes générations, les 
valeurs environnementales et sociales prennent 
toujours plus d’importance, et qu’une politique du 
CARE pour toutes les générations en entreprise 
ne peut qu’être un gage de différentiation et d’en-
richissement de l’image et de la raison d’être des 
employeurs.  

Jean PhiliPPe arnouX 
est aussi MeMbre des etats géNéraux de la séNiorisatioN de la société

 Fondés en Mars 2020 par Serge Guérin, Véronique Suissa et Philippe 
Denormandie, les Etats Généraux de la Séniorisation de la Société 

sont une démarche citoyenne, apolitique et transversale pour porter 
un regard à 360° sur les enjeu du vieillissement de la population fran-
çaise. Après la remise au Gouvernement d’un premier Cahier Citoyen 

regroupant 52 contributions d’acteurs publics, associatifs, privés et 
usagers particuliers, les Etats Généraux poursuivent les échanges et 
les propositions à travers une série de web-débats et de colloques
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S pour uNe europe pour uNe europe 
(eNcore plus !) sociale (eNcore plus !) sociale 
et inclusive dans l’après et inclusive dans l’après 
covid-19covid-19 Xavier DELATTRE 

Directeur général de LADAPT
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L
’Union européenne (UE) mène une politique 
prioritaire en matière d’inclusion sociale et 
professionnelle. Le Socle européen des droits 

sociaux est la figure de proue de cette politique en 
faveur d’une Europe sociale. Il se structure en trois 
volets aux noms évocateurs : égalité des chances 
et accès au marché du travail, conditions de tra-
vail équitables, protection sociale et inclusion so-
ciale. Les 80 millions de concitoyens européens en 
situation de handicap, pour qui le taux de chômage 
est toujours deux fois supérieur à la moyenne eu-
ropéenne, sont donc concernés au premier chef. 

Alors que la Commission européenne travaille sur 
la Stratégie européenne 2020-2030 en faveur des 
personnes handicapées, de fortes recommanda-
tions ont été adressées par le Parlement européen, 
le 18 juin dernier, pour une meilleure qualité de vie 
et une autonomisation renforcée et accompagnée 
des personnes en situation de handicap. 

Cette résolution du Parlement européen vise à 
permettre une meilleure insertion des personnes 
en situation de handicap, en tentant d’éliminer les 
obstacles à leur participation active à la société et à 
une désinstitutionalisation redoutable et durable. 
Elle se concentre sur l’amélioration, au sens large, 
de l’accès des personnes en situation de handicap 
dans tous les aspects de leur vie quotidienne : em-
ploi, soins, éducation, formation, culture, trans-
ports, habitat, etc. 

Se voulant force de proposition dans les politiques 
publiques à destination des personnes handi-
capées, l’Union européenne propose aux États-
membres un certain nombre de mesures incita-
tives, parmi lesquelles, celles liées au mécanisme 
des fonds européens. Plusieurs appels à proposi-
tion émis par l’UE s’inscrivent dans des objectifs 
d’inclusion sociale et professionnelle. 

C’est dans le cadre de ces cofinancements euro-
péens que LADAPT a participé à plusieurs projets 
ces six dernières années. Les deux plus récents, 
que nous avons coordonnés en partenariat avec 
plusieurs pays européens (Belgique, Bulgarie, Es-
pagne, Hongrie, Irlande et Italie) retiennent l’at-
tention. Ces projets se terminent et ont donné lieu 
à l’organisation de webinaires rassemblant des 
membres du Parlement européen et de la Com-
mission européenne. 

un projet de sécurisation des 
parcours professionnels

Le premier projet, porté par LADAPT, DESC 2, a 
pour objectif de promouvoir la sécurisation des 
parcours professionnels des jeunes en situation 
de handicap en s’appuyant sur les dispositifs de 
l’emploi accompagné et de la Semaine euro-
péenne pour l’emploi des personnes handicapées 
(SEEPH), semaine créée par LADAPT. 

D’un pays européen à un autre, les approches 
concernant l’emploi accompagné diffèrent. Toute-
fois, les témoignages rapportés, au sein des diffé-
rents pays participants à cet appel font état d’une 
satisfaction du dispositif, comme par exemple, M. 
Olmedo, personne accompagnée en Espagne, qui 
nous a fait état (lors de notre événement en ligne) 
de sa satisfaction du dispositif sur son parcours 
professionnel. L’emploi accompagné étant une ap-
proche assez sollicitée au sein de l’UE, deux guides 
ont été conçus afin de proposer une méthode 
d’évaluation de l’impact de l’emploi accompagné 
sur les acteurs concernés (personnes en situation 
de handicap, employeurs, prestataires de service 
et entourage proche).

La méthode d’évaluation a été réalisée afin d’être 
transposable dans tous les pays européens pour 
permettre une évaluation précise des avantages 
procurés par l’emploi accompagné dans la sécuri-
sation des parcours professionnels. 

Dans le cadre du même projet, un troisième guide 
a été produit proposant une méthode pour lancer 
et pérenniser la SEEPH dans les pays européens. 
Initiée par LADAPT en 1997, la SEEPH commence à 
prendre une dimension européenne depuis 2015. 
C’est une semaine (la troisième de novembre) pen-
dant laquelle de nombreuses actions concrètes de 
sensibilisation en faveur de l’emploi des personnes 
en situation de handicap sont organisées. 

Lors de l’évènement de clôture du projet DESC 2, 
l’eurodéputé Pascal Durand a souligné que l’emploi 
des personnes en situation de handicap dépasse le 
cadre strict du lieu de travail. C’est effectivement 
un processus qui se construit dès le plus jeune âge 
avec la nécessité d’avoir accès en toute égalité à 
un panel de droits et de services élémentaires, et 
qui sont le corolaire de leurs droits et devoirs de 
citoyens : éducation inclusive, logements et trans-
ports accessibles, accès aux formations, stages, 
apprentissages, égalité d’accès à une vie sociale et 
culturelle. 

S
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Il est incontestable que tant que l’accessibilité et 
l’inclusion ne sont pas abordées à chaque étape de 
la vie privée, sociale, médicale et professionnelle 
de la personne en situation de handicap, la sécuri-
sation des carrières ne pourra se faire de manière 
satisfaisante. 

un projet d’inclusion par l’art

Le second projet, ISA (inclusion dans la Société par 
l’Art), vise principalement à promouvoir la non-dis-
crimination et l’inclusion des personnes en situa-
tion de handicap en développant des initiatives in-
novantes qui utilisent les arts et la culture comme 
leviers. Il a également pour objectif de changer la 
perception que le grand public peut avoir des per-
sonnes en situation de handicap en sensibilisant, 
notamment, les structures d’apprentissage. Diffé-
rents artistes, acteurs artistiques et culturels, per-
sonnes en situation de handicap de plusieurs pays 
européens sont intervenus et ont témoigné lors du 
webinaire qui s’est tenu le 25 juin. Le tout ponctué 
par des intermèdes artistiques virtuels, faute de 
pouvoir se regrouper en présentiel.

Le consortium européen a créé cinq livrables dans 
le cadre du projet ISA : un guide européen de pra-
tiques prometteuses, en ce qui concerne l’organi-
sation d’événements ou de formations liées à la 
culture ; une boîte à outils " inclusion par l’art " avec 
des recommandations pratiques et techniques 
pour les enseignants des structures de formation 
; un guide d’activités ludiques destiné aux ensei-
gnants et visant à intégrer les enfants en situation 

de handicap dans les établissements d’enseigne-
ment ordinaire ; un guide de procédure pour orga-
niser et faire connaître des événements artistiques 
inclusifs et accessibles en Europe, sur le modèle 
Ouverture de Champ© (crée et mis en place par 
LADAPT) et enfin une méthode d’évaluation des 
effets et de la pertinence des différents livrables 
réalisés dans le cadre du projet.

Ces deux projets s’inscrivent dans le néces-
saire travail de démystification du handicap qu’il 
convient d’effectuer pour mieux inclure tous nos 
concitoyens, que ce soit dans le monde artistique 
ou dans un cadre professionnel. Ces projets se 
font en étroite coopération avec les personnes 
en situation de handicap, qui sont les premières 
concernées et les mieux à même d’enrichir nos 
travaux par leurs vécu, leurs expériences et leur 
savoir-faire. 

Aujourd’hui, la crise liée à la pandémie de la Co-
vid-19 oblige à repenser la place des personnes 
vulnérables dans la société. La sensibilisation 
doit donc plus que jamais continuer et se renfor-
cer. Il conviendra d’être particulièrement vigilant 
afin que les personnes en situation de handicap 
ne soient pas, comme trop souvent, laissées pour 
compte ou oubliées, dans la phase difficile de crise 
économique qui attend l’Europe dans les mois qui 
viennent.

Xavier DELATTRE
directeur général de l’adaPt

L’ADAPT est l’association pour l’insertion sociale et  

professionnelle des personnes handicapées.
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S

Ne pas embaucHer de  Ne pas embaucHer de  
persoNNes autistes, persoNNes autistes, 
c’est handicaper vOtre c’est handicaper vOtre 
eNtrepriseeNtreprise
retOur sur l’eXpérience d’andrOsretOur sur l’eXpérience d’andrOs

Jean François DUFRESNE
Ancien Directeur Général d’Andros 

Président de l’Association Vivre et Travailler Autrement



234



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

Chez Andros, dans notre usine Novandie d’Au-
neau (fabrication de yaourts et desserts), nous 
avons embauché des travailleurs autistes sé-

vères qui n’avaient aucune chance d’accéder à un 
emploi.

Nous avons voulu croire à leurs capacités et leurs 
compétences spécifiques, et créer les conditions de 
leur employabilité, avec un accompagnement par 
des professionnels de l’autisme dans le travail mais 
aussi dans tous les actes de la vie quotidienne. 

Le résultat de cette expérimentation innovante a dé-
passé nos espérances :

A Les autistes eux-mêmes sont heureux et leur 
comportement et leur autonomie progressent de 

façon remarquable.

B L’entreprise est très satisfaite de ses collabora-
teurs autistes, dont la productivité est le plus sou-

vent supérieure à celle des travailleurs " ordinaires ". 
Ils sont concentrés, précis, ils apprécient les tâches 
répétitives, et ne font quasiment jamais d’erreur. De 
plus ils sont ponctuels, quasiment jamais absents, fi-
dèles et tellement heureux de travailler… que de qua-
lités dans une usine ! 

Leur intégration au sein des équipes de production 
a été très facile et mieux, elle a créé une ambiance 
nouvelle et très positive, et une véritable fierté col-
lective. Enfin, pour toutes les parties prenantes de 
l’entreprise (clients, fournisseurs, administrations, 
Pouvoirs Publics, environnement de l’usine, etc.) 
cette intégration génère une image très positive. 
Sans compter l’effet d’image et de " sens " qui ren-
force l’attractivité de l’entreprise pour les candidats 
à l’embauche.

C L’accompagnement des travailleurs autistes est 
assuré par des professionnels reconnus et finan-

cé par les Pouvoirs Publics. L’entreprise a pour seul 
coût le paiement des salaires de travailleurs autistes 

compétents et motivés en CDI.

D Et bien sûr cette intégration en milieu ordinaire 
à l’usine comme dans la vie de la cité a réussi à 

changer le regard de tous sur l’autisme.

Aujourd’hui il y a au minimum 700000 personnes 
autistes en France, dont 400000 en âge de travail-
ler. Leur taux de chômage et estimé à 95%, et leur 
vie comme celle de leurs familles est souvent insup-
portable. Note expérimentation montre que nombre 
d’entre eux pourraient travailler efficacement en en-
treprise à condition que les accompagnements et 
adaptations nécessaires leur permettent d’exprimer 
leurs compétences.

C’est pourquoi notre association se donne au-
jourd’hui la mission de convaincre de nouvelles en-
treprises d’embaucher des travailleurs autistes, en 
leur proposant de les accompagner gratuitement 
dans le montage technique et financier des disposi-
tifs d’accompagnement et d’adaptation des postes 
de travail des travailleurs autistes. De grandes entre-
prises nous font déjà confiance et nous aurons ou-
vert 5 nouveaux sites d’ici fin 2020 (chaque site de-
vant à terme embaucher une dizaine de travailleurs 
autistes). 

Les entreprises (et plus particulièrement les fonc-
tions RH) ont un rôle clé à jouer pour changer de fa-
çon décisive la prise en charge des adultes autistes, 
pour leur donner une vie digne et intégrée dans notre 
société. C’est possible, nous l’avons fait. Et c’est l’in-
térêt des entreprises comme de la société tout en-
tière.

Pour en savoir plus sur notre association : 
www.vivreettravaillerautrement.org

 " Je suis convaincu que ce sont les entreprises qui pourront faire 
bouger la perception et l’emploi des adultes autistes, dans l’intérêt de 

tous " 

Jean François Dufresne
ancien DG d’Andros et Président de l’association Vivre et Travailler 

Autrement
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S
eNtretieN avec eNtretieN avec aïcHa aïcHa 
HaremzaHaremza, directrice , directrice 
adjoiNte du pôle adjoiNte du pôle 
edmoNd albius. edmoNd albius. 
la réuNioNla réuNioN  Propos recueillis par André PERRET 
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Bonjour Aïcha, pouvez-vous dans un premier 
temps nous dire qui vous êtes ?

Bonjour, je suis une quadragénaire bientôt quin-
qua (dans 2 ans), originaire par mes parents du 
Rif espagnol au Maroc, dynamique (certains vous 
diront hyperactive), sociable (j’aime bien les gens) 
et j’avoue … un peu caractérielle. Je vis à l’Ile de la 
Réunion depuis 15 ans, je suis maman (enfin j’es-
saye) de 2 grands ados insupportables (comme 
tous les ados il parait…). Professionnellement, je 
suis directrice adjointe d’un pôle d’établissements 
spécialisés médico-sociaux accueillants enfants, 
adolescents et adultes en situation de handicap 
mental, psychiques ou présentant des troubles du 
spectre autistiques (un IME, Institut médico Edu-
catif accueillant 76 enfants de 6 à 20 ans/ 2 ESAT 
Etablissements de services et d’Aide par le travail 
accueillant 127 travailleurs handicapés / un SAVS 
Service d’accompagnement à la Vie Sociale pour 
50 personnes et un Dispositif Emploi Accompa-
gné).

Ce regroupements d’établissement est géré par 
l’association ALEFPA (Association Laïque pour 
l’Education, la Formation, la Prévention et l’Auto-
nomie) www.alefpa.asso.fr 

L’ALEFPA gère 141 établissements en France mé-
tropolitaine et dans les DOM. A la Réunion, elle 
gère 41 établissements et services sociaux et mé-
dico-sociaux.

Je suis actuellement détachée une partie de 
mon temps sur des projets de développement à 
Mayotte.

Effectivement, mon ami Pascal Hamel, Président 
de l’ANDRH La Réunion a eu le nez creux de me 
conseiller de vous joindre pour notre dossier. 
Dans quelles circonstances avez-vous décidé de 
vous engager au service des personnes en situa-
tion de handicap ?

Complètement par hasard ! J’ai occupé des postes 
de cadre RH auparavant et j’ai rapidement évolué 
vers un poste de direction par opportunité.

Au tout début de mes fonctions de direction, j’avais 
besoin de trouver du sens et de la légitimité à mes 
actions. J’étais sportive (3 fois la Diagonales des 
fous et plusieurs courses finishers à mon actif) je 
commençais à penser à des trails dans d’autres 
pays et mes cadres éducatifs m’ont proposé de 
monter un projet de trail au Maroc dans le Toubkal 
avec 6 travailleurs handicapés ouvriers en espaces 

verts, avec des conditions physiques assez excep-
tionnelles.

Tout naturellement au fil des entrainements 
bi-hebdomadaires, le contact rapproché avec 
les bénéficiaires m’a permis d’apprendre à com-
prendre et parler créole (indispensable ! ! !) et de 
prendre la " mesure du terrain " puisque je courrais 
avec eux : les difficultés que vivent les personnes 
handicapées dans leur quotidien, les discrimina-
tions dont ils sont victimes, la " surprotection " dont 
ils sont parfois victimes, la mauvaise image véhi-
culée par le handicap…

Le choix du sport comme vecteur d’inclusion, est-
ce compliqué à mettre en place et surtout est-ce 
que ça fonctionne ?

Tout le monde fait du sport… enfin presque ! Etre 
handicapé est souvent synonyme de vie restreinte 
notamment sur le plan de la culture, du sport ou 
des loisirs en général…

A l’Ile de la Réunion, le trail est le sport national à 
travers ses cirques, ses remparts, c’est un vrai ter-
rain de jeux !  !  ! Notre idée était de leur faire dé-
couvrir leur île par les sorties en montagne et les 
courses locales, beaucoup n’étaient jamais allé à 
Mafate (cirque accessible uniquement à pieds) 
parce que les sentiers sont escarpés et dangereux ! 
L’idée était également de valoriser leurs capacités 
et leurs compétences sportives en leur permettant 
d’accéder à une pratique sportive de haut niveau et 
de la tester dans un pays étranger afin de découvrir 
le monde ! En plus, on ne court pas dans les caté-
gories " handicapé " , ce qui évite la stigmatisation 
pour un certain nombre d’entre eux dont le handi-
cap est " invisible ".

C’est un formidable vecteur d’inclusion car la par-
ticipation à une course à pied sans étiquette leur 
permet de sentir comme les autres. Ils prennent 
conscience de leur capacité, et développe des 
compétences sociales et ce que l’on appelle de 
l’autodétermination, c’est-à-dire la capacité à faire 
des choix pour soi, à être acteur de sa vie.

C’est compliqué car les freins sont nombreux :

• Peur de mettre les personnes en situation diffi-
cile, de " maltraiter " ,

• Les familles sont parfois réticentes à laisser 
leur enfant partir à l’aventure…

• L’inconscience collective dont l’idée est que 
cela ne sert à rien de dépenser énergie et argent 
dans de grands projets dont la personne han-
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dicapée mentale n’a pas besoin puisque elle ne 
s’en souviendra pas ou peu… (si si… il y a des 
gens qui pensent encore comme ça…)

• Les personnes handicapées ont des incapa-
cités qu’il faut anticiper et/ou compenser  : la 
gestion de l’effort, la nutrition sportive, les 
technique de descentes, l’endurance, le men-
tal… et chacune d’entre elles a des incapacités 
différentes qui évoluent avec la pratique. D’où 
la nécessité d’avoir une équipe de bénévoles 
solides pour accompagner ce projet.

Nous avons appelé ce programme d’entraine-
ment " NOU COUR COM ZOT " " On court comme 
vous " en créole réunionnais !

Quelles sont les plus belles réalisations que vous 
avez accompagnées ?

D’un point de vue sportif, c’est incroyable ! partici-
pation et finishers de 

• l’Ultra Trail du Haut Atlas au Maroc en 2013 (26 
km et 1600 m de dénivelé positif), 6 bénéfi-
ciaires

• Le Dodo Trail à l Ile Maurice (5 sur le 50 km et 
3500 m de dénivelé + et 6 sur le 25 km pour les 
autres) et le trail de Rodrigues (5 sur le 38km et 
6 sur le 15 km) en 2014

• Le Trail de la muraille de Chine en 2015 (9 sur 
le 85 km en 4 jours et beaucoup de dénivelé ! !)

• L’Ultra Trail des Hauts Plateaux à Madagascar 
en 2016 (3 sur le 70km, 6 sur le 30km et 3 sur 
15 km)

• Le marathon de New York aux USA en 2017 (12 
bénéficiaires)

• Le Marathon d’Angkor au Cambodge en 2019 
(8 sur le 42km et 5 sur le 32 km)

D’un point de vue humain, c’est difficilement ob-
jectivable, mais les équipes éducatives constatent, 
l’acquisition de confiance en soi qui en a amenés 
certains à " sortir " des établissements et à voler de 
leurs propres ailes en milieu ordinaire, valider des 
CAP, BEP, d’autres sont devenus parents… Ceux qui 
sont sortis continuent à s’entrainer avec nous, et 
influencent les autres vers l’autonomie, l’indépen-
dance…

Le sport que vous avez choisi est plutôt " extrême " 
, c’est pour démontrer qu’ " ils " en sont capables ? 
et que rien n’est impossible ?

Quand les sportifs handicapés racontent tous ce 
qu’ils ont réalisé, les personnes, les familles ont 
parfois du mal à y croire ! C’est la raison pour la-

quelle ces projets sont souvent valorisés par des 
vidéos des articles de presse, de la communication 
sur les réseaux sociaux !

J’ai appris au cours de ces 7 dernières années que 
plus on vise haut en terme de défi, plus la valorisa-
tion est importante ! Quand il s’agit du handicap, 
on a tendance à " surprotéger " , à adapter, mais les 
personnes handicapées ont besoin de valorisation 
pour pouvoir développer une estime de soi indis-
pensable à leur intégration dans la société. 

Elles veulent juste être comme tout le monde

Trouvez vous des liens, ou des ponts entre votre 
vie associative et votre vie professionnelle ?

Le lien est évident, puisque je suis professionnel-
lement liée avec ses sportifs. Je cours avec eux bé-
névolement sur mon temps libre, ainsi que les 10 
autres bénévoles qui soutiennent ce projet. Quand 
je cours avec eux, je ne suis plus leur directrice, 
mais un membre de l’équipe !

Les voyages sportifs sont auto-financés par les 
personnes, les bénévoles, et un certains nombres 
d’actions de recherches de financement (subven-
tions, dons, mécénats, financement participatifs…)

S’il fallait porter un regard lucide sur la situation 
des personnes handicapées vis-à-vis de l’emploi 
que diriez-vous ?

Les personnes handicapées font partie des caté-
gories socio professionnelles les plus discriminées.

Le handicap fait peur, d’autant plus quand il est 
mental et invisible.

Soyons honnête… un employeur lambda fera tou-
jours le choix d’une personne " valide " au détriment 
de la personne handicapée ! Pourtant il existe des 
leviers financiers (contribution), humains (RSE, 
bienveillance, QVT)…

Que faudrait-il faire, en entreprise, pour que le 
regard des salariés, des hiérarchiques, des déci-
deurs change ?

Il faut changer de paradigme, le regard sur le han-
dicap doit évoluer vers quelque chose de positif ! la 
compétence et la productivité des personnes han-
dicapées n’est plus à prouver, sans compter leur 
impact sur le climat social de l’entreprise…

Il faudrait que la société tout entière change et 
pour commencer que l’école accueille tous les en-
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fants et pas uniquement ceux qui " entrent dans les 
cases " …

De plus en plus d’études le prouvent, un enfant qui 
évolue au milieu de ses pairs sera reconnu, dévelop-
pera des stratégies d’adaptation au milieu scolaire 
avec une aide extérieure si nécessaire et devient un 
adulte qui pourra continuer d’évoluer dans la socié-
té qui doit être accessible à tous. C’est le sens de la 
loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées.

15 ans après… en 2020… on n’y est toujours pas

Pour conclure, que vous apporte à vous, cet enga-
gement bénévole ?

Comme tout engagement bénévole, l’apport hu-
main est très riche, reconnaissance, sourires, géné-
rosité, émotions…

Dans les courses, les entrainements, je suis tou-
jours le serre-fils, celle qui est derrière et qui veille 
à ce que tout le monde arrive, ne se perde pas, bé-
névoles comme bénéficiaires, déformation profes-
sionnelle liée à mon métier je dirais... Cela m’épuise 
physiquement, car je gère les problèmes quand il y 
en a et que je ne suis jamais dans mon rythme à 
moi, mais quand je passe la ligne d’arrivée et que 
tout le monde est là à sauter de joie au milieu des 
autres coureurs avec sa médaille de finishers, ce 
sont des moments d’émotions intenses… et quand 
les autres coureurs nous demandent de quel club 
d’athlétisme on est, c’est juste magique ! ! ! !

Vous pouvez retrouver toutes nos vidéos sur you-
tube

ProPoS recueilliS Par andré Perret  
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S

AGIR POUR AGIR POUR 
CONJUGUER EMPLOI CONJUGUER EMPLOI 
ET HANDICAP, C’EST… ET HANDICAP, C’EST… 
VIVRE ENSEMBLE !VIVRE ENSEMBLE !

Pascal ANGLADE 
Secrétaire Fédéral CFDT en charge du Handicap et du Logement 

Vice-Président de l’AGEFIPH



241

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

C
réée par la loi du 10 juillet 1987, l’Agefiph est 
l’Association de gestion du fonds pour l’in-
sertion professionnelle des personnes han-

dicapées. A ce titre, elle gère le fonds pour l’inser-
tion professionnelle des personnes handicapées 
pour favoriser l’accès et le maintien dans l’emploi 
des personnes handicapées.

L’AGEFIPH a pour mission de favoriser l’insertion 
professionnelle et le maintien dans l’emploi de 
personnes handicapées dans les entreprises pri-
vées et en milieu ordinaire de travail. Elle agit pour 
développer l’inclusion de toutes les personnes 
handicapées dans l’emploi.

C’est l’organisme qui gère les contributions ver-
sées par les entreprises qui ne comptent pas au 
minimum 6 % de personnes en situation de han-
dicap dans leur effectif. Avec les ressources qui lui 
sont confiées, l’Agefiph construit et finance des 
solutions pour compenser les conséquences du 
handicap au travail ; soutient les acteurs de l’em-
ploi, de la formation et les entreprises pour que 
soient pris en compte les besoins spécifiques des 
personnes handicapées. Son action se concrétise 
par la construction et le financement de services 
et des aides financières destinées aux personnes 
en situation de handicap, qu’elles soient en emploi 
ou en recherche d’emploi. Il s’agit, par exemple, de 
l’aménagement d’un poste de travail pour compen-
ser un handicap, d’actions de formation et de sen-
sibilisation auprès des managers et des équipes, 
d’un soutien de reconversion ou encore de l’ac-
compagnement d’une entreprise pour structurer 
sa politique handicap. L’Agefiph est l’interlocutrice 
privilégiée des pouvoirs publics et des acteurs de 
l’emploi et du handicap pour soutenir l’intégration 
du handicap dans les politiques publiques de l’em-
ploi, de la formation et de la santé au travail.

Grâce à son observatoire emploi et handicap, elle 
analyse la prise en compte du handicap dans le 
secteur de l’emploi, de la formation et dans les en-
treprises. Et enfin, pour accélérer les évolutions en 
matière de compensation et d’inclusion, l’Agefiph 
soutient la recherche et l’innovation. En 2019, En 
2019, l’Agefiph a concouru au financement de près 
de 223 000 aides et services.

31M€ engagés pour faire face à la crise sanitaire 
liée au Covid-19

Le 6 avril 2020, dans ce contexte, au regard des 
besoins urgents qui s’expriment au sein des terri-
toires, et en complément des mesures instaurées 
par les pouvoirs publics, l’Agefiph a décidé de créer 

ou adapter 10 aides financières et services pour 
accompagner les personnes handicapées dans 
l’emploi, qu’elles soient en emploi ou demandeurs 
d’emploi, et de soutenir les employeurs privés et 
les entrepreneurs travailleurs handicapés. 

En fonction de l’évolution de ce contexte, d’autres 
adaptations de l’offre de service et d’aides finan-
cières sont à l’étude, en lien avec l’ensemble des 
partenaires de l’Agefiph, pour apporter au cours 
des prochains mois les soutiens nécessaires aux 
personnes en situation de handicap et aux entre-
prises et continuer à faire progresser ensemble 
l’emploi des personnes handicapées.

organisation de l’agefipH
L’AGEFIPH est présidée par Malika Bouchehioua 
depuis 2018 et administrée par un Conseil d’admi-
nistration paritaire élargi aux associations natio-
nales représentatives de personnes handicapées. 
En plus des trois collèges (employeurs, salariés, 
associations), le Conseil d’administration compte 
des personnalités qualifiées dont deux sont nom-
mées par l’État.

Ses Effectifs :

• 450 salariés en 2019.
• Budget annuel : 479.6 M€ en 2019.

Pour mettre en œuvre sa stratégie nationale, agir 
au plus près des besoins du terrain et favoriser les 
synergies avec les acteurs locaux, l’Agefiph s’ap-
puie sur un réseau de 14 délégations régionales.

Ses ressources

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir 
son avenir professionnel a refondu en profondeur 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés 
(OETH). Pour les entreprises privées, la déclaration 
sociale nominative (DSN) se substitue au 1er jan-
vier 2020 à la déclaration à l’Agefiph. Les Urssaf et 
les caisses de la MSA prennent le relais de l’Agefi-
ph pour la gestion des déclarations des entreprises 
et la collecte des contributions. En, 2019, 103 700 
entreprises de 20 salariés et plus sont assujetties 
à l’obligation d’emploi de personnes handicapées. 
C’est-à-dire avoir au moins 6% de bénéficiaires de 
l’obligation d’emploi dans leur effectif.

Nous ne pouvons pas citer l’ensemble des objec-
tifs et missions de l’AGEFIPH, mais nous avons fait 
le choix de vous en présenter six. Pour aller plus 
loin dans votre connaissance de la structure, ren-
dez-vous sur le site de l’AGEFIPH.

S
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L’AGEFIPH informe, conseille et accompagne les 
entreprises

60 conseillers au siège de l’Agefiph et dans les 
délégations régionales sont les interlocuteurs di-
rects des entreprises. Ils les informent sur leurs 
obligations, les conseillent sur les actions à mettre 
en œuvre pour développer l’emploi de personnes 
handicapées et les accompagnent pour élaborer, 
avec elles, des actions de sensibilisation, établir et 
mettre en œuvre des plans d’action en lien avec les 
bons interlocuteurs. En 2019, 3 319 entreprises ont 
bénéficié d’un accompagnement par un conseiller 
Agefiph

L’AGEFIPH facilite le développement de coopé-
ration

Le réseau des référents handicap (RRH), créé et 
animé par l’Agefiph sur l’ensemble du territoire, 
permet aux entreprises de se rencontrer, de par-
tager informations et expériences et de favoriser la 
mise en œuvre de projets communs au sein d’ate-
liers et de groupes de travail. 1 090 entreprises ont 
participé à un atelier du Réseau des référents han-
dicap en 2019. Du 6 au 9 octobre 2020 l’Agefiph or-
ganise la 1ère édition 100% digitale de l’Université 
du Réseau des référents handicap, un rendez-vous 
pour s’informer, partager, construire et innover. 

L’AGEFIPH met à disposition des aides finan-
cières et des services.

Afin d’aider les entreprises à recruter, à maintenir 
dans l’emploi et à faire évoluer leurs salariés han-
dicapés, l’Agefiph met à leur disposition des aides 
financières et des services destinés notamment 
à compenser le handicap au poste de travail ou 
à prendre en charge les surcoûts générés par les 
conséquences du handicap du salarié. En 2019 
l’Agefiph a consacré plus de 13,8 millions d’euros 
aux aides et services et apporté son soutien finan-
cier à 117 084 entreprises. Tous les services et aides 
aux entreprises disponibles via le lien suivant.

L’AGEFIPH sensibilise et lutte contre les préjugés 
et la discrimination dans l’emploi.

La méconnaissance de la diversité des handicaps, 
les stéréotypes concernant les personnes han-
dicapées… sont autant d’obstacles au dévelop-
pement de l’emploi des personnes handicapées. 
Aussi, les conseillers Agefiph organisent, à la de-
mande des entreprises, des actions d’information 
et de sensibilisation au handicap auprès de l’enca-
drement mais aussi de tout le personnel. Afin que 

les entreprises engagées puissent communiquer 
en interne auprès de leurs collaborateurs et en ex-
terne auprès de leurs clients, fournisseurs… nous 
leur proposons de témoigner de leur engagement 
au sein du dispositif Activateur de progrès.

L’Agefiph en appui aux personnes handicapées

L’action de l’Agefiph vise à permettre aux per-
sonnes handicapées de trouver et de mettre en 
œuvre les solutions permettant de compenser le 
handicap dans l’emploi. En 2019 : 19 876 salariés 
handicapés ont conservé leur emploi avec l’aide de 
l’Agefiph en 2019. 69 058 personnes handicapées 
ont signé un contrat de contrat de travail dans 
une entreprise privée en 2019 dont 4 049 en al-
ternance. 3 985 demandeurs d’emploi handicapés 
ont créé leur entreprise avec l’aide de l’Agefiph.

COVID 19 : L’AGEFIPH présente au côté des en-
treprises et des PSH

Face aux conséquences économiques et sociales 
de la crise liée au Covid 19, l’Agefiph propose des 
services et aides financières pour sécuriser le 
dé-confinement et la reprise d’activité des entre-
prises.

Pour conclure, l’Agefiph participe au mouvement 
qui permettra à notre société d’être au rendez-vous 
de l’inclusion en soutenant les acteurs de la forma-
tion, de l’emploi, de l’évolution professionnelle, de 
la prévention de la désinsertion professionnelle 
ou bien encore du maintien dans l’emploi des per-
sonnes en situation de handicap. C’est ainsi qu’en 
2019, nous avons accompagné les grandes évo-
lutions législatives comme la réforme de l’Obliga-
tion d’emploi des travailleurs handicapés (OETH), 
la réforme de l’apprentissage et celle des entre-
prises adaptées.  Pour soutenir la transition inclu-
sive, nous sommes, avec le FIPHFP, aux côtés de 
l’État, de Pôle emploi et de Chéops pour réussir le 
rapprochement de Pôle et des Cap emploi et nous 
avons renforcé nos relations avec les missions lo-
cales. Nous poursuivons nos coopérations avec les 
interlocuteurs clés de l’emploi, de la formation et 
du handicap, l’État, Pôle, le FIPHFP et bientôt les 
OPCO. Mais nous diversifions aussi nos soutiens 
comme l’illustre par exemple la convention signée 
avec Territoire zéro chômeur longue durée.

PASCAL ANGLADE
Secrétaire Fédéral CFDT en charge du Handicap et du Logement

Vice-Président de l’AGEFIPH

https://www.agefiph.fr/services-et-aides-financieres?thematique=168&publics=8


243

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S réussir soN recrutemeNt de réussir soN recrutemeNt de 
caNdidats eN situatioN de caNdidats eN situatioN de 
HaNdicapHaNdicap

Rania IGUEBLALENE  
Responsable du pôle recrutement chez Aktisea

Céline NAULET 
Responsable marketing chez Aktisea &
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E
n France, depuis 1975, l’emploi des travailleurs 
en situation de handicap est une préoccupa-
tion que les gouvernements successifs ren-

forcent au gré de lois de plus en plus engageantes 
pour les secteurs privé et public. Les sujets de la 
diversité et de l’inclusion prennent de plus en plus 
d’importance dans la sphère politique mais aus-
si dans les enjeux RSE des entreprises de toutes 
tailles.Depuis le 1er janvier 2020, la loi évolue pour 
davantage inciter au recrutement direct de colla-
borateurs en situation de handicap. Ce nouveau 
cadre législatif encourage les entreprises et les col-
lectivités à engager des actions de dynamisation 
de leurs politiques handicap. Les leviers concrets 
pour les DRH sont le recrutement de candidats TH 
(travailleur handicapé) ou alors la reconnaissance 
TH de leurs propres salariés en interne. 

Le levier principal est le recrutement de nouveaux 
talents. Les obstacles que rencontrent les acteurs 
en charge du recrutement sont multiples  : la dif-
ficulté à identifier les candidats RQTH (Reconnu 
Qualité Travailleur Handicapé), leur niveau d’étude, 
leur expérience… Notre cabinet AKTISEA recrute 
depuis 2012 des candidats RQTH pour nous, mais 
surtout pour nos clients sur la France entière. Voici 
les bonnes pratiques et les pré-requis pour maxi-
miser vos chances de succès d’après notre expé-
rience : 

Adaptez votre recrutement

Avant de lancer votre campagne de recrutement 
de candidats RQTH, vérifier que le terreau est fer-
tile au sein de votre organisation pour accueillir vos 
futurs candidats en situation de handicap :

• Rappelez à vos équipes opérationnelles les va-
leurs et les engagements de votre organisation 
en faveur de la diversité : ensuite focalisez-vous 
sur les compétences et le savoir-être qui seront 
attendus. 

• Sensibilisez spécifiquement vos managers : Un 
manager sensibilisé au handicap sera plus en-
clin à recruter un candidat RQTH et fera rayon-
ner votre politique diversité autour de lui.

• Travaillez sur des offres de postes non pé-
nuriques  : Si vous avez du mal à trouver des 
candidats sur des offres d’emploi ordinaires, 
attendez-vous à rencontrer encore plus de dif-
ficultés lors de votre recrutement de candidats 
en situation de handicap, ces derniers étant 
moins représentés que sur le marché de l’em-
ploi non RQTH.

• Soyez flexibles sur les pré-requis  : Sachez ré-
viser vos exigences pour vous adaptez à votre 
marché. Par exemple lorsqu’un candidat ne 
possède pas le niveau d’étude requis mais pré-
sente néanmoins une forte expérience. Et rap-

pelez-vous qu’il n’y a que 24% des personnes 
en situation de handicap en emploi qui ont un 
niveau de qualification égal ou supérieur au bac 
(49% pour l’ensemble de la population).

• Répondez rapidement aux candidatures  : les 
candidats RQTH sont plus rares. Ne tardez pas à 
saisir l’opportunité ! 

Analysez votre recrutement

Vous est-il déjà arrivé d’avoir plusieurs candidatures 
pertinentes pour un poste, et n’aboutir à aucun re-
crutement ? Si c’est le cas, posez-vous la question 
suivante  : à quel moment mon recrutement est-il 
tombé à l’eau ?

C’est une question à laquelle vous pouvez répondre 
si vous analysez finement votre processus de recru-
tement. Ce dernier se divise en 4 étapes, chacune 
riche en informations : le sourcing, l’entretien, la va-
lidation RH de la candidature et la validation mana-
gériale de la candidature. 

La phase de sourcing
Le sourcing, c’est l’activité de recherche et d’iden-
tification des candidats potentiels. Si votre recru-
tement s’arrête pendant cette phase, c’est assuré-
ment pour une de ces trois raisons :

• Mauvaise identification du candidat
• Refus du candidat ou non réponse 
• Refus du recruteur 

Si vous n’avez pas identifié de candidats, revoyez 
votre offre de poste. Vos pré-requis sont peut-être 
trop éloignés des candidats disponibles sur le mar-
ché du travail. 

Si le candidat refuse de postuler à une offre, cela 
peut être dû à un manque d’attractivité de votre 
marque employeur  : pensez à renforcer cette der-
nière avec un plan d’action de communication RH. 
Mais cela peut aussi être dû à votre offre de poste. 
Cherchez à savoir si le lieu de travail est facilement 
accessible, si la nature du contrat et sa durée sont 
adaptées, si le salaire proposé est attractif... Ces in-
formations vous donneront matière à réflexion pour 
mieux attirer le candidat.

Si votre recruteur n’a pas sélectionné le profil identi-
fié, prenez note des raisons qui l’ont motivé : le pro-
fil est-il en inadéquation avec les compétences, la 
formation et l’expérience requises ? Ces questions 
vous donneront une visibilité sur la typologie des 
profils disponibles sur le marché de l’emploi de votre 
secteur. Soyez ouverts d’esprit  : projetez au maxi-
mum les compétences d’un candidat sur le poste 
que vous proposez, même quand celles-ci sont ac-
quises dans un autre secteur d’activité par exemple.
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La phase d’entretien
Pendant les phases d’entretien, le candidat peut sor-
tir du parcours de recrutement pour deux raisons  : 
soit il refuse d’aller plus loin, soit c’est le recruteur qui 
stoppe le process.

Dans le cas où le candidat quitte par lui-même le 
processus de recrutement, penchez-vous sur les 
motifs de son abandon. À ce stade, les causes sont 
variables : un salaire inadéquat, un manque de com-
pétences, la non-appropriation de la culture d’entre-
prise, un désintérêt pour le poste, la disponibilité du 
candidat sur le marché de l’emploi… Dans le cas où 
votre recruteur met fin au processus de recrutement 
après l’entretien, renseignez-vous sur ses motifs de 
refus  : prétentions salariales élevées, compétences 
initialement détectées plus en adéquation avec le 
poste, problème de savoir être, incompatibilité du 
handicap sur le poste… 

Les entretiens sont un moyen efficace d’obtenir un 
aperçu de l’attractivité de votre entreprise sur le mar-
ché de l’emploi. Gardez la cohérence de phase de 
sourcing : ouverture et flexibilité. Identifier et contac-
ter un nombre élevé de candidat pour revenir sur des 
critères restrictifs lors de l’entretien vous fera perdre 
du temps.

la phase de validation rh
Les entretiens sont faits et vos équipes RH vont 
maintenant statuer sur les candidatures sélection-
nées avant de les envoyer aux décisionnaires (ma-
nagers) concernés. Cette étape cruciale demande 
beaucoup de réactivité : si vos équipes RH sont trop 
lentes à transmettre leur décision, une bonne can-
didature peut vite se retrouver dans les mains d’un 
autre employeur plus rapide. Si votre équipe RH ne 
souhaite pas transmettre la candidature auprès de 
l’équipe managériale, veillez à ce que les motifs don-
nés ne soient pas discriminants comme l’âge, l’ori-
gine culturelle, la nature du handicap, l’éloignement 
de l’emploi… Il est de votre devoir d’être à l’écoute des 
équipes mais attention, tout n’est pas acceptable. Il 
se peut qu’un candidat revienne sur sa décision. Si 
c’est le cas, cherchez à savoir pourquoi : s’est-il pro-
jeté sur le poste ? A-t-il trouvé un emploi ? Comment 
a-t-il vécu l’entretien ? Cette analyse servira vos pro-
chains recrutements.

Enfin, quelle que soit la décision prise face à la can-
didature, informez les candidats. L’image de votre 
marque employeur en dépend. 2 candidats sur 3 
déclarent moins aimer une entreprise après y avoir 
postulé sans avoir reçu de réponse. 39% déclarent 
même boycotter la marque commerciale après une 
mauvaise expérience de recrutement. 

La phase de validation
Nous arrivons enfin au terme du processus de re-
crutement. Votre équipe de recrutement a validé la 
candidature et l’a transmise à l’équipe managériale. 

C’est maintenant que vous allez percevoir la matu-
rité de vos collaborateurs face au handicap. Si vos 
équipes opérationnelles sont peu sensibilisées, il est 
très probable qu’elles préfèrent valoriser une candi-
dature non RQTH. Si c’est le cas, renforcez votre po-
litique diversité avec des actions de sensibilisation 
en interne. Elles pourront s’avérer bénéfiques pour 
vos recrutements dans un premier temps puis pour 
la performance même de vos équipes ensuite. Evi-
demment, le manager peut aussi décliner la candi-
dature pour d’autres raisons  : problèmes de savoir 
être du candidat en entretien, inadéquation du pro-
fil avec le poste, clôture de l’offre… Dans ce cas-là, 
demandez-vous s’il existe un décalage entre les cri-
tères de sélections de vos équipes RH et les attentes 
réelles de vos équipes opérationnelles.

À ce stade du recrutement, il serait dommage de 
mettre votre candidat en vivier. D’expérience, cela 
ne garantit pas sa future disponibilité et peut aus-
si impacter l’image perçue de votre marque em-
ployeur. Si la mise en vivier est inévitable, alimentez 
votre analyse  : Le poste était-il réellement à pour-
voir ? Avez-vous un suivi réel des candidats mis en 
vivier ? 

En synthèse …
Pour mettre toutes les chances de votre côté lors de 
votre recrutement de candidats en situation de han-
dicap, l’analyse de votre recrutement est un passage 
obligatoire. Le résultat escompté de cette prise de 
recul est de pouvoir mener des actions correctives 
pertinentes. Un dernier conseil pour perfectionner 
votre recrutement  : développez la communication 
entre vos équipes RH et vos équipes opération-
nelles. Fluidifier l’information permet aussi de dé-
celer les points forts et les points faibles de votre 
process de recrutement. Enfin si vous manquez de 
temps ou de ressources en interne, faites appel à 
des acteurs spécialisés dans le recrutement et l’ac-
compagnement des entreprises sur ce volet. L’ex-
pertise de spécialistes du handicap vous permettra 
de dynamiser votre politique handicap et de relever 
le défi de la diversité dans les meilleures conditions.

REVYN ROHLER, directeur aSSocié cheZ aktiSea  
ALBAN GROLLEAU, directeur aSSocié cheZ aktiSea  

RANIA IGUEBLALENE, reSPonSaBle du Pôle recrutement cheZ aktiSea 
CÉLINE NAULET, reSPonSaBle marketing cheZ aktiSea
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S lutter coNtre la lutter coNtre la 
discrimiNatioN discrimiNatioN 
professioNNelle liée à professioNNelle liée à 
l’âgel’âge

Claire VIEL 
bonjoursenior.fr
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C
onsidérés à tort comme trop coûteux, peu 
flexibles ou difficiles à manager, les seniors 
sont victimes de stéréotypes. Freins et le-

viers pour remédier à la discrimination liée à l’âge.

Dans une société où tout va toujours plus vite, où 
la recherche de performance est constante, où 
l’innovation est au cœur du développement éco-
nomique, les entreprises ont tendance à privilégier 
des candidats jeunes au détriment de profils plus 
âgés. Or, sur un marché de l’emploi déjà saturé, les 
seniors peinent à trouver leur place. Considérés à 
tort comme trop coûteux, peu flexibles ou difficiles 
à manager, les seniors sont victimes de stéréo-
types. En témoignent les chiffres du chômage des 
plus de 50 ans largement supérieurs à la moyenne. 
Quels sont les freins à l‘emploi des seniors ? Quels 
sont les leviers pour remédier à la discrimination 
liée à l’âge ?

discrimination liée à l’âge, 
déconstruire les idées reçues

Qu’ils soient en recherche d’emploi ou en poste, 
les seniors se trouvent confrontés à de multiples 
freins professionnels. Refus d’embauche ou de 
promotion,  " mise au placard " , incitation au dé-
part… Les plus de 50 ans sont régulièrement vic-
times de discriminations liées à l’âge. Pourtant, au 
même titre que le sexisme, le racisme ou l’homo-
phobie, l’âgisme est interdit par la loi et passible de 
3 ans de prison et de 45 000 € d’amende. Les vic-
times ont la possibilité de saisir les prud’hommes, 
l’inspection du travail ou le défenseur des droits. 

Or malgré cet état de fait, et même si l’âge de-
meure le premier motif de discrimination profes-
sionnelle, très peu d’actifs usent de ces recours. Et 
les chiffres sont éloquents, selon le rapport Les se-
niors, l’emploi et la retraite de 2018, le taux d’em-
ploi des 60-64 ans est de 30 %. Une proportion 
très basse au regard des politiques d’allongement 
de durée de cotisation pour partir en retraite à taux 
plein.

Pourtant, avoir recours à un actif d’âge mûr pré-
sente de nombreux avantages pour une entre-
prise, loin des idées reçues sur les seniors. L’expé-
rience est sans aucun doute, le premier atout des 
actifs âgés. Forts d’une carrière déjà conséquente, 
les seniors possèdent une connaissance accrue 
de leur domaine d’activité et du monde du travail, 
ainsi que des savoir-faire leur permettant d’être ra-
pidement opérationnels sur le terrain. On note par 
ailleurs que les plus de 50 ans sont aujourd’hui par-

faitement aculturés à l’informatique et ont passé la 
majeure partie de leur vie professionnelle à utiliser 
ces outils. Leur maturité et leur connaissance du 
monde de l’entreprise constituent également des 
avantages de poids pour s’adapter aisément à un 
nouveau secteur. 

Autonomes et ponctuels, les seniors nécessitent 
généralement moins d’encadrement et exercent 
une influence souvent bénéfique sur les profils 
plus jeunes. Particulièrement motivés, face à un 
marché du travail qui les malmène, et dégagés des 
contraintes familiales (plus d’enfant en charge), ils 
offrent à leur société, à la fois, stabilité et flexibilité. 

Outre ces atouts, propres au profil de chaque can-
didat, de nombreux dispositifs soutiennent les en-
treprises qui font le choix d’embaucher un profil 
plus âgé.

des leViers pour soutenir 
l’emploi des plus de 50 ans

Les pouvoirs publics sont mobilisés pour soutenir 
la formation et l’embauche des profils éloignés de 
l’emploi. Depuis le 1er janvier, un système de bo-
nus-malus pénalise par exemple le recours massif 
aux contrats de courte durée dans plusieurs sec-
teurs d’activité en modulant le taux de contribu-
tion à l’assurance chômage. L’objectif est de lutter 
contre la précarité en soutenant l’emploi pérenne. 

Face aux chiffres du chômage des seniors, plu-
sieurs dispositifs spécifiques sont proposés aux 
entreprises :

• Le CDD senior permet d’embaucher un de-
mandeur d’emploi de plus de 57 ans sur 36 
mois contre 18 mois pour un CDD classique.

• Les entreprises peuvent prétendre à une aide 
spécifique de 2000 € pour l’embauche d’un 
salarié de plus de 45 ans en contrat de profes-
sionnalisation quel que soit le type d’embauche 
(CDD ou CDI).

• Visant les publics éloignés de l’emploi (seniors, 
handicapés, chômeurs de longue durée…), le 
Contrat Unique d’Embauche (CUI) permet de 
bénéficier d’une aide financière notamment 
pour l’embauche de personnes de plus de 50 
ans. Réservé au secteur non marchand, ce type 
de contrat peut être prolongé pour une durée 
maximale de 60 mois.

• Offrant plus de souplesse qu’un intérim clas-
sique, le CDI aux fins d’employabilité permet 
de confier une mission allant jusqu’à 5 ans à 

S
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des actifs rencontrant des difficultés d’accès à 
l’emploi, et en particulier aux personnes âgées 
de plus de 50 ans. La gestion administrative est 
assurée par une société de placement de per-
sonnel.

• - Pour toute embauche d’un demandeur d’em-
ploi de plus de 55 ans en CDD de plus de 6 mois 
ou en CDI, les entreprises peuvent prétendre à 
une aide à l’embauche des seniors équivalente 
à 14 % du salaire brut pendant 1 an.

Face à un contexte démographique où la part de 
seniors augmente constamment dans la popula-
tion, il est important que les entreprises s’engagent 
contre les discriminations liées à l’âge en tenant 
compte des atouts et avantages que présente 
l’embauche d’un senior. Toutefois, face à la pan-
démie de Covid-19, lourde de conséquences sur le 
marché de l’emploi, l’exécutif a défini comme prio-
ritaire la relance de l’emploi des jeunes, plus sen-
sible en période de crise. 

Le 14 juillet dernier, Emmanuel Macron annonçait 
ainsi plusieurs mesures pour soutenir les jeunes 
diplômés  : l’exonération de charges pour l’em-
bauche d’un jeune peu qualifié, l’ouverture de 200 
000 places dans des formations qualifiantes, le 
soutien de l’apprentissage, de l’alternance et des 
contrats professionnalisants ainsi que la création 
de 100 000 nouvelles missions en service civique. 
Gageons que ces mesures porteront leurs fruits et 
permettront de dynamiser l’économie et l’emploi 
des jeunes comme des seniors.

CLAIRE VIEL
WWW.boNjourseNior.Fr

Bonjoursenior.fr est un portail qui a vocation à informer et à accompa-
gner les seniors dans leur choix de produits et services. 

Responsable éditoriale de la plateforme, Claire Viel rédige des ac-
tualités et des guides pratiques sur les problématiques de l’âge et le 

bien-être des personnes âgées. 

Avec un grand merci à Thomas Chardin  
ParlonsRh pour son autorisation de publication
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uNe associatioN de filles uNe associatioN de filles 
pour aider les filles à vivre pour aider les filles à vivre 
la carrière scientifique, la carrière scientifique, 
tecHNologique, iNgéNierie et tecHNologique, iNgéNierie et 
matHématiques comme les matHématiques comme les 
autres…autres… Laurence MONCOURRIER 

Présidente de l’association Winning Girls
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L
a France, comme le reste du monde, fait face 
à des bouleversements sans précédent : mon-
dialisation, climat, généralisation du numé-

rique et surabondance de l’information, raréfac-
tion des matières premières, etc.…Développer la 
recherche, l’innovation scientifique et technolo-
gique est indispensable pour répondre à ces nou-
veaux enjeux et faire face à des risques soudains 
comme le Covid 19 actuellement.

Or de tous côtés (Assemblée Nationale, Unesco, 
associations de femmes scientifiques, Education 
Nationale) des rapports réguliers soulignent que 
les femmes occupent une place bien trop réduite 
dans les disciplines de la science, de la technolo-
gie, de l’ingénierie et des mathématiques (STEM) 
et parfois même sont en recul comme dans l’infor-
matique.

Les jeunes filles représentent environ 30% des 
étudiants dans les disciplines STEM et dans l’en-
seignement supérieur. Cette disparité entre les 
genres est d’autant plus alarmante que les car-
rières STEM sont souvent désignées comme les 
emplois du futur, le moteur de l’innovation, du 
bien-être social, d’une croissance inclusive et du 
développement durable. 

La permanence, voire le renforcement, de ce 
type d’écart peut être désastreux non seulement 
pour l’égalité entre les femmes et les hommes mais 
aussi pour notre capacité à demeurer un des ac-
teurs économiques de premier rang dans la com-
pétition mondiale actuelle. En creusant les écarts 
de salaires et de compréhension du monde des 
STEM, la nécessaire cohésion nationale avec le  " 
Bien Vivre Ensemble " des hommes et des femmes, 
construit au 20ème siècle, pourrait considérable-
ment se dégrader.

Faciliter l’accès des jeunes filles et des femmes 
aux domaines d’étude et aux carrières STEM 
constitue donc un impératif qui doit mobiliser les 
acteurs économiques, institutionnels, associatifs 
et individuels.

Le contexte législatif pousse ainsi à ces actions 
correctives. Les entreprises doivent répondre à 
des contraintes réglementaires plus fortes, depuis 
la Loi sur l’égalité professionnelle de 2001, jusqu’à 
l’index d’égalité Femmes-Hommes depuis le 1er 
mars 2020 pour les entreprises de plus de 50 sa-
lariés.

Pour répondre à ces réglementations, de nom-
breuses entreprises ont décidé de développer la 

parité dans les postes et les salaires. 

En parallèle, les employeurs comprennent de 
mieux en mieux l’intérêt d’intégrer plus de diversi-
té au sein de leurs effectifs en termes d’image et 
de compétitivité. S’engager dans l’égalité homme-
femme c’est améliorer sa  " marque employeur  " , 
un point essentiel de performance.

Ainsi, les entreprises, encouragées à agir, re-
cherchent tous les moyens pour améliorer la mixi-
té et se rapprochent dorénavant de plus en plus 
des associations qui œuvrent dans ce domaine.

Côté associatif ont en effet ont émergé des struc-
tures qui se sont emparées de la mixité et de l’in-
clusion en faisant des femmes leur cœur de cible 
sur un certain nombre d’actions :

• Mise en relation de collégiennes et lycéennes 
avec des ingénieures, techniciennes ou scien-
tifiques avec pour objectif de lutter contre les 
stéréotypes entourant certains métiers et par-
ticulièrement ceux des STEM

• Recherche d’entreprises ouvrant leurs locaux 
pour des journées d’immersion ou proposant 
l’accueil de stages de 3ème et de 2de 

• Appel à du mentorat permettant à des salariés 
d’entreprise de prendre en charge un jeune ou 
une jeune et les accompagner dans leur prise 
de confiance en soi et un soutien à l’orientation 
professionnelle

• Lobbying en rédigeant un appel aux femmes 
et aux hommes à s’engager autour des désé-
quilibres manifestes dans de très nombreux 
domaines d’activité par une action phare, de 
promouvoir la place des femmes comme spea-
kers lors d’évènements publics et éviter des 
plateaux et panels strictement masculins 

• Stages, pour les 15-25 ans, durant les vacances 
scolaires et les week end pour doter les jeunes 
femmes des soft skills qu’elles pourront dé-
ployer au quotidien et dans leur parcours pro-
fessionnel (travailler en équipe, savoir discer-
ner, savoir communiquer, libérer sa créativité, 
négociation salariale au premier emploi puis en 
cours de carrière).

Ces initiatives préparent donc au monde du travail, 
dès le plus jeune âge, une nouvelle génération de 
femmes, affranchies d’une autocensure qui en-
trave leurs aspirations personnelles, freine l’éner-
gie et les oriente vers des métiers sous-qualifiés. 

L’association Winning Girls permet ainsi à chaque 
jeune femme d’identifier ses propres blocages, de 
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se mettre en situation professionnelle et de rencon-
trer des exemples féminins positifs (rôles modèles) 
dans la french tech ou autre, par des interventions 
privilégiant les interactions dans un climat de par-
tage et de confiance. 

Que se passe-t-il dans la tête d’une lycéenne reçue 
en tête à tête par une femme en situation de lea-
dership dans son entreprise pendant 1 heure ? Un 
cataclysme selon les 15 jeunes femmes qui ont eu 
chacune l’occasion d’une rencontre avec une CEO 
formidable d’encouragement, d’empathie et d’apai-
sement des craintes.

Car la clef est bien là  : celle d’une confiance des 
jeunes filles dans leur capacité à choisir leurs études 
et viser le métier qui leur plait sans subir une vision 
réductrice de la place des femmes dans les entre-
prises. Il faut donc travailler plus tôt sur une tranche 

d’âge des collèges et lycées pour démonter les sté-
réotypes et libérer l’énergie de croire en ses chances.

Les CEOs ont témoigné qu’elles auraient aimé avoir 
à leur âge de telles structures dans laquelle elles au-
raient pu entendre des messages d’encouragement 
et de conviction.

En conclusion, les Entreprises ne sont donc pas 
seules face aux contraintes réglementaires et at-
tentes sociétales. Elles peuvent s’appuyer sur un 
tissu associatif très actif. Avec leurs ressources hu-
maines (témoignages, …) et financières (dons, prêts 
de locaux, …) elles se positionnent et peuvent valori-
ser leur engagement qui leur permettra de préparer 
l’intégration de leurs futures collaboratrices.

LAURENCE MONCOURRIER
Présidente de l’association Winning Girls 

07 68 16 00 78
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S la femme, uN la femme, uN 
Homme comme  Homme comme  
les autres ?les autres ?

Interview de Caroline LOISEL 
Co-auteure du «Guide du Futur des RH et du Management»
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L
a crise sanitaire du COVID-19 a rappelé l’impor-
tance des femmes sur le marché du travail et 
dans les tâches quotidiennes. Invisibles, pour-

tant, dans l’espace public et aux postes de direction, 
les femmes sont-elles les grandes victimes de la 
crise  ? Une belle occasion pour My Moojo d’obtenir 
l’éclairage de Caroline Loisel, co-auteure avec Emma-
nuel Vivier du " Guide du Futur des RH et du Manage-
ment " paru en février 2020, aux Éditions Eyrolles. Un 
entretien, sans tabou, sur la place des femmes et leur 
part de responsabilité. 

Caroline Loisel, tu es experte, conférencière et for-
matrice RH avec 20 ans d’expérience dans les nou-
velles technologies et le numérique entre cabinets 
de conseil, agences et grands groupes, qu’est-ce qui, 
selon toi, doit évoluer dans les hard et soft kills pour 
arriver à ce que la place de la femme soit complète 
dans nos sociétés ?

Pour moi, ce n’est pas une question de compétence 
mais un rapport au pouvoir et tant qu’on n’aura pas 
changé ce rapport, on n’avancera pas. La femme a 
une place amoindrie depuis des millénaires sur no-
tamment deux sujets qui sont des leviers fondamen-
taux du pouvoir. L’accès à la connaissance - n’ou-
blions pas que ce n’est qu’en 1880 qu’on a eu le droit 
en France, d’avoir le même programme au collège que 
les hommes - et l’autonomie - puisque je te rappelle 
aussi qu’en France, ce n’est qu’en 1965 que la femme 
a eu le droit d’ouvrir un compte bancaire sans l’auto-
risation d’un homme. Il faut donc, selon moi, passer 
d’une vision binaire d’un rapport dominant-dominé 
à une vision hybride de redistribution du pouvoir. Le 
pouvoir, c’est aussi l’autorisation qu’on se donne. Vir-
ginie Despentes parle dans King Kong Théorie, de la 
vision normée que les femmes ont de leur féminité. 
Je la rejoins sur le fait qu’elles doivent s’autoriser à 
s’extraire du rôle qu’elles pensent être le leur. Ce qui 
libèrera aussi les hommes de leur propre carcan !

Comment la formation peut aider les femmes au-
jourd’hui ?

Ce qui manque aux femmes, c’est de gagner en asser-
tivité. Le fait qu’on ait eu accès à la connaissance, tar-
divement, nous a complexées. On doit déconstruire 
des générations de schémas mentaux. Par exemple, 
quand j’appelle une femme pour lui proposer d’in-
tervenir sur une conférence, elle me pose dix mille 
questions pour savoir si elle est vraiment légitime et 
je dois la rassurer. Un homme te répond " oui ou non " 
en fonction de son emploi du temps. 

Quelles thématiques de formation, dédiées aux 
femmes, verrais-tu ?

Je ne proposerais que des activités transverses. Cas-
ser des croyances ne peut passer que par une forte 
émotion, une expérience qui pourra leur servir dans 
un autre contexte. Je mettrais un peu de boxe ou de 
krav maga pour apprendre à gérer sa combattivité… 
De l’escalade, pour apprendre à chuter… 

la mixite, source de 
performances dans les 
entreprises
Selon une étude de Skema Business School et La 
Banque Postale AM, les entreprises du CAC 40 ayant 
un encadrement plus féminisé, ont mieux résisté à la 
crise boursière consécutive au COVID-19. Pourquoi, 
selon toi ? 
C’est le revers de la médaille. Devoir gérer son cy-
cle hormonal ou supporter les changements de son 
corps, enceinte, rend l’acceptation de sa vulnérabi-
lité plus douce, voire plus joyeuse. On est donc plus 
à l’aise dans des situations de déséquilibre, et plus à 
même de manœuvrer. 
Donc, ça n’a pas à voir avec un management qui se-
rait plus " féminisé " comme l’écoute, la confiance ou 
l’empathie dont on a beaucoup entendu parler du-
rant la crise sanitaire ? 

Ce genre de point de vue vient de ce que l’historienne 
Christine Bard nomme le sexisme systémique. Ce 
qu’on considère être la nature des femmes est en fait 
cultivé artificiellement dès la maternelle. Il faut bous-
culer ces rôles traditionnels. Moi, ce sont aussi des 
hommes qui m’ont poussée ! La confiance, l’écoute, 
c’est une histoire d’individualité ! Si on associe l’em-
pathie aux femmes, ça empêche les hommes de la 
revendiquer ! 

Et ça empêchera une femme d’être empathique si 
elle veut prouver qu’elle est l’égale d’un homme ? 

Aussi ! C’est la raison pour laquelle je suis plus pour 
l’harmonie des relations que pour l’égalité des sexes. 
On n’est pas égaux physiologiquement, c’est comme 
ça ! Moi je ne tiens pas à avoir le niveau de testosté-
rone ou les capacités physiques d’un homme ! Une 
femme accorde plus d’importance à sa vie privée 
qu’à sa vie professionnelle. Je me suis lancée en in-
dépendante pour avoir la main sur mon emploi du 
temps, et pouvoir m’occuper de mon fils en toute li-
berté. C’était l’une de mes 3 premières raisons. Pour 
un homme, la gestion de l’équilibre vie privée-vie 
professionnelle passe, globalement, en cinquième 
position.

Puisque la mixité semble réussir aux entreprises, 

S 
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pourquoi n’y en a-t-il pas plus ? 

Il y a, d’un côté, des hommes qui, historiquement, 
se choisissent entre eux, et de l’autre, des femmes 
qui n’osent pas candidater à une offre d’emploi. Si je 
risque une analogie, je pense que nous changerons 
la société quand nous changerons notre rapport à la 
sexualité. Il a été de bon ton, pendant des siècles, que 
le puceau se fasse déflorer par la gouvernante tandis 
que la pucelle devait se préserver pour l’élu. Ça laisse 
des traces : l’homme est autorisé à expérimenter dans 
la légèreté tandis que la femme doit attendre le top 
pour agir ! Une femme ne postulera que si elle coche 
quasiment toutes les compétences demandées 
quand un homme se contentera d’en avoir seule-
ment la moitié ! Si tu savais le nombre de femmes qui 
n’osent pas dire " Moi je veux ce poste " et qui auraient 
aimé qu’on vienne les chercher…

Durant le confinement, 1/4 des femmes télétra-
vaillaient dans une pièce dédiée où elles pouvaient 
s’isoler contre 41 % des hommes. Le manque de mo-
dalités d’un travail flexible est-il selon toi, l’une des 
sources restantes de l’écart de rémunération entre 
les sexes ?

Ça me fait penser à " Une chambre à soi " de Virginia 
Woolf… Moi ça fait sept ans que je travaille de chez 
moi et je trouve que le télétravail a ses limites, même 
quand tu bénéficies de ton propre espace. Je pense 
que le futur lieu de travail est pluriel : au siège, chez toi 
et/ou un coworking proche du domicile. Cela permet 
d’être porté par une dynamique de groupe, d’avoir ton 
espace de travail et de diminuer les temps de trans-
ports. Il est certain que gagner en flexibilité dans l’or-
ganisation du travail, en étant salarié(e), ne peut que 
porter bénéfice aux femmes. 

l’independance faite 
femme
En tant qu’indépendante, as-tu été confrontée à des 
problématiques typiquement féminines ?

J’ai plutôt bénéficié de discrimination positive. Parce 
qu’être une femme et intervenir sur le management 
ou les nouvelles technos, c’est un coup de frais pour 
les entreprises ! Et d’autant plus, durant la crise. Mais 
ça vient de mon activité…

Donc la crise sanitaire n’a pas eu d’impact négatif sur 
ton business ?

Au contraire, ça m’a permis d’oser des choses nou-
velles  ! Comme on était dans un climat d’incerti-
tude, plus tolérant, j’ai eu envie de faire des vidéos de 
conseils sur des thèmes d’actualité... chez moi, face 

caméra, toute seule. Pour la première fois de ma vie, 
je me suis lancée sans préparation, filet, ni censure… 
Si tu regardes les vidéos, tu verras les couacs… Mais 
les gens ont apprécié ! J’en ai fait 18, je me suis amé-
liorée au fur et à mesure et ça m’a même permis de 
trouver des clients. Et c’est bien parce que je ressen-
tais le climat comme moins exigeant, que je me suis 
autorisée une expérience inédite, sans pression, qui 
m’a faite grandir. 

Quel est le secret d’une travailleuse indépendante 
épanouie ?

 Je trouve mon équilibre grâce à 2 pratiques  : Être 
à fond quand je bosse - Je ne sais pas faire autre-
ment – et faire des vrais breaks de 3 jours quand 
j’en ai besoin. Ensuite, me faire coacher quand je 
ressens des freins. J’ai quelqu’un qui m’accompagne 
pour gagner en assertivité quand je bloque à passer 
la seconde. Mon site web a été toute une histoire 
pour moi. D’abord, parce que j’avais peur de m’en-
fermer. Ensuite, je me suis demandée  " Pour qui je 
me prends ? " Puis il y a eu mon nom… Une bonne 
séance de coaching te fait réaliser que tu peux t’au-
toriser à revendiquer ton nom sur ton site, et que 
c’est normal, aussi, d’en douter parce qu’autour de 
toi, la majorité des noms de rues, par exemple, est 
masculine. C’est presque subliminal !

Deux études du CSA et de l’INA, publiées le mardi 
23 juin, portant sur la représentation des femmes à 
la télévision et à la radio, montrent que les journa-
listes privilégient encore les hommes lorsqu’ils ont 
besoin d’une parole experte. Durant la crise, des 
femmes ont été interrogées en tant qu’infirmières 
ou mères de famille, mais très peu en tant qu’ex-
pertes… qu’en penses-tu ?

Oui j’ai lu un article qui disait que 80 % des experts 
interrogés médiatiquement étaient masculins. 
Mais au-delà de la vision sexiste, je suis sûre qu’il y 
a des hommes qui ont appelé des femmes spécia-
listes pour intervenir sur leur domaine d’expertise 
et qu’elles ont refusé par sentiment d’illégitimité  ! 
Et moi, la première ! Sur les photos de groupe avec 
Emmanuel Vivier, mon co-auteur, je me mets sur le 
côté. C’est lui qui vient me chercher par le col en me 
disant : " Maintenant ça suffit ! " pour me replacer au 
milieu. Les femmes doivent avoir plus de désir de vi-
sibilité, moins besoin de rôles modèles pour agir, et 
doivent croire en leur propre puissance. Il est grand 
temps qu’on prenne nos responsabilités et la pleine 
mesure de nos capacités. C’est un vrai chemine-
ment, osons ! 

ProPoS recueilliS Par eliZaBeth fouché  
co-fondatrice & cco de cheZ my mooJo
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quid de Nos jeuNes eN quid de Nos jeuNes eN 
baNlieues ?baNlieues ?

Général Emmanuel de Richoufftz
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A
près plusieurs mois de confinement, d’ar-
rêt brutal de notre économie, d’incertitudes 
quant aux moyens et priorités à accorder 

pour un redémarrage espéré, le gouvernement 
s’est prononcé pour faire porter l’effort de notre 
redressement sur les jeunes. 

mais de quels jeunes parlons-
nous ? 
Il y a fort à parier qu’une fois de plus celles et ceux, 
disposant ni des diplômes requis ni des " codes " 
qui leur permettraient d’intégrer la Société, oscil-
lant de fait entre désespoir et " récupération " au 
sein des territoires perdus de la République, auront 
encore de bonnes raisons de pourfendre 
de leur vindicte notre République. Et 
pourtant…

Dressant le constat que, d’une 
part, nombre d’entreprises 
ont un besoin récurrent de 
main d’œuvre jeune, peu 
ou non qualifiée et que, 
de l’autre, si cette der-
nière n’est pas en mesure 
d’inscrire son avenir dans 
une logique vertueuse 
d’intégration profession-
nelle, sociale et compor-
tementale, elle ne peut que 
tomber dans la marginalité, 
seule la mise en œuvre d’un projet 
fédérateur et volontariste est de nature à 
donner ou redonner un sens au " vivre ensemble " : 
c’est l’objectif du cursus d’insertion " Permis, Sport, 
Emploi " dédié à " ce " public.

cette opération d’insertion condUite de 2005 à 
2018 a concerné près de 2000 jeUnes. 

Ce cursus, initié par le général Adjoint territorial 
(GAT) du Gouverneur militaire de Paris - le général 
Emmanuel de Richoufftz aujourd’hui  " le général 
des banlieues " - et qui s’adresse, pour l’essentiel, 
à des jeunes gens âgés de 18 à 25 ans (garçons et 
filles) de niveau V et V bis (avoir un niveau scolaire 
correspondant au 1er cycle de l’enseignement se-
condaire), répond en grande partie à cette problé-
matique.

- C’est un projet marquant permettant à de jeunes 
adultes d’acquérir en un semestre, préalablement 
à leur entrée dans l’entreprise (en CDD, CDI ou en 
alternance), à la fois un " diplôme " - le permis de 
conduire, symbole d’insertion possible et sésame 
vers l’entreprise pour de nombreux métiers faible-

ment qualifiés - et de se mettre ou de se remettre 
dans les conditions d’accéder à un premier emploi 
peu qualifié, mais pérenne avec espoir d’évolution, 
au cours d’un véritable parcours formateur fondé 
sur le volontariat, le travail et l’effort : acquérir un " 
savoir-être ". 

C’est un projet novateur du fait d’une coopération 
et coordination étroite privé/public entre :
• L’État : la Politique de la Ville, le Conseil Natio-

nal des missions locales (CNML), le ministère 
de la Défense (dans le cadre du Plan d’Égalité 
des Chances), le ministère de l’Intérieur, autres 
Services…

• Les Collectivités territoriales  : Conseil Ré-
gionaux, Conseils Départementaux, com-

munautés d’agglos, Mairies, entreprises 
d’insertion, auto-écoles sociales, as-

sociations…
• Des Fédérations sportives : 

qui mettent à disposition des 
formateurs pour suivre un 
programme précis : donner 
les bases de la vie en col-
lectivité.

Des Entreprises volontaires 
(grands groupes et PME)  : 

ces entreprises (plus d’une 
vingtaine m’ont accompagné 

au cours de ces dix années…) 
, qui ont défini leurs besoins et 

compétences recherchés (année  " 
A - 1 " pour l’année " A " ) s’engagent à " 

recruter " les jeunes dès lors que ceux-ci ont passé 
avec succès les épreuves de la formation. 

C’est un projet très structurant pour les jeunes car 
reposant sur un triptyque particulier :
• permettre aux (futurs) collaborateurs de se 

rendre disponibles quels que soient les horaires 
ou les sites de travail. Pouvoir " rejoindre " en 
dépit des difficultés et faire partie, d’emblée, 
d’une équipe mobile  : c’est l’acquisition du 
permis de conduire et des règles de sécurité.

• recouvrer ou acquérir les bases comporte-
mentales au cours d’un cursus de formation 
rigoureux permettant l’acquisition des " savoir 
être  " indispensables et de compétences (sa-
voir-faire élémentaires dans les différentes fi-
lières souhaitées par les entreprises) : c’est le 
rôle de l’organisme en charge de l’insertion et 
les entreprises parties prenantes (  " immer-
sion " en entreprise, alternance et tutorat).

• acquérir ou retrouver les fondamentaux de la 
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vie en collectivité, la fierté d’appartenance au 
groupe, l’engagement, le goût de l’effort et le 
don de soi, le respect des règles et de la hié-
rarchie  : c’est le rôle dévolu à l’encadrement 
sportif puis militaire au cours de la formation 
(1 semaine à 10 jours au plus).

Ce stage de vie en collectivité (appellation pré-
férable à celui de préparation militaire) avec un 
emploi du temps spécifique constitue une garan-
tie pour les futurs employeurs de l’aptitude de ces 
jeunes à respecter la vie en groupe, la discipline, à 
être ponctuels et à fournir un effort physique. 
• C’est un projet responsable des entreprises 

comme des partenaires car s’inscrivant to-
talement dans les objectifs tant sociaux 
qu’éthiques, de lutte contre le chômage et les 
exclusions  : la responsabilité sociale (RSE). 
C’est dans ce cadre que chacun des partenaires 
apporte ses compétences et son savoir-faire.

• C’est un " collectif " , unique dans sa composi-
tion, dont la seule finalité est la mise à l’emploi 
de jeunes banlieusards éloignés voire très éloi-
gnés du monde du travail et de la vie en Socié-
té.

Les résultats enregistrés à l’égard de " ce " public 
sont très supérieurs à ce qui est habituellement 
fait : entre 80% et 90% de sorties positives (mise 
à l’emploi et stages qualifiants) et de réussite au 
permis de conduire pour un coût n’excédant pas 
5200 Euros par candidat pour plus de 6 mois de 
formation, l’obtention du permis de conduire et la 
rémunération des formateurs (encadrement asso-

ciatif, sportifs, militaire). 

Au-delà des chiffres c’est bien une réussite col-
lective  " d’acteurs  " de terrain tous portés par la 
réussite : donner ou redonner ENVIE, CONFIANCE 
et instiller un SENS à la vie de chacun… Favoriser 
les synergies et rechercher des coopérations utiles 
entre tous ceux qui ont une part de responsabilité 
dans l’insertion/formation : obtenir l’adhésion.

Le moment n’est-il pas venu d’amplifier les capa-
cités de ce cursus qui convient à " ce " public , de 
changer d’échelle, de dépasser les 100 à 150 can-
didatures annuelles, et d’envisager un projet fédé-
rateur national ?

Las ! Je n’y suis pas parvenu en dix années et pour-
tant ce n’est pas faute de m’être entretenu avec 
nombre d’élus, de responsables politiques, de 
cabinets ministériels, de ministres et secrétaires 
d’Etat sans oublier les dircabs de F.Hollande et E. 
Macron. Même le Président de la République ren-
contré à l’Elysée le 18 juin 2018 a semblé convain-
cu. Si chacun a semblé intéressé et m’a félicité pour 
la réussite, peut-être le moment de faire à plus 
large échelle n’était-il pas venu.

J’attends encore des réponses à mes derniers 
courriers ministériels… 

Or le temps presse !

général emmanuel de richoufftZgénéral emmanuel de richoufftZ
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ouvrir les portes de ouvrir les portes de 
l’entreprise auX plus l’entreprise auX plus 
démuNis est uN devoir démuNis est uN devoir 
citoyeNcitoyeN
le cas des aNcieNs le cas des aNcieNs 
prisoNNiers prisoNNiers 

Interview de Charlotte DUDA 
Propos recueillis par Philippe CANONNE
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Bonjour Charlotte, vous êtes connue pour de 
nombreux engagements, dans le domaine des RH 
notamment, on vous connait moins pour votre 
implication en faveur de la réinsertion des an-
ciens détenus ?

Psychologue clinicienne, je viens du secteur social 
où j’ai exercé pendant des d’années, ayant notam-
ment dirigé un Centre de Formation de Travailleurs 
sociaux. Aussi, c’est mon ADN de me préoccuper 
d’insertion. Mais c’est lors d’un virage profession-
nel à 360°, en intégrant le monde de l’entreprise " 
l’autre côté du miroir  " , que j’ai réalisé à quel 
point nous vivions dans des mondes parallèles se 
connaissant mal, voire pas du tout. Depuis, je n’ai 
eu de cesse de participer à faire tomber les murs, 
à engager le dialogue, aider à prendre conscience. 

Concernant les personnes détenues ou sortant de 
prison qui font l’objet de beaucoup d’a priori, de 
stéréotypes, le plus important est de libérer de la 
peur car ces personnes sont immanquablement et 
à juste titre liées à la délinquance et à l’insécuri-
té qu’elles incarnent. Pourtant, l’expérience à leur 
côté prouve que la plupart n’ont qu’une envie : en 
finir avec l’exclusion.

Mais, et il faut le prendre en compte très vite, elles 
sont amenées à sortir une fois le prix à la société 
acquitté – ce qui est bien normal-. C’est là que les 
entreprises ont un rôle majeur à jouer car le travail, 
toutes les études sur la lutte contre la récidive le 
démontrent, est la voie royale pour participer à sa 
diminution et favoriser une intégration stable dans 
la durée. 

On le sait tous, et le développement du chômage 
et du chômage des jeunes en particulier l’a prouvé 
plus encore, le travail est source de socialisation, 
de reconnaissance, de perspectives d’évolution 
sociale mais avant tout d’autonomie et d’intégra-
tion.

C’est en cela qu’ouvrir les portes de l’entreprise est 
un devoir citoyen.

Sortir de prison et intégrer l’entreprise, c’est un 
challenge ?

On peut le dire et, malgré les nombreux travaux 
produits par les plus Hautes Autorités, tant de l’Etat 
que du monde économique, comme le Contrô-
leur Général des lieux de privation de liberté, la 
Halde aujourd’hui le Défenseur des Droits, l’Insti-
tut Montaigne … qui ont démontré l’importance de 
préparer la sortie des personnes détenues le plus 
tôt possible, afin d’éviter la récidive, le bât blesse. 
Imaginez, 63% des anciens détenus récidivent 
dans les 5 années qui suivent leur libération alors 
que dans le même temps 80% des détenus ne bé-

néficient d’aucune réinsertion !

Or, une des vocations de la prison est justement de 
préparer à l’insertion.

Que peut-on faire ?

Le challenge est pour toutes parties : la personne 
que l’on doit avant tout respecter et aider dans sa 
démarche de compréhension de ce qui l’a conduit 
à ses actes délictueux voire criminels et de déve-
loppement d’un projet d’avenir, les services péni-
tentiaires en charge de préparer la sortie et l’en-
treprise qui n’a pas vocation ni les outils d’un lieu 
caritatif.

Quand la personne sort de prison elle est très/
trop souvent extrêmement seule et démunie, tant 
du point de vue social, affectif que matériel d’où 
l’importance que soient développés tant en amont 
qu’en aval plus de dispositifs permettant la prise en 
compte systématique de la question de l’insertion 
par l’accompagnement dans la préparation d’un 
projet, par la formation etc. 

Quel est le challenge le plus difficile ?

C’est une question qui nous concerne tous. Parmi 
la population des personnes détenues on a la plu-
part du temps à faire à des jeunes ou moins jeunes 
ayant eu des parcours de vie très compliqués, voire 
tragiques, qui ont décroché très tôt …. La plupart 
sont socialement marqués et c’est un constat, ils 
sont le plus souvent la résultante d’une certaine 
fracture sociale qui apparaît comme bien présente 
dans notre société. C’est là où tous, notre état, tous 
les acteurs du corps social qui le compose, cha-
cun d’entre nous, sommes concernés par le déve-
loppement de politiques d’ampleur d’éducation, 
d’équipement et de développement sociaux et so-
cio-culturels de nos villes et nos cités, d’investisse-
ment dans le secteur social et psychiatrique qui a 
trop vu limiter ses moyens d’agir.

Car parmi ces personnes à priori éloignées du tra-
vail une grande partie est néanmoins vraiment ca-
pable de s’insérer. Ces personnes ont la capacité 
et l’envie souvent – si on les aide à y parvenir - de 
construire un projet personnel, de reprendre le 
chemin de la formation, de travailler. Les structures 
doivent permettre de les accompagner. Chaque 
initiative a prouvé que ça marche et que l’on entre 
alors dans un véritable cercle vertueux.

Reste-t-il une part  " incompressible  " de per-
sonnes impossibles à intégrer ?

Si on rentre en prison sans savoir ni lire ni écrire 
on a peu de chance. Aussi, aider à apprendre à lire 
c’est déjà donner les premiers moyens de progres-

S
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ser, c’est un pas vers l’autonomie et la réinsertion. 
L’éducation est la clé incontournable car plus une 
personne est éloignée de tous les fonctionne-
ments sociaux plus ce sera difficile pour elle de 
s’en sortir. Mais ce n’est pas indépassable. Chaque 
geste d’aide permet d’améliorer l’espérance de se 
réinsérer par le travail.

Il y a des résultats ?

Avec maintenant bien des années d’implication et 
de recul on constate que quand on tend la main 
on a de fortes chances que ça produise des effets. 
Même quand ça n’a pas marché d’emblée, que la 
personne a récidivé, on a planté quelque chose, 
comme une petite graine qui peut, qui va germer à 
la longue. La personne n’était pas prête, elle le sera 
peut-être plus tard. On a vu souvent des personnes 
revenir vers nous après un échec. Et je pourrais ci-
ter de beaux succès, de belles expériences de vie.

Et du côté de l’entreprise ?

Les entreprises ont un engagement RSE. Il y a dans 
ce cadre de nombreuses et belles réalisations en 
vue d’agir contre les inégalités et les discrimina-
tions. Mais force est de constater que les anciens 
détenus sont dans l’angle mort, je dirais " les ou-
bliés de la RSE  ". Il y a encore trop peu d’entre-
prises engagées dans la démarche d’insertion de 
personnes sortant de prison même si les initiatives 
existent et sont formidables. 

C’est pourquoi il nous faut sensibiliser les entre-
prises, créer des ponts vers elles et les accom-
pagner tout au long du processus à savoir, de 
l’information à l’action d’intégration afin de leur 
permettre de dépasser leurs réticences et surtout 
de comprendre et de prendre en compte leurs 
contraintes. 

Ce n’est pas seulement ouvrir les portes de l’en-
treprise ?

En effet, j’ai tenté à travers la tribune que vous 
m’offrez et je vous en remercie, de dire combien 

le sujet qui nous occupe nous met face à un vrai 
problème sociétal. C’est la question de l’inves-
tissement de la Cité sur le Bien commun. C’est la 
question du regard qu’on porte sur l’autre. Et aussi 
au fond plus trivialement l’idée qu’en réduisant la 
récidive on réduit considérablement le coût social 
de la délinquance. Pour réduire la violence il faut 
investir dans ce qui limitera la révolte et le recours 
à la violence. Victor Hugo disait déjà que " ouvrir 
une école c’est fermer une prison ". 

Si l’entreprise ne peut pas tout faire, elle peut ce-
pendant participer dans une relation gagnant-ga-
gnant à la co-construction d’un projet et c’est 
énorme pour celui ou celle qui en bénéficie.

Il y a aussi l’association SPILE (Sortir de Prison In-
tégrer l’Entreprise) à laquelle vous contribuez acti-
vement

En 2013, en effet, nous avons créé SPILE, une as-
sociation composée d’entreprises et soutenue par 
des acteurs et associations spécialisés dont l’objet 
unique est de " lutter contre la récidive en œuvrant 
à la réinsertion des personnes condamnées ou 
sortant de prison ". 

Notre mission est de sensibiliser et de mener des 
actions concrètes auprès et avec les services pé-
nitentiaires et les entreprises pour développer et 
accompagner la réinsertion des personnes sortant 
de prison motivées et validées dans leur projet 
d’insertion.

Aujourd’hui si c’était à refaire, vous le referiez ?

Oui absolument car je suis habitée par une convic-
tion : chaque individu est une personne à laquelle 
nous nous devons de donner sa chance car " l’er-
reur est humaine  ". Participer en tant que per-
sonne, en tant que citoyen, à tendre la main c’est 
participer au Bien commun. Et c’est possible. C’est 
vertueux pour la personne à laquelle on a tendu 
la main. C’est vertueux aussi pour toutes les per-
sonnes qui ont agi et découvert que c’est possible. 

Permettez-moi pour conclure une pensée émue 
pour Bernard Stiegler, ce grand philosophe qui a 
connu la prison et qui nous a quittés récemment. 
Ses travaux m’ont éclairée et souvent soutenue. Ils 
nous engagent à tendre la main aux oubliés de la 
RSE et ensemble, à penser/panser la Cité et à soi-
gner mieux en enfermant moins.

interview de CHARLOTTE DUDA 
ProPoS recueilliS Par PHILIPPE CANONNE
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Emmanuelle Larroque  
Fondatrice Social Builder

Pauline Sani  
Program manager reconversion Social Builder

Alice Pouillevet 
Consultante égalité chez Social Builder 
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N
ous ne pouvons pas compter sur l’utopie 
d’une nouvelle génération entière qui in-
tègre le marché du travail libre de toutes 

constructions sociales. Et surtout, nous ne pou-
vons plus attendre  : la tension de compétences 
dans le numérique est déjà là. 

La reconversion professionnelle devient incon-
tournable. 

Avec 27,5% de femmes dans le numérique et 16% 
de femmes dans les métiers dits " techniques " , il 
n’est plus à prouver que les femmes sont sous-re-
présentées dans la filière numérique et technique. 

pourquoi y a-t-il si peu de femmes 
dans la tecH ?
Nous avons toutes et tous conscience que si les 
femmes sont si peu nombreuses dans le nu-
mérique sur le marché de l’emploi, c’est 
parce qu’elles sont très peu présentes 
en filière informatique des écoles 
d’ingénieur.e.s, environ 28%. La si-
tuation est pourtant plus complexe. 
Le nombre de femmes en infor-
matique ne baisse pas tandis que 
le nombre d’hommes augmente de 
manière exponentielle, faisant de facto 
chuter le pourcentage de femmes. 

Au fond, la vraie question à se poser n’est pas, de 
savoir pourquoi est-ce qu’il y a si peu de femmes 
dans la tech mais pourquoi il y a autant d’hommes. 
En d’autres termes, il ne s’agit pas de se deman-
der si les filles aiment l’informatique mais de com-
prendre les raisons de l’appétence pour la maîtrise 
de l’ordinateur des garçons depuis le début des 
années 1980

Car si le chiffre des femmes présentes 
dans le numérique est aujourd’hui si 
faible et en diminution constante de-
puis 30 ans, ça n’a pas toujours été 
le cas. 

En effet, dès l’apparition de l’infor-
matique moderne dans les années 
1940, l’Armée a engagé des centaines 
de femmes pour résoudre des calculs 
complexes qui amélioraient la précision des 
armes sur le champ de bataille.

Tout au long des années 50 et 60, les femmes tra-
vaillaient souvent dans le software, tandis que les 
hommes étaient spécialisés dans le hardware.

Pourquoi  ? Parce que le software était perçu 
comme un travail propre, ne nécessitant pas une 
grande force physique. Cette activité s’exerce dans 
le secteur tertiaire et permet aussi de travailler de 
chez soi. 

Ainsi en 1967, le magazine Cosmopolitan qui 
s’adresse majoritairement aux femmes a même 
publié un article décrivant l’informatique comme 
une alternative intéressante au travail de secréta-
riat ! 

Au cours des années 1970 et 1980, le nombre de 
femmes poursuivant des études en informatique 
a régulièrement augmenté pour atteindre 37% en 
1984, soit près du double de ce qu’il est aujourd’hui. 
Que s’est-il passé ?

Ce phénomène systémique est lié à toute une so-
cialisation basée sur le genre. Prenons l’image de 

l’entonnoir. Les individus passeraient par 
différentes sphères de socialisation (la 

famille, l’école, les médias, le milieu 
professionnel etc.) qui diminueraient 
leur chance de s’orienter dans le nu-
mérique. Pourtant, une chose est 
sûre, le haut de l’entonnoir est large. 

En effet, il n’y a rien de biologique 
dans ce phénomène comme le rap-

pelle Catherine Vidal dans son ouvrage " 
Cerveau, sexe et pouvoir  "  :  " Le cerveau 

lorsque nous venons au monde est à peine formé, 
10%. La variabilité entre individus du même sexe 
est égale ou supérieure à la variabilité entre les 
sexes. " Le reste est construit en fonction de notre 
environnement externe, c’est-à-dire la manière 
dont une personne sera éduquée. 

Et cela commence jeune - au travers de la sphère 
de socialisation familiale. Des études avancent que 

lorsque vous montrez à un bébé de 10 mois 
des outils de cuisine et de bricolage, ce 

bébé les associe respectivement à sa 
mère et à son père.

Or, au début des années 1980, le mi-
cro-ordinateur commence à se ré-

pandre chez les garçons adolescents 
en raison de campagne marketing 

qui leur sont destinées par les grandes 
entreprises, toujours les premiers équipés 

quand on achète de nouveaux gadgets techniques. 
Ils seront par la suite les utilisateurs prioritaires, si-
non exclusifs, de l’ordinateur familial. 

Au-delà de cette première sphère de socialisation 
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- la famille - l’individu passe ensuite par différentes 
sphères, dont les médias font partie. Si l’article de 
Cosmopolitan Magazine avait eu un impact positif 
sur le nombre de femmes dans le secteur de l’infor-
matique, la médiatisation extrême de Steve Jobs et 
Bill Gates comme figures représentatives de cette 
filière en pleine expansion a suffi à invisibiliser les 
femmes dans la tech. Le manque de diversité des 
rôles modèles du secteur a été déterminant dans 
l’équation " technologie = homme ". 

Avec ces nouveaux modèles de réussite mascu-
lins dans l’univers des services, l’attention des 
hommes est passée des métiers du hardware à 
ceux du software. Et on comprend comment ces 
mécanismes de valorisations pluriels participent à 
construire une orientation genrée, ou à les détrico-
ter… Si l’école peut contribuer à réduire l’effet d’en-
tonnoir avec des pédagogies pro-actives, les po-
litiques d’entreprises peuvent contribuer à élargir 
le goulot d’étranglement final, voire le transformer 
en sablier. 

la mixité femme-Hommes, qu’est-
ce réellement et pourquoi est-ce 
si important dans le numérique ?
La mixité des métiers fait référence à la présence 
de femmes et d’hommes dans un même sec-
teur professionnel, sans être forcément paritaire. 
Un métier est dit mixte lorsque les femmes et les 
hommes représentent une part comprise entre 40 
% et 60 % de ses effectifs. 

La définition des métiers est celle utilisée par 
l’appareil statistique national en termes de fa-
milles professionnelles, qui décompte 87 groupes 
de métiers. La moitié des femmes se concentre 
dans seulement 12 familles professionnelles sur 
87, contre 20 pour les hommes. Notons qu’il s’agit 
majoritairement des métiers du " care " , qui sont 
les moins rémunérés et valorisés. Cette question 
de la rémunération équitables de métiers de va-
leurs comparables a émergé de la crise sanitaire 
covid-19 et pourrait créer un précédent sur la re-
valorisation des métiers exercés à majorité par les 
femmes.

Il est impératif d’augmenter le nombre de femmes 
dans la filière numérique pour trois raisons princi-
pales. 

Tout d’abord, pour des raisons évidentes de justice 
sociale et économiques. Il s’agit simplement d’une 
question de droits humains, d’égalité face aux op-

portunités économique sachant que l’ensemble de 
l’économie, des métiers, des interactions sociales 
se transforment face à l’arrivée massive des tech-
nologies. 

D’autre part, c’est un enjeu purement quantitatif. 
Dans un secteur en tension - c’est à dire où il y a 
plus d’offres que de personnes formées - pourquoi 
se priver de la moitié de l’humanité ?

Enfin, il s’agit d’un jeu de performance  : la mixité 
accroît le bien être des collaborateur.rice.s, permet 
de concevoir des solutions qui répondent aux be-
soins de tou.te.s, favorise la rétention des talents. 
En effet, une diversité de profil, c’est une diversi-
té de points de vue et ainsi une diversité de solu-
tions proposées à un problème donné. En d’autres 
termes, la mixité, la diversité font la richesse des 
solutions des entreprises. 

La mixité n’est donc pas accessoire, c’est un impé-
ratif social et économique. 

la reconVersion, la solution 
pour plus de mixité ? 
Nous ne pouvons pas compter sur l’utopie d’une 
nouvelle génération de professionnel.le.s libre de 
toutes constructions sociales. Et surtout nous ne 
pouvons pas attendre compte tenu de la tension 
sur le marché de l’emploi en matière de nouvelles 
compétences. 

Si 60% des femmes en France sont diplômées du 
supérieur, néanmoins leur diplôme ne les protège 
pas de l’exclusion du secteur du numérique. Pour-
quoi ? Parce que les pratiques et les critères de re-
crutement n’ont pas suffisamment évolué face à la 
pénurie de compétences. Les femmes étant mino-
ritaires dans les filières de formation initiales scien-
tifiques et techniques, les entreprises françaises 
tirent peu parti de l’enthousiasme des femmes à 
construire leur avenir dans le numérique. Pourtant, 
des milliers de reconversions professionnelles vers 
des métiers techniques ou environnements pro-
fessionnels technologiques réussies grâce à des 
formations continues témoignent d’un besoin ur-
gent pragmatique de changer les pratiques d’éva-
luation des potentiels. Souhaitez une vraie mixité 
des équipes techniques nécessite de produire des 
viviers, en externe ou en interne, et de designer des 
programmes d’accompagnement articulé entre 
l’amont, la présentation des métiers, la formation, 
jusqu’à l’intégration dans les équipes pour éviter 
que les femmes partent au bout de quelques an-
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nées par manque de cohérence interne. La diversité 
doit s’accompagner de pratiques d’inclusion pour un 
progrès sur le long terme. 

En termes de pratiques concrètes de GPEC, les en-
treprises peuvent accompagner de façon volonta-
riste des collaboratrices vers les nouveaux métiers 
et métiers techniques sans tout attendre du recru-
tement, favoriser le reskilling interne, encourager 
l’upskilling pour les métiers rendus caduques en rai-
son de la transformation numérique (ex : les métiers 
du back-office très féminisés). 

Concernant le recrutement inclusif, cela passe de 
façon systématique par l’ouverture des critères de 
recrutement, un travail sur les intitulés et conte-
nus des offres d’emplois, mais aussi l’utilisation de 
grilles de recrutement objectives et mises en situa-
tion professionnelle pour déjouer tous les biais co-
gnitifs susceptibles d’entraver la décision.

Toutes ces actions doivent être accompagnées par 
une sensibilisation systématique de l’ensemble des 
collaborateur.rice.s aux enjeux d’égalité et un travail 
sur les dynamiques comportementales. Un accom-
pagnement des dynamiques d’équipes et indivi-
duelles par le " nudge " est particulièrement efficace. 

Face aux preuves des bénéfices de l’inclusion et de la 
diversité, nous n’en demeurons pas moins des êtres 

peu rationnels qui peinons à passer de la posture à 
la pratique. Notre cerveau est principalement régi 
par nos instincts primaires nous poussent à opé-
rer des choix parfois discriminants dans des situa-
tions de crise ou d’incertitude telle que celle que 
nous vivons avec le covid-19. Le risque est d’ail-
leurs un recul des initiatives et - maigres - progrès 
réalisés sans une politique consciemment renfor-
cée. L’écart entre intentions et actions pour une 
plus grande inclusion reste significatif dû aux biais 
ancrés aux systèmes, processus, pratiques et po-
litiques dans nos organisations. Seule une action 
globale, concertée, dans la durée, incentivé, avec 
des objectifs quantifiés donne des résultats pro-
bants. 

En définitive, la recette du succès d’une politique 
de mixité à tous les échelons de l’entreprises tient 
à  : créer un vivier de talents par la reconversion 
concomitamment aux conditions de son succès 
dans les entreprises. Jamais l’un sans l’autre. 

Pour aller plus loin : découvrez notre livre blanc sur 
la reconversion professionnelle dans le numérique, 
disponible dès septembre sur socialbuilder.org

EMMANUELLE LARROQUE, 
Fondatrice Social Builder

PAULINE SANI
 Program manager reconversion Social Builder

ALICE POUILLEVET,
Consultante égalité chez Social Builder 
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Interview de Loïc YSEBAERT
Professeur du Service d’Hématologie à l’Institut Universitaire du 
Cancer de Toulouse (IUCT)- Oncopole de Toulouse
Propos reccueillis par Elizabeth PROVOST-VANHECKE 
Systémicienne et didacticienne du travail - Chroniqueuse et auteure
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L
a quarantaine, Loïc Ysebaert est un jeune pro-
fesseur passionné par son métier. Expert en 
hématologie, il prend plus particulièrement 

en charge les lymphomes (ou cancer du système 
immunitaire). Son approche plus  " sciences hu-
maines et sociales " complète la démarche médi-
cale traditionnelle, souvent trop " scientifique ". Il 
livre un témoignage sans concession sur son mé-
tier et l’hôpital, ses patients dans leur rapport au 
cancer et leur retour au travail, plus difficile pour 
les femmes que pour les hommes.

Quels types de patients rencontrez-vous ?

Contrairement aux médecins généralistes qui 
voient des patients atteints de diverses maladies, 
ici on ne rencontre que des malades avec le cancer. 
Notre système de sélection des futurs docteurs 
tend à fabriquer des  " supers experts  " qui, pour 
creuser leur " sillon " , doivent se spécialiser dans 
un seul domaine, car traiter un seul type de cancer 
suffirait à occuper un médecin tant la complexi-
té de la maladie et de ses traitements est grande. 
Celle-ci pose un certain nombre de défis que seule 
la science médicale ne peut aborder  : il faut col-
laborer avec des paramédicaux, sociologues, psy-
chologues, et parfois même économistes. Pour 
moi, à l’échelle d’une moitié de carrière, en héma-
tologie on a radicalement changé les traitements 
et il faut s’y adapter en formation continue inten-
sive. Grâce à cette multidisciplinarité, aujourd’hui 
on vient à l’Oncopole car le pronostic a vraiment 
été transformé.

le premier défi c’est 
l’information du patient.
Comment les patients appréhendent-ils leur ma-
ladie ?

Le cancer existe depuis toujours et il est appa-
ru avec la multicellularité, une conséquence de 
l’évolution de l’espèce. Mais le mot cancer reste 
terrifiant pour les patients. Alzheimer ce n’est 
pas " sympa " et le diabète tue bien plus sûrement 
qu’un lymphome ! Mais le cancer fait encore plus 
peur. Une peur ancestrale car le mot cancer est 
associé à la mort douloureuse, presque comme 
un châtiment  ! Ainsi, on dit que X est morte des 
suites d’une longue maladie, pas des suites d’un 
cancer ! Quand on déclare " J’ai un cancer " , cer-
tains ajoutent  " ma mère, ma grand-mère en est 
morte ! " On ne le dit pas avec l’hypertension ar-
térielle. Dès son annonce, le cancer est un évène-
ment lourd psychologiquement qui s’inscrit dans 

l’histoire familiale.

aVec le cancer, les gens 
trouVent une justification à 
leur Histoire.
D’après vous, d’où viendrait cette peur du cancer ?

Du fond de notre Histoire… Le terme " Cancer " est 
issu du mot grec  " karkinos  " qui signifie crabe ; 
pas l’image trop répandue du crabe qui déchire les 
chairs ; mais celle d’Hippocrate il y a plus de 2 500 
ans. Ce dernier a fait le lien sémiologique entre ce 
qui était dur telle la pierre et la carapace du crabe 
dure au toucher, comme les cellules cancéreuses. 
Cancer est également un mot astrologique traduit 
dans toutes les langues, ce qui n’est pas neutre. En-
fin, le terme Oncologie (la discipline médicale qui 
traite les cancers) vient du mot " oncos " , un cha-
peau du théâtre grec porté par des acteurs censés 
avoir une charge psychologique importante. Tout 
est écrit dès le début !

le cancer, entre astrologie, 
cHâtiment diVin et cHarge 
psycHologique ! 
Quelle est votre relation avec les patients ?

L’importance des informations  " partagées  " em-
pêche les oncologues de s’installer comme " tout 
puissant " vis-à-vis de leurs patients qui redoutent 
le paternalisme. Ceux-ci s’en remettent à eux pour 
la décision car ils ont un côté chaman : " Il va me 
trouver une solution ". Le temps est important. Si 
l’on voit les gens 2 à 3 fois par an pendant 10 ans, 
on connaît leurs conjoints, leurs enfants et leur his-
toire. L’éditeur d’un important journal atteint d’un 
cancer du poumon, est " passé " par de nombreux 
grands spécialistes. Il a finalement choisi  " son  " 
cancérologue car celui-ci lui a déclaré : " Je ne sais 
pas combien de temps cela durera, mais je serai là 
si cela se passe mal… " Cette confiance-là, est bien 
plus importante que de se cacher derrière des sta-
tistiques ou de nouveaux protocoles !

Avec le manque de temps médical, la relation de 
qualité avec le patient est compromise. Alors ici 
depuis 15 ans, on travaille avec des infirmières 
d’appel téléphonique spécialisées en suivi pendant 
le traitement ; elles sont d’un grand réconfort pour 
le patient et son aidant. Chez les malades qui en 
bénéficient, l’avantage de survie est plus important 
que chez ceux qui n’en bénéficient pas !



267

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

ici le " care " est meilleur que 
la lutte pour le " cure " 
Que change la maladie chez les personnes ?

Les histoires personnelles se racontent déjà aux 
infirmières et aux aides-soignantes à l’écoute et 
dans l’empathie. Pour exemple, une dame avant sa 
maladie avait accepté que sa fille soit " exclue " de 
la famille, car elle n’en suivait pas les " règles ". Avec 
l’isolement à l’hôpital, la mère a pris conscience 
qu’elle n’aurait jamais dû accepter d’être ainsi sé-
parée de son enfant. Un matin au café, elle a tout 
raconté à l’aide-soignante et a pleuré devant elle. 
Préalablement, elle n’avait pas rencontré de psy-
chologue. Il est souvent nécessaire de vivre une si-
tuation particulière qui fera déborder le trop-plein 
d’émotion. Un autre patient a tout quitté. Il est par-
ti aux US juste après l’annonce de son lymphome. 
Ça ne signifie pas qu’il allait mourir, mais il voulait 
s’accomplir dans la vie !

quand les patients meurent, 
parfois leurs familles 
remercient. la maladie 
les a bousculés et ils 
Voient désormais leur Vie 
différemment.
Autre exemple, une jeune fille voulait  " faire  " 
Sciences Po. Après le lymphome, elle s’est enga-
gée dans l’humanitaire au grand dam de ses pa-
rents. Un autre patient a développé un authen-
tique syndrome de stress post-traumatique, car 
sa place " d’homme fort " dans la famille avait été 
mise à bas. D’autres déclarent, " Je ne regrette pas 
cette expérience de vie qu’est mon cancer. Ceux 
que je pensais être mes amis ne l’ont plus été et 
j’en ai découvert d’autres, des vrais  !  " Quant aux 
conjoints, dans leur grande majorité ils restent 
car ils sont pris dans une lutte ! Mais après coup, 
cette maladie en déstabilise beaucoup, surtout si 
des traitements " mutilants " pour le corps ont été 
utilisés : amputations chirurgicales, brûlures de la 
radiothérapie ou traitements perturbant la libido 
comme des antihormones. Il y a un cas où le mari 
est parti car il n’en pouvait plus. " Je ne voulais pas 
être là quand elle mourrait " , m’a-t-il confié.

cette maladie-là fait 
forcément repenser sa Vie !

D’autres cas de retour au travail après un cancer ?

Après son cancer un de mes patients à 28/29 ans 
a intégré l’école d’infirmiers. Une fois j’ai eu la sur-
prise de le rencontrer en cours comme élève ! Sou-
vent, les gens ne connaissent pas ce métier réputé 
difficile où la pudeur est parfois mise à l’épreuve. " 
Grâce " à sa maladie, le jeune homme s’est rendu 
compte du travail de l’aide-soignante et de l’infir-
mière. Avoir une bonne infirmière est aussi impor-
tant que d’avoir un bon docteur ! Choisir un métier 
de " sens " plutôt que purement " alimentaire " n’en 
est que mieux pour l’évolution personnelle !

sur un an, 20 % des femmes 
retournent au traVail à temps 
plein pour 50 % d’Hommes.
Parmi les écarts d’inégalité du retour au travail à 
temps plein, à un an celui des femmes est signi-
ficatif  : 20 % de femmes pour 50 % d’hommes. 
Des discours stigmatisant et bien-pensant les ac-
cablent. Telle cette femme qui travaillait à 50 % du 
temps dans une petite entreprise et à qui on a dit : " 
Fais autre chose ! De la randonnée, occupe-toi de 
tes enfants et de tes petits-enfants  !  " Quand en 
réalité sa vie était d’aller le midi au restaurant avec 
ses collègues de bureau et ne pas rester chez elle 
avec un mari avec lequel elle ne s’entendait plus ! 
Comme si son travail était une option…Beaucoup 
de personnes ignorent que la Loi prévoit une 
consultation de la médecine du travail pour les ai-
der à la reprise notamment à temps partiel. À 30 
ans avant son lymphome, une de mes patientes 
était chef d’atelier. Après la maladie, sa réintégra-
tion a été compliquée à cause des peintures. Les 
hommes de son équipe ne l’ont pas aidée. Alors 
pendant un an ou deux, elle s’est battue puis a fini 
par accepter de travailler sur un autre poste avec 
une autre équipe. Pendant le traitement, " l’union 
sacrée " , partage de RTT, de travail à 4 alors qu’on 
n’est plus que 3, est souvent de mise. En raison de 
la fatigue exténuante que vivent certains patients, 
les tensions du retour au travail émergent vite, à un 
moment où on leur demande de mettre les " bou-
chées doubles " 

Quels sont les métiers dont pour vous le retour au 
travail est plus ou moins facile ?

Le retour au travail est plus facile dans l’éducation 
privée ou publique. Et les métiers intellectuels s’y 
retrouvent mieux, ce n’est pas trop dur " physique-
ment ". Pour les patients qui sont à leur compte, du-
rant la maladie ils ne gagnent rien et doivent coûte 
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que coûte faire face à leurs échéances. Pour ceux 
qui développent des neuropathies, il leur est difficile 
de continuer de travailler : telles les couturières, les 
dactylos et également, les métiers du geste et de la 
manipulation. Et pour les professions techniques, 
les personnes n’ont plus la force d’avant la maladie, 
à cause de la fatigue et de la perte de poids.

Que souhaiteriez-vous pour l’hôpital afin d’amélio-
rer la prise en charge des patients ?

Il faut remettre la direction de l’hôpital à des gens 
qui savent gérer l’aspect humain. Quand l’adminis-
tration et le " Lean management " prennent la main, 
c’est sa mort ! Pour exemple, celui de Valenciennes, 
bien administré, a 5 % d’agents administratifs au 
lieu des 30 % par ailleurs. À l’instar de la Police ou de 
l’Armée, on ne peut pas confier notre mission à des 
privés ! Par ailleurs, au sein de l’équipe paramédicale 
et médicale, on a perdu le lien " de tribu " établi par 
le passé. Comme à l’Armée, une escouade de 10-12 
personnes, est la taille d’unité efficace : une équipe 
qui ne " tourne " pas tout le temps et où les gens ne 
sont pas " interchangeables ".

en enleVant du sens à nos 
métiers, on casse l’organisation 
de l’Hôpital !

Quand il faut passer des heures en réunions, at-
tendre le RDV d’imagerie médicale ou l’achat de 
matériel indispensable, on perd le sens de notre 
mission. C’est la raison pour laquelle les médecins 
quittent l’hôpital, et non pas pour voir multiplier 
par 5 ou par 10 leur salaire dans le privé. Si l’hôpital 
fonctionne " quand même " , c’est qu’il repose sur 
une base de personnes qui considèrent que c’est 
leur métier de faire des gardes et de tenir la main 
aux gens. Durant la pandémie, d’autres étaient 
présents aussi : on n’a pas constaté d’exercice du 
droit de retrait chez les caissières ou les éboueurs ! 
Je fais ce métier-là car on apprend sans cesse de 
la recherche, à écouter ce que les autres peuvent 
apporter. On bénéficie d’une reconnaissance so-
ciale qui s’est manifestée pendant le coronavirus 
avec les applaudissements de 20 heures. C’est un 
beau métier, je le dis toujours aux étudiants pen-
dant les cours, ils auraient pu être traders et ils sont 
à l’École de Médecine ou d’Infirmières. Ils doivent 
en être conscients et fiers !

Interview de LOÏC YSEBAERT
Professeur du Service d’Hématologie à l’Institut Universitaire du Can-

cer de Toulouse (IUCT) - Oncopole de Toulouse

propos recueillis par E. PROVOST VANHECKE
Systémicienne et didacticienne du travail - chroniqueuse et auteure 
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retour sur les retour sur les 
actioNs du  actioNs du  
Haut-commissaire Haut-commissaire 
à l’inclusiOn à l’inclusiOn 
dans l’emplOi et dans l’emplOi et 
l’engagement des l’engagement des 
eNtreprises.eNtreprises.

Thibault GUILLY
Haut Commissaire
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D
e nouvelles pistes de coopérations pour aller 
plus loin dans l’engagement des entreprises 
dans le vivre ensemble ! 

C’est le 17 mars qu’a été nommé à cette fonction 
Thibaut Guilluy avec pour mission d’animer, aux 
côtés de la ministre du Travail, de l’Emploi et de 
l’Insertion Elisabeth Borne, l’ensemble des poli-
tiques d’engagement des entreprises en matière 
d’emploi, d’inclusion et d’innovation sociale et ter-
ritoriale.

A travers la mobilisation La France Une Chance, 
initiée par le président de la République et por-
tée par la ministre du travail, le haut-commissaire 
rassemble, sous une même bannière, l’ensemble 
des initiatives et des entreprises qui se mobilisent 
pour l’emploi et l’inclusion de tous dans tous les 
territoires. C’est sous cette bannière que Thibaut 
Guilluy a lancé l’Inclusive Tour aux côtés de nom-
breux partenaires et de l’ensemble des acteurs de 
La France Une Chance, l’Inclusive Tour, pour per-
mettre aux entreprises de développer leurs pra-
tiques inclusives et leurs collaborations avec des 
acteurs de l’inclusion.

Avant la reprise des dates régionales à Nantes le 10 
septembre, l’Inclusive Tour et le haut-commissaire 
ont fait une étape à Paris lors des Universités d’été 
de l’économie de demain. A travers trois master-
class consacrées à l’inclusion et à l’engagement 
des entreprises, les participants ont pu assister à 
des témoignages de terrain et de retours d’expé-
riences d’entreprises qui ont fait le choix des pra-
tiques inclusives. 

Focus sur la première de ces masterclass met-
tant en valeur les coopérations inclusives comme 
nouveau levier de performance, à une heure où 
les pratiques vertueuses dans le milieu de l’entre-
prise sont non seulement importantes et mises en 
avant mais aussi nécessaires pour faire avancer la 
société. Trois organisations qui ont expérimenté, 
innové et co-construit des coopérations inclu-
sives, témoignent de toute la richesse et l’étendue 
des possibilités.  C’est Joël Tronchon, Directeur du 
Développement Durable du Groupe SEB qui pré-
sente d’abord la diversité des coopérations inclu-
sives comme un pilier de l’ADN de l’organisation. 
Sa collaboration avec le groupe ARES au sein de 
la Joint Venture Sociale (JVS) RepAreSeb est au 
cœur de l’attention. Contraction de Répare-Ares-
SEB, c’est une entreprise d’insertion à haute valeur 
ajoutée qui répare des appareils d’électroménager 
de la marque SEB à Paris.

 " Ce qui est important c’est que ça n’est pas seule-
ment la RSE qui est impliquée. " 

Joël Tronchon remarque un éveil des entreprises 
classiques sur la question de l’inclusion  :  " Le 
spectre des activités que l’on confie à l’économie 
inclusive est de plus en plus large. Ce qui est im-
portant c’est que ça n’est pas seulement la RSE qui 
est impliquée. Ce sont les responsables d’achat qui 
mettent des clauses sociales de manière volon-
taire dans leurs appels d’offre, les patrons indus-
triels de site qui connaissent toutes les entreprises 
d’insertion de leur environnement, les équipes 
marketing etc. " 

  Ce sont des projets qui peuvent aller extrême-
ment vite.

Fabien de Castilla, le co-directeur du Groupe ARES 
présente sa vision de la Joint Venture Sociale avec 
SEB, l’une des trois JVS du groupe.  " On va vite 
monter à dix, quinze, vingt, trente personnes. Ce 
sont des projets qui peuvent aller extrêmement 
vite, avec beaucoup d’impact " Les JVS permettent 
ainsi d’aller plus loin et d’avoir un impact sur plu-
sieurs volets. Leur défaut est souvent d’être initiée 
par le département RSE et non pas par les respon-
sables opérationnels. Ceux-ci sont nécessaires au 
bon fonctionnement de la JVS.

Les coopérations inclusives, ce n’est pas que les 
grands groupes . 

Chloé Simeha Directrice de Croix-Rouge Inser-
tion donne, elle, son témoignage sur le dévelop-
pement de coopérations inclusives avec une PME. 
En effet, elle a développé une JVS en coopération 
avec la Criée aux poissons du Gruau d’Agde, qui a 
créé une activité de reconditionnement des inven-
dus de poisson de la criée en employant des per-
sonnes en parcours d’insertion. " Les coopérations 
inclusives, ça n’est pas que les grands groupes. Les 
PME sont extrêmement importantes dans le tissu 
de l’emploi au niveau local. Ce sont elles aussi qui 
peuvent tirer vers le haut cet enjeu de l’inclusion 
dans l’emploi ". Et Chloé Simeha de continuer sur 
son ressenti de la richesse que peut apporter une 
entreprise d’insertion à l’entreprise classique.  " 
Les entreprises inclusives ont certainement un sa-
voir-faire dans le domaine de l’insertion mais elles 
ont aussi développé des expertises dans certaines 
filières d’activité. Ces expertises les rendent d’au-
tant plus attrayantes pour des entreprises privées 
pour tout type de collaborations. " 

Le Groupe Ares s’est par exemple spécialisé dans 
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la gestion des Supply Chains, du transport de mar-
chandises et du recyclage. La joint venture Re-
pAreSeb est l’illustration du savoir-faire du groupe 
dans ce domaine précis. Transparence, partage de 
la valeur avec votre partenaire sont des conditions 
pour la réussite. 

derniers conseils des 
interVenants pour déVelopper 
des coopérations inclusiVes ?
Joël Tronchon : " Il faut se mettre d’accord et tout 
se dire sur la répartition de la valeur. Il faut poser le 
business plan et ne rien se cacher. Transparence, 
partage de la valeur avec votre partenaire sont des 
conditions pour la réussite. " 

Chloé Siméha  :  " Bien connaître son partenaire, 
comprendre leurs enjeux, leurs intérêts en allant 
voir sur le terrain ".

Fabien de Castilla  :  " Vu de la fenêtre d’un parte-
naire associatif, être le plus possible sur le cœur de 
métier de l’entreprise partenaire. C’est beaucoup 
plus motivant. " 

L’engagement des entreprises, c’est le sens de 
toute l’action du Haut-Commissaire et le sens de 
l’Inclusive Tour. Ce Tour est une occasion pour les 
entreprises de trouver des idées de s’inspirer et de 
passer à l’action sur les coopérations, la relocalisa-
tion sociale d’activité et les achats ! 

Cet Inclusive tour se poursuit avec une prochaine 
date à Nantes, toujours animés de la même ambi-

tion : construire, avec les entreprises, une société 
plus inclusive, où chacun peut faire sa place. Ren-
dez-vous donc le 10 septembre à Nantes et le 14 
octobre à Lille. Vous aussi, inscrivez-vous à l’une 
des étapes de l’Inclusive Tour en cliquant sur ce 
lien. 

pour aller plus loin...
• Rendez-vous sur la chaine YouTube La France 

Une Chance pour regarder les Masterclass In-
clusion

• Suivez sur LinkedIn La France Une Chance et 
abonnez vous à la newsletter du Haut-Com-
missaire à l’inclusion dans l’emploi et l’engage-
ment des entreprises.

• Pour monter, vous aussi, une joint-venture so-
ciale, rendez-vous sur le site de SocialCOBizz

Rejoignez La France Une Chance :

• Pour faire partie d’un collectif de femmes et 
d’hommes qui agissent ou souhaitent agir, sur 
le terrain, pour une économie plus durable et 
plus solidaire.

• Pour rencontrer et échanger avec des entre-
prises mais aussi des acteurs de l’emploi, des 
collectivités et des associations.

• Pour jouer un rôle dans la construction des 
politiques publiques d’économie et d’emploi, 
grâce à une interaction directe avec les repré-
sentants de l’État.

Pour toute information  : lafrance-unechance@
cab.travail.gouv.fr

https://impactfrance.eco/#agenda
https://impactfrance.eco/#agenda
https://www.youtube.com/channel/UCOh2XDFdGO1FH-SUN2GI7sw
https://www.youtube.com/channel/UCOh2XDFdGO1FH-SUN2GI7sw
https://www.youtube.com/channel/UCOh2XDFdGO1FH-SUN2GI7sw
http://LinkedIn La France Une Chance
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe5mDbD20OmxNf9iM4gjc8bbke4E6FAuJJ3TO0irlK9wpwctA/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe5mDbD20OmxNf9iM4gjc8bbke4E6FAuJJ3TO0irlK9wpwctA/viewform
mailto:lafrance-unechance%40cab.travail.gouv.fr?subject=
mailto:lafrance-unechance%40cab.travail.gouv.fr?subject=


272



SO
MM

AIR
E

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S

la cHasse aux la cHasse aux 
zébres est ouvertezébres est ouverte

François GEUZE 
MagRH
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N
ous vivons dans un monde pétri d’injonc-
tions paradoxales, victime de modes mana-
gériales, amplifiées par les réseaux sociaux 

et les combats que les uns ou les autres s’arrogent 
pour des raisons plus ou moins nobles. 

Parmi les lubies du moment, les zèbres, les aty-
piques, les neuro-typiques ou quel que soit le nom 
par lequel vous voulez désigner (stigmatiser ?) des 
personnes différentes. Alors voilà, entreprise mon 
amie, toi qui est à la recherche d’une performance 
hors norme, tu dois apprendre à gérer ces per-
sonnalités particulières, les découvrir. Il te faut les 
manager différemment, prendre en compte leur 
spécificités pour bien les exploiter utiliser. La belle 
affaire …

réflexions pratiques …
Ces zèbres, surdoués ou quel que soit le sobriquet 
dont vous désirez les affubler posent quand même 
quelques problèmes, un Zèbre selon Jeanne Siaud-
Facchin (qui a semble-t-il inventé/popularisé le 
terme) se fond dans le paysage donc :

• Vous les identifiez comment ? Vous faites pas-
ser un test de QI à l’entrée ? Vous « testez » 
chacun de vos collaborateurs ? car sans dépis-
tage ce n’est qu’une impression ou simplement 
le reflet d’un fonctionnement différent du votre

• Au-delà de combien vous informez le ban et 
l’arrière ban du fait qu’il y a un atypique dans 
l’équipe ? car si il nous faut les gérer et les ma-
nager différemment le caractère atypique de la 
personne ne peut pas rester enfermé dans le 
bureau du psychologue.

• Par la suite, vous leur faites porter un petit signe 
distinctif sur la blouse, le bleu de travail, au ni-
veau du carré de l’open-space ou à l’entrée du 
bureau ? Je vous propose un petit triangle vert 
avec les trois lettre HPI en blanc à l’intérieur si 
vous voulez, écriture gothique bien entendu.

• Vous préparez comment les managers, pauvres 
hères qui plafonnent tout juste à 100/110, à 
l’arrivée d’un super-calculateur sur pattes pré-
cédé de son aura d’atypique ?

• Enfin, questions fondamentales, un con qui 
marche va-t-il plus loin qu’un génie qui reste 
assis ? et le fait d’avoir un haut QI empeche-t-il 
d’être un.e con.ne ?

réflexions énerVées …
Nombre de personnes parlent à tort et à travers 
de ces sujets, ne serait-ce que pour se positionner 
eux-mêmes dans ces catégories qui rappelons le, 
concernant le QI, n’est qu’une logique de réparti-
tion selon un certain nombre de critères pour éva-
luer un certain type d’intelligence. C’est incroyable 
le nombre de personnes sur les réseaux sociaux 
qui sont à la moyenne plus deux fois l’écart type 

(qualification de surdoué), la courbe de gauss doit 
ressembler à un chameau…

L’on nous décrit ces atypiques (mais bon dieu on 
est tous différents donc atypiques !) comme sen-
sibles, etc… Peut-être… je ne suis pas psychologue 
ou psychiatre (comme la quasi-totalité des coaches 
qui travaillent sur ce sujet), mais déduire que ces 
atypiques sont plus sensibles sur la base d’obser-
vation faites en cabinet comme on le remarque 
dans de nombreux articles sur le sujet relève d’une 
généralisation outrancière. C’est comme si en me 
rendant dans la salle d’attente d’un médecin j’en 
déduisait que toute la population française est ma-
lade. Cela s’appelle un biais d’échantillon. On lira 
à cet effet l’intéressant article « la légende noire 
des surdoués » : ici de Nicolas Gauvrit et Franck 
Ramus, chercheurs en psychologie

réflexions sérieuses … 
Enfin, l’on nous présente généralement cette vo-
lonté d’identifier et de gérer différemment ces aty-
piques avec moult explications usant et abusant 
d’ambitions bienveillantes. Mais n’est-ce pas jus-
tement l’inverse que l’on est en train de mettre en 
place avec ce type de pratiques ? 

L’atypique, a-t-il envie d’être pointé du doigt ? Ou 
au contraire n’a-t-il pas envie d’une vie profession-
nelle normale ? en gros et passez-moi l’expression 
« foutez moi la paix » 

En cas d’échec dans un projet ou sur une tâche 
quelconque, l’atypique aura-t-il le même droit à 
l’erreur que les autres ? « Pourtant, toi qui es si in-
telligent, tu aurais bien du t’en apercevoir … »

Face à des situations complexes ou nécessitant 
l’innovation ne risque-t-il pas d’être sur-sollicité ? 
et à contrario ses collègues relégués à des tâches 
subalternes ou ne leur permettant pas de montrer 
qu’ils sont eux aussi compétences et capacités ? en 
définitive, en mettant tous les œufs/projets dans le 
même panier n’est-ce pas un appauvrissement du 
collectif qui se met en marche ?

Risques de discriminations, biais cognitifs, pro-
blèmes de management des individus et des 
équipes, raccourcis imbéciles. Est-il en définitive 
bien raisonnable de « fliquer » ces personnes ? 
ou au contraire ne faut-il pas considérer que tous 
les collaborateurs et collaboratrices sont diffé-
rents, avec leurs expertises, leurs modes de fonc-
tionnement et que c’est dans la combinaison des 
forces de chacun et dans la recherche de l’enri-
chissement des compétences de chacun grâce au 
groupe que réside la force d’un collectif. A l’indivi-
du atypique, je préfère une équipe atypique, com-
posée d’Hommes et de Femmes, tous différents, 
mais partageant un certain nombre d’objectifs 
communs et développant ensemble une véritable 
intelligence collective.

S

https://www.larecherche.fr/la-légende-noire-des-surdoués
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6debatdebat
vivre eNsemble pour vivre eNsemble pour 

l’apprentissagel’apprentissage

274 Débat : Vivre ensemble pour l’apprentissage  
Frédéric SAUVAGE, Président ANASUP et  
Patrice OMNES, Directeur Général OPCO Mobilités
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Patrice OMNES

Directeur de l’OPCO MOBILITES

Frédéric SAUVAGE

Président de l’ANASUP, réseau des 
CFA de l’enseignement supérieur
Directeur du CFA Formasup Hauts de France
Directeur du Master Métiers de la GRH, 
IAE de Lille, Université de Lille

https://soundcloud.com/francois-geuze/opco-et-cfa-vivre-ensemble
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7dossier spécial dossier spécial 
learNiNg sHowlearNiNg sHow

277 Vivre travailler et se former dans l’incertitude  
Yanning RAFFENEL, Learning Show et MagRH

279 Formateurs, entreprises, contribuez aux objectifs de 
développement durable  
Marine LEJEUNE et Marie-Dominique de CAYEUX

282 Corps et modèles mentaux  
Laure THIRION, condAnsé

285 Expérimenter pour survivre  
Arnaud LE CAT et Arnaud BRACHET, UWTI

289 Premiers enseignements du confinement dans une 
école d’application  
Olivier BERNAERT, Marie de la VILLESBRUNNE, Clément 
CAHAGNE, IFP School

293 Repenser les espaces apprenants avec le design 
thinking  
Karine DERGUINI, Facilitatrice EDF-UFPI

296 La digitalisation, une nécessité mais pas n’importe 
comment !  
Aurélie Van DIJK, CSP DOCENDI

299 Jouer en formation ? Est-ce bien sérieux ?  
Pascale VANGRUNDERBEECK, Louvain Learn Lab et 
Sylvain CACARESSE, Learning Salad
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TIME TO... CHANGE
REINVENT
RENEW
PROGRESS

DIGITAL LEARNING

www.learning-show.com

26 novembre 2020
Rennes - Couvent des Jacobins

26 NOV. / RENNES 2020 SHOW

Plus d’infos Restons connectés

vivre, travailler vivre, travailler 
et se former daNs et se former daNs 
l’incertitude !l’incertitude !
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no futur

Nous avons découvert, depuis des années, com-
bien le monde dans lequel nous vivons était réelle-
ment devenu VUCA : Volatile, Incertain, Complexe 
et Ambigu. Il y a encore peu, ces mots étaient ré-
servés au strict monde du business. Depuis ces 
derniers mois, nous sommes désormais en mesure 
de les appliquer dans tous les champs de notre vie 
quotidienne, familiale ou de citoyens.

Nous vivons dans une incapacité à nous projeter, 
à organiser nos agendas à échéance courte (ou 
alors seulement à 15 jours), à pouvoir nous enga-
ger de manière fiable, à savoir ce que nous allons 
réellement être en mesure de faire dans tous les 
domaines. 

Depuis mars 2020, nous avons réaménagé nos 
manières de travailler pour préserver l’efficience 
dans nos métiers. Nous avons intégré toutes les 
contraintes de distanciation physique, opté pour le 
télétravail et réorganisé nos process, nos rituels de 
travail. Parfois en nous surprenant nous-mêmes, 
nous nous sommes adaptés en découvrant notre 
capacité à enchaîner des journées uniquement 
composées de confcall, de visios, de webinars. Et 
tout cela pour quels résultats ? 

Nous pouvons objectivement constater que le plus 
souvent nous avons maintenu notre productivité, 
voire même parfois que celle-ci s’est accrue  ! La 
continuité de travail avec les équipes et sur les pro-
jets a été garantie, bref tout va bien, vive le digital 
et les outils numériques !

Arrêtons-nous un instant et posons-nous la ques-
tion : sommes-nous capables de poursuivre indéfi-
niment en vivant comme cela ? Et n’en serait-il pas 
de même pour la formation ? 

La magie du digital qui offre à volonté des conte-
nus pléthoriques de formation quand bon nous 
semble et sans bouger de chez soi, semble bien 
séduisante…. Mais sur la durée, tout indique que 
cette magie s’estompe rapidement. 

Car avoir la possibilité d’accéder à du savoir ne suf-
fit pas à faire un dispositif de formation efficace et 
pérenne. D’autres ingrédients sont indispensables 
pour le commun des mortels, afin de s’engager sur 
la durée dans un parcours de formation, et de dé-
velopper de réelles nouvelles compétences.

Se contenter de travailler ou de se former dans 
ces conditions, ne serait-il pas la même chose 

que d’accepter de modifier profondément notre 
manière de nous alimenter ? Il existe pléthore de 
compléments alimentaires, de gélules, voire de 
produits industriels ou médicaux qui suffiraient 
à apporter à notre organisme ce dont il a besoin. 
Nous pourrions ainsi nous nourrir de manière ef-
ficace afin de garantir le fait de nous maintenir en 
vie.  

Mais s’alimenter ne consiste pas simplement à se 
nourrir. Notre plaisir à manger, l’espace social que 
nous créons en partageant nos repas avec des per-
sonnes et la convivialité générée sont autant d’élé-
ments essentiels, voire vitaux. 

nos futurs

C’est dans cette ambiance de grande transforma-
tion, que le Learning Show édition 2020 aurait dû 
avoir lieu pour explorer les apprentissages du futur. 

Nous avions prévu au travers de forums d’intelli-
gence collective, d’échanger sur les expériences 
liées à la crise sanitaire et réfléchir aux meilleures 
solutions à mettre en place.

De même il nous semblait indispensable de réflé-
chir ensemble aux moyens d’intégrer dans les for-
mations les principes qui permettront de construire 
une société écologique et durable.

Cependant, les menaces portées par la crise sani-
taire nous empêchent de réunir comme prévu les 
acteurs de la formation en novembre 2020. Nous 
faisons donc le choix de vous donner rendez-vous 
en septembre 2021 pour vivre ensemble un nou-
veau Learning Show, dans le bonheur de se réunir 
pour de vrai et de vivre une édition encore plus 
puissante et innovante.

Le digital dans la formation n’étant plus un objectif, 
ce sera l’occasion de débusquer des formes d’in-
novation en dehors du cadre, afin de remettre l’hu-
main, et l’émotion au cœur des pratiques.

Yannig Raffenel
Learning Show
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formateurs,  formateurs,  
eNtreprises,  eNtreprises,  
coNtribuez aux  coNtribuez aux  
objectifs de  objectifs de  
développemeNt durable !développemeNt durable !

Marine LEJEUNE et Marie-Dominique de Cayeux
Consultantes et formatrices en Responsabilité Sociale des Entreprises
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ujourd’hui, on sait que la transformation de 
la société est nécessaire. L’Agenda 2030 et 
les 17 Objectifs de développement durable " 

ODD " sont pour tous un formidable guide et une 
force de dynamique collective sans pareille pour 
s’inscrire dans cette transition. Tout le monde doit 
se mobiliser, et les acteurs de la formation peuvent 
jouer des rôles multiples pour contribuer à cette 
prise de conscience et à faire changer les menta-
lités pour engager le changement tout en gagnant 
en performance.

quelle est l’ambition des 
objectifs de déVeloppement 
durable ?
Deux années de négociations internationales de 
fond ont été nécessaires pour définir ce cadre 
universel qui concerne tout le monde  : pays, in-
dividus, entreprises, associations, établisse-
ments d’enseignement supérieur… Tous 
ont maintenant en ligne de mire 17 " 
ODD  " avec 169 cibles opération-
nelles pour partager la même 
vision et les mêmes priorités et 
contribuer au changement par 
des actions concrètes dans le 
respect des " 5P " :

Le Peuple, en assurant à tous les 
besoins sociaux fondamentaux, 

La Planète pour le respect de l’envi-
ronnement et la prise en compte des 
limites des ressources et ses ressources li-
mitées,

La Prospérité pour des conditions idéales d’emploi 
et d’échanges de biens, 

La Paix, condition nécessaire pour répondre aux 
enjeux dans un cadre d’équité,

Les Partenariats parce que la mobilisation de tous 
est essentielle pour la réalisation de ces objec-
tifs, puisque nous avons chacun une partie de la 
solution à apporter parce que tout le monde est 
concerné et qu’en travaillant ensemble tout est 
plus facile et plus efficace, et que les destins sont 
liés.

L’Agenda 2030 donne la marche à suivre pour par-
venir à un avenir meilleur et plus durable pour tous 
en répondant aux défis mondiaux auxquels nous 
sommes confrontés, notamment ceux liés aux 
inégalités, au climat, à la dégradation de l’environ-
nement, à la prospérité... 

Les objectifs de développement durable image 

La " théorie du donut " développée par Kate Rawor-
th représente bien ce défi du 21ème siècle  :  " 
construire un espace sûr et juste pour l’humanité ". 
Cette économiste met en évidence la nécessité de 
répondre aux besoins sociaux qui correspond au 
plancher social donnant les bases d’un dévelop-
pement inclusif et durable, tout en respectant un 
plafond environnemental nécessitant de ne pas 
dépasser les limites planétaires. Le travail de Kate 
Raworth a été une inspiration pendant les négo-
ciations des Objectifs du Développement Durable 
car elle apporte une vision aboutie du développe-
ment durable.

Répondre à cet Agenda 2030, c’est répondre à 
certains de ces 17 objectifs mais aussi s’approprier 
l’ensemble des enjeux et ainsi agir de façon trans-
versale pour y contribuer de façon globale. C’est 
aussi comprendre la complexité de notre monde 

et ne pas se satisfaire d’une vision parcellaire 
de la situation. En effet, tout l’intérêt de 

ce référentiel est l’interconnexion 
entre les ODD. Cela signifie qu’en 

agissant sur un ODD, d’autres 
ODD annexes seront également 
impactés. 

Prenons un exemple avec le do-
maine de la formation. Parmi 

les 17 objectifs, l’ODD cœur de 
métier est l’Éducation de qualité " 

ODD4 " De plus, trois autres princi-
paux ODD sont également concernés : 

Égalité entre les sexes " ODD5 " , Travail dé-
cent et croissance économique " ODD8 " , et inéga-
lités réduites " ODD10 " et l’on comprend que tous 
ces objectifs sont étroitement liés, et qu’il ne faut 
pas négliger la vision globale même si l’on vise da-
vantage certains de ces objectifs. Le rapport mon-
dial annuel de l’ONU conclut d’ailleurs qu’il faut 
se concentrer sur les interrelations entre les ODD 
plus que sur les ODD.

le formateur et les odd
Les ODD doivent être davantage connus de tous 
pour qu’un réel mouvement se produise et fasse 
passer les indicateurs de transformation de la so-
ciété au vert au niveau international. Les ODD sont 
universels, tout le monde doit les connaître de fa-
çon directe ou indirecte.

Le formateur a une responsabilité dans la trans-
mission de savoirs. Quels que soient ses sujets de 
prédilection, il peut  " desserrer les esprits semer 
des graines de conscience " en attirant l’attention 
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sur des façons de faire qui vont aller dans le sens 
des ODD. Il va ainsi donner le pouvoir aux per-
sonnes qu’il forme de privilégier les pratiques qui 
réduisent les pressions sur la planète, qui facilitent 
la montée en compétences et le bien-être de tous. 
Il contribuera ainsi lui-même à cette dynamique 
en donnant les clés de compréhension et d’action 
pour que chacun donne un sens à son activité.

En inter-entreprises, il pourra encourager l’échange 
de bonnes pratiques, voire le partenariat pour faire 
le lien avec l’ODD 17. Pendant les sessions, il sera 
par exemple force d’exemplarité sur la réduction 
d’impacts environnementaux : impressions, repas, 
déchets… seront l’occasion d’engager une réflexion 
collective. Il pourra aussi être le reflet de modes 
de gouvernance participatifs en co-construisant 
sa session de formation avec les participants, en 
privilégiant les ateliers collaboratifs. Il doit d’abord 
donner envie et montrer que tout est possible.

Si la posture même du formateur est conforme à 
l’état d’esprit de l’Agenda 2030, il pourra chaque 
fois aller un peu plus loin pour entraîner davantage 
dans l’action par la compréhension et la motiva-
tion. C’est un rôle primordial, et tous les formateurs 
devraient eux-mêmes être formés aux ODD pour 
remplir leur mission en toute conscience dans l’ob-
jectif global et collectif d’un Agenda 2030 atteint.

les entreprises, la 
responsabilité sociétale, et les 
odd
Toute organisation se doit aujourd’hui de réfléchir 
à sa Raison d’être, notamment valorisé en France 
avec la loi PACTE. C’est en effet en mettant en va-
leur le sens des activités réalisées que l’on mobi-
lisera les équipes, attirera les talents et les jeunes 
professionnels en quête de sens, et que l’on sera 
aussi davantage performant. Les ODD peuvent 
ainsi constituer une grille de lecture pour mieux 
comprendre l’utilité de son entreprise au regard 
des enjeux sociaux et environnementaux.

La responsabilité sociétale, décrite par la norme 
ISO26000 est basée sur 7 questions centrales  : 
la gouvernance de l’organisation ; les droits de 
l’homme ; les relations et les conditions de travail ; 
l’environnement ; les bonnes pratiques dans les af-
faires ; les questions relatives aux consommateurs 
; les communautés et le développement local. 
Cette démarche, si elle est engagée dans l’orga-
nisme, peut-être une première étape structurante. 
Être inscrit dans cette dynamique d’amélioration 
continue donne des bases solides, et la mettre en 

relation avec les ODD va élargir le champ de ré-
flexion et d’engagement, tout en facilitant la com-
préhension des dimensions multiples du système 
complexe dans lequel nous évoluons au quotidien. 
La démarche RSE va ainsi s’enrichir, se challenger 
en s’ouvrant sur la société dans son intégralité. Ba-
layer les ODD va permettre de trouver de nouvelles 
façons de s’interroger, d’identifier des leviers d’in-
novation, de trouver de nouvelles façons de faire 
en tenant compte au quotidien du Développement 
durable. Mais partir des ODD est aussi bien sûr 
possible, en y sensibilisant tout son écosystème et 
en laissant s’exprimer les parties prenantes pour 
définir des orientations conformes aux attentes 
non seulement de l’Agenda 2030 mais aussi, on 
s’en rend compte très vite, de la plupart des parties 
prenantes, de façon explicite ou implicite. Un plan 
d’actions peut être défini pour organiser un sys-
tème d’amélioration continue ayant pour cadre les 
ODD. Concernant la formation, la responsabilité 
des organismes est donc de faire monter en com-
pétences toutes ses parties prenantes pour viser 
l’éducation de qualité, la réduction des inégalités, 
un travail décent… Elle doit se doter de moyens 
pour contribuer à la réalisation de ces ODD, de fa-
çon structurée, en étant capable de mesurer les ef-
forts et les résultats par des jeux d’indicateurs.

objectifs de déVeloppement 
durable, on se lance ?
Que l’on soit individu ou organisme, privé ou pu-
blic, d’une nationalité ou d’une autre… peu im-
porte : chacun a le pouvoir de contribuer à la trans-
formation de la société. L’Agenda 2030 de l’ONU 
est l’outil par excellence qui permet de structurer 
cette démarche, de la rendre opérationnelle, de la 
mesurer. Chacun se doit d’y contribuer à sa façon, 
mais chacun doit aussi entraîner les autres. Dans 
ce contexte, formateurs, organisations, doivent 
dès maintenant se mobiliser pour la diffusion de 
la connaissance et des bonnes pratiques. C’est en 
adoptant cet état d’esprit au quotidien, en don-
nant du sens à leur activité, que les organismes 
gagneront en image de marque, pourront attirer 
les jeunes qui deviennent de plus en plus exigeants 
sur le sens de leurs actions, et se développeront en 
gagnant en performance grâce à une implication 
de tous. Les ODD sont l’avenir de tous et apportent 
des solutions concrètes aux défis du 21ème siècle !

Marine Lejeune
Consultante et formatrice en Responsabilité Sociétale des Entreprises 

Agence Déclic - Territoires de demain

Marie-Dominique de Cayeux
Consultante / formatrice indépendante DD et RSE



282

LEARNING SHOW OCTOBRE 2020



SO
MM

AIR
E

LEARNING SHOW

S

corps et corps et 
mOdèles mentauXmOdèles mentauX
 

Laure THIRION
Danseuse et fondatrice de condAnsé
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La relation au corps prend tout son sens lors-
qu’elle remet en question nos modèles men-
taux. Développer l’intelligence du corps 

comme une compétence à part entière, penser 
avec le corps et non indépendamment de lui, faire 
du corps notre partenaire n°1, conduit l’individu à 
s’axer sur la singularité de son histoire, et inscrit 
l’entreprise de demain dans une démarche pré-
ventive et novatrice.

notre énergie parle de nous

Notre énergie nous présente avant même que 
nous ne parlions. Une posture, une attitude, un 
geste produisent une intention. Et l’intention est 
une énergie qui parle. Défendre un projet en étant 
crispé dans son corps (par la peur par exemple), 
se voit, se sent et se transmet. L’énergie envoyée 
à l’auditoire (prospects, investisseurs, recruteurs, 
etc.) sera celle d’une personne qui manque d’assu-
rance. A l’inverse, si la personne est ancrée, posée, 
alignée, la posture ouverte et axée, elle se donne-
ra toutes les chances d’être entendue et convain-
cante. Une personne passionnée et animée par 
l’envie, incarne son discours, vit le moment pré-
sent, communique l’inspiration et l’acte de fédérer. 

une Histoire de Vibrations

Dès lors comment utiliser son énergie à bon es-
cient  ? Observons-nous de l’intérieur. Chaque 
pensée, émotion, sentiment est chargé(e) de 
vibrations : un flux énergétique qui émet une fré-
quence comme le ferait une station de radio. 
Lorsque nous évoquons quelque chose qui nous 
anime, lorsque nous nous imaginons dans une si-
tuation heureuse, nous émettons des vibrations " 
hautes " , que nous pouvons ressentir de l’efferves-
cence, de l’excitation, une nouvelle énergie circu-
lant dans le corps. Notre gestuelle et notre attitude 
changent, le ton de notre voix change, les traits de 
notre visage changent, nous nous sentons sou-
dainement plus enjoués, plus dynamiques, plus 
spontanés. Nous ressentons quelque chose d’har-
monieux, de fluide et léger et nous retrouvons une 
énergie régénérante.
A l’inverse, lorsque nous nous contraignons à 
faire quelque chose que nous ne  " sentons  " pas 
ou lorsque nous nous privons de réaliser ce qui 
nous tient à cœur, nous émettons des vibrations " 
basses ". Ces petits actes manqués peuvent avoir 
des conséquences lourdes à payer. Ignorer nos as-
pirations conduit à nous effacer comme une photo 
qui perdrait ses couleurs jusqu’à n’en plus distin-
guer l’image d’origine. Rester sourd à la fréquence 

de nos vibrations nous coupe de notre faculté 
d’évolution et d’adaptation. 

faire diVersion

Quand nous libérons le corps des chaines de la 
sédentarité, quand nous lui redonnons l’oxygène 
dont il a besoin par le mouvement, nous faisons 
diversion sur la projection mentale. L’action nous 
plonge dans le moment présent et le factuel. 
Marcher, courir, danser, sauter, nager, respirer en 
conscience rompt le flux mental et crée de l’es-
pace intérieur. N’oublions pas que le corps est le 
1er mode d’expression et de communication avant 
le langage. Nous sommes tous des petits dan-
seurs du quotidien. Nous nous affairons à mille 
tâches chaque jour comme des robots bien disci-
plinés. C’est-à-dire par réflexes et habitudes. Sans 
conscience. Revenir à la sensation est un moyen 
d’éveiller cette conscience assoupie. Se deman-
der dans quel état physique nous nous sentons le 
matin au réveil par exemple et/ou quelles sont les 
émotions dominantes (ce que nous ressentons), 
est un moyen de court-circuiter les pensées assail-
lantes du quotidien. Nous passons par le canal du 
corps d’abord, en scannant ses ondes vibratoires 
avant de laisser la pensée interagir.

le mental Valide ce que le corps 
expérimente

Faire confiance au corps et lui laisser le temps de 
mémoriser et d’ingérer une action ou un mouve-
ment, diminue le stress et les émotions négatives. 
C’est par la répétition que le corps prouve au men-
tal qu’il est capable de transformer un problème en 
solution. Souvenons-nous de nos premiers coups 
de pédales, nous n’avions pas la sensation de 
l’équilibre, nous regardions nos pieds, nous avions 
peur de tomber, peur de prendre de l’élan. Il en est 
de même pour toute pratique physique, tout nouvel 
apprentissage. Apprendre à conduire est tout aus-
si stressant, jouer d’un nouvel instrument de mu-
sique est inconfortable. Lorsque le corps acquiert 
les bons réflexes, le mental se calme, les émotions 
s’apaisent et nous nous sentons plus sûrs de nous. 
L’énergie dépensée dans le mental diminue au 
profit de l’énergie purement physiologique. Autre-
ment dit quand le corps prend sa place, l’énergie 
et la pensée sont connectées. C’est alors que nous 
progressons, que nous ressentons du plaisir en li-
bérant les fameuses hormones du bonheur : séro-
tonine et endorphine.
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pensée directionnelle et pensée 
figée

Réaliser des mouvements parfois contre-intuitifs 
initie la pensée à suivre de nouveaux chemins. 
Cela crée une posture neuve, une nouvelle ha-
bitude duplicable dans toute situation. Nous ca-
nalisons l’énergie sur la solution, le plan B, et non 
sur le problème. Autrement dit nous nous orien-
tons vers une pensée mouvante, directionnelle, et 
non une pensée figée, statique. Nous créons des 
connexions neuronales favorisant la plasticité du 
cerveau. Observons les athlètes redoubler d’in-
géniosité et de travail pour atteindre leurs objec-
tifs et dépasser leurs limites. Ce qui leur paraissait 
impossible ne l’est plus. Leurs schémas mentaux 
mutent vers de nouveaux, plus performants. De 
nombreuses études scientifiques ont prouvé que 
le corps " muscle " le mental, et il n’est pas rare de 
retrouver d’anciens sportifs de haut niveau à la tête 
d’entreprises à succès.

conscience corporelle et 
lecture transVersale

Notre corps porte les traces de notre vécu. Se dis-
socier de lui c’est rejeter notre histoire. Or quand 
un chapitre de notre histoire est douloureux, nous 
avons tendance à fermer le livre comme un ré-
flexe de survie. Quand notre mental prend les 
commandes, bien souvent il anesthésie le corps, 
de sorte que nous n’entendons plus les messages 
qu’il nous envoie. Ainsi, notre corps et nous, coha-
bitons sans nous croiser, sans nous parler. Nous 
vivons ensemble sans être ensemble. Apprenons 
à lire le corps  : les lignes, les maux, les courbes, 
les signatures, les cicatrices. Lire n’est pas juger 
mais observer, ressentir ce qui bloque, pince, tire, 
brûle, crispe, ou au contraire, détend, aère, respire, 
soulage, libère, aligne. Cette allergie aux yeux ne 
serait-elle pas liée à une situation que je ne veux 
pas regarder en face  ? Cette petite raideur dans 
les hanches, ne correspond-elle pas à un domaine 
dans lequel j’ai peur d’avancer ? Cette douleur dans 
les trapèzes ne fait-elle pas écho à une charge que 
je m’efforce de porter seul(e) ?

Nous avons tous une histoire que nous devons 
connaître et conscientiser. Ecouter le corps pour 
entendre notre histoire de l’intérieur c’est déjà le 
respecter, le ré-habiter et non plus le tenir à dis-
tance. Nos petits (ou grands)  " couacs  " physio-
logiques ont quelque chose à nous dire. Ils nous 
incitent à mettre la lumière sur ce que nous ne sou-

haitons peut-être pas voir, et qui est souvent redi-
rigé vers notre inconscient. Apprendre à élargir sa 
conscience corporelle impacte notre environne-
ment relationnel et participe à l’évolution des mo-
dèles mentaux.

repenser le corps au traVail

Imaginons un entretien d’embauche sans CV ni 
lettre de motivation à l’appui. Un recrutement qui 
casserait le schéma traditionnel un peu froid des 
questions/réponses. Imaginons plutôt surprendre 
le candidat en diffusant de la musique lors de son 
entretien professionnel, par exemple. Et observons 
ses premières réactions, sa posture, sa manière de 
se mouvoir, de regarder son interlocuteur, de se 
connecter à lui (ou pas). Prend-il la parole naturel-
lement ? Est-il souriant ? A l’aise ? Est-il possible 
de " sentir " une attitude de leader en lui ? Une ca-
pacité à prendre des initiatives  ? Cette personne 
semble-t-elle engagée, empathique ? S’exprime-t-
elle de manière claire et posée ? Quelles compé-
tences cognitives est-il possible de déceler chez 
elle ? Est-ce tout simplement agréable de discuter 
avec elle ? 

De la même manière, qu’en serait-il d’un conseil 
d’administration dont les participants ne seraient 
pas assis autour d’une table pendant des heures ? 
Quel serait leur niveau d’énergie et d’engagement 
s’ils devaient (soyons fous !) résoudre le point du 
jour le temps d’une activité digne d’un  " escape 
game " , par exemple ? C’est-à-dire en convoquant 
l’aspect ludique, la performance intellectuelle (ré-
solution d’un problème) et l’implication corporelle 
(achever un parcours en un temps limité).Ce type 
d’expériences renseigne sur le caractère et les ap-
pétences d’une personne ou d’un groupe. L’intelli-
gence corporelle est LA compétence de l’entreprise 
qui souhaite valoriser l’humain au cœur de toute 
action. Comprendre ses équipes permet égale-
ment de prendre conscience de nos propres com-
portements internes, voire de tomber le masque. 
Plus largement, cette lecture transversale remet 
en question des modèles souvent dépassés, en 
non-adéquation avec l’évolution des entreprises 
et de la société. Si elle a bousculé nos modes de 
vie, la récente crise sanitaire a aussi démontré une 
chose  : nous sommes capables de nous adapter 
vite, d’être créatifs et de renaître de nos cendres. 
De quoi ouvrir le champ de tous les possibles !

laure thirion  
danSeuSe et fondatrice de condanSé 

linkedin
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pour survivre pour survivre 

ARNAUD LE CAT
DESIGNER INGÉNIEUR CO-FONDATEUR UWTI.

ARNAUD BRACHET
PRÉSIDENT CO-FONDATEUR UWTI
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F
orts de 15 ans d’expérience dans l’accompa-
gnement à la transformation des entreprises 
pour Arnaud Brachet et 10 ans d’expérience 

en design de produits innovants et de design 
thinking pour Arnaud Le Cat, Arnaud & Arnaud ont 
créé UWTI (www.uwti.io) : un outil physique et nu-
mérique qui réinvente la formation.

Ils partagent ici quelques réflexions sur l’expé-
rimentation et la difficulté des entreprises à se 
transformer ; des éléments qui ont structuré la 
création de leur outil.

Ok, tu veux un budget pour prototyper, mais quel 
sera le ROI de ton concept ?

arnaud & arnaud

Un long fleuve tranquille

Nous, Arnaud & Arnaud, 
sommes les produits du sys-
tème élitiste français produisant 
les  " cadres d’entreprise  ". Un 
parcours classique et méritant  : 
bac S avec mention, école prépa-
ratoire, grande école d’ingénieur et 
assiduité dans l’entreprise. Seulement, 
comme de plus en plus d’ingénieurs ou cadres 
issus des écoles de commerce, nous avons préfé-
ré sortir de ce sillon où la réussite était pourtant 
assurée. Nous avons plus ou moins rapidement 
eu le sentiment que la vie d’ingénieur-inventeur 
était un mirage et que le jeu allait consister à bien 
piloter pour gravir les échelons. Cette vue, bien 
qu’alléchante et excitante à de nombreux égards, 
nous a semblée étroite et abstraite. La navigation 
dans des projets où l’immatérialité des systèmes 
d’information règne, et les échanges anglicisés se 
multiplient en aller-retour de mails, nous ont, au 
mieux, ennuyé, au pire angoissé. Nous avons eu le 
besoin d’aventure et de revenir à plus de projets et 
d’expérimentations concrètes. 

la difficulté à se transformer

Les dix années passées au contact des entre-
prises, nous ont montré combien l’aventure de 
l’expérimentation concrète était difficile dans les 
grands groupes à la culture d’ingénieur poussée. 
A deux, nous avons rencontré 200 entreprises sur 
des sujets variés, mais avec des problématiques 
récurrentes quel que soit le domaine.

Autant de groupes qui ne cessent par ailleurs de 
souhaiter leur transformation. A tel point que nous 

nous demandons aujourd’hui si la difficulté des 
entreprises à se transformer ne tiendrait pas dans 
leur réticence à se lancer dans l’aventure de l’expé-
rimentation. 

pourquoi se transformer ? 
Les entreprises sont contraintes de se transformer 
pour attirer les jeunes talents. 

En effet, les jeunes générations, même les majors 
d’HEC, sont maintenant en quête de sens dans 
leur travail et dans le projet de l’entreprise. Elles 
veulent travailler en mode projet, recherchent 

plus de créativité dans leur métier et sont 
nourries par la culture internet et les 

réseaux sociaux.

Les cadres qui ont suivi des for-
mations classiques ont du mal 
à s’adapter aux nouvelles règles 
du jeu. 

Des entreprises qui étaient in-
connues il y a 10 ans deviennent 

les nouveaux maîtres du jeu. Des 
sociétés centenaires, membres du 

CAC 40 sont maintenant menacées 
d’ubérisation. On demande aux cadres de trou-

ver des remèdes, sans qu’ils n’aient les clefs pour 
réellement comprendre ce qui fait la force de ces 
nouveaux leaders. 

nouVelles contraintes et 
complexité

Avec l’émergence d’une forte concurrence asia-
tique, la tension sur la question des ressources et 
du climat, les entreprises traditionnelles doivent 
maintenant jouer avec un jeu de contraintes sup-
plémentaires. Des contraintes qui se tiennent et 
rendent la situation complexe. La question n’est 
plus simplement de trouver de nouvelles lignes 
d’approvisionnement et pousser des produits et 
services, mais de réinventer ses offres et métiers 
au milieu d’un monde chaotique.

se trans-former en continu

Il y a 30 ans encore, l’expert d’un outil pouvait le 
rester toute sa carrière. Aujourd’hui la multipli-
cation et l’accélération technologique a pénétré 
tous les secteurs de l’entreprise et fait évoluer et 
changer les outils en permanence. L’expert qui ne 
saurait évoluer et se former en continu risque de 
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rapidement être hors jeu.

Tout cela bouleverse la structure des entreprises 
traditionnelles. Des entreprises qui ont géré la 
grande production par la segmentation de leur mé-
tiers, ont été puissantes pour dérouler des proces-
sus et sortir des produits établis. Seulement, alors 
que tout s’accélère et que les règles changent, elles 
se font petit à petit rattraper et parfois dépasser. 

Les injonctions à innover, à changer de process, 
à passer de cycles en V à des méthodes agiles se 
multiplient dans les grands groupes. Pourtant, 
une fois passées les formations, la mise en place 
concrète de nouveaux processus s’avère difficile.

Et si la capacité à expérimenter localement était 
une clef pour amorcer les grandes transforma-
tions ?

mais pourquoi est il si difficile 
d’expérimenter dans les grands 
groupes ?
Comme nous l’avons dit, nous sommes le produit 
de ce système préparant les cadres ingénieurs. Et 
si nous avons été formés à comprendre des situa-
tions nouvelles, à nous adapter, à planifier, à struc-
turer des projets, nous avons malgré tout éprouvé 
des blocages face à l’expérimentation concrète. 

Ingénieur tout juste diplômé en design, 
j’ai appris sur le terrain que je devais 
encore progresser. A l’époque, 
nous remportons avec mon col-
lectif de design une bourse pour 
exposer à Milan notre concept 
de lampe suspendue. Défi : pas-
ser du dessin au prototype dans 
un temps limité avec un budget 
limité. Evidemment, tout ce que 
nous avions envisagé sur le papier 
ne fonctionnait pas aussi simplement 
dans la réalité. La date de livraison appro-
chait, les problèmes s’empilaient et je me suis re-
trouvé dans un état de stress épuisant, ayant du 
mal à choisir, tester, accepter que je n’avais pas 
encore toutes les réponses à des problèmes qui 
apparaissaient en cheminant. 

Au-delà de notre propre expérience, nous obser-
vons les mêmes blocages chez les centaines de 
cadres que nous avons accompagnés dans nos 
activités de conseil et de design.

se lancer sans être sûr du 
résultat 
Face à un problème connu, nous avons appris à ré-
soudre les équations pour trouver la solution. Sim-
plement, en situation réelle de changement, situa-
tion complexe, où l’environnement humain prime, 
où tout se tient et où le problème n’est pas claire-
ment identifié, nous sommes vite désemparés car 
le calcul et la simulation ne suffisent pas.

Le concept complexe plutôt que l’objet simple

Nous avons observé combien nous aimions parti-
culièrement les beaux et grands concepts, les so-
lutions compliquées qui répondent à tous les cas 
de figure  : le couteau suisse. Nous sommes, les 
ingénieurs français, les champions de ce petit jeu 
intellectuel qui consiste à tout construire de tête, 
vite, pour être le premier. Petit jeu dans lequel nous 
renonçons à prendre un papier et des crayons de 
couleur, une paire de ciseaux et de la colle, pour 
comprendre la situation et trouver des réponses 
simples qui ne répondent pas à tout mais seront 
plus élégantes et entrainantes. 

manque d’inspiration culturelle 
et difficulté à transposer

Quand on essaye de mettre en œuvre le 
concept innovant que l’on a dessiné 

et que les choses ne se passent pas 
comme prévu (ce qui arrive en per-

manence si l’on innove vraiment), 
il est bon d’avoir de l’inspiration. 
On peut par exemple trouver 
dans des domaines autres, ar-
tistiques par exemple, ou dans 
des techniques anciennes, des 

idées à transposer. Mais ces cu-
riosités et digressions culturelles ne 

sont pas valorisées dans les grandes 
entreprises, et l’ingénieur qui s’aventure à 

transposer et digresser est souvent perçu comme 
un fou.

comment dépasser ces blocages

Si l’on observe les designers, inventeurs ou enfants 
face à des situations nouvelles, on remarque qu’ils 
ont un point commun : ils font pour voir.

Itérer : Pour avancer alors que rien n’est sûr et que 
tout est flou, il faut accepter l’incertitude et surtout 
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accepter de ne pas avoir toutes les réponses tout de 
suite. Il faut se rappeler que la réponse simple finira 
par apparaître après de nombreux essais et erreurs 
répétés. Que malgré le désespoir de voir la réalité ne 
pas se comporter comme prévu, mais avec de l’ob-
servation, de la confrontation entre idée et réalité, et 
de l’insistance, la réponse juste finit par apparaître. 

Nous ne comptons pas le nombre de prototypes que 
nous avons dû réaliser en 2 ans pour mettre au point 
nos briques UWTI. Tant de tests et de voies sans is-
sues, que nous en venions à nous demander ce que 
nous faisions dans cette galère. 

Jouer  : Expérimenter pour innover passe donc par 
des moments d’enthousiasme, quand on pense te-
nir la bonne direction sur le papier, et des moments 
de désespoir quand la mise en œuvre concrète ne 
révèle pas les promesses tant espérées. Des hauts et 
des bas d’émotions, fatigants et frustrants. Accep-
ter de prendre tout cela comme un jeu vous donne 
l’énergie de rebondir, de reprendre un regard neuf. 
Dans notre approche professionnelle, le jeu est plus 
que sérieux, il est indispensable  ! Nous pourrions 
aussi parler de passion.

Chercher le plaisir sensible : Quand la situation est 
bloquée et que les calculs ne suffisent pas et que 
la tête est pleine, il est temps d’activer la machine 

sensible ; aller voir des matériaux, des lieux ins-
pirants, toucher des échantillons, rencontrer des 
personnes, prendre l’air dans un cadre inspirant, 
plutôt que de chercher des réponses théoriques 
absolues. Souvent, le bon test à réaliser viendra 
avec le plaisir de voir, toucher, sentir, en acceptant 
de perdre un peu et de ne pas tout tenir dans sa 
réponse.

Zoomer et dézoomer : Utiliser l’expérimentation à 
bon escient passe aussi par la capacité à observer 
les résultats, à rassembler les petites découvertes 
pour construire une solution cohérente. Que ça 
soit pour construire l’expérimentation d’après, ou 
bien passer à une échelle supérieure si les premiers 
pas sont fructueux, il est primordial de pouvoir en 
permanence alterner entre un regard porté sur les 
détails et un regard porté sur l’ensemble. Cette 
agilité à passer du local au global en allers-retours 
permanents, rappelle l’agilité créative qui consiste 
à diverger et converger pour élaborer des concepts 
nouveaux.

Arnaud Le Cat
Designer ingénieur co-fondateur UWTI.

https ://www.linkedin.com/in/alecat/

Arnaud Brachet
Président co-fondateur UWTI

https ://www.linkedin.com/in/arnaudbrachet/
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Professeur en IA à sorbonne unIversIté/LIMsI-Cnrs,  
MeMbre du CnPen et du GPAI sur Le futur du trAvAIL

premiers eNseigNemeNts du premiers eNseigNemeNts du 
coNfiNemeNt daNs uNe école coNfiNemeNt daNs uNe école 
d’applicatiOn : "cette leçOn vaut d’applicatiOn : "cette leçOn vaut 
bieN uN fromage saNs doute." bieN uN fromage saNs doute." 

Olivier BERNAERT, Marie DE LA VILLÈSBRUNNE,  
Clément CAHAGNE

IFP School - LAB’INNOV - le laboratoire des cultures digitales de IFP 
SchoolChroniqueuse et auteure
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Le 16 mars 2020: Cataclysme dans le monde… 
de la formation. « Nous sommes en guerre. « 
A six reprises, Emmanuel Macron utilise, le 

soir du 16 mars, la même expression contre le 
coronavirus.  Tout s’accélère dès le lendemain, 
afin de stopper la diffusion exponentielle du CO-
VID-19 et pour contrôler les arrivées massives 
de patients dans les hôpitaux, l’ensemble de la 
population est confiné à domicile «pour une du-
rée de 15 jours”.

Comme le reste de la société, le monde de la for-
mation doit s’adapter à cette situation inédite.  Le 
dos au mur, les organismes de formation et les 
écoles doivent passer, du jour au lendemain, d’un 
modèle basé presque exclusivement sur des inte-
ractions en présentiel vers un modèle 100% vir-
tuel, numérique et entièrement à distance.

Nous1 vous proposons de décrire les différentes 
étapes franchies pour passer du présentiel au 
distanciel. Nous nous appuierons sur le modèle 
SAMR2 que propose le professeur Ruben Puente-
dura, en partant de la simple substitution jusqu’à la 
redéfinition des modes d’apprentissages.

le premier temps de la 
substitution

Dans bon nombre d’écoles, le premier réflexe a été 
de substituer simplement les enseignements tra-
ditionnels dispensés en présentiel par des cours en 
classe virtuelle.  Cette approche semblait simple à 
mettre en œuvre pour répondre à l’urgence de la 
situation. Dans notre cas, cette substitution s’est 
opérée facilement car nous travaillons et nous ac-
compagnons la transformation de l’éducation vers 
le numérique depuis plus de 8 ans (Projet «Ecole 
.40, l’école dans laquelle j’aimerais apprendre de-
main”3). Les équipes pédagogiques étaient déjà 
bien acculturées aux usages du numérique, et cha-
cun avait le matériel adéquat. Ceci nous a permis 
de proposer nos formations en ligne dès le lende-
main de l’annonce du confinement. 

s’équiper d’outils numériques 
de diffusion

En urgence, tous les organismes de formation et 
les écoles ont commandé un logiciel de diffusion 
des cours à distance, qui devient l’outil indispen-
sable pour assurer les formations. Très rapide-
ment, dans les écoles, la majorité des cours se dé-
roulent en classes virtuelles.  

Le choix de la solution de diffusion est très im-
portant : la facilité de prise en main et la stabilité 
de la solution permettent d’assurer un déploie-
ment aisé.  Mais très vite, cette simple substitution 
montre ses limites : l’attention et la motivation des 
apprenants sont difficiles à maintenir. La pédago-
gie du distanciel a des spécificités qu’il était impor-
tant de prendre en compte pour conserver la qua-
lité des formations surtout que la période va être 
beaucoup plus longue qu’annoncée initialement.  

Il faut donc revoir l’ensemble des formations pour 
les adapter.

les pHases d’amélioration et de 
modification

Adapter les formations

La pédagogie à distance demande beaucoup plus 
d’attention et d’énergie de la part des étudiants 
comme des enseignants et requiert une réingénie-
rie de l’ensemble des formations :  réorganisation 
des interactions avec les apprenants, modification 
des systèmes d’évaluation et de suivis.

Elle nécessite également de travailler davantage 
sur la granularisation des séquences de formation 
pour permettre de rythmer les apprentissages par 
de l’interactivité.

Les interactions deviennent indispensables : elles 
maintiennent la participation des étudiants.  Elles 
doivent être très régulières : toutes les 10 minutes 
par exemple.  Elles peuvent prendre plusieurs 
formes en fonction de l’outil de classe virtuelle uti-
lisé : du simple vote en ligne pour vérifier que les 
étudiants suivent, en passant par l’utilisation d’ou-
tils de quiz pour faire une synthèse ou recueillir 
des idées dans un brainstorming ; jusqu’au travail 
en sous-groupes dans une même classe virtuelle 
pour recréer un environnement propice au travail 
collaboratif.

L’important est de garder l’attention des étudiants, 
leur permettre d’être impliqués dans leur appren-
tissage : qu’ils se sentent encore plus acteurs qu’en 
présentiel.

Accompagner les enseignants

Cette réingénierie pédagogique est nécessaire et 
demande un effort important de la part des en-
seignants.  La montée en compétences rapide, 
requise par la situation, rend impératif un accom-
pagnement fort avec la mise en place de plusieurs 
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dispositifs.

Ainsi, nous avons mis en place des webinaires in-
ternes, hebdomadaires et très suivis, permettant de 
former à la maîtrise des outils, tout en faisant passer 
des messages sur les approches pédagogiques.  

En complément, un journal digital interne intitu-
lé  «Le petit journal du confinement” a été diffusé 
pour mettre en valeur les idées et les bonnes pra-
tiques des enseignants afin d’encourager les initia-
tives des équipes pédagogiques.

Une hotline et un accompagnement personnalisé 
ont également été mis en place pour répondre à des 
problématiques spécifiques.

Accompagner les étudiants : «être présent à dis-
tance”

Il faut maintenir absolument le lien entre les en-
seignants et les étudiants, grâce à des  «signes de 
présence»4.  Plusieurs dispositifs ont permis d’at-
teindre cet objectif. La communication de planning 
précis pour donner de la visibilité dans une période 
incertaine, la mise en place de «classes de vie” pour 
faire le point régulièrement avec les étudiants sur 
les problèmes rencontrés, de systèmes d’évaluation 
des cours délivrés et des moments d’échanges in-
formels entre le staff et les étudiants.

le temps de la redéfinition

La réingénierie des cours a permis également de 
proposer de nouveaux modules à distance qui n’au-
raient tout simplement pas été possible de créer 
sans l’utilisation d’outils numériques. 

Innover avec les outils digitaux

Les outils digitaux permettent de faciliter l’enseigne-
ment distanciel si on en fait bon usage.  Ainsi, pour 
ne pas «noyer” les intervenants dans l’océan des ou-
tils digitaux, il est important de bien les sélectionner, 
de rester simple, d’en retenir un nombre limité et de 
définir un usage pédagogique pour chaque outil re-
tenu.

Des stages terrains en réalité virtuelle

Dans une école d’application, le modèle pédago-
gique est basé sur une approche de  «Learning by 
doing”: beaucoup de nos enseignements font appel 
à des stages terrain ou à des projets industriels.

Un exemple de redéfinition mis au point par LAB’IN-
NOV5 a été la création d’une véritable aventure en 

réalité virtuelle basée sur un célèbre jeu télévi-
sé.  L’utilisation combinée de la réalité virtuelle, 
des techniques de storytelling et du transmedia 
ont permis de faire vivre ces « stages terrain « à 
distance en immergeant nos étudiants dans une 
aventure apprenante. Les retours ont été unani-
mement positifs de la part de nos étudiants.

“Par les étudiants pour les étudiants”

Les outils digitaux permettent également de re-
définir le rôle des étudiants.  Un enseignant a, par 
exemple, demandé à ses étudiants de produire 
et de diffuser de courtes vidéos pour les autres 
étudiants de la classe.  Dans cet exemple, les res-
sources pédagogiques sont directement produites 
par les apprenants eux-mêmes sous la conduite 
des enseignants.

nos 5 outils faVoris pour créer 
des situations d’apprentissage à 
distance
• TEAMS pour entretenir le lien avec les appre-

nants
• WOOCLAP pour créer de l’interaction en syn-

chrone et asynchrone
• GENIALLY pour proposer des ressources inte-

ractives
• SPHERE pour immerger les étudiants dans des 

modules de réalités virtuelles
• ZOOM pour diffuser les cours en ligne et en di-

rect

conclusion

Une accélération de la digitalisation

En premier lieu, cette expérience a accéléré notre 
transformation, entamée depuis plusieurs années, 
de manière durable.  Quand le processus de trans-
formation digitale atteint le niveau de la redéfini-
tion, il devient impossible de faire marche arrière.  
Un sentiment d’adhésion de l’ensemble des parties 
prenantes à la démarche digitale est maintenant 
fortement ancrée.  Cette crise va laisser beaucoup 
de cicatrices dans le monde de la formation mais 
elle a sans aucun doute accéléré sa digitalisation.

Un nouveau modèle pédagogique

Beaucoup de nos collègues se questionnent main-
tenant sur l’intérêt des cours magistraux en pré-
sentiel.  Ne vaut-il mieux pas réserver ces moments 
interactifs à des activités de mise en commun des 
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acquis et des séances de mise en pratique  ?   «Le 
présentiel doit être un moment magique basé sur 
l’échange d’expériences.”

De nouvelles perspectives

Cette crise nous ouvre également de nouvelles 
perspectives de développement, qui nous semblent 
à présent totalement réalisables, comme la possibi-
lité de proposer des cursus entièrement à distance.

En conclusion, ce n’est pas un fromage que cette 
crise sanitaire nous a apporté comme leçon, mais 
un véritable plateau aux choix variés.

Olivier Bernaert, Marie de la Villèsbrunne, Clément Cahagne 

IFP School - LAB’INNOV - le laboratoire des  
cultures digitales de IFP School

notes et références
(1) IFP School est une école d’application qui apporte à des étudiants et 
jeunes professionnels du monde entier une formation de niveau master 
ou doctorat dans les domaines de l’énergie et de la mobilité durable, ré-
pondant aux besoins de l’industrie et aux demandes de la société en par-
ticulier en matière d’innovation et de transition écologique.
www.ifp-school.com 
(2) Le modèle théorique SAMR a été développé par le professeur Ruben 
Puentedura, enseignant à Harvard et spécialiste en éducation.  Il fait ré-
férence en matière d’intégration des outils digitaux dans la formation.  Il 
permet de situer l’intégration du digital sur 4 niveaux allant de la substi-
tution à la redéfinition. 
(3) Projet Ecole .40 par IFP School http://elan.ifp-school.com/ebook/
IFPS_E40_Book.pdf
(4) «Pratiques du tutorat à distance: Livret d’interventions” (Français) – 
20 février 2020  de Jacques Rodet (Auteur)
(5) LAB’INNOV est le nouveau laboratoire d’innovation de IFP School 
qui promeut et accompagne les initiatives en matière de pédagogie et 
d’innovation.  Ce laboratoire sera bientôt  doté d’un espace physique et 
virtuel dédié à l’expérimentation de nouvelles technologies et pratiques 
de formation.
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repeNser les espaces repeNser les espaces 
appreNaNts avec  appreNaNts avec  
le desigN tHiNKiNgle desigN tHiNKiNg

Karine DERGUINI
Responsable du Learning LAB UPFI LAB 

Facilitatrice EDF - UFPI
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L
e monde de la formation a considérablement 
évolué  : les possibilités offertes par les nou-
veaux outils numériques ainsi que la percée des 

pédagogies actives bouleversent complètement 
l’expérience apprenante. Pour y répondre, les es-
paces de formation doivent se réinventer afin d’in-
carner ces transformations et prendre en compte 
les besoins utilisateurs, que ce soit ceux du forma-
teur ou ceux du stagiaire. Les méthodes et outils du 
design thinking permettent de construire ces salles 
de formation de nouvelle génération en plaçant 
l’utilisateur au centre des enjeux, évitant ainsi de 
tomber dans les travers de la standardisation et du " 
must have ". 

le design tHinking pour 
réinVenter les espaces

Le 15 novembre 2019, dans le cadre de mes activités 
à l’UFPI, Unité de Formation pour la perFormance In-
dustrielle, au sein du groupe EDF, j’ai animé un pre-
mier atelier pour initier la réflexion sur les nouveaux 
espaces apprenants en utilisant des outils du design 
thinking. C’est une des méthodes d’innovation que 
j’aime utiliser et qui me donne l’impression de faire 
de la magie, tellement elle est d’une puissance créa-
tive et rationnelle à la fois. Comme le disait Henri 
Poincaré, " c’est par la logique que nous prouvons, 
c’est par l’intuition que nous inventons ". 

Sur une journée, avec une trentaine de collabora-
teurs formateurs et fonctions supports, trois facili-
tateurs et un facilitateur graphique, nous avons ex-
ploré les thématiques du monde de la formation : le 
formateur de demain et ses compétences, les nou-
velles pédagogies et les mécanismes apprenants, 
les besoins du stagiaire dans son parcours de for-
mation et la salle de formation rêvée. 

 

Figure 1 : notre facilitateur graphique 

François DELAHAIE

La méthode de design thinking est une approche 
d’innovation centrée sur l’utilisateur faisant appel 
notamment aux méthodes d’observation ethnogra-
phique pour identifier les besoins des utilisateurs et 
des méthodes de créativité dans les phases dites 
d’idéation pour finir sur le prototypage. 

Cette approche développée dans les années 90 
dans les locaux de l’agence de design IDEO à 
Standfort aux USA est une technique de résolution 
de problèmes. En 1999, un journaliste de la chaine 
ABC News lance un défi aux équipes d’IDEO : créer 
un nouveau caddie de supermarché en 5 jours. Dans 
une vidéo de dix minutes qui retrace cette épopée 
créative vous découvrez toute la méthode. 

Les équipes projets d’innovation qui utilisent le de-
sign thinking travaillent en empathie avec leurs uti-
lisateurs. Elles se mettent à la place des usagers, 
cherchent à comprendre leurs habitudes, leurs be-
soins, leurs envies grâce à l’observation des activités 
ou lors d’entretiens qualitatifs. 

Partir des usages du formateur et de l’apprenant en 
situation d’apprentissage permet de ne pas tomber 
dans les travers de la standardisation qui consiste-
rait à partir de la feuille blanche et à lister les " must 
have " : murs blancs inscriptibles, babyfoots, poufs 
géants, mugs etc. pour ressembler à toutes les nou-
velles salles de formation. En associant stagiaires et 
professeurs à la conception de l’aménagement des 
espaces, nous nous assurons qu’ils seront appro-
priés, utilisés voire sublimés.

Après cette phase d’idéation, les participants ont 
utilisé la technique du storyboard pour raconter un 
moment vécu dans ce nouvel espace apprenant, et 
accentuer un ou plusieurs usages en particulier pour 
les préciser. Ce storytelling fut la base de travail des 
groupes de 4 à 5 personnes pour se lancer dans la 
phase de prototypage ; lego, pâte à modeler, cartons 
et divers accessoires du rayon créatif et bricolage 
pour donner vie à leurs idées.

Figure 2 : Prototype sur l’ accueil en formation

Sur la figure 2, un groupe a centré son usage sur la 
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phase d’accueil et des réveils pédagogiques au dé-
marrage des formations pour en faire des moments 
privilégiés en travaillant autour des concepts de 
convivialité, détente et flexibilité. L’idée est d’en faire 
une sorte de cocoon par lequel le stagiaire passe et 
se connecte  : aux autres stagiaires, au formateur, 
à sa formation et plus concrètement au réseau SI. 
En dehors du temps de formation ou au cours des 
pauses il se déconnecte dans un esprit " comme à 
la maison ".

Figure 3 : les pauses dehors au  
milieu de la verdure

Sur cet autre prototype (fig.3) est imaginé un tiers 
lieu appartenant à l’espace apprenant mais ouvert 
vers l’extérieur, permettant la détente, offrant aus-
si la possibilité d’investir un espace calme et inti-
miste. Intégrer les besoins physiologiques dans la 
construction de ces nouveaux espaces d’apprentis-
sages est devenu incontournable. 

pourquoi prototyper ?
L’intérêt est de pouvoir tester physiquement son 
idée, de la rendre tangible pour recueillir de nou-
velles observations, transformer son idée en tenant 
compte des retours des utilisateurs.  " Ils [les pro-
totypes] nous ralentissent pour nous accélérer. En 
prenant le temps de prototyper nos idées, nous évi-
tons des erreurs coûteuses telles que devenir trop 
complexes trop tôt et rester trop longtemps avec 
une idée faible " - Tim Brown, CEO de la société in-
ternationale de design et d’innovation IDEO. À partir 
de cette première phase de prototypage les étapes 
précédentes vont se répéter sous forme de boucles 
itératives aussi longtemps que nécessaire pour que 
soit designé un espace qui entrera en résonance 
avec le besoin des stagiaires et des formateurs.

designer de nouVeaux espaces 
d’apprentissages pour faVoriser 
les nouVelles modalités 
pédagogiques et l’intégration 
des nouVelles tecHnologies

Majoritairement les salles de formation ont été 
conçues dans les années soixante pour une pé-
dagogie passive  : le formateur détenteur du savoir 
transmet, les apprenants l’écoutent. L’un est de-
bout, les autres assis. Ce type d’environnement figé 
et fixe fait fi des intelligences collectives et s’avère 
être un obstacle à l’émergence des pédagogies ac-
tives. Aujourd’hui, les étudiants ont à la fois besoin 
de travailler collectivement et individuellement et 
le formateur a besoin de circuler dans l’espace. Les 
apports des neurosciences nous obligent à nous 
questionner sur les postures, le rapport à l’espace 
et au temps dans les mécanismes d’apprentissage. 
Aujourd’hui nous savons que les changements de 
postures améliorent les apprentissages  : position 
couchée, assise, debout ou perchée participent ain-
si de l’engagement de l’apprenant.

Le mobilier choisi et l’organisation dans l’espace 
doivent être une réponse à la proposition de valeur 
de ces nouveaux espaces construits pour faciliter et 
favoriser les apprentissages : 

• Intégrer les temps physiologiques  : besoin de 
pause, moment de convivialité

• des espaces mobiles, modulaires et flexibles
• des outils numériques connectés et adaptés aux 

enseignements
• des parcours d’apprentissages collectifs et indi-

viduels, 
• des formats synchrones et asynchrones, en pré-

sentiel ou en distanciel
• des modalités collaboratives et participatives

Le monde de l’apprentissage fait sa mue et nos for-
mateurs doivent la faire aussi pour être en capacité 
d’utiliser ces nouveaux espaces d’apprentissage et 
la manière dont ils vont y former. Il faut accompa-
gner le profond changement de paradigme dans 
la conception même de ce qu’est  " la formation  ". 
Aussi, le défi est de transformer nos salles de for-
mations existantes et nos modalités pédagogiques, 
afin de créer des espaces apprenants connectés 
capables d’incarner ces transformations spatiales 
et ces nouveaux écosystèmes d’apprentissages col-
laboratifs qui mettent les stagiaires en dynamique.  
Réenchantons nos espaces d’apprentissage afin 
que les apprenants soit acteurs de leurs parcours de 
formation. 

karine derguini  
reSPonSaBle du learning laB ufPi laB, un eSPace d’innovation Pédagogique et digitale 

et facilitatrice edf - ufPi, unité de formation Pour la Performance induStrielle
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la digitalisatioN, la digitalisatioN, 
uNe Nécessité  uNe Nécessité  

mais pas n’impOrte mais pas n’impOrte 
commeNt !commeNt !

Aurélie VAN DIJK 
Formatrice consultante, responsable pédagogique de la gamme Learning 

CSP DOCENDI
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L
es sciences cognitives nous apportent des 
éclairages pour digitaliser nos formations et 
optimiser l’apprentissage. Lorsque nous digi-

talisons, il ne s’agit pas de faire un " copier-coller " 
du présentiel vers le distanciel mais d’adapter la 
pédagogie et le contenu. La digitalisation est une 
chance pour l’apprentissage car elle permet de di-
versifier nos méthodes pédagogiques, d’étaler la 
formation pour un ancrage plus durable, de pro-
poser des applications sur le poste de travail puis 
de partager ces expériences. Alors, capitalisons 
sur les sciences cognitives et concevons des for-
mations digitalisées apprenantes ! 

la digitalisation, un passage 
désormais incontournable

La digitalisation de la formation consiste à utiliser 
des outils numériques pour accompagner l’ap-
prentissage de nos participants. 

Cette utilisation peut se faire en synchrone ou en 
asynchrone. Dans le cas où elle est synchrone, 
le formateur propose d’utiliser l’outil digital  " en 
direct  " pendant le temps de la formation, c’est-
à-dire à un moment où tous les participants sont 
présents (en virtuel ou pas). 

Dans le cas où elle est asynchrone, le participant 
peut utiliser les outils digitaux mis à disposition par 
le formateur (ou l’organisme de formation) au mo-
ment de son choix. Cette utilisation est donc réali-
sée " en différé " du temps de la formation. 

De plus, la digitalisation peut être proposée en 
présentiel, en distanciel ou dans des formations 
mixtes ou " blended " qui mélangent du présentiel 
et du distanciel. 

Le confinement associé à l’apparition du corona-
virus a accéléré la digitalisation de la formation. 

Pourquoi ? 

Beaucoup de formations ont dû être proposées 
à distance et l’utilisation des outils digitaux s’est 
alors avérée inévitable. Tout d’abord comme outil 
de  " classe virtuelle  " pour offrir des modules de 
formation en synchrone, mais aussi pour dynami-
ser ces formations distancielles et enfin pour pro-
poser des modules en asynchrone. 

Maintenant que de nombreux participants se sont 
familiarisés avec ces outils et que le télétravail se 
développe, il est fort probable que le digital reste 
très présent dans le monde de la formation. 

quels sont les aVantages de 
cette digitalisation ?
Cette digitalisation ouvre de nouvelles possibili-
tés et permet ainsi d’élargir la palette de modalités 
pédagogiques proposées. Si le formateur pioche 
dans cette palette et diversifie ses modalités d’ani-
mation, il lutte ainsi contre l’ennui, la monotonie et 
favorise l’attention de ses apprenants. 

Par exemple, en parallèle des activités pédago-
giques participatives utilisées classiquement en 
présentiel (comme les mises en situation, les exer-
cices d’application, les jeux), le formateur peut 
proposer des quiz digitaux, des sondages ou en-
core composer des nuages de mots sur la base des 
réponses des participants. 

Une autre façon de maintenir l’attention de nos 
apprenants est de proposer des modules d’ap-
prentissage courts. Les capsules de micro-lear-
ning (moins de 5 minutes) ou des classes virtuelles 
(de 1h30 à 2h) bien rythmées en sont de bons 
exemples ! 

La force du digital est aussi l’accessibilité des mo-
dules asynchrones  : je peux les consulter où je 
veux et surtout quand je veux. Ainsi, je choisis un 
moment où je suis disponible (et donc potentiel-
lement plus attentif) et ce module répond à un be-
soin d’actualité. Je deviens acteur de mon appren-
tissage et je peux le personnaliser. 

Grâce aux outils digitaux, chaque apprenant peut 
s’exprimer individuellement de façon anonyme. 
Certes le formateur n’a pas toujours les résultats 
individuels mais l’apprenant peut ainsi savoir si sa 
réponse est correcte ou pas. Ce retour sur ses er-
reurs potentielles au même titre que l’attention ou 
encore l’engagement actif et la consolidation sont 
considérés comme des piliers incontournables de 
l’apprentissage (Stanislas Dehaene, 2018).

Et la consolidation peut aussi être facilitée par l’uti-
lisation des outils digitaux ! 

En effet, ces derniers peuvent permettre d’étaler 
l’apprentissage dans la durée. Ainsi le formateur 
peut aborder une notion lors d’un premier module 
en classe virtuelle puis y revenir plus tard à plu-
sieurs reprises au cours d’autres classes virtuelles 
ou de modules de micro-learning par exemple. 
Chez plusieurs clients, j’ai également proposé des 
exercices en asynchrone et un temps d’accompa-
gnement individuel. Cette répétition étalée dans le 
temps favorise une consolidation des apprentis-
sages plus durable en limitant l’oubli.

S
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Ce sont nos connaissances sur le fonctionnement 
du cerveau qui appuient cela : lorsque j’apprends, 
de nouvelles connexions entre mes neurones se 
créent. Si je répète le contenu de mon apprentis-
sage, je consolide ces connexions et ce contenu 
est donc mieux mémorisé et récupéré en mémoire. 

Enfin, les outils digitaux peuvent ajouter une di-
mension ludique complémentaire  : je gagne des 
points, j’ai un chrono à tenir, je suis en compéti-
tion  ! Cette dimension peut être proposée en fin 
de module lorsque les participants commencent à 
être à l’aise avec le contenu et avec les autres par-
ticipants. Dans ce contexte, la gamification peut 
prendre tout son intérêt et contribuer à l’ancrage 
des apprentissages. 

les bonnes pratiques issues 
des sciences cognitiVes pour 
digitaliser

OK, j’ai compris qu’il y a plusieurs bonnes raisons 
de digitaliser ses formations et que cela peut de-
venir une nécessité dans certains contextes mais 
comment faire pour que je n’aille pas droit dans le 
mur lorsque je conçois ? 

Avant toute chose, j’ai besoin de motiver mes ap-
prenants… Comment  ? Tout d’abord, en mettant 
l’accent sur l’intérêt et le sens de chaque module : 
je rappelle les objectifs, je fais le lien avec les pro-
blématiques des participants, je leur pose des 
questions de réflexion sur leurs pratiques, etc. En-
suite, en leur donnant confiance en leurs capaci-
tés : la progression pédagogique est pensée pour 
être accessible mais pas trop facile, je valorise la 
progression individuelle, je leur propose des quiz 
pour se tester, etc. 

J’ai également besoin que mes participants soient 
attentifs pour apprendre. Comment vais-je capter 
et maintenir leur attention ? Outre la durée courte 
des modules et la diversité des modalités pédago-
giques, je vais également m’assurer que les parti-
cipants interagissent avec le formateur, avec les 
autres participants ou avec la machine. Le contenu 
d’apprentissage vient du formateur mais aussi des 
autres apprenants. Pour amorcer cela, je vais pré-
voir des temps en sous-groupes, des quiz, je vais 
utiliser le chat, le tableau blanc, les sondages, etc. 
Toutes les fonctionnalités proposées par l’outil se-
ront utilisées pour favoriser les actions et la par-
ticipation de chacun  ! En synchrone, j’ai toujours 
ma liste de participants près de moi afin de solli-
citer chacun individuellement et ainsi que tout le 
monde puisse s’exprimer. 

En distanciel, les participants ne peuvent pas 
se parler les uns aux autres de façon informelle 
comme pendant des pauses en présentiel. C’est 
donc à nous de prévoir ces temps d’échanges, de 
partages d’expériences dans notre ingénierie pé-
dagogique car ils sont appréciés et bénéfiques aux 
apprenants ! 

Enfin le visuel  ! Si je vous montre un schéma ou 
un long texte explicatif, lequel des deux va capter 
votre attention, d’après vous ? La majorité des per-
sonnes interrogées me répond le schéma ! Super ! 
Alors à nous d’utiliser le visuel en distanciel même 
si nous n’avons pas de paperboard ! Les visuels se-
ront donc sur nos supports, sur des vidéos, etc. Je 
demande également aux participants de me par-
tager des photos ou des images qui illustrent ce 
qu’ils ont compris, ce qu’ils retiennent, ce qu’ils ont 
produit afin d’ancrer grâce au visuel  ! Enfin, pour 
chaque exercice en sous-groupe, un visuel est pro-
duit ! Il est précieux pour le débriefing collectif et 
il est inséré au support du formateur pour que les 
participants en gardent une trace. Un support vi-
suel, oui ! Et épuré, c’est encore mieux ! Chacune de 
mes diapositives sont centrée sur un seul message 
clé. De même, la pièce dans laquelle j’anime mes 
classes virtuelles est au calme, avec une bonne 
connexion internet et sans fond pouvant parasiter 
l’attention de mes apprenants (j’évite une fenêtre 
avec du passage derrière moi par exemple). 

Et pour finir, 2 mots sur les émotions… Elles sont 
précieuses pour favoriser l’apprentissage car un 
contenu émotionnel capte notre attention. Alors 
à nous d’ajouter la juste dose d’humour et de ré-
server des surprises à nos apprenants pour mettre 
toutes les chances de leurs côtés ! Une vidéo adap-
tée, une question de quiz décalée, une photo origi-
nale, … à vous de choisir !  Pour récapituler, je re-
tiens 5 clés pour digitaliser mes formations : 

• Etaler les modules
• Proposer des modules courts (5 minutes en 

asynchrone et 1h30-2h en synchrone)
• Utiliser tous les moyens possibles pour faire 

interagir et produire mes apprenants avec les 
autres participants et avec moi

• Citer régulièrement des exemples, des cas 
concrets qui " parlent " aux apprenants

• Utiliser le visuel et les émotions ! 

Et vous, que retenez-vous ? 

aurélie van diJk 
ForMatrice coNsultaNte respoNsable pédagogique de la gaMMe learNiNg 

csp doceNdi
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Interview de Pascal VANGRUNDERBEECK
Conseiller Pédagogique au numérique - Louvain Learn Lab 

Membre du collectif Learn’in Moov

Propos reccueillis par Sylvain Vacaresse
Directeur du cabinet Learning Salad 

Membre du collectif Learn’in Moov

jouer eN jouer eN 
formatioN ?  formatioN ?  
est-ce bieN est-ce bieN 
sérieux ?sérieux ?
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B
ien qu’ayant déjà conçu plusieurs jeux aux côtés 
de Pascal, Sylvain demande à être convaincu… 
dans quelles situations de formation le jeu est-

il adapté ? à quoi sert le sacro-saint debrief après le 
jeu ? tout le monde peut-il être entraîné dans le tour-
billon des émotions suscitées par le jeu  ? à quelles 
conditions ?

Comme c’est la règle en ce moment, l’interview se dé-
roule à distance en visio. Pascal Vangrunderbeeck est 
installé dans son salon baigné de soleil. Il fait beau en 
Belgique. En effet comme son nom le laisse deviner, 
Pascal est belge. Il travaille à l’Université de Louvain-
la-Neuve où il est en charge de l’accompagnement 
des enseignants. Mais ce qui m’intéresse surtout 
chez Pascal, c’est son expérience des activités 
d’apprentissage ludiques et notamment de 
la conception d’Escape Games pédago-
giques. Si je suis convaincu de leur utili-
té, aujourd’hui je vais me faire l’avocat du 
diable.

SV - Bonjour Pascal, comme tu le sais, je 
suis un vieux formateur et depuis que j’exerce 
ce métier on me parle du jeu en formation, et ce que 
j’observe c’est que cela ne progresse pas. Est-ce que 
ce n’est tout simplement pas parce que jouer n’est 
pas former ?

PVG - (hésitation due à la surprise) - Comment ré-
pondre à cette question ? Ce que je te propose c’est 
de commencer par " Est-ce que l’on apprend mieux 
en jouant ? ". Pour répondre à cette question, il faut 
évaluer si le jeu permet de provoquer des situations 
d’apprentissage servant mieux tes intentions. 
Le jeu se prête bien à des situations qui se 
rapprochent du contexte professionnel. Il 
convient aussi à des situations dans les-
quelles on doit mobiliser des émotions… 
Et parfois les méthodes " traditionnelles " 
de formation sont moins efficaces de ce 
point de vue.

Ensuite, pourquoi est-ce que l’on ne voit pas plus de 
jeu en formation ? Sans doute parce que développer 
un jeu pour former prend du temps. Bien sûr il est pos-
sible de distiller de petites activités ludiques au long 
du parcours d’apprentissage comme on le fait par 
exemple en début de formation avec des activités  " 
brise glace " sans que cela soit coûteux. Mais si l’on 
veut construire une activité d’apprentissage comme 
un Serious Escape Game, cela pose vraiment la ques-
tion de l’investissement. Pour une activité qui va du-
rer 2 heures, la construction peut prendre plusieurs 
jours. Il est donc nécessaire de réutiliser cette activité 
régulièrement pour en amortir l’investissement.

Ce que l’on peut ajouter, c’est que la conception d’un 
jeu peut être aussi une excellente occasion de faire 
travailler des formateurs en équipe. La plupart des 
jeux pédagogiques sont le fruit d’un travail collabo-
ratif.

SV - Aujourd’hui, j’observe que le recours au jeu est 
principalement motivé par la recherche de solution 
pour faire face à la démobilisation des salariés ou 
des étudiants vis à vis de la formation telle qu’elle 
pratiquée. Les commanditaires veulent proposer 
quelque chose de plus " fun ". Qu’en-pense-tu ? 

PVG - Le jeu peut faire partie des moyens d’attirer 
l’attention, mais il faut être attentif aux résultats qu’il 

y aura derrière, sinon l’effet buzz va vite retom-
ber. Produire un jeu demande des efforts 

de conception. Ce n’est pas seulement un 
teaser, ce n’est pas un produit d’appel, il 
faut une véritable intention pédagogique.

Pour prendre des exemples concrets, dans 
le cas d’un Serious Escape Game, on peut 

réaliser des jeux dans le but de " sensibiliser à " 
ou en introduction à des sujets complexes. Cela a du 
sens si on arrive à trouver le parfait équilibre entre 
l’expérience de jeu, le côté impliquant du jeu lui-
même, et simultanément l’atteinte d’objectifs d’ap-
prentissage précis. Un autre cas d’utilisation peut-
être la remobilisation de connaissances antérieures 
dans le cas d’une formation à plusieurs niveaux. On 
utilisera le jeu pour remobiliser les apprenants sur les 
connaissances du niveau 1 au début de la seconde 
session. Il faut alors qu’il y ait une proximité entre le 

moment du jeu et les activités à suivre.

SV - D’accord mais dans ce cas, n’est-ce 
pas une sorte de super " teaser " au fond ?

PVG - Tu sais, les participants ne sont pas 
dupes. Pour eux le jeu doit être consistant. 

J’insiste. Il faut qu’il y ait une vraie solidité 
entre la situation de jeu et les objectifs d’ap-

prentissage. 

SV - Je vais formuler autrement. J’ai vu que dans 
les Serious Escape Game que tu conçois, le débrief 
après la séance de jeu proprement dite dure souvent 
plus longtemps que le jeu lui-même. Ne pourrait-on 
pas faire l’économie du jeu et passer directement au 
débrief ?

PVG - Ce que tu ne comprends pas, c’est que le dé-
brief n’est pas qu’un moment de restitution, c’est 
surtout un moment d’appropriation et d’interpréta-
tion. Et cela fonctionne parce que le jeu va susciter 
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des émotions et une dynamique de groupe... On a 
donc besoin de l’expérience de jeu. Sans cette expé-
rience les bénéfices pédagogiques du débrief dispa-
raissent.

SV - Mais l’émotion ou la dynamique de groupe, je 
l’ai aussi dans un mini jeu que je mets comme cela 
de temps en temps dans mon parcours de forma-
tion. Pourquoi faisais-tu la différence au début de 
notre conversation ?

PVG - Un mini jeu fait bien partie de la grande fa-
mille des jeux et il sera vécu comme un jeu utile s’il 
a permis de créer les conditions pour se connecter 
au sujet ou au groupe ou encore de se mettre dans 
le rythme. L’idée est de faire monter la motivation. 
On joue souvent sur la temporalité. Ces petits jeux 
durent quelques minutes souvent. Ce qui est com-
mun c’est que l’on cherche à ce que les gens se 
rencontrent. On crée des conditions favorables à 
l’apprentissage. Mais la portée de ces petits jeux est 
souvent limitée.

Ce qui est différent dans un Serious Escape Game 
par exemple, c’est justement la portée, l’ambition du 
jeu sur le long terme. Si l’on demande à quelqu’un 
plusieurs mois après ce qu’il a retenu d’une activité 
de type brise glace ou mini-challenge, il y a peu de 
chance pour qu’il s’en souvienne dans les détails. Il 
se souviendra de l’effet produit. 

Dans un Serious Escape Game, ce que l’on va faire 
ensemble dans le jeu a une vraie portée d’appren-
tissage. La plupart des éléments du jeu sont en lien 
avec les objectifs d’apprentissage. C’est ce qui est 
délicat dans la construction. Il faut arriver à ima-
giner une expérience de jeu qui soit longue et qui 
permette de manipuler des éléments sur lesquels 
on puisse s’appuyer notamment lors du débrief. On 
conçoit le jeu comme un élément clé du processus 
qui inscrit l’apprentissage dans la durée. C’est donc 
plus exigeant sur l’alignement par rapport aux ob-
jectifs. Il faut concevoir le jeu pour être déconstruit 
au moment du débrief.

SV - Et pour le gens qui n’aiment pas jouer ?

PVG - C’est une question importante. On peut faire 
de nombreux parallèles avec la formation. On peut 
ne pas être en forme ou ne pas avoir envie de suivre 
une formation. On peut ne pas avoir envie de jouer. 
Il y a des auteurs qui parlent de différents profils de 
joueurs. Cela a été beaucoup analysé. 

C’est important de prendre conscience comme 
animateur ou formateur de sa posture mais aussi 

comme concepteur. Se dire que l’on fera face à des 
profils différents est intéressant car on peut laisser 
le droit d’être observateur a des participants, le droit 
d’être un achiever c’est à dire celui ou celle qui veut 
absolument trouver la solution, le droit d’avoir des 
préférences de raisonnement… Cela doit conduire 
les concepteurs à proposer une variété dans les ac-
tivités et les situations proposées, qui permettront 
à tous les profils de se reconnaître et de participer.

SV - Ce que je comprends de notre échange, c’est 
qu’il s’agit de concevoir et de mettre en mouvement 
une mécanique très subtile. A ton avis, est-il simple 
pour un groupe de formateurs et de formatrices de 
concevoir un Serious Escape Game ? Ou est-il né-
cessaire d’acquérir des compétences spécifiques 
préalablement ? Ou d’être accompagnés ? 

PVG - C’est un peu des deux. Il faut s’appuyer sur 
l’expérience de concepteurs aguerris ou acquérir 
des compétences spécifiques. Mais les mécanismes 
à mettre en oeuvre ne sont pas très éloignés des 
processus de la conception pédagogique classique. 
Un formateur ou une formatrice va se reconnaître 
dans les étapes à suivre. Qu’est-ce que je poursuis 
comme objectifs ? Quelles activités ? Comme je les 
introduis ? Combien y-a-t-il de participants à cette 
activité ? Comment je l’anime ? Quand le cadre est 
fixé, je peux alors choisir une série d’activités et me 
faire plaisir pour peu que les activités choisies per-
mettent de rebondir lorsque l’on va faire la décon-
struction du jeu lors de la phase de débrief. Et que 
tout cela serve l’objectif pédagogique. Le faire en 
équipe démultiplie le plaisir et la créativité.

Il existe toutefois des spécificités qui peuvent justi-
fier d’une acquisition de compétences ou d’un ac-
compagnement. C’est notamment le cas pour la 
maîtrise du processus de conception du jeu qui doit 
être très rigoureux. Conduire un projet de ce type 
prend du temps. S’appuyer sur une expertise exis-
tante est très utile. Il est également possible d’analy-
ser les nombreux exemples que l’on peut trouver sur 
le web pour trouver des sources d’inspiration.

SV - Merci Pascal pour tous ces éclairages.

Interview de PASCAL VANGRUNDERBEECK
Conseiller pédagogique au numérique - Louvain Learning Lab  

Membre du collectif Learn’in Moov

Propos reccueillis par SYLVAIN VACARESSE
Directeur du cabinet Learning Salad 

Membre du collectif learn’in moov

Learn’in Moov
"apprendre et innover en mouvement" 
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freNcH freNcH 
doctordoctor

Philippe CANONNE

Philippe Canonne est l’ex-DRH d’une belle Institution 
française, après avoir été celui d’importantes entre-
prises notamment dans le Retail. Avec son person-
nage du "  Grand Drh  " , Double fantasmé, il livre dans 
ses Brèves un regard amusé ou désabusé (à vous d’en 
décider) sur une Fonction qu’il connaît bien. Toute 
ressemblance avec des personnes ou situations ayant 
existé pourrait bien ne pas être totalement une coïn-
cidence. Evidemment tout celà n’est qu’Avatars et 

Coquecigrues. Ceux qui prétendraient se 
reconnaître ne seraient que présomp-

tueux. De toutes façons s’agissant de 
RH on n’est jamais à l’abri du pire et 

la réalité dépasse toujours la fic-
tion.

Ne dites pas à ma mère que je suis DRH elle me croit 
brancardier dans un train pour Lourdes

C
H
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Médecine des Âmes

Ça s’est bien passé ? : question enjouée de l’assis-
tante Rh à la jeune cadre qui sortait du bureau où 
la Médecin du Travail vaccinait contre la grippe. 
Bonne pratique dans cette grosse usine où bon an 
mal an une cinquantaine de salariés venait se faire 
piquer.

• Très bien. Même pas mal. Juste un problème
• Qu’est-ce qu’elle nous a encore fait la brave 

dame ?
• Tu vois le sparadrap qu’elle m’a collé ?
•  Oui il est très joli « Sourires 
• le seul problème c’est qu’elle m’a piquée à 

l’autre bras ! Fou rire des deux jeunes femmes 
• Tu veux dire qu’elle n’a pas mis le pansement 

sur le bras qu’elle a vacciné ?
• Eh oui tout en parlant elle ne se souvenait plus 

de l’endroit. Elle m’a dit je crois que c’est là et 
elle l’a collé sur l’autre bras

• Et elle te disait quoi de si important ?
• Elle a vu les bleus aux jambes que je me fais 

en pratiquant l’escalade et elle me suppliait 
de dénoncer celui qui me bat. J’ai eu beau lui 

expliquer que c’est courant dans ce sport, 
elle me disait de ne pas avoir honte d’être une 
femme battue. Du coup elle avait oublié sa pi-
qure

Elles étaient pliées de rire et pas même choquées 
de cette incroyable bavure tant la dame était no-
toirement fantaisiste.

Médecin du Travail de ce site depuis longtemps 
on connaissait ses marottes. Pour les gens de bu-
reau, des écrans protecteurs sur les ordinateurs. 
Pour les ouvriers, une pointure au-dessus pour 
que les chaussures de sécurité ne serrent pas les 
orteils. Pour tous, se méfier de la composition 
des encres des photocopieurs. Le fournisseur de 
ces machines n’en revenait pas encore d’avoir dû 
la fournir dans le cadre d’une enquête sur la ma-
nipulation des produits toxiques. Pour les cadres, 
éviter le stress. Elle avait recommandé aux com-
merciaux internationaux d’éviter de voyager, c’est 
trop de pression. Le directeur de l’usine refusait 
d’aller à la visite depuis qu’elle lui avait demandé si 
sa vie sexuelle ne pâtissait pas de ses responsabi-
lités. A part ça, tout le monde était bon pour le ser-
vice. Pourvu qu’on tienne debout dans son cabinet 
et qu’on aperçoive à peu près le tableau avec les 
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lettres, on était apte. Il se racontait dans les ateliers 
d’épouvantables histoires de blessés au bord de la 
septicémie qu’elle avait tranquillement renvoyés 
sur les chaînes au lieu d’appeler l’ambulance. His-
toires véridiques. Comme celle de ce mécanicien 
qu’elle avait expédié à la Clinique de la main au 
volant de sa voiture avec son pouce sectionné par 
une machine noué dans son mouchoir.

Justement la voilà qui sort de son cabinet. Il est 
16 heures 10, c’est la fin de semaine, grand temps 
qu’elle parte prendre son train de retour à Paris 
16e où elle habite avec son Notaire de mari. Evi-
demment l’usine n’est pas place de l’Opéra, il faut 
qu’elle rentre. Elle a déjà sur le dos sa gabardine 
Dior et tire sa valise à roulettes Vuitton, elle évite 
les souliers Louboutin quand elle commute, ça use 
les semelles rouges. La Dame est prévenante et at-
tentionnée, en fait on l’aime bien tant qu’on n’a mal 
nulle part. « Allez les filles ne tardez pas à partir. Il 
ne faut pas trop travailler « « Attention aux écrans, 
ça fait mal aux yeux « « Au fait j’ai laissé les certifi-
cats sur le bureau, vous ferez un grigri et mettrez le 
tampon pour les envoyer « La routine.

Le patron de l’usine, qui ne la supportait pas, s’était 
épanché auprès de son Drh. Y avait-il un moyen de 
s’en débarrasser ? Pas simple, ces médecins sont 
encore plus protégés que des délégués. Et puis 
à quoi bon ? On sait ce qu’on a, on ne sait pas ce 
qu’on aurait. Un coup à se retrouver avec un jeune 
plein d’ardeur qui fera du zèle et mettra l’usine sens 
dessus dessous. Au moins elle ne touche à rien. Il 
y a même des jeunes médecins du travail qui choi-
sissent cette spécialité par vocation. Des gauchos 
forcément. Imagine le dégât qu’ils peuvent faire. 
L’inspecteur du Travail aussi s’était un peu étonné 
qu’elle ne soit jamais présente aux réunions du Co-
mité d’Hygiène et de Sécurité. Difficile de lui expli-
quer que c’était à cause de son train. Il n’avait pas 
insisté, après tout ce médecin ne lui remontait pas 
de problème particulier. Il faut dire qu’elle n’avait 
aucune idée de ce que pouvait être un inspecteur 
du travail. Quant aux délégués ils évitaient de se 
prononcer sur une praticienne qui les connaissait 
en slip ou petite culotte.

La Médecine ne marchait d’ailleurs pas si mal dans 
cette usine. Avec sa taille et ses activités dange-
reuses il était obligatoire d’avoir une infirmière 
présente en permanence. L’établissement étant en 
Trois Huit il en fallait quatre pour assurer le poste. 
Une belle équipe. Aussi compétente et appréciée 
que la doctoresse était fantasque et moquée. Deux 
seniors, là depuis longtemps, qui connaissaient la 

boite par cœur ; deux jeunes dynamiques et volon-
taires. Toutes engagées et unanimement recon-
nues. Finalement c’était elles qui faisaient le job. 
Et personne ne s’en plaignait. La Drh, le patron, les 
managers comme les chefs d’équipe, les délégués 
aussi, tout le monde s’adressait à l’infirmière en 
chef. Et tout roulait. D’autant qu’elles ménageaient 
leur médecin. Elle est si gentille, si soucieuse que 
les gens autour d’elles soient bien. Au fond elles 
l’aimaient bien et elles la couvraient plus ou moins. 
Pour la paperasse on s’était organisé avec diverses 
assistantes. On avait les tampons et on faisait des 
grigris. Au pire la Dame signait en coup de vent 
entre deux trains. Il n’était pas démontré que ça 
irait mieux sans elle. Ni plus mal finalement.

Malgré ses contraintes ferroviaires la Médecin re-
cevait beaucoup à son cabinet. Plus d’un salarié 
de l’usine allait la consulter plus ou moins discrè-
tement. Peu sur des sujets médicaux, elle était 
trop connue pour qu’on s’y risque. Mais pour son 
écoute. Elle avait toujours –modulo les horaires de 
la SNCF- un moment pour qui avait besoin de se 
confier. L’un venait renouveler les ordonnances de 
son médecin, le suivant parler de son couple, ses 
enfants ou ses amours, le troisième papoter sur 
l’air du temps. D’une parfaite éducation elle don-
nait à chacun l’impression qu’il était important et 
compris. Elle n’avait rien de spécial à dire mais elle 
le disait avec une telle empathie que ses visiteurs 
sortaient ragaillardis. A défaut d’être le médecin 
de tous elle était la grand-mère de chacun. L’âme 
charitable au rendez-vous des cœurs blessés, des 
inquiets et de tous ceux que personne n’écoutait. 
Le Grand Drh lui-même, qui l’aimait bien dans le 
fond, allait parfois bavarder avec elle, sa cervelle 
d’oiseau le détendait.

Il faut dire qu’elle arrangeait quand même bien la 
Drh. Et pas seulement. Côté employeur elle pro-
nonçait les inaptitudes sans sourciller. Il fallait seu-
lement veiller à lui fournir les avis médicaux qui 
vont bien. Et pas question de mi-temps thérapeu-
tiques ou de postes aménagés qui contrariaient 
tant ce si prévenant Drh. Côté salarié elle compre-
nait si bien les petits bobos ou les grosses fatigues 
qu’un sympathique arrêt de travail allait gentiment 
guérir. On pouvait aussi compter sur elle pour en-
voyer à la Sécurité sociale tous ceux, travailleurs 
usés comme bras cassés, pour qui l’âge de la re-
traite était encore trop loin. Pas d’abus juste un peu 
d’huile dans les rouages. Elle passait au personnel 
les messages de la Direction, qu’elle informait du 
moral des troupes. Chacun faisait mine de ne pas 
voir ce qu’elle faisait pour l’autre. La Médecine n’en 
sortait pas grandie. A l’inverse de la bonne am-
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biance dans les ateliers. C’est au fond le plus im-
portant.

La Médecin du Travail a demandé rendez-vous 
au Grand Drh. Officiellement, c’est inhabituel. 
Son mari, le Notaire, a l’opportunité de vendre sa 
charge parisienne. Il prend de l’âge et l’occasion –
autrement dit le prix- est attractive. Ils pensent à se 
retirer à Deauville où ils ont un petit quelque chose. 
Une villa Art Nouveau en front de mer dans le 
Triangle d’or, le Grand Drh le sait elle lui avait déjà 
montré les photos. Bref elle a entendu dire que 
dans le Groupe il y avait des possibilités de retraite 
anticipée ou quelque chose de ce genre. Ça lui irait 
bien, elle est candidate pour partir. Branlebas de 
combat. Le patron est contre, trop besoin d’elle, et 
le Codir pareil. Les délégués, discrètement sondés, 
aussi sont contre un changement. Les infirmières 
ne peuvent qu’être inquiètes, une nouvelle revien-
dra sur leur autonomie. La rumeur a couru, tout 
le monde est contre, elle nous manquera trop. Le 
Grand Drh lui-même regrette déjà le confort qu’il 
va perdre.

Le Grand Drh est désolé de lui annoncer, elle n’est 
pas éligible à ces programmes de départ. Il a fallu 
triturer un peu les textes, mais enfin. La Dame va 
devoir rester jusqu’au bout. Désolé mais on peut 
envisager une retraite progressive. Plus tard. En at-
tendant puisque Deauville est plus loin que Paris 
la Direction prend en charge les billets de train. En 
First classe.

La Morale de cette Histoire

Il existe des patrons de gauche, je tiens à vous l’ap-
prendre ! Il existe aussi des poissons volants, mais 
ils ne constituent pas la majorité du genre  

Les Médecins du Travail n’ont pas bonne réputa-
tion. Ils passent au mieux pour des planqués, au 
pire pour des bons à rien. Pour la majorité des sa-
lariés leur profil type est une femme qui a choisi 
la spécialité pour n’avoir ni garde, ni responsabi-
lité. Ou quelques grincheux ou illuminés dont on 
se demande comment ils ont pu passer à travers 
les mailles de la sélection. Force est de constater 
que quelques spécimens baroques nourrissent 
cette légende noire. On a aussi vu en vrac, des 
ivrognes, des dangers publics et des syndicalistes 
détachés ailleurs. Il est vrai que la Médecine du tra-
vail est le dernier choix au concours de l’Internat. 
Ajouter à cela les centres interentreprises dans 
lesquels bon nombre de ces praticiens exercent. 
Usines à certificats d’aptitude, toujours suspectes 
d’être des pompes à fric du paritarisme, leur valeur 

ajoutée est souvent moins bien perçue que leurs 
coûts. Tous ces médecins gravitent dans le sillage 
de l’entreprise sans apporter une légitimité vrai-
ment identifiable. Leurs interventions souvent pé-
remptoires dans l’Hygiène et sécurité n’y font rien. 
Connaître les bobos des salariés ne garantit pas 
la connaissance réelle de l’entreprise. Il en va de 
même pour toutes ces décisions parfois lunaires 
de reclassement ou de mi-temps thérapeutiques. 
C’est pourtant très injuste. Il y a des profession-
nels remarquables. Des médecins investis dans 
leur mission et soucieux tout à la fois d’être utiles 
aux gens et à leur entreprise. Ceux-là sont un atout 
précieux pour le vivre ensemble dans l’entreprise 
et contribuent à sa performance. Ils se sentent 
souvent délaissés. Les Drh qui ont la chance de les 
avoir feraient bien de veiller à eux et les intégrer 
dans leurs équipes.

Morale dans la Morale

Y a t-il un avenir pour la Médecine du Travail ? A 
quoi ça sert aujourd’hui ? Il saute aux yeux que ses 
missions doivent changer. La visite d’aptitude est 
un vestige de la machine à vapeur. Une époque où 
les gens ne voyaient pas le médecin et où le travail 
tuait. N’en déplaise à quelques agités ce n’est plus 
le cas. Si malheureusement il y a encore des risques 
au travail, ils relèvent rarement d’un manque de 
soins médicaux. La visite médicale est devenue 
un rite qui n’a plus de sens effectué par des clercs 
en blouse blanche. Quelle Médecine du Travail de-
main dans des entreprises hors les murs  ? L’en-
treprise sera-t-elle responsable de personnels qui 
n’auront qu’un lien très éloigné avec elle ? Quelles 
attentes en matière de santé pour des métiers qui 
pour certains n’existent pas encore ? Quelle orga-
nisation à mettre en place à l’époque de la télémé-
decine ? Alors que la Révolution digitale renforce 
l’individualisme quel sens y a t-il à confier le bien-
être au Travail à une médecine quasi fonctionna-
risée ? Est-ce encore au Travail que notre Société 
entend mener une politique de Santé publique  ? 
Des questions –et d’autres- qu’il ne sera pas pos-
sible d’éluder indéfiniment. Le monde change et 
les acteurs de la Médecine du Travail seraient bien 
inspirés de se sortir la tête du sable s’ils ne veulent 
pas que leur profession rejoigne la liste des métiers 
d’antan.

Morale de la Morale 

le Travail est bien une maladie, puisqu’il y a une 
médecine du travail 

Philippe CANONNE
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J’ai deux amours, les RH et......
En chacun de nous " un jardin secret " attend, plus ou 

moins sagement de grandir et de trouver - ou pas - 
sa place dans nos vies. Des spécialistes RH peuvent 

ainsi avoir d’autres passions que les RH...

Comment viennent-elles enrichir leur personnalité et 
leurs compétences et pourquoi pas leurs ca-

pacités à aller encore plus loin dans leur 
vision de " l’humain ". Je vous propose 

à chaque numéro du Mag RH, d’aller 
à leur rencontre…

Brigitte Taschini

En avant la musique ! Celle 
qui adoucit les mœurs, celle 
qui fait rêver et transcender son 
quotidien, celle qui demande une 
vraie école de rigueur pour atteindre 
le meilleur niveau : le tout en étant DRH, une 
partition pas si simple à jouer pour nos deux 
interviewés….

Mener sa vie à la 
baguette ?
Philippe Lerat, qui êtes-vous ? 

Je suis à la fois DRH et chef d’orchestre, mes deux « 
vies  « cohabitent depuis toujours. Côté profes-
sionnel, je suis juriste de formation, un peu par 
hasard après le bac, puis j’ai goûté en licence avec 
plaisir au droit social qui m’a mené assez direc-
tement aux Ressources humaines et au CIFFOP. 
Après mon service national, j’ai été embauché par 
le groupe Safran qui s’appelait alors Snecma. Cinq 
entreprises et sept postes parcourus en 24 ans, 
des relations sociales qui fut mon premier métier à 
des postes plus généralistes, beaucoup de temps 
passé en usine (la vraie vie !) puis deux postes de 
DRH notamment chez Labinal et ses 9 000 sala-
riés.

Aujourd’hui et depuis huit ans, je suis DRH de tran-
sition pour l’essentiel de mon temps, en alternant 
ponctuellement avec des missions de consultant 
avec mon cabinet Consonances. Ce qui me per-
met de concilier ma curiosité permanente et mon 
énergie.

On ne nait pas violoniste, la 
musique est arrivée comment 

dans votre vie ? 

Très tôt ! J’ai commencé le violon à 5 ans, 
un ami de ma famille (Alfred Loewenguth) 

dirigeait un orchestre d’enfants que j’ai rejoint, ce 
qui fait que je me suis retrouvé sur la scène de la 
salle Pleyel avant d’avoir eu le temps d’y aller en 
spectateur. 

Après mon bac, la question s’est sérieusement 
posée d’en faire mon métier. En dépit des injonc-
tions des conseillers d’orientation scolaires, j’ad-
mire ceux qui ont été capables à 15 ans de savoir 
ce qu’ils allaient faire dans leur vie  ! En tout cas 
mes études de droit se passaient bien, elles pa-
raissaient plus sérieuses que les débouchés pro-
mis par les conservatoires : la musique est restée 
mon violon d’Ingres. Sans regrets. Mais cela a tenu 
à peu de choses…

De violoniste à chef d’orchestre, ce n’était 
pas écrit d’avance ? 

Non  ! Je pratique la direction d’orchestre depuis 
1987. J’y suis arrivé par le biais de de la pédagogie : 
la transmission des connaissances m’a toujours 
tenu à cœur. J’ai d’abord eu des élèves violonistes, 
puis, un jour, un ami chef de chœur m’a deman-
dé de diriger quelques instrumentistes pour un 
concert. J’ai pris goût à cette première expérience 
et nous avons poursuivi l’aventure en structurant 
l’ensemble qui s’est appelé Orchestre Opus 13 et 
que, les deux premières saisons, j’ai dirigé depuis 
mon pupitre de violoniste. Quatre ans plus tard, 
nous étions 30 puis 50 avec un effectif devenu 
pour moitié professionnel et pour moitié ama-
teurs. 
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Et pour que ces deux « mondes «, amateurs et pro-
fessionnels, se rejoignent, travaillent ensemble et 
s’apportent mutuellement, mon expérience des 
relations humaines m’a toujours aidé. Les musi-
ciens sont plutôt susceptibles comme tous les ex-
perts, se produire en public est stressant même si 
cela fait partie de l’excitation du concert, l’imprévu 
est permanent. Pour que chacun puisse donner le 
meilleur de lui-même, le chef d’orchestre doit gé-
rer toutes ces tensions et rendre de l’apaisement 
en échange. il faut travailler son doigté pour gérer 
des artistes….

Habituellement, dans le monde de la musique clas-
sique, le chef d’orchestre impose ses choix musi-
caux et les musiciens suivent les consignes. C’est 
une conception très top down. Venant de l’entre-
prise où l’on travaille beaucoup en mode coopéra-
tif et de construction de projets, je laisse souvent 
les musiciens proposer des idées qu’on discutera 
ou testera en répétitions. Même si je trancherai 
en final, c’est une méthode qui n’est pas usuelle et 
surprend certains, les professionnels en particulier 
qui y sont peu habitués en orchestre. 

L’aventure avec cet orchestre a duré 23 saisons. 
Elle s’est interrompue pour cause de mutation 
professionnelle à Toulouse où je suis parti pen-
dant plus de quatre ans. Pas facile d’abandonner 
ce que j’avais créé même si je suis fier que cet 
ensemble existe toujours et continue à se déve-
lopper aujourd’hui avec l’adjonction d’un chœur. 
Ce fut donc une période de diète musicale pour 
moi : plus d’orchestre à gérer même si, à la place, 
j’ai fréquenté assidûment l’Orchestre du Capitole 
que mon entreprise mécénait. Mais, en revenant 
à Paris fin 2012, des amis m’ont proposé de diri-
ger une nouvelle formation que l’on a baptisé Or-

chestre Les Pléiades. Selon les programmes, nous 
sommes entre 40 et 50 musiciens professionnels 
et amateurs. Cet effectif de  « petit  « orchestre 
symphonique, que l’on appelle l’orchestre Mozart, 
nous permet d’explorer la plupart des répertoires, 
du baroque au contemporain, en passant par les 
périodes classique et romantique.

Est-ce que chacun de vos « mondes « est au 
courant de votre autre vie ? 

Très peu, musicalement je ne dis pas que je suis 
DRH, certains me croient chef d’orchestre pro-
fessionnel ou directeur de conservatoire… Un jour 
dans mon entreprise, le photocopieur était en 
panne et un technicien était en train de le répa-
rer : je viens lui dire quelques mots, il se retourne 
et je découvre… un altiste de mon orchestre ! Nous 
n’avions aucune idée l’un et l’autre de nos  « vies 
d’ailleurs « ! 

Comment arrivez-vous à concilier les deux 
exigences ? 

En étant un petit dormeur, ce qui est une chance. 
Les journées d’un DRH sont déjà très bien remplies, 
les nuits et les week-ends sont dédiés à la musique, 
mon rythme est très dense en permanence. 

Forcément, lorsque j’ai eu une grève à gérer dans 
une usine, la répétition a été annulée. Il y a un choix 
immédiat à faire  : on se rattrapera plus tard. En 
plus, je reste violoniste, passé au violon baroque 
depuis une vingtaine d’année, et je joue dans un 
ensemble baroque, Les Sauvages, dont le réper-
toire et les techniques d’interprétation sont diffé-
rentes et complémentaires pour moi de celui de 
l’orchestre moderne. 
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Quelle a été votre plus belle réalisation musi-
cale ?  

Monter un opéra  ! C’est un défi total  : artistique, 
organisationnel, financier et un défi de direc-
tion musicale. Nous le réitérerons pour la saison 
2021/2022, avec Orphée & Eurydice de Gluck, un 
vrai pari mais on se fait plaisir, ce qui transcende 
toutes les difficultés pour y arriver. 

Y a-t-il des interactions, voulues ou subies, 
entre votre vie professionnelle et cette pas-
sion pour la musique ? 

Les deux s’irriguent mutuellement, les deux sont 
exigeants, certaines méthodes de l’une s’ap-
pliquent à l’autre : du pilotage de projet à la conduite 
du changement, avec un niveau d’exigence cer-
tainement un plus fort dans la musique et que je 
transpose dans ma vie de DRH. 

La musique amène une grande maitrise de soi, une 
résistance au stress dont je parlais tout à l’heure qui 
est un très bon apprentissage pour une vie de ma-
nager. Il faut gérer son trac et celui des autres pour 
ne pas contaminer l’orchestre : dans un concert, il 
se passe plein de choses que le public ne voit pas, 
un orchestre peut « dérailler « en une seconde, il 
faut instantanément prendre la bonne décision car 
on ne peut pas s’arrêter, reprendre les choses en 
main sans que le public s’en aperçoive. On vit par-
fois des moments de haute voltige. 

C’est très formateur quand on gère des conflits 
sociaux en entreprise, on sait ensuite descendre 
dans l’arène calmement, c’est une véritable école 
de gestion du stress.  

De plus, un orchestre est une vraie PME, avec un 
conseil d’administration, un budget à tenir, un tré-
sorier, des couts de fonctionnement à maîtriser au 
plus près car, comme nous n’avons pas de subven-
tions, nos seules ressources viennent de la billet-
terie. C’est une machine à gérer pendant ce qui est 
censé être notre temps libre mais qui permet aussi 
de développer de multiples compétences.

Il y a quelques années, j’ai vécu l’une de mes 
hontes professionnelles ! En tant que DRH, je de-
vais interviewer les candidats internes que les 
sites avaient sélectionnés en vue de leur nomina-
tion comme agents de maitrise. Evidemment, pour 
évaluer les aptitudes managériales, je leur deman-
dais s’ils avaient des activités, de type associatif 
par exemple, en dehors de l’entreprise. L’un d’eux 
m’apprit donc qu’il était maire de sa commune de 2 
500 habitants, qu’il terminait son deuxième man-
dat, qu’il gérait une équipe d’agents communaux et 
qu’il savait évidemment gérer en permanence des 
situations complexes. Pendant ce temps, l’entre-
prise, qui ne le savait pas ou n’avait pas voulu s’en 
souvenir, se posait la question de savoir si elle allait 
le nommer agent de maîtrise… Ou comment s’inté-
resser un peu plus à nos collaborateurs pour mieux 

apprendre à valoriser leurs compétences !

Avez-vous à un moment songé à concilier vos 
deux vies ? 

Oui, en proposant une conférence intitulée « l’en-
treprise est-elle un orchestre ? « Selon les cas, on 
peut répondre oui et non, mais de nombreux paral-
lèles sont à faire. 

Pendant longtemps, j’avais dressé une barrière as-
sez étanche entre mes deux mondes et seuls mes 
patrons et quelques collègues proches étaient au 
courant. Depuis que je suis travailleur indépen-
dant, j’ai décidé de faire mon « coming out musi-
cal «, en présentant ce second métier comme un 
atout supplémentaire pour mes clients et non pas 
comme un temps qui ne leur sera pas consacré.

Quels seraient vos conseils pour d’autres pas-
sionnés, qui jonglent entre leurs vies profes-
sionnelles, personnelles et leur loisir ? 

Vivre leurs passions, la vie est trop courte  ! C’est 
une véritable voie d’excellence de vivre plusieurs 
vies, même s’il faut jongler en permanence entre 
les deux.  

De Bach à Brassens 
sur les cordes 
d’une guitare 
Véronique Roux, qui êtes-vous et quel est 
votre parcours professionnel ? 

Une DRH un peu atypique, car au départ j’ai com-
mencé par des études de médecine, mais le côté « 
bachotage déconnecté de la réalité médicale » m’a 
déçue, je n’ai pas accroché. Par raison, j’ai bifurqué 
sur une fac de droit. Après ma maitrise de droit ju-
diciaire, les RH sont venus un peu par hasard, mon 
fil rouge était le gout de l’humain : mon DESS était 
orienté sur le droit social.

Là j’ai eu un choix à faire, j’étais acceptée au 
concours d’entrée de l’école d’avocats, et en 
même temps le groupe Vinci me faisait une offre. 
C’est l’entreprise qui a gagné, j’étais réellement at-
tirée par le BTP ; l’esprit d’équipe pour construire 
ensemble, ainsi que la facette internationale du 
groupe.  Ma carrière dans les RH y a démarré. J’y 
suis restée presque 9 années, passant de juriste 
social à RRH. Ensuite un passage par un conseil 
général ne m’a pas convaincue de rester dans ce 
milieu trop politique, même si les projets gérés 
étaient passionnants.

Retour à l’entreprise : de l’ingénierie, des services 
et des hommes avec la société familiale marseil-
laise, Onet, leader français de la propreté, 50 000 
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salariés à l’époque et où je suis restée 10 ans en 
qualité de DRH Groupe.

En 2006, souhaitant me rapprocher de l’Auvergne 
pour motifs familiaux, j’ai activé les passerelles au-
près de l’ordre des avocats pour devenir avocate, 
d’où 10 années au sein du cabinet Fidal, leader 
français en droit des affaires. J’y ai exercé en qua-
lité d’avocate associée en droit social et Respon-
sable du pôle Ressources Humaines, basée à Cler-
mont Ferrand.

Depuis 5 ans, je suis DRH du Centre Jean Perrin, 
un Centre de Cancérologie  à la point de l’innova-
tion  orienté « soins, enseignement et recherche », 
membre d’Unicancer (20 000 collaborateurs) et  à 
taille humaine (800 personnes). 

Passionnée par mon métier, j’exerce aussi les mis-
sions de présidente du groupe ANDRH Auvergne, 
ma terre d’adoption, par lesquelles j’essaie de dé-
velopper les valeurs d’humanisme, solidarité et 
convivialité qui  anime notre Association. 

Et avec tout ça, comment la guitare a pu en-
trer dans votre vie ? 

J’ai démarré la guitare à…. 6 ans. Mes grands-mères 
jouaient toutes les deux du piano et ma mère nous 
faisait  écouter dès 4/5 ans des coffrets d’éveil mu-
sical pour les enfants, du classique. Puis j’ai parti-
cipé à une fête de fin d’année de mon école en pri-
maire où je jouais un petit page avec une guitare en 
accessoire, je ne l’ai plus lâchée !  Mes parents ont 
suivi et m’ont permis de suivre des cours auprès 
d’un professeur particulier, qui est un peu devenu 
mon « 3ème grand père ». Je suis revenue prendre 
des leçons avec lui à partir de l’âge de 10 ans, avec 
un concours de guitare classique chaque année. 
Au point que j’ai obtenu en 1983 le grand prix de 
virtuosité de guitare classique, avec licence de 
concert  (pour ceux à qui cela parle, avec une so-
nate de Scarlatti, le thème varié et final de Ponce), 
puis le 1er prix de la ville d’Aix en Provence, l’an-
née de mon DESS dont j’étais major de promotion, 
tout en étant 3ème au concours d’entrée de l’école 
d’avocats. 

Sincèrement, c’est là où la question de devenir gui-
tariste professionnelle s’est posée, d’autant que 
j’avais assisté à un concert d’Alexandre Lagoya 
lorsque j’avais 15 ans, et qu’il m’avait proposé de 
rentrer dans son école à Paris. J’étais en totale ad-
miration face au grand maitre : virtuose, humain et 
si sensible !

J’ai fait plusieurs concerts à Marseille, j’avais des 
amis musiciens qui m’encourageaient. 

Qu’est-ce qui vous a fait choisir entre les deux 
carrières ?  

En fait, la solitude du musicien classique me gênait, 
je ne me projetais pas à long terme dans cet en-

vironnement. Rentrer dans une grande entreprise 
était le choix de l’humain et du partage, pas seule-
ment un choix de raison, et bien que j’ai hésité je ne 
le regrette absolument pas. 

Mais pendant des années j’ai revu mon professeur, 
à chaque passage à Marseille, avec un peu de nos-
talgie…

Avec le recul, le métier qui m’aurait plus aurait été 
chef d’orchestre, pour le côté collectif. J’aime fé-
dérer, diriger, transmettre, partager, même des 
équipes importantes, je me sens bien dans ce rôle. 

Comment la guitare s’est-elle glissée dans vos 
différents postes en entreprise ? 

Déjà en changeant de répertoire, je me suis mise 
à d’autres styles notamment de la guitare brési-
lienne, avec Heitor Villa Lobos, Baden Powell, Vi-
nicius di Moraes … pour voyager loin juste avec ma 
guitare, sans jamais être allée au Brésil. Durant mes 
premières années chez Vinci je n’y ai pas joué, puis 
lors des fêtes de fin de chantier j’ai sorti ma guitare 
en me lançant dans un répertoire de variétés, cela 
les a surpris, mais cela a été très vite bien perçu. 
Ensuite au conseil général j’ai rangé ma guitare… 
pour la ressortir chez Onet, cette société familiale 
avait de vraies valeurs humaines, un sens Clients 
très développé, une forte culture en matière d’évo-
lutions professionnelles internes. Les collabora-
teurs ou les clients chantaient avec moi lorsque 
je sortais ma guitare pour les pots de départ ou à 
d’autres moments. J’ai même composé une chan-
son pour un client qui partait à la retraite, le Direc-
teur du CEA de Cadarache. 

Ensuite changement d’ambiance en devenant avo-
cate et en rejoignant Fidal sur Clermont Ferrand. 
C’est un métier plutôt solitaire, chacun est plon-
gé dans ses dossiers. Lorsque ma secrétaire est 
partie en retraite j’ai ressorti la guitare, et ai fait 
chanter tout le monde, des avocats aux secrétaires 
et comptables.  Ca a aidé à créer un autre esprit 
d’équipe, du coup nous avons pris un pari qui n’était 
pas gagné d’avance : la soirée de la « revue du Pa-
lais »  en 2008 avec l’ordre des avocats, où nous 
avons monté au Casino de ROYAT un show de 2h 
avec sketchs, piano, danses, guitare, etc…. en tout 
4 mois de préparation, pour me retrouver dégui-
sée en Carla Bruni guitare en main ! Un grand mo-
ment ! Et pour mon départ ce sont mes collègues 
qui ont chanté, l’un d’eux a même sorti un violon, 
un autre une guitare ; j’ai fait des émules, mais cela 
a pris un peu de temps. 

Puis j’ai rejoint mon entreprise actuelle, le centre 
Jean Perrin en tant que DRH : de la recherche en 
cancérologie, des soins, de l’enseignement : la lutte 
contre le cancer est notre quotidien. Il y a beau-
coup d’innovations thérapeutiques, mais aussi des 
soins de support  : psychologie, socio-esthétique, 
art thérapie, sophrologie, hypnose……. Forcement 
j’ai eu envie d’y intégrer la musique, pour le bien 
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être des patients comme du personnel. La fête 
de la musique de 2018 a servi de déclic. Pour nos  
patients j’ai monté un répertoire de 50 chansons 
en plus du classique, c’était très varié. On a testé 
sur un format de 1,5h qui a duré en fait 3h, j’avais 
distribué les partitions et chacun chantait sa chan-
son (ou en collectif) avec une émotion palpable et 
une énergie collective qui faisait du bien à tous.  Du 
coup l’année suivante on a recommencé, avec un 
pianiste (médecin anesthésiste) et une chanteuse 
russe (médecin oncologue) dans l’amphithéâtre 
durant la pause déjeuner. C’était  vraiment un mo-
ment de détente ; cela libère les tensions, réduit 
le stress, même pour nous, alors qu’il y a tout de 
même un peu de travail pour les répétitions !

Et il y a le monde associatif en plus dans votre 
vie bien remplie…

Oui je vous le disais au début je suis présidente du 
groupe ANDRH Auvergne, je me souviens d’un col-
loque avec Jean Marie Peretti professeur charisma-
tique en management des Ressources Humaines 
en 2018 où je m’étais mise aux chansons corses 
pour lui faire plaisir, et une chanson que j’ai jouée 
était en fait sa berceuse d’enfance, un joli moment 
d’émotion imprévue et partagée ! 

Et ceux qui n’aiment pas la guitare ? 

Il y en a, oui. Je rencontre parfois des résistances 
des incompréhensions. Une fois une équipe n’a 
pas voulu chanter, ils étaient surpris voire même 
gênés par mon changement de rôle.  Il y aussi de 
gens très réservés, cela prend plus de temps mais 

globalement cela se passe bien. Je n’ai jamais eu de 
confrontation directe…. Il est vrai que la musique 
adoucit les mœurs !

Combien de temps faut-il travailler sa guitare 
pour garder son niveau ?  

Pour un professionnel, c’est 4 à 5h par jour ! Pour 
un bon amateur 1 à 2h par jour au minimum…. 
Bach ne supporte pas la médiocrité, je n’ai plus le 
niveau que j’avais à 20 ans. Alors aujourd’hui c’est 
pour moi un loisir, un révélateur dans l’entreprise 
et même une façon parfois de prévenir des conflits 
et en tous cas de créer de la solidarité.

Quels conseils auriez-vous envie de donner à 
d’autres passionnés, qui jonglent entre leurs 
vies professionnelles, personnelles et leur loi-
sir ? Et quelle sera la suite pour vous ? 

Faire partager sa passion  ! Quand j’étais petite je 
travaillais seule du classique dans ma chambre, 
mon frère râlait tout le temps. Dès que je suis pas-
sée à la variété, on a retrouvé plus de liens et il 
chantait avec moi ! Dans ma prochaine vie, lorsque 
je serai à la retraite j’aimerais enseigner la guitare, 
entre autres à des gens qui ne connaissent pas la 
musique, pour transmettre ma passion et qu’il en 
reste quelque chose. J’aimerais pouvoir continuer 
à jouer bénévolement dans des hôpitaux, des mai-
sons de retraite ou des centres d’enfants en diffi-
culté pour créer un peu de bonheur.

On verra bien !
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C
omment se passera la vie après la fin du 
monde ? Les avis divergent car les scena-
rii décrivant les catastrophes qui nous at-

tendent sont très différents mais un invariant peut 
être relevé, « la vie d’après » sera beaucoup plus 
frugale que la vie d’avant. Finis les déplacements 
en avion et même en voiture, au revoir les courses 
au supermarché et les caddys débordant de den-
rées plus ou moins utiles, les gadgets, les objets 
inutiles, les vêtements « à la mode », les jouets qui 
durent le temps d’une fête, tout ce que la civilisa-
tion du gaspillage nous a conditionnés à trouver 
indispensable aura disparu. Alors que le néces-
saire ne sera pas toujours accessible, le superflu 
ne sera plus qu’un souvenir. Quelles seront nos 
réactions face à un mode de vie frugal ?

Pour répondre à cette question il est utile de se re-
porter à quelques auteurs qui ont volontairement 
fait l’expérience de cette vie réduite à l’essentiel. 
J’aurais pu choisir Rousseau mais l’Emile est un ro-
man et quant au séjour de Jean-Jacques à Erme-
nonville, il a été un peu trop court (deux mois…) 
interrompu par une fluxion de poitrine qui l’a em-
porté... J’ai donc choisi deux auteurs anglo-saxons 
du XIXème siècle qui ont vécu une assez longue 
expérience de frugalité volontaire et qui l’ont dé-
crite de façon détaillée. 

Le premier est très connu, il s’agit de Henry Da-
vid THOREAU (1817-1862). Diplômé de Harvard, 
ancien instituteur et précepteur, en mars 1845, 
il commence la fabrication d'une cabane de pin, 
sur les rives de l'étang nommé Walden, à deux 
kilomètres de sa maison natale à Concord (Mas-
sachussetts). C'est le début d'une expérience qui 
dure deux ans, menée en autarcie (THOREAU a 
planté 1 hectare de pommes de terre, de fèves, de 
blé et de maïs), et qu'il raconte dans Walden or Life 
in the Wood. L’intérêt de ce livre (outre ses qua-
lités littéraires car l’auteur est également poète) 
réside dans la réflexivité de l’auteur, il s’interroge 
en permanence sur le sens de sa vie et compare ce 
dont il s’est détourné à ce qu’il a choisi. En 1846 un 
agent du fisc lui ordonne de payer six ans d'arrié-
rés d’impôts locaux. Thoreau refuse de payer car, à 
l’époque, l’État admet l'esclavage et il ne veut pas 
participer à cette injustice…

Un jour, il se réfugie sous un arbre avec un de ses 
voisins pour s’abriter de la pluie et lui explique sa 
philosophie (attention la phrase est longue…) :

« Je tentai de l’aider de mon expérience, lui disant 
qu’il était l’un de mes plus proches voisins, et que 
moi aussi qui venais ici pêcher et avais l’air d’un 
fainéant, gagnais ma vie tout comme lui ; que j’ha-

Chroniques de la fin du mondeChroniques de la fin du monde

#3#3

Jacques IGALENS est professeur émérite de 
l’Université de Toulouse Capitole. Il a 

créé l’AGRH, en 1989, l’ Association 
de Gestion des Ressources Hu-

maines qui rassemble les cher-
cheurs francophones et qui 
compte un millier d’adhérents 
dans le monde. Depuis vingt 
ans il se consacre à la Respon-
sabilité Sociale de l’Entreprise.  
Récemment il a créé et coor-
donne l’OTE, Observatoire de 
la Transition Environnementale 
au sein de la FNEGE (Fondation 

pour l’Enseignement de la Ges-
tion des Entreprises). Il est égale-

ment le président de l’IAS, Institut 
International de l’Audit Social. 



312

MAGAZINE OCTOBRE 2020

RUBRIQUE A BRAC



SO
MM

AIR
E

bitais une maison bien close , claire et propre, qui 
coûtait à peine plus que le loyer annuel auquel re-
vient d’ordinaire une ruine comme la sienne ; et 
comment, s’il le voulait, il pourrait en un mois ou 
deux se bâtir un palais à lui ; que je ne consommais 
thé, café, beurre, lait, ni viande fraîche, et qu’ainsi 
je n’avais pas à travailler pour me les procurer ; d’un 
autre côté, que ne travaillant pas dur, je n’avais pas 
à manger dur, et qu’il ne m’en coûtait qu’une baga-
telle pour me nourrir ; mais que lui, commençant 
par le thé, le café, le beurre, le lait et le bœuf, il avait 
à travailler dur pour les payer, et que lorsqu’il avait 
travaillé dur, il avait encore à manger dur pour ré-
parer la dépense de son système ; qu’ainsi c’était 
bonnet blanc, blanc bonnet – ou, pour mieux dire, 
pas bonnet blanc, blanc bonnet du tout – attendu 
qu’il était de mauvaise humeur, et que pardessus le 
marché il gaspillait sa vie ; cependant, il avait mis 
au compte de ses profits en venant en Amérique, 
qu’on pouvait ici se procurer thé, café, viande, 
chaque jour. » (Thoreau, p. 236) 

THOREAU est tout entier dans cette description, 
sortir du cercle vicieux des désirs et même des be-
soins : moins travailler, moins manger. Pour cette 
raison j’ai trouvé qu’il y avait une certaine logique 
de notre Commission Citoyenne pour le Climat 
avec ces 150 proposition, l’une d’entre elles portait 
sur le temps de travail, 28 heures à la place des 35 
heures. Donc « travailler moins » mais je n’ai pas 
vu la contrepartie, « manger moins » … Est-ce pour 
cela que cette proposition a été la première à être 
abandonnée ?

Le second auteur est anglais, Edward CARPENTER 
(1844-1926), lui aussi est très bien diplômé (Cam-
bridge) et tâte de la poésie mais il est plus « poli-
tisé » que THOREAU et prendra une part active à 
la création du parti travailliste anglais. Comme son 
aîné américain, il décide de quitter son poste d’en-
seignant pour commencer une vie de maraîcher à 
Millthorpe, dans le Derbyshire. Carpenter popula-
risa l'expression "Vie simple" dans son essai « En-
gland’s ideal » . Il demanda à un ami de lui envoyer 
une paire de sandales d'Inde, et utilisa cette paire 
comme modèle pour commencer à fabriquer des 
sandales à Millthorpe. Dans son ouvrage il écrit : 

« Il n’y a bien entendu aucun préjugé à avoir tous les 
tempéraments et les particularités sont les bienve-
nues. La seule condition, c’est que vous ne devez 
pas vous attendre à avoir à la fois les ornements 
et l’oisiveté. Si vous choisissez de vivre dans une 
pièce pleine de bibelots, personne ne peut faire la 
moindre objection ; mais vous ne devez pas vous 

attendre à ce que la société (sous les traits de votre 
servante) les dépoussière pour vous, à moins que 
vous ne fassiez quelque chose d’utile pour la socié-
té en retour. Je n’ai pas besoin de dire à présent que 
donner de l’argent n’équivaut pas à faire quelque 
chose d’utile –sauf si vous avez gagné cet argent en 
toute honnêteté » (Carpenter, p.33)

Si on compare les deux auteurs, on peut constater 
qu’ils partagent une même position sur la nécessi-
té de la frugalité, pour l’américain il s’agit de moins 
manger et pour l’anglais de ne pas encombrer son 
salon… mais THOREAU sans être un anachorète 
(il recevait volontiers les promeneurs dans sa ca-
bane, pardon son « palais ») ne comptait que sur 
lui-même pour tout ce qui lui était nécessaire. 
CARPENTER jette les bases d’une vie sociale, on 
peut échanger dans la vie d’après mais à condi-
tion de se comporter « honnêtement ». Il prend 
un autre exemple concernant l’éducation. Pour lui 
dans la vie d’avant : « un homme apprend à épeler 
le mot « bèche », à l’écrire, à en faire des rimes, à 
le traduire en français et en latin » tandis que dans 
la vie d’après, « un homme apprend à s’en servir » 
(p. 61). 

C’est amusant mais un peu simpliste … on trouve 
dans cette opposition entre deux caractères la 
question fondamentale de la vie d’après : sera-t-
elle limitée à la survie, chacun devant trouver par 
lui-même les moyens de se loger, de manger, de 
se vêtir (l’américain consacre de longues pages à 
la question des habits) ? C’est le point de vue de 
THOREAU et, loin d’en souffrir, il s’en réjouit. Ou 
bien y aura-t-il encore une division du travail (CAR-
PENTER vend des sandales pour améliorer son or-
dinaire) et un semblant d’économie avec de l’argent 
« honnête » (on pense aujourd’hui à l'eusko, la 
bou'sol, la sol-violette et autres monnaies locales) 
? Bien-sûr les deux modes de vie peuvent coexister 
sur des territoires différents car le « monde d’après 
» la fin du monde sera tout sauf global. Je ne sais 
pas si vous aurez le choix, pour moi cela arrivera un 
peu tard, en janvier 2050, sinon j’aurais choisi sans 
hésiter l’anglais et le commerce « honnête ». Pour 
un point de vue suisse et féministe de la vie d'aprés 
je conseille le livre d' Antoinette Rychner :"Après le 
monde" Ed. Buchet-Chastel. 

Jacques IGALENS

1. Il parle de sa cabane en pin…
2. Henry David Thoreau (1854 pour l’édition américaine et 

1922 pour la traduction française) « Walden ou la vie dans 
les bois » Coll. L’imaginaire Ed. Gallimard

3. Traduction française : « Vers une vie simple » (2020) Ed. 
L’échapée
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L
es effets du réchauffement climatique auront 
rendu manifeste l’impossibilité d’une pour-
suite de la civilisation thermo-industrielle telle 

qu’elle est fondée sur l’extraction d’énergies non 
renouvelables et de ressources minérales dont 
certaines sont d’ores et déjà en voie d’épuisement. 
Son déclin fait l’objet toutefois de réactions de déni 
ou d’évitement fondées sur l’ignorance, l’aveu-
glement ou l’existence d’intérêts économiques à 
court terme. 

Les circonstances du déclin et de la chute de cer-
tains empires appartenant au passé – et nul doute 
que la civilisation thermo-industrielle ne constitue 
un empire à l’échelle de la planète – est pourtant 
abondamment documentée. On y retrouve ainsi le 
plus souvent les ingrédients suivants :

• Une lente période de déclin, souvent imper-
ceptible, suivie d’un événement circonstanciel, 
souvent inattendu, provoquant un effondre-
ment brutal,

• Des rendements décroissants fondés sur un 
épuisement de l’environnement naturel ou une 
modification des circuits d’échanges,

• L’incapacité des élites à imaginer et à admettre 
autre chose ce qui, à leurs yeux, a toujours été 
et qui, par ailleurs, constitue le fondement de 
leur pouvoir ou de leur richesse,

• Le sentiment qui s’ensuit de ce qu’il s’agirait là 
d’une catastrophe, d’un collapsus, d’une rup-
ture paraissant à la fois inévitable et inconce-
vable,

• L’apparition de faux prophètes proposant des 
remèdes supposés infaillibles pour éloigner le 
danger.

Ce sont là autant de caractéristiques qui sont au-
jourd’hui réunies. Et donc tout essai de prospective 
suppose préalablement que l’on s’interroge sur 
les raisons d’un tel aveuglement, sur les principes 
existentiels qui nous ont conduit là et sur les chan-
gements de comportement qui pourraient per-
mettre d’éviter un changement brutal et subi afin 
de transformer la catastrophe redoutée en une 
transition avec un état nouveau de la civilisation et 
de l’humanité.

anatomie des catastropHes

L’effondrement des sociétés complexes a fait 
l’objet d’une analyse, désormais classique, de jo-
seph Tainter . De même celle de Jared Diamond  
concernant notamment la ruine de l’Île de Pâques 
ou la disparition des Normands du Groenland. 
Plus proches de nous, on s’en tiendra ici à un cas 
contemporain : le « naufrage « de l’île de Nauru.

La République de Nauru, 21 km2, est le 187ème 
Etat reconnu par les Nations unies. L’île, au large 
de l’Australie, est abordée par les occidentaux pour 
la première fois en 1798. Elle n’intéresse personne, 
tout au moins jusqu’à 1896, où l’on découvre 
qu’elle recèle un immense gisement de phosphate. 
L’exploitation commence en 1907, d’abord avec 
les Allemands,  puis avec les Britanniques et, Nau-
ru ayant obtenu son indépendance en 1968, elle 
se poursuit sur une grande échelle entre 1970 et 
1980.

L’île vit alors sur un grand pied, le PIB par habitant 
est estimé à 20 000 $, ce qui en fait la population 
la plus riche de la planète. Les Nauruans ont cessé 
de travailler par eux-mêmes et multiplient l’achat 
de gadgets coûteux et quelquefois inutilisables. Le 
gouvernement crée une compagnie aérienne, Air 
Nauru, et multiplie les investissements douteux 
en Australie et ailleurs. Mais le gisement s’épuise 
et le cours du phosphate dégringole tandis que 
les malversations se multiplient. Il faut trouver 
de nouvelles ressources  : ce sera la blanchiment 
d’argent sale, le trafic de passeports, l’aide inté-
ressée de Taïwan, et enfin, « l’accueil « rémunéré 
de boat peoples échoués en Australie et internés à 
demeure dans des camps ad hoc.

En 2020, on en est là. La population a atteint 
13000 habitants. L’île est dévastée : la surface en 
a été creusée à 80%, toutes sortes de carcasses, 
grandes et petites, achèvent de rouiller, l’île est à 
peu près totalement isolée, l’essence manque et 
donc les coupures d’électricité se multiplient. La 
culture traditionnelle de Nauru a été oubliée de-
puis longtemps. Et la situation sanitaire de la popu-
lation est dramatique : à peu près 50% des adultes 
souffrent d’obésité et du diabète, compte tenu de 
leur régime alimentaire, et l’espérance de vie ne va 
pas au-delà de 50 ans. Bien entendu, Nauru a ces-
sé d’intéresser qui que ce soit.

En résumé : une abondance matérielle portée par 
une ressource minérale d’apparence inépuisable, 
un mode de vie devenu totalement artificiel fon-
dé sur l’argent facile, un effondrement brutal qui 
n’avait pas été préparé, un environnement naturel 
totalement dévasté, une absence de compétences 
susceptibles d’assurer la survie, une communauté 
humaine laissée à l’abandon. Un modèle réduit de 
ce qui pourrait advenir à l’humanité tout entière.

un paquebot insubmersible 
naVigant sur une mer d’Huile 
Quand le paquebot le plus grand et le plus luxueux 
du monde, fleuron de la White star line avec son 
sister ship Le RMS Olympic, déjà en service, quitte 
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le port de Southampton pour sa traversée inau-
gurale, le 10 avril 1912 vers 12h, l’optimisme est 
de circonstance. Le navire, équipé de 16 caissons 
étanches, est réputé insubmersible. Il a à son bord 
environ 2200 passagers et hommes d’équipage , 
dont certaines personnalités les plus riches et les 
plus connues de l’époque (parmi lesquelles Benja-
min Guggenheim). 

Trois jours plus tard, dans la nuit du 14 avril, le 
navire vogue sur une mer d’huile. L’opérateur ra-
dio n’a pas reçu moins de dix messages d’alarme 
adressés par des navires croisant plus ou moins à 
proximité mais rien qui ne décide le commandant 
Edward Smith à prendre des mesures de précau-
tion particulières. Or voici que la vigie, vers 23h40, 
annonce une barrière de glace droit devant. L’offi-
cier de quart fait mettre la barre à tribord toute et 
les machines en arrière toute. Il résulte, du contact 
avec l’iceberg, un léger effleurement que la plu-
part des passagers n’auront même pas ressenti. Le 
commandant Smith diligente immédiatement une 
inspection, puis une seconde, et Thomas Andrews, 
l’ingénieur qui a suivi sa construction, aboutit im-
médiatement à la conclusion : avec cinq caissons 
étanches crevés, le navire est perdu et coulera 
dans mois de deux heures. La suite est connue. 
711 passagers et membres de l’équipage embar-
queront dans les chaloupes et seront secourues 
par le Carpathia (de la Cunard line, la compagnie 
concurrente).  La nouvelle du naufrage est telle-
ment invraisemblable que la presse, américaine et 
européenne, commencera par assurer que « tous 
les passagers ont été sauvés «. 

C’est ensuite seulement que l’on commence à s’in-
terroger sur les causes de la catastrophe. Et l’on 
découvre alors, entre autres négligences :

• Que le navire étant réputé insubmersible, le 
nombre des chaloupes avait été limité au mini-
mum légal de16,

• Que son architecte, Alexander Carlisle avait 
démissionné, jugeant ce nombre, imposé par 
l’armateur Bruce Ismay, comme étant très in-
suffisant,

• Que les rivets utilisés pour la coque étaient de 
qualité inférieure, mais qu’il s’agissait d’abord 
de respecter le calendrier du lancement,

• Que les vigies ne disposaient pas de jumelles, 
celles-ci étant réservées aux officiers,

• Qu’aucun exercice d’évacuation n’avait été 
prévu.

Ce qui frappe ainsi, c’est d’une part une confiance 
aveugle dans l’infaillibilité de la technique et d’autre 
part la prise en compte des considérations écono-

miques imposées par la Banque Morgan au détri-
ment de l’exigence de prudence.

les fondements du déni

Les passagers du Titanic n’imaginaient pas ce qui 
allait leur arriver. Les Noruans non plus. Le défaut 
d’anticipation de la catastrophe et le déni même de 
son éventualité se fondent sur un certain nombre 
de mécanismes : confiance aveugle dans la tech-
nique, incapacité de penser l’inimaginable, négli-
gence des signaux faibles, attention portée au seul 
court terme, etc. La catastrophe est extérieure à 
notre champ de conscience. Les représentations 
que nous nous faisons du monde se fondent en 
effet sur le filtre que constituent les principes fon-
dateurs, consciemment ou non admis comme tels, 
de notre civilisation. Ce sont ces principes fonda-
teurs que l’on examinera dans ce qui suit.

l’économisme

L’économie est une invention du début du XVIIIème 
siècle. Depuis toujours, il y avait eu, dans les so-
ciétés humaines, des activités de production et 
d’échange, mais jamais encore on n’en avait fait le 
principe fondateur. Désormais, les activités éco-
nomiques existent en soi, indépendamment de 
leur contexte politique et social.

Cette idée simple résulte de l’importance déter-
minante accordée alors depuis peu à quelques 
autres idées simples : la valorisation de l’individu, 
considéré en soi, indépendamment du milieu dans 
lequel il vit, la propriété individuelle, considérée 
comme sacrée (y compris quand elle est le fait 
d’une personne morale elle-même détenue par 
des personnes physiques), la liberté du commerce, 
opposée aux lois et règlements édictés par l’autori-
té politique. Bref, les principes mis en avant par les 
philosophes français des « Lumières «.

Et donc, les principes de l’économie en viennent 
à s’imposer. On débouche ainsi sur ce que nous 
connaissons bien  : participer à la production par 
son travail en vue d’en tirer une rémunération et 
de pouvoir se payer d’autres biens qui auront pour 
effet de créer des emplois, et ainsi de suite. Le cy-
cle est sans fin et porte le nom de « circuit écono-
mique «. Ce circuit fait transiter des flux de plus en 
plus volumineux et de plus en plus étendus – c’est 
ce qu’on appelle la croissance – supposés générer 
du développement et de la prospérité, la prospérité 
étant elle-même supposée conduire au bien-être 
et au bonheur. Cette exigence tend à s’imposer à 
la société d’une façon déterminante par rapport 
à tous les autres aspects de la vie sociale. Inutile 
d’insister : d’autres l’ont déjà fait.
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le progrès tecHnique et la flècHe 
du temps

La plupart des civilisations traditionnelles ont du 
temps qui passe une conception circulaire : rythme 
circadien du soleil, rythme mensuel de la lune, 
rythme annuel des saisons, renouvellement des 
générations. D’où le mythe de l’éternel retour et la 
croyance en la métempsychose. Cette conception 
s’est trouvée altérée avec l’émergence et le déve-
loppement des empires. La flèche du temps était 
ordonnée par la succession des souverains, ce qui 
est encore le cas au Japon. Avec l’histoire du peuple 
juif, elle s’est identifiée à la généalogie des rois et à la 
succession des prophètes, dans l’attente du Messie 
à venir. Ce fut par suite le cas du christianisme, dans 
l’attente de la fin du monde et du retour triomphal 
du Christ.

Cette conception linéaire du temps, qui constitue 
le fondement de l’histoire, nous semble aujourd’hui 
aller de soi. La flèche du temps a toutefois changé 
de vecteur. L’observation de la nature, la succession 
des souverains, l’histoire des prophètes et l’attente 
des fin dernières ont laissé place à la flèche du pro-
grès. Notre société est, depuis au moins deux cent 
ans, fondée sur cette idée de progrès. Le progrès 
était inconnu des civilisations traditionnelles, dont 
certaines, telles la Chine, mettaient même en avant 
l’idée d’un déclin continuel par rapport à un âge d’or 
idéalisé et perçu à travers les mythes des origines. 
Pour nous, bien au contraire, ce qui est nouveau est 
considéré a priori comme un « progrès «. Un produit 
nouveau, qu’il s’agisse d’un modèle de voiture ou 
d’une marque de poudre à laver, constitue nécessai-
rement un « progrès « par rapport à ce à quoi il tend 
à se substituer. La croissance économique se justifie 
ainsi par cette croyance dans le progrès. Le mythe 
se situe désormais dans le futur imaginé.

Notons ici que le progrès, tel qu’il est aujourd’hui 
considéré, pourrait consister en un progrès moral, 
culturel, artistique ou par la qualité croissante des 
relations sociales ou de l’ordre politique, ce que 
Amartya Sen appelle la « capabilité humaine «. Mais 
il n’en est rien. Le progrès est d’abord identifié à un 
progrès matériel, mesuré en termes économiques. 
Et le progrès matériel se fonde lui-même sur le 
progrès technique. C’est le progrès technique qui 
conditionne tout le reste. C’est lui qui constitue le 
moteur des sociétés qualifiées de « développées «.

C’est pourquoi il convient de favoriser le progrès 
technique - et par conséquent de développer le 
savoir scientifique. Mais il ne s’agit pas du savoir 
scientifique tel que le concevaient les Grecs ou les 
hommes de la Renaissance, pour lesquels comp-

taient d’abord l’envie et la volonté d’en savoir da-
vantage sur la nature du monde. Ce qui est au-
jourd’hui valorisé, au-delà de cette conception 
des « sciences fondamentales «, c’est la « science 
appliquée «, appliquée à la technique, donc au pro-
grès technique, donc au développement du bon-
heur humain. D’où le risque d’un dévoiement de la 
science  : il ne s’agit plus de découvrir les secrets 
de l’atome afin d’en savoir davantage sur le monde, 
mais d’en tirer des produits nouveaux  : bombes 
atomiques, pesticides, voitures électriques ou ali-
ments congelés. 

le caractère instrumental de la 
nature

L’homme moderne et urbain a perdu contact avec 
la nature. Celle-ci se réduit plus ou moins pour lui 
au décor de ses vacances, à l’entretien éventuel 
de quelques plantes vertes sur son balcon ou à 
l’adoption d’un chien ou d’un chat. Il ignore sou-
vent la provenance et même la nature exacte de 
ce qu’il achète au supermarché pour se nourrir. Le 
chauffage électrique de son logis le préserve du 
froid. Les matières qui l’entourent n’ont plus rien 
de naturel et sa nourriture est en grande partie un 
produit de l’industrie chimique, bourré d’additifs et 
de colorants. Il oublie le temps qu’il fait et manque 
de s’indigner s’il est surpris en chemin par la pluie. 
Sans même s’en rendre compte, il vit dans un 
monde devenu artificiel.

La nature se réduit ainsi pour lui à une sorte de 
réservoir où l’on peut puiser sans compter et de 
décharge publique où jeter ce qui ne lui est plus 
nécessaire. C’est dans ce réservoir que se servent 
les industries extractives, qu’il s’agisse de matières 
énergétiques – pétrole, gaz et charbon, de minerais 
et de terres rares, d’engrais pour l’agriculture ou de 
calcaire pour les cimenteries. Il exploite aussi sans 
beaucoup de retenue les terres agricoles et les fo-
rêts, créant et développant des espèces nouvelles 
de végétaux et d’animaux répondant mieux à ses 
prescriptions que celles qui lui préexistaient dans 
l’espace sauvage et qui, elles, tendent à disparaître 
ou à se raréfier. L’homme a mis la nature à son ser-
vice. Elle n’apparaît dans son projet qu’à l’état de 
moyen, les finalités humaines se trouvant ailleurs, 
dans un « au-delà « pour les uns, dans l’invention 
de merveilleux artefacts technologiques pour les 
autres.

L’économisme tient ainsi pour nulle la valeur em-
pruntée à l’environnement naturel, qu’il s’agisse de 
l’air, de l’eau, du sol ou du sous-sol. Seule est prise 
en considération la valeur des matières prélevées 
ou utilisées pour celui qui s’en dit propriétaire. Pour 
l’économiste classique, les communs n’existent 
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tout simplement pas ; la valeur de ce qui y est préle-
vé ou de ce qui y est détruit est considérée comme 
nulle. Seuls ont une valeur les artefacts, autrement 
dit les produits de l’industrie humaine, qu’ils soient 
mis sur le marché ou mis à disposition par l’Etat. Dé-
truire la forêt amazonienne, dans cette perspective, 
n’est pas une perte ; le maïs qui sera cultivé sur les 
parcelles incendiées, en revanche, représente une 
valeur marchande qui viendra accroître le PIB du 
pays, soit donc une contribution à son développe-
ment. 

L’économisme, a-t-il été dit plus haut, est un produit 
de l’individualisme, de l’utilitarisme, de la sanctua-
risation de la propriété et de la valorisation de la li-
berté des échanges qui se sont développés à la fin 
du XVIIIème siècle, sur fond de condamnation de « 
l’infâme  «, l’infâme désignant alors, sous la plume 
de Voltaire, les excès arbitraires prêtés au pouvoir 
royal et l’obligation de se conformer aux précepte 
de la Religion, réformée ou non. Et pourtant, cette 
façon de voir les choses est elle-même la résultante 
d’une longue filiation philosophique, dont la religion 
catholique a largement constituée le vecteur.

En résumé, celle-ci se trouve au confluant de la 
pensée judaïque et de la pensée grecque. La pen-
sée juive a « inventé « le Dieu unique . Ce n’est plus 
un dieu parmi d’autres ni même le dieu tutélaire du 
peuple hébreux. Et il faudra beaucoup de temps 
pour en venir à l’idée qu’il s’impose à tous, Juifs et 
non juifs, comme le seul dieu existant, tous les 
autres se réduisant à de pures inventions. Ce Dieu 
confère une place spéciale à l’homme (la femme 
venant en second) : il est « maître et seigneur de la 
création  « tout comme Dieu s’impose lui-même à 
l’homme comme seigneur et maître. Comprenons 
bien : l’homme n’est plus dans la nature, être natu-
rel au milieu d’autres êtres naturels de toutes sortes, 
grands et petits, qu’ils soient pourvus de racines, 
de pattes ou d’ailes, il est extérieur à la nature qu’il 
surplombe par sa capacité de penser et donc de la 
transformer.

Du côté d’Athènes, Platon, de son côté, développe 
une philosophie selon laquelle le monde que nous 
connaissons n’est que l’ombre portée du véritable 
monde, qui est celui des idées et qui est extérieur 
à la caverne, celle-ci constituant notre environne-
ment immédiat. Et c’est là, à l’extérieur de la caverne, 
qu’il faut chercher la réalité. On pourrait dire que 
Platon extrait l’homme de la nature pour l’installer 
au-delà, dans un autre monde. C’est cette idée que 
reprendront à leur compte, et à leur manière, Saint 
Augustin et les Pères de l’Eglise. Le monde d’ici bas 
a cessé de compter, ce qui compte c’est le monde 
qui se situe au-delà de celui qui nous environne. 

Cette interprétation doit tout à Saint Paul. Les Juifs 
se situaient dans le monde que les Chrétiens qua-
lifieront « d’ici-bas «. La terre promise se situait de 
l’autre côté de la Mer morte, non pas ailleurs dans 
les cieux. Avec Paul, ce « monde d’ici-bas « et les 
êtres qui y vivent se trouvent ainsi définitivement 
dévalorisés. Il n’est que l’antichambre de « l’au-de-
là «, le christianisme (et plus tard, l’Islam) se don-
nant comme une vérité définitive, « révélée « une 
fois pour toutes, et s’imposant à toute l’humanité 
comme la seule qui vaille.

Et voilà donc l’homme qui, se situant au-dessus 
de son environnement terrestre, va le mettre à 
son service. Il a remplacé  « notre appartenance 
au monde par un survol du monde  «  alors qu’il 
s’agirait de s’enfoncer dans le monde au lieu de le 
dominer à partir des présupposés que nous for-
mulons à son endroit. Selon ces présupposés, Il y a 
une différence de nature entre l’homme et d’autre 
part les animaux, qui, eux, n’ont pas d’âme. Il y a 
aussi une différence entre le Chrétien, qui a eu la 
chance d’accéder à la Vérité, et les autres compo-
santes de l’humanité, qui n’y ont pas eu accès et 
qui adorent des idoles qu’il convient, bien entendu 
pour leur bien, d’éradiquer. La religion catholique 
se veut universelle, comme entendait l’être l’em-
pire romain dont elle était devenue, avec Constan-
tin, la religion officielle, semblablement organisée. 
Et semblablement la civilisation occidentale ther-
mo-industrielle se veut universelle, par la capaci-
té qu’elle eut de s’imposer par la force mais aussi 
par la conviction de ceux qui y sont immergés de 
représenter la seule qui vaille, au-delà des civilisa-
tions disparues, souvent par le fait de son interven-
tion, ou considérées pour ce qui en reste comme 
des curiosités touristiques ou des reliques à mettre 
au musée. 

et maintenant ?
La difficulté à imaginer l’avenir résulte de ce que 
nous ne pouvons le concevoir qu’au travers du 
paradigme à travers lequel nous comprenons le 
monde qui est le nôtre. Il y a ce que nous voyons 
et ce que nous ne voyons pas. La réalité brute se 
conçoit en effet pour nous à travers les principes 
qui nous animent et qui nous permettent de dis-
tinguer ce qui, à nos yeux, est important de ce qui 
ne l’est pas. 

Ces principes fondateurs, on en a présenté trois un 
peu plus haut : une vision des choses au travers de 
leur interprétation économique, la croyance en les 
vertus du progrès et de la technique, l’instrumen-
talisation de notre environnement naturel, êtres vi-
vants compris. Pourtant, ce qui est important dans 
le monde qui nous est familier ne le sera peut-être 
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pas dans le monde de demain. Très concrètement, 
il est important pour nous de savoir qu’il faut cli-
quer sur « on « pour ouvrir son ordinateur ; mais 
il sera peut-être demain beaucoup plus important 
de savoir allumer un feu de brindilles, ce qui ne l’est 
pas tant aujourd’hui, du moins dans le monde qui 
nous est familier. L’humanité, ou ce qui en restera, 
devra apprendre à se mouvoir dans l’environne-
ment qui sera alors le sien. Et l’informaticien pour 
lequel il est naturel de cliquer sur « on « sera alors 
peut-être moins bien placé pour survivre que le « 
primitif « du Groenland qui sait faire du feu en frot-
tant un bâton. L’échelle des compétences à la sur-
vie se trouvera bouleversée.

Par ailleurs, comment imaginer ce qui est extérieur 
à notre sphère de compréhension, telle qu’elle a 
été modelée par notre histoire, et donc par notre 
univers culturel ? Pas de solution sinon de prendre 
le contrepied du monde actuel. Peut-être n’y aura-
t-il plus d’industries fondées sur l’extractionnisme. 
Peut-être n’y aura-t-il plus d’énergie électrique, ni 
de voyages internationaux, ni donc de « mondiali-
sation «. Peut-être l’Etat national appartiendra-t-il 
au passé. Mais alors il nous faut imaginer quelque 
chose d’autre à la place. Mais quoi ? Notre biblio-
thèque de « possibles « est nécessairement limitée 
par notre univers culturel.

Il nous faut donc faire preuve, pour imaginer cet 
avenir dystopique, de la plus grande prudence en 
même temps que de la plus vive imagination. Evi-
ter de nous projeter avec nos limites, nos œillères, 
nos préjugés, nos craintes, notre ignorance de ce 
qui ne nous semble tout simplement pas conce-
vable. Et tout en même temps nous interroger  : 
comment pourrait-il en être radicalement autre-
ment  ? Et pour cela, prendre de la distance avec 
les valeurs fondatrices de notre monde, telles que 
l’on a cherché à les éclaircir plus haut. Et cela avec 
beaucoup d’humilité : le monde se crée jour après 
jour, sous l’effet de calculs, mais aussi de hasards, 
et donc il ne sera très certainement pas tel qu’on 
aura pu l’imaginer.

certitudes et incertitudes

Il n’est qu’une seule certitude : le monde ne pour-
ra pas continuer tel qu’il est aujourd’hui lancé. Les 
arbres ne peuvent pas grimper jusqu’au ciel. Les 
zélateurs du progrès technique cherchent à nous 
faire entendre que celui-ci pourra nous sauver des 
dangers qui nous guettent. Cela revient à plaider 
pour davantage de technique, encore à inventer, 
afin de venir à bout des dégâts provoqués par le 
progrès technique de ces deux derniers siècles. 

C’est ce que les financiers appellent une pyramide 

de Ponzi et ils savent comment cela se termine. Les 
techniques thermo-industrielles, et les industries 
numériques en font partie, appartiennent à notre 
temps et, pour des raisons bassement matérielles, 
elles atteignent aujourd’hui leurs limites. L’intelli-
gence artificielle ? Elle débouche sur une explosion 
de la consommation d’énergie, qui reste et reste-
ra principalement une énergie non renouvelable. 
Les objets connectés ? Ils exigent une quantité de 
métaux rares aujourd’hui en voie d’épuisement. Et 
donc, la première certitude – le monde ne pourra 
pas continuer tel qu’il est aujourd’hui lancé – a pour 
corollaire une autre certitude : ce n’est pas un sur-
croît de technique qui lui permettra de se mainte-
nir.

pour le meilleur ou pour le pire ?
Le passage d’un type de société à un autre fait né-
cessairement des gagnants et des perdants. Sché-
matiquement, les gagnants, ce sont ceux qui n’ont 
rien, ou pas grand-chose à attendre de la société 
actuelle. Les perdants, ce sont évidemment ceux 
qui ont tout à y perdre : richesse et pouvoir. Comme 
ce sont eux qui se font le plus fortement entendre, 
notamment dans les média, il n’est pas étonnant 
que la fin du monde actuel soit généralement pré-
sentée comme un drame. Ce serait effectivement 
un drame au regard des valeurs qui les animent et 
des intérêts qui les gouvernent. Ceci laisse ouverts, 
pourtant, les avenirs possibles : chaos destructeur 
ou recomposition sur des bases différentes. 

On peut ainsi concevoir :

• Une situation de chaos, les services publics 
ayant cessé de fonctionner, chacun cherchant 
par tous les moyens à sauver sa vie, mais éga-
lement l’émergence de nouvelles solidarités 
face à l’adversité,

• un morcellement du monde et le maintien de 
zones où se serait maintenu un ordre relatif 
fondé sur des bases communautaires (eth-
niques, religieuses, culturelles) cherchant à 
se préserver de toute agression, réelle ou res-
sentie comme telle, venant de l’extérieur, ou 
encore, l’existence de zones où se maintien-
drait un ordre issu de la période précédente, 
quoique dégradé, conduites par des autorités 
s’efforçant de reconstruire une société vivable 
sur des bases différentes et reprenant certains 
éléments à l’ancienne,

• Un développement de l’insécurité liée aux 
mouvements de populations avides de trouver 
leur place en « occupant le terrain «,

• La création de zones de survie fondée sur un 
leadership violent et sur l’obéissance aveugle 
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au chef assurant la sécurité du groupe,
• La disparition des activités liées à la civilisation 

thermo-industrielle et à l’extraction massive de 
minéraux et de sources d’énergie non renouve-
lables et la redécouverte d’activités artisanales 
telles qu’elles existaient à l’époque de L’Ency-
clopédie de Diderot et d’Alembert, enrichies 
par certains savoirs accumulés depuis lors,

• Une réutilisation prudente de certains objets 
issus de la période précédente, soit dans un 
but différent, dans une optique de récupéra-
tion, soit avec le souci de les faire durer autant 
que possible,

• Un développement de l’autoconsommation et 
de l’agriculture vivrière,

• L’émergence de nouvelles formes culturelles, 
fondées sur des valeurs différentes de celles 
qui nous semblent aujourd’hui aller de soi, mais 
intégrant certains éléments issus de la période 
précédente,

• Un déplacement du désir sur d’autres ob-
jets que les biens matériels et l’émergence de 
mythes nouveaux, propres à alimenter de nou-
velles formes d’action collective.

que faire ?
Finalement, il convient de se préparer à l’imprévi-
sible, de telle façon que l’avenir nous soit le meil-
leur – ou le moins mauvais - possible, que ce soit 
dans la transition qui s’annonce ou que ce soit 
dans son aboutissement. Il ne s’agit pas de stoc-
ker des armes et des conserves dans l’hypothèse 
d’une guerre de tous contre tous, mais d’éviter 
celle-ci. L’avenir personnel de chacun d’entre nous 
sera fonction de l’avenir collectif que nous serons 
capables de faire advenir. La question posée est 
de savoir comment, demain, nous serons capables 
de faire société au-delà de la société thermo-in-
dustrielle aujourd’hui en voie d’épuisement. On se 
contentera ici de quelques pistes d’action.

La première difficulté sera de faire notre deuil de 
ce qui nous paraît aujourd’hui « normal « mais qui 
demain appartiendra au passé. Or, nous sommes 
d’autant plus accrochés à cette normalité que nous 
y trouvons intérêt, que nous sommes incapables 
de concevoir autre chose et que nous sommes 
moins prêts à remettre en question les croyances 
qui nous guident. Et donc, il nous faut :

• Imaginer ce que nous ferions si nous avions 
tout perdu, notre famille, nos amis, les biens 
auxquels nous sommes attachés, le mode de 
vie qui nous anime, mais aussi ce que nous 
ferions pour protéger nos proches, ceux aux-
quels nous sommes réellement attachés ;

• Concevoir que notre mode de vie n’a rien de « 
normal  « et qu’il en existe d’autres possibles, 
comme le montre l’exemple de civilisations dis-
parues ou de communautés humaines encore 
à l’écart de la civilisation techno-industrielle ;

• faire le tri parmi les croyances qui nous animent 
entre celles qui nous sont propres et celles que 
nous avons seulement empruntées à notre en-
vironnement social, entre les convictions qui 
constituent notre « moi « et les croyances qui 
ne sont que préjugés  à rejeter.

Il faudra donc reconstruire, à commencer, pour 
chacun, par se reconstruire soi-même. La façon 
dont s’opérera la transition d’une civilisation à une 
autre résultera ainsi plus sûrement du comporte-
ment des communautés humaines fondées sur la 
proximité. En effet, les changements de comporte-
ment et l’évolution des systèmes de valeurs seront 
d’abord le fait des personnes elles-mêmes, non 
d’une autorité s’imposant à eux. 

Il se trouve que ces changements sont d’ores et 
déjà perceptibles à travers une multiplication des 
initiatives locales ; or, ces initiatives, de proche en 
proche, génèrent une évolution plus globale des 
croyances et des comportements. La façon dont 
se déroulera la transition de la civilisation tech-
no-industrielle vers ce qui la remplacera sera ainsi 
largement fonction de la qualité des rapports hu-
mains qui se tissent dans la vie de tous les jours. 

Ce serait toutefois une erreur que d’imaginer qu’il 
ne faut rien attendre des pouvoirs publics. Cepen-
dant, leur action peut prendre deux forme très dif-
férentes  : soit des mesures imposées, supposées 
indispensables et présentées comme une nécessi-
té ; soit une action indépendante de l’influence des 
lobbies industriels, visant à encourager, faciliter et 
coordonner les initiatives locales. Ces deux formes 
de citoyenneté très différentes pourraient ainsi dé-
boucher, soit sur une société centralisée et coerci-
tive, soit une société fondée en premier lieu sur les 
relations de voisinage. 

Au total, la transition qui s’annonce ne doit être 
envisagée ni comme une catastrophe nécessaire 
ni comme une absence de problème, mais d’une 
façon réfléchie. Ce sera simplement, pour le meil-
leur ou pour le pire, peut-être même pour le meil-
leur et pour le pire tout à la fois, une nouvelle phase 
de l’histoire de l’humanité en même temps qu’une 
nouvelle petite tranche du devenir de la planète, 
une phase post-anthropocène.

Hubert LANDIER
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quel eNgagemeNt corporel et quel eNgagemeNt corporel et 
affectif en situatiOn de travail d’un affectif en situatiOn de travail d’un 
professioNNel compéteNt ?professioNNel compéteNt ?
quelles leçoNs eN tirer sur le télétravail et les cours eN quelles leçoNs eN tirer sur le télétravail et les cours eN 
ligNe ? ligNe ? 

Guy Le BOTERF 
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ans la lutte contre la contagion du corona-
virus, la gestion des corps a pris une place de 
premier plan : la distance dite sociale est en 

fait une distance entre les corps, les masques sont 
des protections pour et entre les corps, les gestes 
barrières séparent les corps.

Le professionnalisme mis en œuvre dans les hô-
pitaux en pleine crise du coronavirus, le télétravail 
développé en réponse aux contraintes du confine-
ment, le développement des cours en ligne dans 
les universités pour assurer la continuité pédago-
gique, tout ce contexte met en question la contri-
bution du corps et de l’affectivité dans l’activité 
d’un professionnel en situation de travail.

Après avoir rappelé l’engagement corporel et af-
fectif en situation de travail d’un professionnel 
compétent, cet article analyse de ce point de vue 
les pratiques du télétravail et des cours en ligne 
mises en œuvre dans le contexte du confinement 
et en tire quelques leçons pour l’avenir.

un engagement corporel et 
affectif en situation
La pratique professionnelle comme 
engagement du corps

Un professionnel compétent ne fait pas que mo-
biliser des connaissances ou des compétences 
pour agir en situation de travail : il met en œuvre ce 
que j’appelle une " pratique professionnelle " per-
tinente distincte des ressources en savoirs, sa-
voir-faire ou savoir-être qu’il mobilise dans celle-ci. 
Cette façon de s’y prendre pour agir se concrétise 
toujours par un engagement du corps. Les neuros-
ciences montrent que le cerveau ne peut rien sans 
le corps  : les deux opèrent dans un partenariat 
permanent et le cerveau doit nécessairement coo-
pérer avec les structures non nerveuses de l’orga-
nisme humain2 . 

Que le professionnel soit un artisan travaillant le 
bois ou la pierre, un médecin effectuant le dia-
gnostic d’un patient, un contrôleur aérien régulant 
le trafic des avions ou un enseignant donnant un 
cours magistral, chacun d’entre eux mobilise son 
corps dans le déroulement de son action.

D’une façon à première vue paradoxale, plus les 
processus de production seront régis par des au-
tomatismes plus la qualité du travail relationnel 
incluant des relations de face à face sera requise : 
dans les bureaux d’étude des équipes pluridiscipli-
naires devront dialoguer pour confronter les points 

de vue divers, effectuer des diagnostics partagés 
et déboucher sur des compromis. Un collectif de-
vra gérer l’ensemble du système de production in-
tégrant diverses machines et les professionnels du 
front office auront à dialoguer en face à face avec 
des clients3 Certains chercheurs n’hésitent pas à 
évoquer l’exigence croissante d’une  "  compétiti-
vité relationnelle  "4. Le travail vivant est toujours 
un " corps à corps " avec une matière, un équipe-
ment, une situation5.

Si la pratique professionnelle est un engagement 
du corps, celui-ci suppose la mobilisation de res-
sources physiques et émotionnelles qui le ren-
dront possible.

Des ressources physiques et physiologiques 
pour agir

Au plus fort de la gestion de crise des hôpitaux 
affrontés à la pandémie du covid-19 en France, 
c’est un engagement corporel et affectif de tout le 
personnel hospitalier qui a été impacté et qui s’est 
mobilisé. Les soignants ont dû lutter pour  "  tenir 
jusqu’au bout  ", résister au manque de sommeil, 
maintenir leur état de vigilance,  "  adapter leur 
régime alimentaire.  Chacun a  "  payé de sa per-
sonne  " pour lutter contre l’épuisement,  " donner 
un coup de main " à celles et ceux qui en avaient 
besoin, être présent auprès des patients et les sou-
tenir dans leur détresse, coopérer et faire sentir sa 
solidarité. Le port du masque généralisé a montré 
à contrario combien le vis-à-vis des visages était 
essentiel dans le dialogue entre soignants et pa-
tients était important6  

De multiples métiers mobilisent, outre des connais-
sances et savoir-faire, ces ressources physiques 
qui rendent ou non possibles la ténacité, la vigi-
lance, le maintien de l’énergie, l’équilibre, l’acuité 
de la vision ou de l’audition, l’attention soutenue, la 
gestion du stress en situation éprouvante. 

C’est la main du chirurgien expérimenté qui " ap-
précie la texture des tissus, les passages pour la 
dissection, les possibilités d’exérèse "7 .

Les soignants, lorsqu’ils sont de bons profession-
nels, savent agir " avec tact " pour respecter la pu-
deur d’un patient : on ne touche pas un corps hu-
main comme on touche n’importe corps physique. 
Avoir du tact c’est " toucher sans toucher "8 .

La posture professionnelle est souvent une pos-
ture physique, que ce soit celle du technicien face 
à sa machine, à son écran de contrôle ou du chirur-
gien à sa table d’opération. 
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Les postures professionnelles peuvent être di-
verses (d’éducateur, de conseiller, d’expert, 
de thérapeute, de contrôleur, d’accompagna-
teur...). Cet engagement du corps est une façon 
construite " d’être là "9.  Chaque posture corporelle 
oriente le regard de l’autre sur le professionnel, sur 
ce qu’il peut attendre de lui.

Des ressources de guidage corporel

Certaines des ressources physiques ne servent pas 
seulement à mettre en œuvre une pratique profes-
sionnelle mais à l’orienter, à la choisir : ce sont des 
ressources de guidage corporel10. Elles constituent 
une certaine intelligence du corps. Les leçons ac-
cumulées au cours de l’expérience vont permettre 
au professionnel d’apprendre à repérer les signaux 
faibles avant-coureurs (visuels, auditifs affectifs...) 
l’alertant sur une situation à survenir.

Chez les contrôleurs aériens, agissant dans un 
contexte numérique des plus sophistiqués, l’œil, la 
voix et l’ouïe continuent à jouer un rôle important. 
Ils doivent observer avec acuité un écran radar et 
être attentif à la voix du pilote d’avion pour recon-
naitre dans quel état psychique il se trouve. Les 
plus expérimentés savent reconnaitre la " couleur 
de la voix " du pilote pour anticiper ses comporte-
ments futurs. 

Chez le soudeur professionnel, c’est la capacité à 
reconnaitre d’un coup d’œil la fiabilité d’un point 
de soudure. C’est le menuisier ébéniste qui sera 
capable d’apprécier non seulement la qualité de 
son œuvre, mais son " bon rendu " qui plaira à son 
client. 

Des ressources émotionnelles pour agir

Un professionnel ne cesse d’éprouver des émo-
tions, que celles-ci soient d’ordre cognitif, phy-
siologique ou psychologique. Elles sont constitu-
tives de toute activité11. Très diverses (peur, colère, 
dégoût, joie, tristesse, enthousiasme, déception, 
fierté, frustration, honte, révulsion, ennui, plaisir, 
admiration...) elles peuvent être ressenties avant, 
pendant ou après une activité réalisée.

Les philosophes Husserl et Schopenhauer, ont 
depuis longtemps su utiliser les deux mots em-
ployés dans la langue allemande pour nommer le 
corps : Körper pour désigner le corps physique et 
observable et Leib pour le corps vécu avec ce qu’il 
ressent. Ce dernier peut laisser des traces dans 
l’imagerie cérébrale mais est inatteignable. De 
même, les émotions peuvent être visibles mais les 
sentiments qui leur sont associés ne le sont pas.

Les émotions peuvent avoir des effets négatifs  : 
fragilisation des pratiques professionnelles (oubli 
d’une tâche à réaliser, biais attentionnels, épui-
sement professionnel...). Par ailleurs, il n’est pas 
rare de rencontrer des managers qui disposent 
d’une forte capacité de raisonnement mais qui " ne 
sentent rien " des situations qu’ils vivent avec leurs 
collaborateurs. Il existe des médecins disposant 
d’une grande expertise médicale mais qui n’ont 
aucune empathie pour leurs patients. Les effets 
peuvent être désastreux.

Les émotions peuvent aussi avoir des effets posi-
tifs : soutien de la mémorisation, renforcement de 
la motivation à agir, meilleure qualité du travail... 
Elles permettent de contrôler le stress en situation 
imprévue, de mieux comprendre et de prendre en 
compte le point de vue d’autrui en établissant une 
relation d’empathie avec lui, de gérer avec séréni-
té des situations de conflit, de se concentrer plus 
intensément sur des tâches à réaliser... Diverses 
recherches considèrent que le néocortex bénéfi-
cie de l’apport des émotions en lui permettant de 
réaliser des apprentissages qui s’automatiseront 
en expertise12.

Les professionnels des métiers relationnels comme 
ceux relevant de la thérapie savent que l’établisse-
ment d’une relation empathique suppose de sa-
voir prendre une bonne " distance émotionnelle ". 
Comprendre la souffrance d’autrui ne signifie pas 
prendre en charge cette souffrance. Sans une telle 
distance, le risque est fort de voir se développer 
chez le professionnel une fatigue émotionnelle 
connue sous le terme d’" usure professionnelle ".

Les ressources émotionnelles sont essentielles 
dans l’acquisition du  "  sentiment d’efficacité per-
sonnelle  ", à savoir l’estime de soi face aux défis 
professionnels à relever13. 

Savoir gérer ses émotions peut être considéré 
comme un " travail émotionnel "14.

Des ressources de guidage émotionnel.

Comme certaines ressources physiques, les res-
sources émotionnelles peuvent exercer une fonc-
tion de guidage. 

Diverses études en neurosciences, en particulier 
celles effectuées par Antonio Damasio15, concluent 
que les décisions les plus rationnelles que prend 
un professionnel sont orientées non pas seule-
ment par ses capacités cognitives mais par des 
émotions qui peuvent les faciliter.  Ces états émo-
tionnels peuvent réduire la gamme des options sur 
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lesquelles les processus logiques de raisonnement 
auront à s’appliquer et permettent ainsi de mieux 
faire le tri entre diverses variantes.

Le ressenti affectif (feeling) est essentiel pour la 
prise de décision en particulier en situation d’ur-
gence où les raisonnements longs prennent trop de 
temps  : les pressentiments permettent de fixer un 
cap, de trouver une ligne de comportement en cas 
de crise. Les émotions sont " l’indispensable carbu-
rant "16 pour le fonctionnement du processus cogni-
tif et créatif. 

Un professionnel peut avoir le pressentiment, c’est-
à-dire l’intuition d’un évènement à survenir. Sans 
vouloir faire de mauvais jeux de mots, j’oserais par-
ler de savoir-flair plutôt que de savoir-faire. C’est 
le " sens clinique " du médecin qui sait reconnaitre 
d’emblée parmi tous les signes repérés ceux qui 
peuvent être considérés comme des symptômes. 
C’est l’infirmier expérimenté qui sait d’un coup d’œil 
repérer le malade qui, dans les minutes qui suivent, 
peut faire des complications.

une relation de confiance 
fondée sur l’engagement

Souhaitez-vous une médecine sans médecin  ? Un 
voyage en avion de ligne sans pilote ? Être soigné 
d’une contagion virale dans un hôpital sans soi-
gnants ? Un management sans manager ? Terminer 
votre vie dans un Ehpad uniquement entouré de ro-
bots émotionnels ? 

Toutes ces questions se réfèrent à des situations 
professionnelles à risques pour des personnes ou 
des collectivités. Elles correspondent à une seule et 
même demande des patients, des clients, des usa-
gers : pouvoir faire confiance dans des profession-
nels compétents 

L’expérience montre que des procédures peuvent 
contribuer à la qualité du travail mais que leur mul-
tiplication peut s’avérer contre-productive, que les 
systèmes d’aide automatisés permettent de gagner 
en sécurité mais que leur généralisation peut être 
sources d’hypovigilance 

Cet engagement physique et affectif du profession-
nel est alors au cœur de la relation de confiance à 
établir entre le soignant et le patient, entre les pas-
sagers et le pilote, entre le manager et ses collabo-
rateurs.

La relation recherchée est une relation de personne 
à personne. Ce qui rassure le patient c’est de sa-

voir qu’il est compris par le chirurgien et qu’il peut 
compter non seulement sur son expertise mais 
aussi sur son engagement à réussir l’opération... 
Ce qui rassure le passager aérien c’est de savoir 
que le pilote non seulement à de l’expertise mais 
qu’il se sent responsable de la vie des passagers, 
qu’il est lui-même dans l’avion et qu’il tient émo-
tionnellement à sa vie comme à celle de tous les 
passagers. 

Ce qui rassure le collaborateur c’est de savoir que 
son manager comprend la complexité de son tra-
vail et en ressent les difficultés, qu’il a une part de 
responsabilité dans sa progression.

Ces exemples montrent bien que c’est dans la me-
sure où les professionnels se sentent eux-mêmes 
corporellement vulnérables qu’ils peuvent se sen-
tir responsables d’autrui et inspirer la confiance17.

Les robots de l’intelligence artificielle ne peuvent 
correspondre à cette demande de confiance et de 
responsabilité. Ils n’ont ni corps, ni intériorité. Ils ne 
comprennent pas ce qu’ils font et n’éprouvent au-
cune émotion18. Ils ne peuvent qu’imiter et simuler. 
Ils n’agissent pas mais réagissent19. Ils peuvent être 
très utiles mais comme aide à la décision ou à l’in-
tervention, dans une relation de complémentarité 
avec le professionnel20.  

le télétraVail : quel 
engagement corporel et 
affectif ?
Durant la période de confinement de mars et avril 
2020, de nombreux professionnels se sont trouvés 
en situation de télétravail. Cette situation a-t-elle 
eu des conséquences sur cet engament corporel et 
affectif requis pour agir en professionnels compé-
tents ? 

Un premier constat doit tout d’abord être rappelé : 
travailler à distance c’est non seulement utiliser les 
outils numériques existants, c’est également s’im-
poser une discipline corporelle (planifier les temps 
de travail et de pause, se déplacer, changer de pos-
tures, se donner des règles d’alimentation, éviter 
l’hyper-connexion...) 

Une bonne gestion du corps est nécessaire pour 
travailler de façon efficace et durable. Le fait de 
travailler  " à distance " ne met pas le corps entre 
parenthèses.

Un deuxième constat s’impose  : Le télétravail 
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a montré son utilité en période de pandémie en 
contribuant à réduire le chômage, a fonctionné de 
façon efficace dans de très nombreux cas, a permis 
à de nombreux professionnels de mettre en œuvre 
leur capacité d’autonomie, de la découvrir ou d’en 
faire l’apprentissage, de s’affranchir pour certains 
d’une hiérarchie pesante, incompétente ou malveil-
lante, d’éviter des pertes de temps dans des trans-
ports quotidiens. La majorité de ceux qui ont prati-
qué le télétravail durant la période de confinement 
souhaitent son maintien : selon l’Agence nationale 
pour les conditions de travail, 45% souhaitent pour-
suivre cette modalité de travail de façon occasion-
nelle, 43% de façon régulière et 12% ne veulent pas 
continuer. 

Un troisième constat ne doit pas être oublié  : par-
mi les principales raisons évoquées par ceux qui ont 
mal vécu le télétravail figurent celles concernant 
l’isolement physique. Dans de nombreux cas le té-
létravail a alors été vécu comme une expérience dif-
ficile à vivre affectivement. Une chute de la motiva-
tion a souvent été observée. 

La charge mentale s’est révélée lourde21. La lassi-
tude a fini par s’installer. Certains ont mal vécu un 
contrôle à distance qui leur paraissait permanent. 
Celles ou ceux qui ne savaient pas travailler seuls se 
sont sentis progressivement abandonnés. Le senti-
ment d’isolement, l’impression de ne pas effectuer 
son travail avec la qualité souhaitée, l’absence de re-
connaissance ont été douloureusement vécus.

Le travail est apparu abstrait, sans contact avec 
le réel.  :  "  Le travail perd de sa saveur(...). Il nous 
manque la part sensible du travail : sentiments, sen-
sations, perceptions, émotions. Tout ce qui nous 
influence et nous motive "22. Ce qui est vécu au re-
tour, " sur les lieux du travail ", une fois le déconfi-
nement possible est significatif : plaisir de retrouver 
des sourires, des mimiques, des démarches, des 
postures qui disent " si les gens vont bien ou non"23. 

Les rencontres fortuites ou non autour de la machine 
à café ou dans les couloirs sont vécues comme des 
opportunités pour créer des liens, demander discrè-
tement un conseil ou une aide, tester ou trouver une 
idée. 

Ce sont surtout les jeunes récemment recrutés dans 
les entreprises et les organisations qui ont le plus 
souffert de ne pas pouvoir bénéficier du contact 
quotidien avec les professionnels expérimen-
tés pour se professionnaliser, en particulier pour 
connaitre l’ensemble des règles de vie et de métier 
à prendre en compte dans leur contexte de travail 

Combiner la proximité physique et la 
proximité numérique

Ces divers constats conduisent à mettre en évi-
dence la nécessité d’organiser le travail en com-
binant et alternant la proximité numérique et la 
proximité physique.

La proximité numérique permet de s’affranchir 
des contraintes de temps ou de distances géo-
graphiques. Elle peut constituer des  "  plateaux 
virtuels " de conception, organiser des visioconfé-
rences, des forums électroniques, le télétravail. 
Elle accroit la possibilité du travail en réseau24. La 
téléconsultation facilite le recours aux soins, per-
met un suivi régulier des patients, réduit les délais 
d’attente, peut prendre place dans un parcours de 
soins Des outils numériques permettent au méde-
cin de dépister les maladies avant qu’elles n’appa-
raissent, de faire interpréter à distance des images, 
de gagner du temps pour écouter un patient et éta-
blir avec lui la relation de confiance qui est au cœur 
de son métier25. 

Mais le monde virtuel n’est pas le monde réel. Le 
sensible est absent. Les interactions ne se ré-
duisent pas à des connexions. Le temps long passé 
devant les écrans peut faire obstacle au dévelop-
pement de l’empathie. Les relations de coopé-
ration ne se réduisent pas à la mise en œuvre de 
connexions informatiques.

La proximité physique est nécessaire pour que 
les professionnels puissent se connaitre, établir 
des relations affectives et pas seulement intellec-
tuelles, communiquer au-delà des mots, saisir des 
intonations, des postures, des expressions des vi-
sages. Dans ces réunions " en face à face " ou " en 
chair et en os " se créent des relations de complicité 
ou de connivence qui s’avèrent très utiles pour "se 
comprendre à demi-mots", faire naitre le désir 
d’échanger, de se revoir, de travailler ensemble. 
Dans les réunions en face à face d’échanges et de 
capitalisation des bonnes pratiques profession-
nelles, chacun doit adopter une attitude d’écoute 
compréhensive des récits exposés, ne pas couper 
la parole, éviter les agressions, respecter un parti-
cipant en difficulté d’expression. 

Dans ce type de réunion, une parole malencon-
treuse peut blesser mais elle peut immédiatement 
être reprise. Un mot écrit dans un courriel peut 
blesser alors qu’il serait accepté s’il était dit en face 
à face avec une certaine intonation, un certain 
rythme, une certaine expression du visage.
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Une nécessaire ingénierie de l’alternance

La qualité du travail et la motivation à travailler dé-
pendra certes de la formation et de l’accompagne-
ment pédagogique du télétravail, mais de la né-
cessaire alternance entre ces deux modalités dans 
une entreprise ou une organisation. C’est toute une 
ingénierie de l’alternance entre le présentiel et le 
distanciel qui doit être inventée et mise en œuvre. 
Le tout-à-distance n’apparait pas souhaitable.

les cours en ligne : une 
utilité certaine, une source 
d’innoVations mais une double 
solitude

Durant le confinement, les universités ont mis 
en place des cours en ligne et des visioconfé-
rences pour assurer ce qu’il est convenu d’appeler 
la  "  continuité pédagogique  ". Un effort considé-
rable a été réalisé en peu de temps, s’est révélé très 
utile dans le contexte des contraintes sanitaires 
imposées et a pu être une source d’innovations pé-
dagogiques et de nouveaux apprentissages.

Mais cette expérience conduit-elle à concevoir des 
universités numériques " à distance " ? Qu’en se-
raient les conséquences sur les professionnels en-
seignants et sur les étudiants ?

Dans un cours en présentiel, l’enseignant se met 
en scène et devient un acteur. Le terme même 
d’amphithéâtre est significatif. Dans une pièce de 
théâtre l’acteur " sent " son public à chaque repré-
sentation : de multiples indices perçus consciem-
ment ou non, lui indiquent si le public est attentif 
ou non, accroche ou décroche à certains moments. 
Il en va de même dans un cours : l’enseignant ex-
périmenté " sent " s’il doit ralentir, faire une pause, 
s’adresser plus précisément à telle partie de la salle, 
revenir sur un concept trop rapidement évoqué, 
laisser la place à des questions ou des commen-
taires, si l’ennui s’installe ou si l’intérêt persiste. 

Chaque cours comme chaque soirée théâtrale a 
son atmosphère particulière, son bruit de fond 
spécifique. 

Dans les séances de travaux pratiques, l’ensei-
gnant peut d’un coup d’œil saisir si un étudiant suit 
ou est en difficulté. Il peut se rapprocher physique-
ment d’un apprenant pour l’encourager, le rassu-
rer, le remettre sur la bonne voie, apporter un sou-
tien émotionnel, le féliciter.

Les étudiants eux-mêmes sont sensibles à l’enga-
gement corporel et affectif de l’enseignant, à sa 
gestuelle, sa posture, ses intonations, ses expres-
sions verbales ou non verbales. Ce dernier  "  in-
carne " une discipline, un savoir, son intérêt pour le 
sujet qu’il traite. Les approches ou techniques pé-
dagogiques sont utiles mais rien ne vaut la passion 
que l’enseignant sait communiquer sur un contenu 
ou ses recherches. Manifester le plaisir que l’on a à 
enseigner, à rechercher, à faire avancer une disci-
pline constitue une source importante de motiva-
tion pour les étudiants ou les élèves26.

Il y a certes les cours ou les activités pédagogiques 
mais aussi les rencontres informelles avant un 
cours ou durant les pauses : le dialogue peut y de-
venir davantage interpersonnel. L’enseignant y est 
perçu comme une personne ayant ses convictions, 
ses doutes, son itinéraire 

Rencontrer les enseignant, faire connaissance 
avec eux, partager le même espace physique, par-
tager ses motivations et son expérience facilite 
la construction du modèle identificatoire que re-
cherche en particulier les nouveaux étudiant.

Les étudiants attendent des enseignants  "  qu’ils 
les portent en tant qu’individus, et pas seulement 
comme apprenants"27 . On appelait autrefois ce 
collectif de liens  "  la communauté des maitres et 
des élèves ".

Dans un cours en ligne l’enseignant ne sent rien 
de son auditoire. Certains évoquent une situation 
de monologue avec la désagréable impression de 
parler dans le vide " ou " dans le noir ". Le risque 
de perte de motivation est grand surtout pour les 
nouveaux dans un établissement universitaire et 
qui n’ont pas vu parfois un seul visage de profes-
seurs durant plusieurs mois et ni rencontré d’autres 
étudiants. Un cours sans visage est un cours sans 
saveur28.  

Dans une note à la ministre de l’enseignement et 
de la recherche, la Présidente de la commission 
permanente du Conseil national des universités, 
tout en reconnaissant l’utilité des cours en ligne 
durant le confinement, écrivait : " le distanciel, ce 
n’est ni le collectif ni l’individuel... c’est la solitude 
de l’enseignant et de l’étudiant. "29. 

Sans séminaires, colloques, ateliers, dialogues en 
présentiel avec les enseignants, sans projets de re-
cherche en contextes réels, sans stages et études 
de terrain, que deviendrait l’université ? 
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La tradition universitaire de la Dispute, du dialogue 
rigoureux et respectueux en face à face, de la dé-
fense orale d’une thèse ou d’un projet face à un jury 
ne préparent-ils pas les étudiants non seulement à 
la vie professionnelle, aux activités de recherche 
mais aussi à l’exercice de la citoyenneté ?

La voie à suivre n’est certainement pas de rejeter 
les cours en ligne et leurs outils numériques mais 
d’aller vers une université blended learning articu-
lant les possibilités et les spécificités de formation 
en présentiel et en distanciel.

en conclusion... 
Au terme de cet article, deux réalités me semblent 
devoir être rappelées :

1 un professionnel compétent n’est pas être abs-
trait réductible à un ensemble de connaissances 

et de compétences à mobiliser mais un sujet incar-
né, une personne avec ses richesses et sa vulné-
rabilité, engageant sa corporéité dans sa pratique 
professionnelle.

Autant les compétences sont nécessaires et 
doivent être développées, autant il importe de 
prendre compte qu’elles n’existent pas en soi, in-
dépendamment des professionnels qui les portent.

Il est temps d’insister sur l’importance qu’il y a à 
considérer qu’on ne manage pas des compétences 
mais des personnes plus ou moins compétentes.

2 travailler dans une organisation c’est non seu-
lement réaliser des activités et coopérer avec 

d’autres acteurs mais aussi partager une vie com-
mune au travail avec d’autres professionnels.

Cette exigence est bien rendue par le concept de 
convivance exprimant  "  non seulement le désir 
mais aussi le plaisir de vivre avec les autres et non 
pas seulement les uns à côté des autres ". Convi-
vere c’est à la fois  "  manger et vivre ensemble  ". 
Cela inclut la convivialité avec les règles de civilité 
correspondantes mais c’est aussi vivre ensemble 
en vue d’un bien commun31 devenu qui pourrait 
être, de mon point de vue, le sens et la qualité du 
travail au service d’autrui. Sans cette perspective 
partagée, le risque est fort d’une dérive vers un 
management abstrait par les chiffres qui serait dé-
sincarné31.

Directeur de Le Boterf Conseil (France) et Profes-
seur associé à l’université de Sherbrooke (Cana-
da). Auteur entre autres aux éditions Eyrolles en 
2018 de Développer et mettre en œuvre la compé-
tence et de Construire les compétences collectives. 
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CERTIFICAT MaG RH

LE PILOTAGE  
SOCIAL

Suivez le module interactif développé dans le cadre du MagRH et animé par François GEUZE du MagRH sur 
le thème du pilotage social, des indicateurs sociaux et des tableaux de bord sociaux.

Au programme : 

1. Les enjeux du pilotage social

2. Les grands principes de l’évaluation

3. Une méthodologie de construction des tableaux de bord

4. Les différents types d’indicateur

5. Les indicateurs au coeur des processus, l’exemple de la formation

Un programme complet d’une heure trente environ avec des vidéos, quizz, documents et exemples com-
mentés.



Vos procédures et documents 
en droit du travail sur-mesure
en quelques minutes 

Gérer une absence injustifi ée, rédiger un 
avenant, traiter une rupture anticipée du 
CDD, répondre à une demande de congé…
Pour chaque sujet de droit du travail, vous répondez aux questions 
de Lumio qui vous guide et vous donne la marche à suivre selon 
le cas de votre salarié. À l’issue de la procédure, Lumio édite le 
document 100 % personnalisé à votre besoin (courrier, contrat...).  

Ses contenus fi ables et pratiques vous aident à prendre les bonnes 
décisions et assurent la conformité de vos écrits.

Et si avec Lumio, vous aviez enfi n plus de temps
à consacrer à vos collaborateurs ?

Essai
gratuit

UNE MARQUE DES ÉDITIONS TISSOT

www.lumio-rh.fr
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StoryTelleRH

Saison 2
L’apport des nouvelles technologies

Nabil Lasfer est Managing Consultant RH/SIRH 
pour le  

groupe Julhiet Sterwen.  
Il anime les podcasts du MagRH

Après une première saison dédiée aux RH en 
général, la saison 2 de StorytelleRH présente 
l’apport des nouvelles technologies en ma-

tières de RH. 

Gestion des compétences, place du digital dans 
les organisations, Intelligence Artificielle, formation 
ou encore traitement des tâches RH à faible Valeur 
Ajoutée, découvrez la présentation de solutions 
issues des plus grands acteurs du marché comme 
des nouveaux entrants, toujours dans un format 
court, direct et opérationnel.

Pour écouter les différents podcasts, assurez 
vous tout d’abord d’être connecté.e à l’inter-
net et cliquez simplement sur l’icône placée à 

côté du titre de l’intervention.

La durée moyenne de chaque séquence est d’envi-
ron 4 minutes. 

Nous vous souhaitons ainsi une bonne écoute.
Nabil Lasfer

P
O

D
C

A
S

T
S

 De l’approche métiers à l’approche compétences par Olivier Rohou

 Comment associer les collaborateurs à l’Intelligence Artificielle par Cécile Dejoux

 Nouvelles technologies et apprentissage par Vincent Binetruy

 Comment les chatbots peuvent libérer les RH par Sarah Martineau

 Nouvelles technologies et accompagnement au changement par Nolwenn Anier

 Rythmes biologiques et société connectée par Marc Riedel

 Mobile learning et engagement des apprenants par Clémentine Thenet

 Comment équilibrer la gestion des talents par Geoffroy De Lestrange

 Pourquoi la digitalisation des RH est clé dans le public par Elodie Champagnat

 L’impact de la transformation digitale par Julien Lever

 Peut-on vraiment parler d’auto-formation par Yannig Raffenel
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L’interview "Schizo"L’interview "Schizo"
Sortie du livre 

"Comment on m’a démotivé " 
chez de Boeck

En général, ce sont les journalistes qui 
posent les questions. Mais ils n’ont pas toujours 
lu les livres dont ils parlent. Les auteurs, eux, ont lu leur 
propre livre. Ils connaissent donc les questions per-
tinentes à poser. Voici une foire aux questions (FAQ) 
pour présenter le livre de Denis Monneuse Comment 
on m’a démotivé : Un an dans la prison dorée d’une en-
treprise publique (De Boeck, 2020)

Denis : Donnez-nous une bonne raison de lire ce 
livre ! 

Denis  : Savez-vous ce que les dirigeants, les leaders 
syndicaux, les RH et les femmes de ménage d’une 
grande entreprise publique disent en off ? Non ? Alors 
vous allez apprendre plein de choses ! 

Qu’apprend-on exactement dans ce livre ?

Ce qu’est le « Koh-Lanta RH « ; quel est le plus beau 
métier du monde ; pourquoi les directeurs généraux 
sont plus forts en météo qu’Evelyne Dhéliat ; ce que de-
viennent les architectes après avoir construit une tour 
à La Défense ; pourquoi il est stratégique d’emmener 
ses enfants à Rome l’été ; quelles sont les clauses se-
crètes dans le contrat de travail des chauffeurs de diri-
geants ; comment faire pour que les salariés n’oublient 
jamais leur carte de cantine ; ce qu’est une sexoche 
; comment partir 15 jours en vacances en ne posant 
qu’un seul jour de congé ; pourquoi des femmes de 
ménage assistent à des vernissages de peintres aus-
tro-hongrois ; qui divulgue des infos secrètes au Ca-
nard Enchaîné… Vous en voulez encore ?

Quelle était votre motivation pour parler de la 
démotivation ? 

Je voulais montrer qu’on ne naît pas démotivé, on le 
devient. Des DRH me demandent souvent  :  « Com-

ment faire pour motiver nos salariés ? « Je 
réponds immanquablement  :  « Commencez 

par arrêter de les démotiver «. J’étais le plus motivé des 
hommes le jour de mon embauche ; trois semaines 
plus tard, j’étais déjà découragé. J’ai voulu décrire avec 
humour et dans le détail le processus de démotivation 
en prenant mon exemple et celui de mes collègues. Si 
les DRH et managers ne comprennent pas ce proces-
sus, ils ne peuvent pas y trouver de remède. 

Vous dites que votre ancien chef (surnommé AZF car 
il est Toulousain et une catastrophe ambulante) est le 
pire manager de la planète Terre. Prouvez-le !

D’habitude, un mauvais manager a tout de même une 
vertu : il est un mobilisateur négatif, au sens où il soude 
tout le monde contre lui. Le meilleur exemple, c’est 
le barde Assurancetourix dans Astérix et Obélix. Les 
Gaulois sont tous en train de se battre, le barde arrive 
et se met à chanter. Du coup, tout le monde arrête la 
bagarre pour taper uniquement sur lui dans un bel élan 
collectif. À son corps défendant, Assurancetourix joue 
donc un rôle primordial  : il soude le village. AZF, lui, 
n’arrivait même pas à souder son équipe contre lui !

En lisant ce livre, faut-il rire ou pleurer ? 

Les deux, mon capitaine  ! Dans son Traité Politique, 
Spinoza conseillait de  « ne pas rire, ne pas pleurer, 
ne pas détester, mais comprendre  «. Je partage au 
contraire ce qui m’a fait rire et pleurer ainsi que ce que 
j’ai détesté pendant un an. J’ai souvent ri jaune devant 
les dysfonctionnements ordinaires de cette grande 
entreprise publique. Et je me suis souvent pincé pour 
vérifier que je n’étais pas dans un rêve, ou plutôt un 
cauchemar ! 

Est-ce une critique en règle du service public ?
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Je suis très attaché au ser-
vice public. Cela me fait 
donc mal quand il dysfonc-
tionne. Je tiens à dire que 
mon live n’est pas la suite 
de Absolument dé-bordé 
ou Bonjour paresse. Je ne 
me prends pas aux agents 
du service public, mais à la 
machine à broyer la mo-
tivation dans laquelle ils 
vivent. Je ne m’en prends 
pas aux individus, mais au 
système. Si l’on forme une 
équipe de foot avec Kylian 
Mbappé gardien de but et 
Hugo Lloris avant-centre, 
cela signifie qu’il y a un 
problème de management, 
pas que Mbappé et Lloris 
sont intrinsèquement de 
piètres footballeurs. Au 
lieu de jeter la pierre à mes 
anciens collègues, j’ai plu-
tôt envie de leur dire : « Je 
vous ai compris ! « Je rends 
d’ailleurs hommage aux  « 
pigeons « qui, malgré tout, 
se démènent en faisant preuve d’une exceptionnelle 
conscience professionnelle. De plus, le phénomène 
de démotivation existe aussi dans de nombreuses 
entreprises privées.

Ce que décrivez dans ce livre, c’est vrai ou 
c’est faux ? 

Trois semaines après mon embauche, j’ai commen-
cé à tenir une sorte de journal intime professionnel. 
Comme je tenais à ne blesser personne, à ne pas 
jeter l’opprobre sur tel ou tel ancien collègue, j’ai lé-
gèrement romancé ces notes consignées quotidien-
nement. J’ai par exemple interverti des personnages, 
fusionné certains traits, gommé des détails et flouté 
certains faits. Bref, ce récit se situe quelque part entre 
l’auto-ethnographie et le roman, dans un réel fiction-
né, dans ce qu’Aragon appelait le  « mentir-vrai  «. 
Tout est à la fois vrai et faux, au sens où tous les dé-
tails sont faux, mais le fond de l’histoire, lui, est vrai.

Qu’est-ce qui vous a le plus surpris dans les 
retours qu’on vous a fait sur votre livre ? 

Quelques personnes m’ont accusé d’être misogyne 
à cause de mon humour caustique : j’égratigne cer-
taines femmes dans le livre. Cette accusation est ri-
dicule à trois égards. 1) On a le droit d’avoir le sens 
de l’humour. Une personne handicapée m’a dit un 
jour  : « Rire de tout le monde sauf des handicapés, 
c’est une forme d’exclusion «. C’est tellement vrai ! Je 
revendique donc le droit de rire de tout et de tous. 

2) Je raille aussi beau-
coup d’hommes dans ce 
livre, mais ça, personne 
ne me le reproche  ! Je ne 
suis pas sûr que les fémi-
nistes qui considèrent les 
femmes comme fragiles, 
n’ayant pas le sens de l’hu-
mour et n’ayant pas le droit 
d’être caricaturées servent 
réellement la cause des 
femmes. 3) Last but not 
least, dans un souci de  « 
mentir-vrai  «, j’ai souvent 
interverti le sexe des collè-
gues que je décris dans le 
livre par rapport à la réalité. 
Donc on m’accuse d’être 
misogyne… envers des 
hommes ! 

Pourquoi avoir publié 
ce livre le 1er jour du 
confinement ? 

Parce que j’avais deman-
dé conseil à Pierre Richard 
pour la date. La prochaine 

fois, je demanderai à Madame Soleil ! 

Quelles sont les solutions que vous proposez 
pour améliorer le management ?

Je donne sept grands conseils à la fin du livre : sept 
fausses croyances à remiser au placard. Je souhaitais 
éviter de faire un chapitre « y’a qu’à, faut qu’on « et 
de donner des conseils bateau. Dire, par exemple, « 
le manager doit être à l’écoute de son équipe «, ça ne 
fait pas vraiment avancer le schmilblick. Il faut être 
cent fois plus précis : où, quand, comment, avec qui, 
pourquoi, pour quoi ? Quels sont les risques d’effets 
pervers ? Etc. La réussite managériale se cache dans 
les détails. Et puis il nécessaire de s’appuyer sur la re-
cherche scientifique pour éviter les fausses bonnes 
idées et les soi-disant « bonnes pratiques « qui n’ont 
jamais été évaluées. Bref, vous voulez un scoop  ? 
Mon prochain livre est un traité de management. 
Rendez-vous l’année prochaine ! 

Pouvez-vous nous révéler en exclusivité mon-
diale le nom de cette entreprise publique ?

Oui, mais à condition que vous preniez en charge 
mes frais d’avocat si je suis poursuivi en justice ! 

Un dernier argument pour acheter ce livre ?

Il est 100 % Covid-free. Avouez que penser à autre 
chose que ce satané virus pendant quelques heures 
fait du bien !

https://www.deboecksuperieur.com/ouvrage/9782807327269-comment-m-demotive
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Tout savoir sur la formation 
par apprentissage :

contact@formasup-npc.org

03 28 33 75 20

CFA de l’enseignement supérieur 
en région Hauts-de-France
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L’interview "Schizo"L’interview "Schizo"
Sortie du livre 

" L’IA au service des RH " 
chez Dunod 

L
’interview schizo devient un 
exercice de style quand un 
ouvrage est co-écrit par sept 

auteurs principaux. Et encore, la cin-
quantaine de DRH, experts et startup-
pers n’a pas été mise à contribution !

Charlotte, Pourquoi selon toi ce livre est intéressant 
à lire pour des RH ou des managers ? 

Charlotte : Ce livre est une réflexion collective car il 
allie la diversité des points de vue et des profils (ex-
perts, chercheurs, DRH, managers, startupper…). 
Il met en lumière certains sujets dont il faut avoir 
conscience, pointus ou sensibles. S’il permet de 
mieux saisir ce qu’est l’IA, il en donne aussi des appli-
cations. Finalement ce livre permet de s’immerger…. 
et de se poser les bonnes questions sur IA à l’amorce 
d’un chemin que nous n’avons pas fini de parcou-
rir...  ! L’impact de l’IA dans notre avenir sera grand 
avec un enjeu clé : allier l’IA aux enjeux humains pour 
qu’ensemble ils construisent du possible et du bien 
commun. Cela se fera grâce à des réflexions collec-
tives… !

Charles-Henri, Luc Julia, créateur de Siri, affirme 
dans son livre provocateur que « l’IA n’existe pas « 
, quelles conséquences pour les RH selon toi, 
Charles-Henri, si cette affirmation est vraie ? 

Charles-Henri : La réponse à cette question dépend 
bien évidemment de la conception que nous avons 
de l’intelligence, artificielle ou pas. Si l’accent est mis 
sur les dimensions créatives et émotionnelles de 
l’intelligence alors on peut en effet s’interroger sur la 
réalité de l’IA dans un certain nombre de solutions 
RH que l’on voit fleurir sur le marché et qui toutes 
affirment « embarquer « des modules d’IA. Si l’affir-
mation de Luc Julia est vraie, alors les DRH devraient 

être très vigilants avant d’adopter 
et de mettre en œuvre dans les 

process RH toute solution affirmant 
relever de l’IA. Ils/elles devraient en 

particulier s’intéresser à la « boîte noire « 
et pouvoir évaluer finement la pertinence et 

la qualité des algorithmes utilisés.

Thierry, quelle devrait être la place selon toi, de la 
fonction RH ? 

Thierry Je suis convaincu que la fonction RH doit « 
monter au front  « pour contribuer à faire de l’IA 
une source de progrès social, et pas seulement 
économique. L’ouvrage met en évidence pléthore 
d’exemples à impact positifs, sur les clients, ou sur 
l’inclusion des collaborateurs – et pas seulement la 
destruction d’emplois. Je crois que la fonction RH 
doit défendre une certaine vision de l’intégration de 
l’IA dans l’entreprise, non pas parce que c’est pos-
sible techniquement, mais seulement lorsqu’elle est 
porteuse de valeur ajoutée pour les clients et les col-
laborateurs. Cela passe par : 

- Éduquer les collaborateurs, notamment en déve-
loppant l’esprit critique, et en ménageant la place 
pour l’intuition et la créativité ;

- Réfléchir aux transformations des organisations, et 
les piloter « avec et par « les hommes et les femmes ;

- Anticiper les impacts sur les métiers et compé-
tences, par des stratégies de mobilité, « upskilling « 
ou « reskilling « … et ne laisser personne sur le bord 
du chemin;

- Préparer le corps social, et inclure les partenaires 
sociaux dès l’amont des réflexions ;

- Mettre en place les conditions d’une utilisation 
éthique de l’IA, qui notamment protège les collabo-
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rateurs.

Charlotte Quel est pour toi l’enjeu majeur de l’usage 
de l’IA au service des RH ?

Charlotte  : La prise de 
conscience qu’une ré-
flexion collective profonde 
doit venir en amont de la 
construction des outils IA. 
Il s’agit de bien anticiper les 
impacts avant même le dé-
veloppement d’un outil IA : 
s’appuyer sur une diversité 
de points de vue, l’appré-
hension de la complexité… 
Aujourd’hui, cet enjeu ma-
jeur est insuffisamment 
adressé car il manque 
d’espace dans les entre-
prises pour une réflexion 
collective, un processus de 
maturation collectif. Peut-
être que cela explique cer-
tains freins inconscients au 
déploiement de l’IA et le 
manque de confiance de 
certains utilisateurs… !

Timothée, l’IA au service 
des RH, oui, mais à quelles 
conditions ?

Timothée  : L’IA peut bien 
entendu être au service des RH, mais pour cela, deux 
conditions doivent être réunies. Tout d’abord, l’IA doit 
nous permettre de nous concentrer sur « des tâches 
proprement humaines  « , qui requiert des compé-
tences comportementales de plus en plus pointues : 
écoute active, empathie, créativité, intelligence col-
lective. Ceci explique d’ailleurs l’engouement pour 
les métiers de l’accompagnement comme le coa-
ching. Deuxièmement, il importe de  « mettre de la 
conscience dans l’IA « autrement dit d’exercer notre 
esprit critique. En quoi est-elle vecteur ou non de pro-
grès social ? C’est d’ailleurs l’objet de notre livre. Il y a 
une nette différence entre le modèle wikipedia, gra-
tuit, qui produit de la valeur, et de l’intelligence col-
lective, et le modèle Facebook qui exploite nos don-
nées à des fins marketing, produit de la bêtise, et qui 
en période électorale, peut faire (ré)élire un Donald 
Trump. Plus que jamais nous avons besoin d’exercer 
notre esprit critique. Pour cela il faut beaucoup lire et 
écouter les personnes qui nous aident à prendre du 
recul, certains philosophes qui nous éclairent. Ber-
nard Stiegler était l’un d’eux, mais il y en a beaucoup 
d’autres.

Magali, L’IA pour tou.te.s est-elle vraiment pos-
sible ?

Magali :Ce livre nous donne tous les ingrédients pour 

y parvenir donc en soi oui cela est possible. Après 
c’est un peu comme les règles d’efficacité des réu-
nions : ce n’est pas parce qu’elles sont connues que 

nous les appliquons ! On 
constate encore un cer-
tain attentisme au sujet 
de l’IA et de fortes dispa-
rités entre les entreprises 
ou en leur sein. Alors de 
là à anticiper vraiment la 
question d’une IA pour 
tou.te.s de manière à ne 
laisser personne sur le 
bord de la route nous n’y 
sommes pas encore. 

Cela revient aussi à se 
poser la question de 
l’évolution de la place 
et du rôle de chacun.e. 
Chacun.e doit pouvoir 
avoir une place dans la 
réussite du Tout et le 
savoir. Cela revient éga-
lement à répondre à 
cette question  : à quoi 
attribuons-nous de la va-
leur ? Que ce soit au sein 
d’une entreprise ou de 
la société, la réponse ne 
peut pas être juste : le su-
per cognitif et tout ce qui 

est augmenté par la technologie dans une course à 
la compétition et au toujours plus. La notion de Care 
par exemple doit, pour équilibrer la donne, être enfin 
mise à sa juste place. 

Nous réussirons une IA pour tou.te.s si nous le vou-
lons vraiment et si nous adressons enfin ces vraies 
questions.

Magali, le collaborateur augmenté sera-t-il forcé-
ment plus heureux ?

Magali : L’IA apporte de réels avantages aux collabo-
rateurs : réduction des tâches pénibles ou à faible va-
leur ajoutée, assistance dans la réalisation de tâches 
complexes, apprentissage facilité, gestion du quoti-
dien prise en charge, etc. Le gain en confort est cer-
tain.

L’essentiel est-il bien là ? Nous avons avant tout be-
soin de raison d’être pour le sens, de valeurs incar-
nées pour le lien, d’un travail sur l’alignement des 
pratiques quotidiennes pour la confiance. Ces in-
grédients sont d’ailleurs aussi des facteurs clés de 
succès pour le développement réussi de l’IA dans les 
organisations. Le développement des compétences 
socio-émotionnelles au niveau collectif et individuel 
augmentera notre self-awareness, dopera la collabo-
ration saine, aiguisera notre esprit critique et notre 
ouverture à la nouveauté en conscience.

https://www.dunod.com/entreprise-economie/ia-au-service-rh-pour-une-experience-collaborateur-augmentee
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C’est faire le choix de se rappeler que la véritable 
richesse n’est pas à l’extérieur mais à l’intérieur de 
chacun.e. Un véritable shift dans notre monde occi-
dental. Le collaborateur augmenté sera heureux s’il 
est augmenté humainement autant, voire plus, qu’ar-
tificiellement !

Gaëlle, dans l’ouvrage « L’IA au service des RH « tu 
nous parles notamment des chatbots. On a l’impres-
sion que pour toi leur usage en entreprise n’est pas 
synonyme de déshumanisation des relations entre 
collaborateurs ? 

Gaëlle : Dans leur usage le plus connu, les chatbots 
sont des FAQ augmentées et interactives. En usage 
intra-entreprise, cela se traduit surtout par le fait de 
répondre aux questions courantes des collaborateurs 
sur les procédures internes, leurs droits à congés… 
Ces questions génèrent une double frustration : chez 
le collaborateur qui ne trouve pas de réponse immé-
diate à sa question, et chez le correspondant RH qui 
va devoir consacrer du temps à une tâche répétitive à 
faible valeur ajoutée. Supprimer cette double frustra-
tion pour dédier ce temps à des tâches plus intéres-
santes ou à des échanges plus constructifs, je crois 
au contraire que ça réintroduit de l’humanité. 

Et surtout, l’usage des chatbots va bien au-delà 
des FAQ et d’un aspect « productiviste «. Cet usage 
s’étend du recrutement à la prévention des risques 
en passant par l’onboarding et la formation. Il adresse 
donc des sujets profondément tournés vers l’humain, 
qui concourent à la qualité de vie au travail des col-
laborateurs.

Gaelle, donc l’intelligence artificielle n’est pas le 
diable ; est-ce donc au contraire la solution miracle ?

Gaelle : Je crois qu’il faut simplement considérer l’IA 
en général et les chatbots en particulier non pas 
comme une baguette magique mais comme une 
boîte à outils.

Certes un outil très puissant car il conjugue des ap-
titudes de compréhension du langage naturel, mais 
aussi de collecte et d’analyse de la donnée, de dif-
fusion intelligente (d’information, de tests, de ques-
tionnaires) et de matching.

Les chatbots peuvent remplir des missions d’infor-
mation, de formation, de prise de température, de 
remontée de feedbacks, de suivi de baromètres, de 
mise en relation.

Couplés au micro-learning, ils peuvent contribuer à 
transformer des constructions mentales ou encoura-
ger à modifier ses habitudes ou son comportement.

Les chatbots servent de vecteur et permettent une 
approche « nudge « consistant à être au bon endroit 
au bon moment pour répondre au besoin de l’utilisa-
teur et s’adresser à lui dans sa spécificité.

Enfin, le mode conversationnel est très engageant, 
à condition que l’utilisateur se sente en confiance et 

ait des garanties sur la collecte, l’usage et le stockage 
des données.

Thierry, si tu avais 1 seul enseignement clé à parta-
ger, issu des différents entretiens et lectures que tu 
as conduits à l’occasion de l’écriture de cet ouvrage 
, quel serait-il ? 

Thierry : Je dirais qu’il nous faut arrêter de fantasmer 
sur « l’IA forte  « – c’est-à-dire l’ambition d’imiter le 
fonctionnement du cerveau humain : dans nos orga-
nisations au moins, c’est à la fois inutile et dangereux. 
Inutile, car pour  « augmenter  « les capacités hu-
maines ou organisationnelles, « l’IA faible « , c’est-à-
dire spécialisée sur une fonction, « fait le job « : pour 
répondre aux clients d’une compagnie d’assurance la 
nuit, étudier les rapports de vols pour recommander 
de la maintenance dans une compagnie aérienne, 
ou encore « booster « le développement pour tous. 
Dangereux, car je ne crois pas qu’il faille demander 
à l’IA de nous aider à écrire le futur. D’une part car 
ce n’est pas possible : les algorithmes travaillent sur 
des données existantes, c’est-à-dire représentant ce 
qui s’est passé  : si ce mécanisme est très pertinent 
dans le domaine scientifique, pour par exemple dia-
gnostiquer une maladie sur la base de toute l’exper-
tise accumulée au fil des années, pour la plupart des 
entreprises, et dans un monde où les rythmes des 
changements s’accélèrent, les recettes de passé ne 
sont pas celles du futur.

C’est à nous, les hommes et les femmes, qu’il convient 
d’écrire notre à-venir. 

Quelle sera la place future, selon toi Charles-Henri, 
des DRH en cas de diffusion massive de l’IA dans les 
process RH ? 

Charles-Henri : Comme dans de nombreuses autres 
professions, on s’interroge sur la pérennité du mé-
tier de DRH si la machine est capable de prendre en 
charge l’essentiel de l’activité d’analyse et de choix 
des actions à mettre en œuvre. Ma conviction est 
qu’il est raisonnable d’imaginer que le DRH de de-
main saura utiliser à bon escient les apports de l’IA 
dans ses principaux domaines de responsabilités 
(GPEC, recrutement, mobilité, carrière, gestion de la 
performance, rémunération, études d’engagement, 
e-réputation..) mais il serait illusoire de croire que les 
outils d’IA et les robots les plus sophistiqués puissent 
remplacer à court terme, c’est-à-dire d’ici 2030, le 
DRH qui continuera à maîtriser deux compétences 
essentielles dans son métier : l’intuition et l’émotion.

Coordonné par MICHEL BARABEL, TIMOTHÉE FERRAS et 
CHARLES-HENRI BESSEYRE DES HORTS, 

co-écrit avec GAELLE BASSUEL, THIERRY BENETTO, 
MAGALI MOUNIER-POULAT et CHARLOTTE DU PAYRAT et une 

cinquantaine de contributeurs
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Libres d’obéir. Le management du na-
zisme à aujourd’hui de Johann Cha-
poutot. Essais Gallimard 2020

Johann Chapoutot est historien, spé-
cialiste en histoire contemporaine. Il 
étudie de nombreuses personnalités 
et pratiques du Reich nazi pour com-
prendre les racines du monde actuel. Dans son 
dernier ouvrage. Il s’efforce d’établir des liens 
entre management et nazisme. Il part du portrait 
reconstitué sur la base d’archives de Reinhard 
Hohn qu’il dépeint comme un archétype de l’intel-
lectuel au service du IIIeme Reich.

 Il montre par l’évolution de sa pensée, comment 
l’état s’affadit au profit de la communauté raciale 
en conquête d’espace vital. Le monde dépeint 
est celui ďune lutte entre les races dont la race 
aryenne aurait le primat. Mais la même logique 
servirait au sein des administrations du Reich 
en compétition les unes avec les autres pour at-
teindre les mêmes buts de guerre. Reinhard Hohn 
connaîtra une ascension dans ce système et fini-
ra Oberführer (général) à la fin de la guerre. Bien 
que membre des SS, il sera peu inquiété et créera 
un institut de formation au management qui ac-

cueillera après-guerre plus de 600 000 
cadres.

 La thèse de l’auteur vise à démontrer 
une permanence de théorie de l’action 
ayant cours sous le nazisme telles que 
l’organisation du travail par la définition 
d’objectifs, le producteur restant libre 

des moyens pour y parvenir. Toujours selon l’au-
teur les années 80 marqueront une atténuation 
de cette philosophie avec le développement des 
pratiques japonaises axées sur le management de 
la qualité et nécessitant moins de hiérarchie.

L’ouvrage nous renvoie à la question de l’obéis-
sance à un système et à son corollaire sociolo-
gique :  l’étude de la soumission librement consen-
tie.

Le lecteur se fera sa propre opinion de la filiation 
entre nazisme comme matrice du management 
moderne. Il pourra aussi compléter les faits pro-
posés en lisant  : de Yves Cohen,  « le siècle des 
chefs : une histoire transnationale du commande-
ment « (Ed Amsterdam 2013).  

Denis Cristol
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Du présentiel au elearning efficient. Comment 
développer une formation professionnelle à dis-

tance. Marc Poncin. Dunod 2020

Marc Poncin est directeur de formation chez Ica-
demie. Il nous propose un livre sur du elearning 
efficient. Son ouvrage ne néglige pas de partir 
du présentiel qu’il s’agit de transformer, voire de 
convertir. Pour atteindre sa promesse, l’auteur 
partage un vocabulaire sur la formation à distance, 
puis repart des leçons échecs et succès du pas-
sé. Il brosse pour nous le panorama des cours par 
correspondance, de l’autoformation, des cours en 
CD-ROM ou DVD, mais également des MOOC. Il 
lève au passage des idées reçues sur le « marché 
du Learning  « telles que j’apprends où 
et quand je veux, ça coûte moins cher, 
ce n’est que des vidéos en ligne, on se 
passe de l’enseignant, c’est moderne, 
c’est inadapté aux savoir-être. Il offre 
des repères organisationnels très utiles, 
notamment au regard de la législation, 
et des enjeux pour les organismes de 
formation, en particulier d’articulation 
des temps en présence et des temps à 
distance. Il prend le temps de montrer 
que ce n’est pas seulement le couple 
formateur-stagiaire, mais tout un sys-
tème humain qui se réadapte. Le plus gros de 
l’ouvrage porte sur les outils et les pratiques. Son 
axe privilégié de travail est de partir du 
présentiel pour transiter progressive-
ment vers du distanciel, avec toute la 
restructuration de la formation que cela 
impose. Il décrit la conception de res-
sources et de formation dans ce nou-
veau contexte. La pensée de l’auteur 
est stratégique et il place au centre l’ef-
ficacité de la formation et les différents 
niveaux d’effet. Le cas pratique bien 
documenté du marketing du diplôme 
à distance intéressera les acteurs de 
l’enseignement supérieur. Il n’oublie pas 
les besoins des clients en particulier d’interaction 
avec les enseignants. La dimension de gestion 
du elearning n’est pas passée sous silence. Tous 
les coûts sont passés en revue coûts d’investisse-
ment, coûts humains, coûts de production des res-
sources, coûts de rémunération des intervenants, 
et amortissements. L’épilogue de l’ouvrage nous 
oriente vers l’ère de la formation différenciée 4.0 
qui mixe travail individuel, collectif et collaboratif, 
qui diversifie les méthodes et les ressources péda-
gogiques, qui prend en compte les particularités et 
acquis de chaque apprenant. En somme une for-
mation qui réhumanise la formation pour rompre 
avec le sentiment de solitude.

Denis CRISTOL

La bible du slow working (Technikart) et de l’en-
treprise vraiment libérée !

Après le succès de «Rework», les auteurs réitèrent 
et envoient un avertissement clair  : stop aux ca-
dences infernales (et inutiles !) en entreprise !

Dans ce nouveau livre, les auteurs du bestsel-
ler  «Rework - réussir autrement» repoussent en 
bloc l’idée communément partagée que de lon-
gues heures de travail, la frénésie et l’activisme 
effréné sont aujourd’hui les composantes obliga-
toires de la réussite des entreprises

Après REWORK, Jason Fried et David Heinemeier 
Hansson proposent une nouvelle fa-
çon de travailler efficacement. Ils dé-
crivent des modes d’organisation et une 
philosophie du travail qui permettent 
de mettre en place une culture idéale 
d’entreprise  : ce qu’ils appellent l’» en-
treprise calme  «. Leur livre dénonce le 
chaos, l’anxiété et le stress qui rongent 
des millions d’entreprises et gâchent la 
vie quotidienne de centaines de millions 
de salariés.

Des journées qui n’en finissent pas, une surcharge 
de travail et le manque de sommeil sont affichés 

comme autant de médailles par de 
nombreux professionnels. 

Malheureusement, alors que cela de-
vrait être considéré comme autant de 
symptômes de leur aveuglement, ce 
problème touche désormais toutes les 
catégories de salariés, et pas seulement 
ceux des grandes entreprises  : les tra-
vailleurs indépendants, les sous-trai-
tants, les auto-entrepreneurs se brûlent 
les ailes avec la même frénésie.

Être plus efficace, ce n’est pas passer toujours 
plus de temps au bureau, c’est gâcher le moins de 
temps possible et éliminer les tâches inutiles et les 
choses qui distraient de l’essentiel en augmentant 
le stress.

Il est temps de cesser de glorifier la folie produc-
tiviste au bureau, et de promouvoir au contraire le 
calme et la sérénité

Francis Petit
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Le Grand livre de la formation - Coordina-
tion :Michel Barabel, Olivier Meier, André Perret 
et Thierry Teboul

4 personnages en quête d’auteur… 

Michel Barabel : Olivier, Michel, Comment a 
commencé l’aventure du Grand livre de la for-
mation ?

Michel Barabel & Olivier Meier  : Nous étions au-
teurs avec Olivier Meier chez Dunod depuis plu-
sieurs années déjà mais la plupart de nos ou-
vrages étaient dans le domaine du Management 
(Manageor, Les fondamentaux du management, 
Management interculturel, …) ou de la 
stratégie (Diagnostic stratégique, Fu-
sions-acquisitions, …). Or, depuis notre 
arrivée à l’Université Paris Est, nous 
avions créé progressivement une fi-
lière RH avec le lancement notamment 
du DUT GEA Option RH en alternance, 
de la Licence Professionnelle « Métiers 
de la GRH « et du Master 2 « GRH dans 
les entreprises multinationales « (avec 
Julienne Brabet et Frédérique Pigeyre). 
Nous nous retrouvions de facto, face 
à une sorte de dichotomie entre nos ouvrages et 
nos activités d’enseignement. Et par ailleurs, notre 
investissement dans ces différentes formations 
nous avait poussé à nous poser de nombreuses 
questions pédagogiques et à tester de nombreux 
dispositifs innovants (learning by doing, action 
learning, pédagogie inversée, pédagogie par le 
projet, digital & mobile learning, …). Olivier Meier, 
qui était conseiller éditiorial chez Dunod, a donc 
indiqué à notre éditrice, Valérie Briotet, que nous 
souhaitions dorénavant également écrire sur les 
problématiques RH et c’est elle qui nous a proposé 
ce projet dans le domaine de la formation. Initiale-
ment, il s’agissait de lancer le « Formator « dans la 
continuité de « Strategor « , « Mercator « et notre « 
Manageor « et finalement c’est la collection des « 
Grand livre « qui a été choisie. Sur un ouvrage de 
cette ampleur, il fallait constituer une équipe com-
plémentaire et c’est naturellement que nous nous 
sommes tournés vers André qui travaillait sur ces 
sujets notamment au sein de l’ANDRH (Associa-
tion Nationale des DRH) et du GARF (Groupement 
des Acteurs et Responsables de la formation) et 
Thierry qui dirigeait la filière Alternance du groupe 
IGS et qui portait de fortes convictions notamment 
dans le domaine des formations en alternance. Par 
ailleurs, nous avons acté dès le début qu’il s’agirait 
d’un ouvrage collectif et qu’il nous fallait les « meil-

leurs « dans chaque domaine.

André Perret  : André, à votre tour, qu’est-ce qui 
vous pousse à collaborer à cet ouvrage depuis la 
première édition ?

André Perret  : La situation et les amis… La pre-
mière édition intervenait à l’aube du premier chan-
gement de paradigme, c’est-à-dire lorsque l’on a 
compris que rien ne serait comme avant et que 
le salarié devait se rendre maître de sa formation. 
Et aujourd’hui, ce n’est plus seulement sa forma-
tion mais son avenir professionnel qu’il doit s’ap-
proprier. C’est loin d’être gagné si on n’additionne 
pas nos forces. Œuvrer à ça avec Olivier, Thierry 

et Michel, ça ne pouvait pas mieux tom-
ber. De plus l’ensemble des rédactrices 
et rédacteurs qui participent à cette 
aventure forment une  « dream team  « 
en termes de formation qu’on voit rare-
ment ailleurs…

André Perret  : je reprends ton terme  « 
dream team « Michel

Michel Barabel  : En effet, c’est vrai-
ment un grand plaisir de compter parmi 

nos contributeurs des experts reconnus comme 
Béatrice Arnaud, Denis Cristol, Marc Dennery, 
Cyril Parlant, Yannig Raffenel, Remy Challes ou 
Jean-Pierre Willems sans oublier les nombreux 
RH (Alexandra Lange, Anne Grjebine, …) et star-
tuppers (Emilie Gobin Mignot, Laëtitia Doukhan, 
Marie Lacroix, Anne Suchodolski, …) qui nous ont 
rejoints.

Thierry Teboul : Pourquoi le Grand livre de la For-
mation est-il si...grand ?

Thierry Teboul : Parce que le sujet le vaut bien ! 
La formation est un sujet qui est carrefour de 
plusieurs problématiques RH, du recrutement à 
la GPEC, en passant par les relations sociales ; 
Au carrefour aussi d’un certain nombre d’enjeux 
politiques, notamment de politiques publiques 
prioritaires comme par exemple le développe-
ment de l’alternance ; au carrefour enfin de stra-
tégies individuelles et collectives qui concourent 
à rendre le sujet complexe, surtout quand il s’agit 
de rendre compatibles ces stratégies. 

Vu le big bang annoncé et ses répliques, il conve-
nait d’être exhaustif dans les clés d’entrée d’un 
sujet trop souvent pris par un seul prisme, que 
ce soit celui des RH, de la gouvernance du sys-
tème, ou des dispositifs. C’est cette dimension 
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résolument systémique du livre qui en fait un « 
grand « livre.

Olivier Meier : Fort de votre positionnement 
institutionnel dans différentes instances (CNU, 
HCERES, ANRT, Observatoire ASAP-Chaire 
ENA/ENSCI/Polytechnique) , quel est votre re-
gard sur le monde de la formation aujourd’hui ?

Olivier Meier : J’ai été marqué par l’évolution des ac-
teurs et de leurs rôles au cours du temps. En effet, 
en 2012, lors de la première édition du Grand livre, 
j’étais convaincu que le champ de la formation était 
complexe mais qu’en revanche, le rôle des acteurs 
était relativement stable dans le temps et identi-
fiable. Or, les différentes lois et notamment la loi « 
Avenir professionnel  « ont organisé une sorte de 
mercato avec des changements de périmètres 
d’activité (OPCO, Régions, …) avec l’émergence de 
nouveaux acteurs (France Compétences, …) et la 
disparition d’autres (Fongecif, …).

Par ailleurs, si je me focalise sur l’enseignement 
supérieur, on peut remarquer, qu’en matière d’éva-
luation des formations, nous nous focalisons sur 
cinq dimensions :

• La Recherche (nombre et impact des publica-
tions…) 

• La technologie (le digital au service de la pé-
dagogie) 

• L’International (qualité et diversité des par-
tenariats et des échanges au niveau des étu-
diants et du corps professoral)

• L’impact sociétal (contribution positive des ac-
teurs et parties prenantes).

• Et la médiatisation des activités du corps pro-
fessoral (passage TV, podcast, presse Grand 
public, ouvrage, membres de sociétés sa-
vantes, …).

Je pense que ces évolutions impacteront égale-
ment progressivement les entreprises  : lien plus 
marqué entre les formations et les résultats scien-
tifiques (éviter les modes managériales), dévelop-
pement du multimodal, formation inclusive et à 
impact positif, identité multiculturelle et capacité 
des entreprises à rayonner (marque employeur).

Thierry Teboul : Un Directeur d’Opco est-il le 
mieux placé pour co-diriger une bible de la for-
mation ?

Thierry Teboul : Le mieux placé certainement pas. 
Mais un acteur majeur, c’est sûr. En prise directe 
avec la réforme de la formation jusqu’au niveau de 

la gouvernance du système, le poste d’observation 
de directeur d’Opco aura été et est encore un lieu 
privilégié pour décrire les pratiques induites d’une 
part, et les conditions de mise en œuvre d’autre 
part. De la transformation du champ de compé-
tences des acteurs et de leur périmètre à la refonte 
de la plupart des dispositifs, tout a été revisité en 
un temps record. Mais avec une appropriation 
toute relative pour autant du nouvel écosystème 
par les principaux concernés. Dans ce contexte, les 
financeurs que sont les Opco sont en responsabili-
té, et la contribution d’un directeur à un tel ouvrage 
prend des allures de travail réflexif sur ce qui a été 
fait, et sur ce qui reste à faire !

André Perret : et votre «dada« , la prise en 
compte du budget formation comme un inves-
tissement comme un autre ?

André Perret : j’avoue que c’est une chance d’avoir 
pu faire entrer dans le Grand Livre lors de l’édi-
tion précédente les textes de Marie Ange Andrieux 
et dans celle-ci les avancées de l’Autorité des 
Normes Comptables qui accepte enfin la prise en 
compte des frais de formation liés à un investisse-
ment «matériel». C’est limité, mais au moins c’est 
une première étape… J’ignore quelle édition du 
Grand Livre il me faudra attendre pour lire que les 
frais de formation sont des investissements amor-
tissables…

Michel Barabel : Quelles sont les nouveautés de 
cette 3ème édition ?

Michel Barabel : Entre nous, quand j’ai signé pour 
le « Grand livre « , je ne m’étais pas rendu compte 
qu’en fait nous nous engagions dans un ouvrage 
à forte dimension juridique et que sans être un 
ouvrage de droit social dont une nouvelle édition 
s’impose tous les ans, le monde du développe-
ment des compétences changeait de cadre, de fa-
çon structurelle, tous les 4 ans. A ce titre, la 3ème 
édition n’est pas différente de la 2ème édition : il a 
fallu revoir 90% du contenu. Ce n’est pas une nou-
velle édition, c’est un nouveau livre. Les évolutions 
législatives ne sont pas les seules responsables de 
cette situation. Les évolutions environnementales 
(accélération de l’obsolescence des compétences, 
nouveaux critères d’employabilité, …), technolo-
giques (data, LMS, VR, …), organisationnelles (dé-
hiérarchisation, agilité, révolution managériale, …) 
et socioculturelles (aspiration des collaborateurs, 
nouveau rapport à la connaissance et au travail, 
…) ont été impressionnantes ces 4 dernières an-
nées. Cette nouvelle édition tient compte de cette 
nouvelle donne avec six nouveaux chapitres : «Co-
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vid-19 et développement des compétences  « ,  « 
Devenir une entreprise apprenante» ,  «Certifica-
tions et qualité de la formation» , «Former avec la 
réalité virtuelle» , «IA et développement des com-
pétences  : vers des organisations apprenantes 
augmentées» , «Construire des dispositifs de digi-
tal learning performants, c’est possible !».

Très clairement, le «Grand livre de la formation» , à 
l’image de ses trois parties est à la fois :

• Un ouvrage qui présente le nouveau cadre lé-
gal et ses implications pour l’ensemble des ac-
teurs ;

• Un ouvrage à destination des membres du ser-
vice « développement des compétences « des 
organisations pour réinventer leurs postures, 
leurs missions et se saisir des défis 
du learning au 21ème siècle 

- Et un ouvrage qui fait le point sur les 
questions d’ingénierie pédagogique 
multimodale en présentant notamment 
les résultats récents de la recherche en 
Sciences de l’éducation, en Sciences 
Cognitives et en Sciences de l’écono-
mie éducative. Enfin, je suis ravi que 
l’ouvrage soit toujours soutenu par les 
acteurs institutionnels du champ (AND-
RH, GARF, LabRH, Edtech, MagRH) 

Thierry Teboul : A quand la 4ème édition ?

Thierry Teboul  : La formation professionnelle se 
réforme tous les quatre ans. Faut-il pour autant 
souhaiter très vite la prochaine réforme  ? Si des 
évolutions de la Loi Avenir seront immanquable-
ment à attendre prochainement, on peut raison-
nablement penser qu’un certain « pli « a été pris. 
Je fais donc le pari qu’une quatrième édition verra 
bien le jour. Ne serait-ce que pour rendre compte 
des retours d’expériences sur les nouvelles pra-
tiques. Mais je fais aussi le pari qu’elle demandera 
sans doute moins de travail aux auteurs que nous 
sommes. Et au passage, au directeur d’Opco que 
je suis !

André Perret : Comme Thierry, je fais le pari d’une 
nouvelle édition. Je pense d’ailleurs que Dunod a 
dû souscrire une assurance vie sur nos 4 têtes, ou 
alors comme dans les « bd « les prochaines édi-
tions changeront d’auteurs si les lois tardent… mais 
oui, j’espère être dans la prochaine !

Michel Barabel, Olivier Meier, 
André Perret et Thierry Teboul

Fonction RH et Covid 19

Pourquoi un livre sur la fonction RH et le co-
vid-19 ?

C’est d’abord une saisie d’opportunité. Et, nous de-
vons, pour cela, remercier notre éditrice  « Marie 
Cécile de Vienne « chez Dunod puisque c’est elle 
qui a eu l’idée de cet ouvrage. Mais nous avons tout 
de suite sauté sur l’occasion car nous avons consi-
déré que ce livre nous permettait de poursuivre 
une réflexion menée depuis maintenant plus de 7 
ans sur la fonction et les acteurs RH. 

En effet, après avoir travaillé pendant deux ans 
au sein de la commission  « Prospective RH  « de 
l’ANDRH, nous avions sorti, déjà chez Dunod, en 

2014 avec notre compère André Perret 
le livre « A quoi ressemblera la fonction 
RH demain ? « qui a fait du chemin de-
puis puisqu’il est rédacteur en chef du 
Mag RH !

 Ce travail avait permis de faire émerger 
des scénarios prospectifs pour la fonc-
tion (la montée de la RSE et des enjeux 
sociétaux la digitalisation de la fonction, 
le DRH hors les murs, l’importance de 
l’expérience et de la relation) qui se sont 

d’ailleurs avérés très pertinents. Ce travail pros-
pectif avait également permis d’identifier deux 
phénomènes marquants sans doute en partie im-
briqués :

• Une image globalement négative (RH bashing) 
auprès de ses clients internes et externes,

• La nécessité de passer en mode digital et agile 
et de débureaucratiser la fonction.

2017 a donc été l’occasion de traiter ces deux pro-
blématiques dans le cadre de deux ouvrages :

• Pour une fonction RH inspirante : une réponse 
au RH bashing (Entreprise et Carrières)- Inno-
vations RH (avec Jérémy Lamri et Boris Sirbey, 
les 2 cofondateurs du Lab RH).

• Innovations RH (avec Jérémy Lamri et Boris 
Sirbey, les 2 cofondateurs du Lab RH).

La crise de la covid-19 est un moment incroyable 
pour la fonction RH. Elle se retrouve au centre du 
jeu et focalise toutes les attentions car elle a la 
lourde charge de mettre en œuvre le plan de confi-
nement, l’activité partielle, le déconfinement, le 
télétravail. Elle a donc mis en lumière l’importance 
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de la fonction RH, aussi bien dans ses fonctions 
de prévention (protection, confinement, décon-
finement) que d’organisation (télétravail, équipe 
alternée) ou de gestion des relations sociales 
(continuité du dialogue social). Il nous semblait 
important d’acter son rôle essentiel dans la gestion 
de cette crise singulière et d’étudier la façon dont 
les organisations sont parvenues dans des condi-
tions difficiles à gérer l’urgence pour maintenir la 
cohésion sociale et les exigences de compétitivi-
té. Ce livre, en donnant la parole aux acteurs des 
Ressources Humaines, vise également à montrer 
la compétence de la fonction et sa valeur ajoutée 
spécifique en matière de conduite du changement, 
et demain de transformation sociale et sociétale. 
La réalisation de cet ouvrage était donc pour nous, 
un moyen de témoigner à la fois de la spécificité 
de cette fonction, et d’en montrer sa richesse et 
sa diversité à travers différentes organisations. Je 
tiens d’ailleurs ici à remercier les professionnels 
qui ont accepté de répondre à nos questions, en 
nous faisant partager leurs préoccupations du mo-
ment, parfois leurs doutes mais aussi leurs espoirs. 
Ce livre est aussi le leur, et doit servir de points de 
repères et de retour d’expériences pour pouvoir 
demain gérer de nouvelles crises sanitaires.

Quelles sont les caractéristiques de cette crise ?

Contrairement à d’autres crises, les difficultés ac-
tuelles des entreprises ne sont pas le fait d’erreurs 
stratégiques ou managériales. Elles sont liées à des 
facteurs exogènes de type sanitaire (décès, hos-
pitalisation…) et réglementaire (port du masque, 
attestations de circulation sur le territoire, ferme-
ture des frontières, confinement total ou partiel, 
mesures de distanciation sociale…). Il s’agit donc 
d’une crise globale de nature exogène qui frappe 
à la fois la consommation, la production, la dis-
tribution mais également les finances publiques 
des Etats (aides aux entreprises, chômage partiel, 
prêts garantis par l’Etat, mesures en faveur de l’in-
vestissement des entreprises). 

C’est donc une crise singulière car soudaine, bru-
tale et mondiale, qui nous touche directement et 
personnellement (chômage partiel, faillites, éloi-
gnement de l’école de millions d’enfants, nou-
veaux modes d’apprentissage, développement du 
télétravail…) et dont les effets économiques (ré-
cession), sanitaires (traumatismes et séquelles), 
sociétaux (dans notre rapport aux autres) et so-
ciaux risquent de se faire sentir pendant plusieurs 
années. On peut même penser que l’impact de 
cette crise nous conduise à revoir certaines de nos 

pratiques managériales notamment dans le champ 
de la santé et de la sécurité (distanciation sociale). 
Il nous semblait donc important en tant qu’ensei-
gnants, chercheurs mais également au regard de 
notre activité de conseil en entreprise d’analyser 
les caractéristiques de cette crise et leurs réper-
cussions sur la gestion des entreprises. Ce livre 
se veut donc le reflet d’une période qui marquera 
sans aucun doute l’histoire des entreprises mais 
aussi un livre témoin des changements à l’œuvre 
dans les organisations, pour bâtir un nouveau  « 
vivre ensemble «. 

Quels sont pour vous les apports du livre ?

A notre avis, l’originalité de ce livre tient beaucoup 
à sa conception et à son ancrage dans la réalité 
pratique des organisations. Ce livre est d’abord un 
passionnant témoignage de 40 DRH d’entreprises 
de taille, de secteur et de culture différents qui 
partagent leurs expériences et les leçons qu’ils en 
tirent pour la fonction. En consolidant leurs contri-
butions c’est plus d’une centaine de leçons et de 
bonnes pratiques que ce livre permet de mettre 
en lumière. Il constitue en cela une extraordinaire 
boite à outils pour toutes les personnes s’intéres-
sant aux RH.

Par ailleurs, depuis maintenant une vingtaine d’an-
nées, nous vivons également l’évolution de la fonc-
tion RH en tant qu’acteur à travers nos formations 
à Sciences Po et à l’IAE mais aussi dans le cadre de 
nos interventions et actions. Alors que la fonction 
RH était en débat, parfois contestée, souvent dis-
cutée, il nous tenait à cœur de rendre hommage 
à ces professionnels qui ont été à la hauteur des 
enjeux durant cette période si particulière. C’est 
à ce niveau-là que notre effort s’est concentré, 
en cherchant à analyser et expliquer la nature de 
ces changements, tant sur le plan organisationnel, 
culturel, que social et sociétal. 

Sur un plan plus personnel, ce livre nous a forte-
ment impacté sur notre manière d’aborder la re-
cherche en sciences de gestion, en orientant da-
vantage nos thématiques sur les transformations 
à venir, avec une attention plus grande accordée 
aux questions de responsabilité et de sécurité. Elle 
nous a aussi permis de repenser notre pédagogie 
dans nos différentes formations, en travaillant sur 
de nouveaux modules dans le domaine de la ges-
tion de carrières (nouvelles fonctions, nouveaux 
métiers, nouvelles attentes) et du développement 
des compétences (gestion de crise, innovation so-
ciale et managériale, management sociétal) en re-
lation étroite avec le Lab RH.
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Etat des lieux Pré-Covid-19
Chapitre 1. Protéger la santé et la sécurité au travail
Chapitre 2. Travailler à distance ou en présentiel ?
Chapitre 3. Recruter, intégrer et gérer les carrières
Chapitre 4. Digitaliser le développement des compé-
tences
Chapitre 5. Gérer les relations sociales à distance
Chapitre 6 Renouveler son modèle organisationnel et 
culturel
Quelle fonction RH Post-Covid-19

PAR MICHEL BARABEL ET OLIVIER MEIER

Au-delà du collectif, l’individu au coeur de la QVT

Livre Blanc

Peu en doutent encore, la Qualité de Vie au Travail 
(QVT), contribue à la performance professionnelle. 
Si le cercle vertueux qui lie QVT et performance est 
maintenant clairement établi, mettre en place des 
démarches QVT efficaces n’en est pas moins diffi-
cile. Les recherches mettent en avant le fait qu’une 
démarche globale de la promotion de la QVT de-
vrait comprendre à la fois un accompagnement 
collectif, géré au niveau organisationnel et initié 
par la direction, et un accompagnement individuel 
de chaque salarié, adapté à sa personnalité et à ses 
compétences personnelles.  

Quelles caractéristiques individuelles ont un effet 
sur le bien-être ? Quel est l’impact de la prise en 
compte des spécificités de chaque salarié sur les 
démarches QVT ? Quelles actions mettre en place 
concrètement ? En association avec le Lab RH et 
emlyon business school, Moodwork a conduit une 
étude au niveau national dans le but de mieux 
comprendre cet aspect parfois négligé dans les 
démarches QVT : l’accompagnement individuel 
des salariés.

Pour télécharger le livre blanc : 

https://qvt.moodwork.co/etude_individu_au_coeur_de_la_qvt
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audit social : audit social : 
mal Nommer les mal Nommer les 
chOses, c’est ajOuter chOses, c’est ajOuter 
au malHeur du au malHeur du 
moNdemoNde
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D
ébuter un article consacré à la GRH par une 
citation de Camus n’est pas habituel mais 
une critique de l’audit social, notamment 

dans sa dimension  « conformité  «, mérite au-
jourd’hui une mise au point. Quels sont les termes 
de la controverse ? 

Premier point  : le développement des audits so-
ciaux dans le cadre de la chaîne d’approvisionne-
ment.

La chose n’est pas nouvelle mais la loi du 27 mars 
2017 relative au devoir de vigilance des socié-
tés mères et des entreprises donneuses d'ordre a 
considérablement développé la demande d’audits 
sociaux de conformité par rapport notamment aux 
droits fondamentaux du travail et à certaines pra-
tiques salariales. C’est désormais par milliers que 
se comptent les audits sociaux que des entreprises 
françaises commandent chaque année à des ca-
binets spécialisés, plus rarement à de grandes so-
ciétés d’audit (Bureau Veritas, Intertek, UL, SGS 
…). Pour ne prendre que le cas de la Chine, une 
centaine de petits ou moyens cabinets locaux pro-
posent d’effectuer des audits de conformité et un 
site tel qu’Alibaba fournit même des vidéos pour 
donner des exemples d’audit « in situ «. 

Le marché est donc florissant et la perspective eu-
ropéenne de publication d’une directive sur le su-
jet devrait encore le développer dans les années à 
venir.

Deuxième point : des critiques virulentes se font 
jour par rapport à ces audits sociaux.

Ces audits sociaux seraient inutiles et, pour cer-
tains, ils protégeraient davantage les marques ou 
les entreprises donneuses d’ordre que leurs sala-
riés. Des reportages font état de graves manque-
ments dans les conditions de travail de telle ou telle 
usine asiatique qui a pourtant « subi « avec succès 
le passage de plusieurs auditeurs de conformité. 
Un site spécialisé va jusqu’à écrire : 

« Pour certains, ils (les audits sociaux) auraient 
même l’effet pervers de contribuer à des

violations des droits de l’homme « (RSEDATANEWS, 
3juin 2020). 

Les raisons avancées relèvent de trois ordres :

1En premier lieu, les auditeurs ne sont pas com-
pétents et ils se font berner par les DRH des 

sociétés qu’ils auditent. On leur présente, par 
exemple, de fausses déclarations de main d’œuvre, 

des fiches de salaire « trafiquées «, etc. Pour cer-
tains les audits ont le tort d’être « annoncés « et 
devraient être des audits inopinés afin que les di-
rections n’aient pas le temps de se préparer. Pour 
d’autres, il faudrait que les audits soient plus longs 
et donc plus chers pour que les auditeurs aient le 
temps de passer partout. 

2En deuxième lieu, l’audit social en lui-même ne 
serait pas la solution aux problèmes que ren-

contrent les travailleurs des usines qui sont situées 
dans les pays à bas coût de main d’œuvre. L’impor-
tant serait d’améliorer leur sort…

3En dernier lieu, l’audit social devrait être rem-
placé par un travail sur l’analyse des causes qui 

conduisent à des non-conformités, ainsi Martine 
Combemale, Présidente de l’ONG RHSF déclarait 
récemment  :  « aujourd’hui, l’audit social est une 
inspection. Il consiste à regarder si un code de 
conduite est respecté. Comme on regarde uni-
quement les résultats, on se retrouve avec des en-
treprises qui ont de bonnes notes parce que, par 
exemple, elles adhèrent au Global Compact. Ce 
n’est pas cela qui va changer une situation de tra-
vail forcé dans un pays à risque. Nous pensons qu’il 
faut travailler sur la compréhension des causes 
qui mènent au travail forcé. Auditer, cela veut dire 
écouter «

Troisième point : éviter le mélange des genres

Il est étonnant de constater combien une pratique 
telle que l’audit social peut être victime de son suc-
cès au point que l’on en oublie les fondements. Ici 
on reproche, par exemple, à l’audit de conformité 
de ne pas améliorer la situation des travailleurs, de 
ne pas donner de solutions aux problèmes rencon-
trés. On semble oublier qu’il n’a jamais eu cet ob-
jectif. L’audit de conformité, comme son nom l’in-
dique bien, se borne à constater que les pratiques 
sociales de l’entité auditée respectent des critères 
d’audit (des exigences) qui sont, pour la plupart, is-
sus des référentiels de l’OIT. 

Pour prendre juste un exemple qui est celui du tra-
vail forcé (et sans entrer dans la définition de ce 
dernier) l’auditeur social est là pour vérifier qu’il 
n’y a pas de travail forcé. Il n’est pas là pour mettre 
fin au travail forcé et pour trouver des solutions 
conformes aux intérêts desdits travailleurs forcés 
ou aux intérêts des entreprises qui les emploient. 
En ce sens les ONG ont raison de dire qu’un audit 
de conformité n’améliore pas la situation des tra-
vailleurs, mais ce n’est pas son rôle. 
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Audit social pendant la pandémie

Pour prendre un exemple récent lié au coronavirus, 
la Malaisie est le pays qui produit le plus de caout-
chouc et donc qui a fourni le plus de gants durant 
la pandémie. Il y a du travail forcé et du travail des 
enfants en Malaisie et selon l’agence Bloomberg 
une gigantesque cargaison de gants a été refusée 
aux USA à la suite de la mise à jour de non-confor-
mité sur ces deux points. Les entreprises ma-
laisiennes interrogées ont fait état d’un 
déficit passager de main d’œuvre…  

Je ne sais pas ce qui s’est passé 
par la suite et si les fournisseurs 
malaisiens ont mis fin à cette 
situation inacceptable mais, 
pour moi, l’audit social de 
conformité a joué son rôle. Il 
a répondu à la question posée 
et dans ce cas la conséquence 
a été le refus des marchandises 
ce qui est d’ailleurs assez rare pour 
être noté. Peut-être les pratiques ont-
elles évolué à la suite de ce refus, peut-être 
pas. Seul un nouvel audit nous le dira.

N’oublions jamais que l’on se situe dans le cadre 
d’audits qui ne sont pas demandés par le produc-
teur malaisien mais imposés par l’importateur 
américain. D’ailleurs le gouvernement malaisien 
demande à ses producteurs de réaliser des audits 
sociaux à partir de l’an prochain (2021) de façon à 
ne plus connaitre ce type de situation.

Audit interne versus audit de la chaine d’approvi-
sionnement

On confond parfois l’audit interne tel qu’on le 
trouve dans nos grandes entreprises et l’audit des 
fournisseurs ou des sous-traitants tel que le de-
voir de vigilance l’impose. En réalité, l’objectif est 
très différent même si dans les deux cas il s’agit de 
donner confiance. Dans le cas de l’audit interne 
le commanditaire a tout intérêt que les règles 
et les process soient respectés car il a choisi ces 
règles ou ces process parce qu’il pense (à tort ou 
à raison c’est un autre problème) que ce sont de 
bonnes règles, de bons process. De même si des 
points d’audit révèlent des faiblesses le dirigeant 
s’attend à ce que les auditeurs lui suggèrent des 
pistes d’amélioration. A lui, le commanditaire ou 
le client de l’audit, d’étudier l’opportunité de leur 
application. Dans le cas classique de l’audit d’un 
fournisseur ou d’un sous-traitant ce n’est pas la 
direction de l’entité auditée qui a demandé l’au-

dit même si contractuellement elle a accepté son 
principe. Il y a fort à penser qu’elle considère ces 
audits comme des contraintes et non pas comme 
des opportunités d’amélioration. A partir de cette 
situation objective il est anormal de demander à 
l’audit de conformité d’améliorer quoi que ce soit. 
Ce qui importe c’est que l’audit ait été bien fait, 
que des éventuelles tricheries des audités aient 
été détectées et que les résultats de l’audit soient 

fiables avec une marge d’erreur acceptable 
(5, 10% ?). On est en droit d’avoir ces 

attentes par rapport à l’audit des 
fournisseurs. Mais ne lui deman-

dons pas ce qu’il ne peut fournir 
à savoir une amélioration de la 
situation des travailleurs.

La remédiation

Lorsque le rapport d’audit a été 
remis à la direction de l’entité 

(qui ne l’a pas demandé) et au 
client qui l’a demandé, on change 

de registre. Pour rendre les choses 
plus claires il faut remonter en arrière. Il y 

a quelques années des doutes subsistaient quant 
à la responsabilité de la protection des droits de 
l'homme. 

En conséquence, en raison de l'impact élevé des 
activités des entreprises sur ces droits, les Nations 
Unies ont demandé au professeur John Ruggie 
d'identifier les obligations des pays et des entre-
prises en la matière. Le résultat est connu sous le 
nom de «principes Ruggie" et ces principes ont été 
repris par l’ONU et (sans le dire) par notre loi sur le 
devoir de vigilance. 

It comprises three core principles: the State duty 
to protect against human rights abuses by third 
parties, including business; the corporate res-
ponsibility to respect human rights; and the need 
for more effective access to remedies.  Source  : 
https://www.business-humanrights.org/sites/de-
fault/files/reports-and-materials/Ruggie-report-
7-Apr-2008.pdf 

Protéger, respecter et remédier sont les trois piliers 
qui dictent désormais l’action en matière de Droits 
de l’Homme et l’audit social trouve parfaitement sa 
place dans le pilier central, le respect. C’est l’outil 
idéal pour vérifier si les Droits de l’Homme et les 
Droits fondamentaux du Travail sont respectés. 
S’ils ne le sont pas on passe au troisième pilier qui 
est la remédiation et il faut pour cela construire ou 
plutôt coconstruire des outils adaptés. Ces outils 
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peuvent être très différents selon les situations. Si, 
par exemple, le client représente la quasi-totalité 
de l’activité du fournisseur il se peut que la simple 
menace de cesser la relation commerciale amène 
ce dernier à résipiscence. C’est peut-être ce qui 
est arrivé dans le cas des gants malaisiens ?  Mais 
dans la plupart des cas les choses ne marchent pas 
ainsi et la remédiation comporte de nombreuses 
dimensions qui vont de l’application  de sanctions 
à l’aide technique en passant par des incitations fi-
nancières, de la formation, de l’accompagnement. 
C’est toujours long, couteux et impliquant pour 
tous ceux qui s’y engagent et c’est très aléatoire 
quant au résultat. C’est pourtant, tout le monde en 
est conscient, le plus important. Or, rien de tout 
cela ne relève de l’audit social. 

Camus avait donc raison, mal nommer les choses, 
c'est ajouter au malheur du monde, et en l’occur-
rence critiquer l’audit social alors qu’on regrette 
le manque d’implication des entreprises dans la 
remédiation c’est effectivement mal nommer les 
choses. En revanche, qu’on demande aux audi-

teurs d’être compétents, de ne pas se faire berner, 
qu’on demande aux entreprises commanditaires 
de leur donner les moyens nécessaires pour exer-
cer leurs diligences, sur tous ces points je pense 
que nous pouvons nous accorder. 

De même concernant le travail des enfants dans 
l’industrie  textile, ce que l’on est en droit de deman-
der à l’audit social aujourd’hui c’est, par exemple, 
de ne plus se contenter d’auditer les entreprises 
des pays du Sud qui sont les contractants habituels 
des donneurs d’ordre du Nord mais de remonter 
d’un cran en auditant également les sous-traitants 
de ces sous-traitants qui sont souvent de petites 
entreprises familiales (voire des familles) car c’est 
là que se situe neuf fois sur dix le travail des enfants 

On peut consulter à ce sujet  :  « Chidren’ s rights 
in the garment and footwear supply chain” de 
l’UNICEF (2020)

Jacques IGALENS
Président de l’IAS
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S emploi : «fraNce relaNce» emploi : «fraNce relaNce» 
iNvestit massivemeNt daNs iNvestit massivemeNt daNs 
l’activité partielle de lOngue l’activité partielle de lOngue 
durée et les compéteNcesdurée et les compéteNces

Muriel Besnard, Consultante juridique pour la Veille Légale RH - Droit social et  
Sonia Arlaud, Responsable du Pôle Veille juridique France chez ADP.
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L
a France a connu une crise sanitaire sans pré-
cédent qui, aujourd’hui, laisse place à une crise 
économique et un risque de chômage de masse. 

Pour y faire face, le gouvernement a lancé un plan de 
reconstruction, « France Relance », portant la vision 
à long terme d’une France en 2030. Ainsi, l’objectif 
annoncé est de « transformer le risque en chance, 
la crise en opportunité, en investissant prioritaire-
ment dans les domaines les plus porteurs, ceux qui 
feront l’économie et créeront les emplois de demain 
». Le plan porte donc sur de nombreux domaines en 
matière d’écologie, de compétitivité et de cohésion 
sociale. Sur ce dernier point, les entreprises auront 
des outils à disposition, telles que des aides à l’em-
bauche, ainsi que des dispositifs de sauvegarde des 
emplois via l’activité partielle de longue durée et de 
développement des compétences. 

Le nouveau dispositif d’APLD (pour activité partielle 
de longue durée) s’adresse à toutes les entreprises 
qui sont confrontées à une réduction durable de leur 
activité. Lorsque les conditions sont réunies, l’en-
treprise est en mesure d’en bénéficier pendant une 
durée maximale de 24 mois, consécutifs ou non, sur 
une période de référence de 36 mois consécutifs.

Pour mettre en œuvre le nouveau mécanisme 
d’APLD, l’employeur doit conclure un accord collec-
tif d’établissement, d’entreprise ou de groupe, ou 
de branche étendu. Dans ce dernier cas, si une en-
treprise relevant de la branche souhaite bénéficier 
du régime d’APLD, elle devra élaborer un document 
conforme aux stipulations de l’accord de branche.

L’accord collectif, ou le document unilatéral, doit dé-
finir de façon obligatoire :

• La date de début et la durée d’application du dis-
positif d’APLD ;

• Les activités et salariés auxquels s’applique ce 
dispositif ;

• La réduction maximale de l’horaire de travail en 
deçà de la durée légale. Sur ce point, sauf cas ex-
ceptionnels pour lesquels le plafond est relevé à 
50 %, cette réduction d’horaire ne peut excéder 
40 % de la durée légale du travail sur la durée 
d’application du dispositif ;

• Les engagements en matière d’emploi et de for-
mation professionnelle ;

• Les modalités d’information des organisations 
syndicales de salariés signataires et des institu-
tions représentatives du personnel sur la mise 
en œuvre de l’accord.

Une fois établi, l’accord collectif, ou le document 
unilatéral, doit être transmis au préfet, ou par délé-
gation de celui-ci, la DIRECCTE, pour validation ou 
homologation.

La demande d’homologation du document élaboré 
par l’employeur ou de validation de l’accord collectif 
est envoyée à l’administration par voie dématéria-
lisée, dans les mêmes conditions que la demande 
d’activité partielle de droit commun. Elle est ac-
compagnée de l’avis rendu par le CSE s’il existe et 
de l’accord collectif ou du document élaboré par 
l’employeur. La notification de validation ou d’ho-
mologation (ou son refus, le cas échéant) est faite 
par voie dématérialisée à l’employeur. Elle est aussi 
notifiée par tout moyen au CSE s’il existe, et s’il s’agit 
d’un accord collectif, aux organisations syndicales 
signataires. Pour prendre sa décision, le préfet doit 
s’assurer des conditions de validité et de la régularité 
de la procédure de négociation ainsi que de la pré-
sence de l’ensemble des clauses obligatoires.

Elle notifie à l’employeur sa décision motivée de va-
lidation dans un délai de 15 jours à compter de la 
réception de l’accord collectif (21 jours pour ce qui 
concerne le document unilatéral). Le silence gardé 
par le préfet pendant ce délai vaut décision d’accep-
tation de validation.

Une fois que la décision de validation ou d’homo-
logation est prise, elle vaut autorisation d’activi-
té partielle pour une période de six mois. Elle peut 
alors être renouvelée par périodes de six mois, au 
vu d’un bilan que l’employeur adresse au préfet sur 
le respect des engagements souscrits dans l’accord. 
L’indemnité horaire d’activité partielle perçue par le 
salarié placé en APLD correspond à 70% de sa rému-
nération horaire brute. Elle est retenue dans la limite 
de 4,5 fois le SMIC.

Le taux horaire de l’allocation versée à l’employeur 
par l’Agence de services et de paiement dépend de 
la période à laquelle les accords ont été transmis 
au préfet, en l’état actuel des textes  : pour les ac-
cords conclus avant le 1er octobre 2020, le montant 
de l’allocation correspond à 60 % de la rémunéra-
tion du salarié (limitée à 4,5 fois le SMIC) ; ce taux 
passe à 56% pour les accords transmis à compter du 
1er octobre 2020. En toute hypothèse, l’employeur 
ne peut recevoir une allocation horaire inférieure 
à 7,23 euros. Cette allocation n’est pas définitive-
ment acquise à l’employeur. En effet dans le cadre 
de l’APLD, celui-ci s’engage pour le maintien en em-
ploi des salariés. Il s’ensuit que si l’administration 
observe une rupture du contrat de travail pour un 
motif économique pendant cette période, il pourra 
se voir demander de rembourser l’allocation perçue. 
Le montant du remboursement varie selon le salarié 
concerné par la rupture, il peut aller jusqu’à l’intégra-
lité des sommes perçues.

L’APLD s’applique aux accords collectifs et aux do-
cuments qui ont été transmis à l’administration pour 
validation ou homologation jusqu’au 30 juin 2022 au 
plus tard. De sorte que ce dispositif est susceptible 
de s’observer dans les entreprises jusqu’en 2025.
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« France relance » fait également le choix d’investir 
massivement dans les compétences « pour ne pas 
perdre les savoir-faire dans les entreprises qui tra-
versent des difficultés passagères (…) ». Aussi, pour 
éviter les effets d’aubaine, les investissements sont 
fléchés en s’appuyant sur des dispositifs 
existants comme le compte personnel 
de formation (CPF), l’alternance, ou 
le « CPF de transition profession-
nelle ». 

Avec le CPF, le titulaire du 
compte récupère 500 € par 
an avec un plafond de 5 000 € 
(ou 800 € par an avec un pla-
fond de 8 000 € pour les per-
sonnes sans qualification et les 
salariés handicapés). Le plan 
prévoit d’abonder le CPF pour des 
formations dans les trois secteurs 
considérés comme stratégiques  : le 
numérique, la transition écologique et le 
secteur industriel concerné par l’enjeu de souve-
raineté économique et de relocalisation de produc-
tions. Bien que les abondements soient orientés, ils 
s’adressent à tous les titulaires de CPF, alors que la 
reconversion ou la promotion par l’alternance dit « 
Pro-A » concerne un public plus restreint. 

En effet, la Pro-A s’adresse aux salariés ayant un ni-
veau de qualification inférieur à la licence. Elle est 
très attendue dans les secteurs où l’emploi des sa-
lariés est touché par des mutations technologiques 
et économiques. Or, bien que le dispositif soit en 
vigueur, la liste des certifications éligibles doit être 
définie au sein d’un accord de branche étendu et 
l’extension de l’accord est subordonnée aux critères 
de forte mutation de l’activité et de risque 
d’obsolescence des compétences. 
L’objectif du plan est donc d’accé-
lérer la procédure d’extension afin 
que de nombreuses entreprises 
puissent bénéficier des avan-
tages de la Pro-A, à savoir, une 
prise en charge de tout ou par-
tie des frais pédagogiques, des 
frais de restauration et d’héber-
gement par les Opco (Opéra-
teurs de compétences). De plus, 
dans certains cas, la rémunération 
du salarié peut également être prise 
en charge. 

Le plan de relance mise également sur le CPF 
de transition professionnelle, créé par la loi « Ave-
nir professionnel », du 5 septembre 2018 en rem-
placement du CIF (Congé individuel de formation). 
Ces formations longues, sont financées depuis le 
1er janvier 2020 par les CPIR (Commissions pari-
taires interprofessionnelles régionales) récemment 
appelées les associations « Transition Pro » (ATpro). 

Ce dispositif pourrait être davantage mobilisé étant 
donné le contexte économique et les fortes muta-
tions attendues dans certains secteurs. Ainsi, un fi-
nancement complémentaire serait alloué aux CPIR 
qui peuvent prioriser certaines formations de recon-

version, notamment pour les salariés les plus 
touchés par la crise économique. 

A noter également que les em-
ployeurs qui ont recours à l’activité 

partielle peuvent ou doivent, selon 
les cas, investir dans des forma-
tions pour ces salariés. Dans ce 
cadre, le FNE-Formation de-
vrait être abondé à hauteur d’un 
milliard d’Euros sur 2020-2021 
pour financer des formations qui 

doivent permettre aux salariés de 
favoriser leur employabilité, dans 

un contexte de mutations écono-
miques (hors formations obligatoires à 

la charge de l’employeur). 

C’est le cas par exemple de formations sur les nou-
velles technologies hybrides dans l’automobile, 
de certifications en cybersécurité… Tous ces outils 
visent bien sûr à éviter le chômage de longue durée 
pour les salariés travaillant dans des secteurs parti-
culièrement touchés par la crise économique. Tou-
tefois, les demandeurs d’emploi ne sont pas en reste 
et le plan prévoit de doter Pôle emploi de moyens 
budgétaires et humain complémentaires. Par ail-
leurs, toujours pour les demandeurs d’emploi, la 
rémunération des stagiaires de la formation profes-
sionnelle (hors jeunes) serait revalorisée. L’objectif 
est de rendre ce dispositif plus incitatif qu’il ne l’est 
aujourd’hui. 

Enfin, fort de l’expérience du confine-
ment, le gouvernement souhaite éga-

lement donner un coup de pouce 
en faveur de la digitalisation des 

organismes de formation. Cela 
passera notamment par la gé-
néralisation de plateforme di-
gitale et la mise à disposition 
de service publique auprès des 
organismes de formation et 

des CFA. Des modules digitaux 
de formation seraient également 

mis à disposition gratuitement des 
organismes de formation dans une 

logique de patrimoine commun. Tout cela 
serait financé par un redéploiement des marges 

du Plan d’investissement dans les compétences 
(PIC). 

Muriel Besnard et Sonia Arlaud
Muriel Besnard, Consultante juridique pour la Veille Légale RH - Droit 

social et Sonia Arlaud, Responsable du Pôle Veille juridique France 
chez ADP.
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plébiscite eN faveur plébiscite eN faveur 
du télétravail : du télétravail : 
résultats d’une résultats d’une 

enquêteenquête
Hubert LANDIER
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L
e confinement imposé pour des raisons sani-
taires en France comme dans de nombreux 
pays du monde a conduit à une expansion 

forte du télétravail, jusqu’alors pratiqué avec parci-
monie par un nombre limité d’entreprises. Celui-ci 
aura  ainsi constitué une découverte, non seule-
ment pour de nombreux salariés, mais également 
pour les entreprises qui les emploient. 

Quasiment contraintes d’en admettre la pratique, 
nombre d’entre elles tendent toutefois à l’encadrer 
d’une façon restrictive  : un jour, deux jours, trois 
jours par semaine, et pas plus. Pourquoi cette li-
mitation  ? La réponse consiste à prétendre sau-
vegarder ainsi le « lien social ». Ces limitations 
paraissent toutefois fortement arbitraires dans la 
mesure où elles sont formulées et imposées in-
dépendamment de la nature de l’activité des in-
téressés quand ils se trouvent dans les locaux de 
l’entreprise, qui peut consister par exemple à se 
concentrer sur son ordinateur. Il est donc permis 
d’y voir une autre raison : l’incapacité à admettre 
que le salarié lui-même puisse se montrer auto-
nome, construire par lui-même ses propres liens 
sociaux, du moins ceux qui lui seront agréables, 
utiles ou nécessaires, et à reconstruire ainsi l’orga-
nisation de l’entreprise en modifiant radicalement 
le rôle des managers. Le manque de souplesse 
des accords récemment conclu (qui pourraient 
prévoir par exemple à subordonner la pratique 
du télétravail à une présence dans les locaux lors 
seulement que sont organisées des réunions, ou à 
tenir compte de la diversité des tâches et des per-
sonnes) témoigne ainsi pour le moins, venant de 
la Direction des entreprises, d’un manque de rési-
lience au changement. Les résultats de l’enquête 
présentée ci-dessous ont été obtenus dans une 
PME occupant 60 personnes dans le secteur des 
services médicaux, cette enquête ayant été sollici-
tée par le CSE et le questionnaire élaboré avec sa 
participation à partir d’un projet présenté par l’in-
tervenant. Bien entendu, il serait osé d’en extrapo-
ler les résultats à l’ensemble des salariés français. Il 
s’agit en effet d’une population spécifique. On ver-
ra néanmoins que le télétravail, aux yeux du moins 
des répondants à cette enquête, est considéré, à 
certaines conditions du moins, comme une contri-
bution forte au progrès social, mais également à la 
performance de l’entreprise.

le questionnaire :
Il porte à la fois :

• sur la façon dont a été vécu le confinement,

• sur les éléments de confort, s’agissant des 
conditions dans lesquelles il a été vécu,

• sur les conséquence du télétravail en termes 
d’efficacité, 

• sur le rôle respectif attendu de la Direction et 
des représentants du personnel,

• sur son accompagnement par l’entreprise.

Ces questions, traitées ensuite sur une plateforme 
digitale dédiée, étaient proposées sous forme 
d’une affirmation à laquelle il fallait répondre sur 
une échelle de Likert.

1. Pour moi, le télétravail pendant le confinement 
s’est passé dans de bonnes conditions

2.  J’ai pu compter sur l’aide de l’entreprise
3.  J’ai pu compter sur l’aide de mon manager
4.  J’ai eu des difficultés pour m’organiser
5.  J’ai découvert une autre façon de travailler
6.  En ce qui me concerne, je suis favorable à l’or-

ganisation du télétravail
7.  La possibilité de travailler en télétravail repré-

sente un progrès social
8.  Le télétravail représente une possibilité de pro-

grès pour l’entreprise
9.  Le télétravail ne doit pas pouvoir être imposé 

au salarié
10. Je suis bien équipé(e) chez moi pour le télétra-

vail
11. Le télétravail risque de perturber ma vie fami-

liale
12. Ma vie de famille risque d’avoir des effets néga-

tifs pour mon travail en télétravail
13. Je travaille mieux de chez moi qu’en venant 

dans les locaux de l’entreprise
14. L’organisation du télétravail devra donner lieu à 

un accord avec les représentants du personnel
15. Le télétravail doit correspondre à un choix ré-

versible du salarié
16. L’organisation du télétravail nécessite un règle-

ment intérieur précis
17. Le passage au télétravail suppose un accord du 

supérieur hiérarchique
18. Un accompagnement des salariés (psycholo-

gique, ou en vue de l’aider à s’organiser) en té-
létravail est nécessaire

19. Le télétravail suppose la présence du salarié 
dans les locaux de l’entreprise pour temps mi-
nimum chaque semaine

20. L’entreprise doit pouvoir imposer un retour au 
travail dans les locaux de l’entreprise au salarié 

S
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qui ne respecte pas les dispositions le concer-
nant

21. L’entreprise doit aider le salarié en télétravail à 
s’équiper (ordinateur, portable, etc.) et prendre 
en charge les frais d’abonnement correspon-
dant

22. Les salariés de l’entreprise ont assez de matu-
rité pour s’organiser en dehors de la présence 
de leur supérieur hiérarchique

23. Le télétravail obligera la hiérarchie à repenser 
son rôle

24. Le télétravail aura pu effet de compliquer le 
rôle des représentants du personnel

25. Le contrôle du temps de travail effectué devra 
laisser place à la capacité à exercer une fonc-
tion dont le contenu aura été discuté avec le 
supérieur hiérarchique

26. La répartition du temps de télétravail et de tra-
vail dans les locaux de l’entreprise doit faire 
preuve de souplesse

la passation de l’enquête :
L’enquête a été ouverte sur une durée d’une se-
maine, les salariés ayant, afin de se connecter sur 
le site dédié, reçu un identifiant et un numéro de 
code distribués de façon aléatoire afin de préser-
ver leur anonymat. Certaines questions étaient, 
pour des raisons techniques, formulées de façon 
positive, d’autres de façon négatives. Les six ré-
ponses possibles étaient :

• tout à fait d’accord
• d’accord
• plutôt d’accord
• plutôt pas d’accord
• pas d’accord
• pas du tout d’accord

Sur 60 personnes invitées à participer à cette en-
quête, 44 ont répondu, ce qui représente un taux 
de réponse de 75%, que l’on peut qualifier d’ex-
cellent.

les résultats de l’enquête

Pour chaque question, les réponses ont été syn-
thétisées par une note globale, celle-ci allant de 
0 (aucune réponse positive) à 20 (l’ensemble des 
réponses étant positives). On notera que dans la 
présentation ci-dessous, les questions ont été re-
formulées de façon à être toutes de sens positif.

• 
• En ce qui me concerne,  je suis favorable à l’organisa-

tion du télétravail 16,6
• La possibilité de travailler en télétravail représente un 

progrès social 16,6
• Le télétravail représente une possibilité de progrès 

pour l’entreprise 16,7
• Pour moi, le télétravail pendant le confinement s’est 

passé dans de bonnes conditions 14,7
• J’ai pu compter sur l’aide de l’entreprise pour mon 

équipement matériel 15,1
• J’ai pu compter sur l’aide de l’entreprise pour échanger 

sur mes difficultés d’organisation 14,3
• Je n’ai pas eu de difficultés pour concilier le télétravail 

avec ma vie personnelle 12,0
• Le télétravail ne s’est pas traduit par une surcharge de 

travail 9,8
•  Le télétravail ne s’est pas traduit par une sous charge 

de travail 15,7
• Le télétravail n’a pas été source d’un stress supplé-

mentaire 12,8
• J’ai découvert une autre façon de travailler 15,1
• Le télétravail ne doit pas pouvoir être imposé au sala-

rié 16,6
• Je suis bien équipé(e) chez moi pour le télétravail 

13,3
• Le télétravail ne perturbe pas ma vie familiale 15,1
• Ma vie de famille est compatible avec mon travail en 

télétravail 16,7
• Je travaille mieux de chez moi qu’en venant dans les 

locaux de l’entreprise 11,9
• L’organisation du télétravail doit donner lieu à un ac-

cord avec les représentants du personnel 14,2
• Le télétravail doit correspondre à un choix réversible 

du salarié 17,8
• L’organisation du télétravail nécessite un règlement 

intérieur précis 13,9
• Un accompagnement psychologique des salariés en 

télétravail est nécessaire 6,8
• Le télétravail suppose la présence du salarié dans les 

locaux de l’entreprise pour un temps minimum chaque 
semaine 14,7

• L’entreprise doit pouvoir imposer un retour au travail 
dans les locaux de l’entreprise au salarié qui ne res-
pecte pas les dispositions le concernant 12,8

• L’entreprise doit aider le salarié en télétravail à s’équi-
per (ordinateur portable, etc.) 18,6

• Les salariés de l’entreprise ont assez d’autonomie 
pour organiser eux-mêmes leur travail 16,2

• Le télétravail oblige la hiérarchie à repenser son rôle 
13,0

• Le télétravail a pour effet de compliquer le rôle des re-
présentants du personnel 6,7

• Le télétravail implique un management basé sur la 
réalisation d’objectifs définis d’un commun accord et 
non sur le contrôle du temps de travail 13,7
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l’interprétation des résultats

Certes, l’enquête a eu lieu dans une entreprise où 
toutes les conditions étaient réunies pour un suc-
cès du télétravail. Et donc, ce qui frappe, c’est que, 
selon la majorité des répondants :

• Les personnes interrogées n’ont pas rencontré 
de difficultés (difficultés matérielles ou à s’or-
ganiser) pour adopter le télétravail,

• Le télétravail représente un progrès à la fois 
pour le salarié et pour l’efficacité de l’entre-
prise,

• Les télétravailleurs sont capables de s’organi-
ser par eux-mêmes et qu’une aide de l’entre-
prise en ce sens est inutile,

• L’entreprise doit apporter si nécessaire une 
aide aux télétravailleurs en matière d’équipe-
ment,

• L’élaboration de règles relatives au télétravail 
est souhaitable (volontariat, existence d’un rè-
glement dédié).

En revanche, on est frappé par les réponses plutôt 
négatives concernant :

• La nécessité d’un accompagnement psycholo-
gique,

• Le risque d’une surcharge de travail,

• Le risque pour les représentants du personnel 
de ne pas pouvoir jouer leur rôle.

On ne saurait bien entendu généraliser ces résul-
tats. Quoi qu’il en soit, ils témoignent, venant des 
salariés, d’un souhait et d’une capacité d’autono-
mie qui va bien au-delà de ce que la plupart des 
entreprises sont prêtes à leur concéder. Au fond, 
elles sont enfermées dans le modèle de la manu-
facture industrielle, fondée sur une organisation 
autoritaire. Un modèle qui ne peut faire que l’objet 
de réactions croissantes de rejet et nuire, bien en-
tendu, à leur image, notamment auprès des jeunes.

Hubert LANDIER
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N
ous connaissons actuellement une crise sa-
nitaire, sociale et économique majeure.  Or, 
non seulement la RSE est toujours là, mais 

elle s’est renforcée. Cette longévité révèle une 
transformation profonde. Malgré la crise, la pres-
sion des parties prenantes pour la RSE ne s’est pas 
relâchée. Du côté des actionnaires, la demande 
pour l’investissement socialement responsable 
s’est notablement accrue, les critères RSE des fi-
nanciers, appelés «ESG» (environnement, social et 
gouvernance), étant devenus la norme pour les in-
vestisseurs. À l’image de la société et des clients, les 
salariés sont en attente d’une plus grande respon-
sabilité de leurs employeurs, comptant parfois sur 
leur entreprise pour s’impliquer dans des causes 
d’intérêt général. Des programmes RSE sont lancés 
avec des objectifs précis et mesurables. Ils sont de 
plus en plus intégrés dans les directions opération-
nelles et les services supports (informatique, logis-
tique, approvisionnement, etc.).                                                                                                                           

À titre d’information, les français sont parmi les 
18 pays les plus développés, ceux qui prônent une 
accentuation des efforts en RSE et développement 
durable. Ainsi, nombreuses sont les entreprises 
qui ont voulu s’engager, avoir une action publique 
et justifier de leurs actions et les directeurs RSE ont 
un rôle grandissant depuis plusieurs années, et en-
core davantage pendant cette période de crise. Le 
poids de la RSE et du développement durable, ac-
cru depuis l’accord de Paris sur le climat de 2015 
et la loi PACTE de 2019, a convaincu les dirigeants 
d’entreprise d’intégrer la RSE à leur culture d’entre-
prise. Les objectifs de développement durable ne 
sont plus seulement une affaire de diplomates mais 
une affaire d’entreprise. Les entreprises doivent 
prendre leur part dans la recherche de nouvelles 
voies, l’enjeu est donc de réaliser une transition, en 
basculant de cette RSE déclarative et « hors sol » 
à la RSE “transformative”, c’est-à-dire utilisée pour 
faire le bien et faire évoluer le dialogue social et 
l’entreprise. Elle est conçue comme un levier stra-
tégique, une source d’innovation et un facteur de 
différenciation compétitive. 
Cette RSE « transformative » est à l’image des Tro-
phées Défis RSE France, fondés en 2012 par Nora 
Barsali, entrepreneure socialement engagée et ex-
perte en communication responsable et affaires 
publiques. 
C’est inattendu en cette période de crise, pour 
cette 8e édition des Trophées Défis RSE France, 
parrainés par le Ministère de l’Économie et des Fi-
nances et le Ministère de la Transition Écologique 
et Solidaire et soutenus par des réseaux profes-
sionnels experts dans la RSE et des médias : BNP 
Paribas Real Estate, Bpifrance, OPCO Entreprise 
de Proximité, Comité21, Label Lucie, groupe AEF 
info, Décisions durables, l’Express, RSE Data News 
; En plus de partenaires réseaux : Bouge ta Boite, 
INCO, Label ESS-ADN, et Zei ; News RSE a reçu 78 
candidatures, toutes nominées aux Trophées Défis 
RSE 2020, soit une hausse de 40% par rapport à 
l’année 2019. En effet, l’édition 2020 a été lancée 

quelques semaines avant la crise sanitaire et révèle 
une tendance des organisations à valoriser leurs 
démarches RSE et leurs engagements autour no-
tamment d’enjeux humains et sociaux  : l’Inclusion, 
l’innovation sociale, la réduction des inégalités, le 
bien-être et la santé des salariés, l’implication dans 
la société, la solidarité. L’environnement et l’innova-
tion ne sont pas en reste et de nombreuses candida-
tures portent sur des services et solutions intégrant 
la prise en compte de la transition écologique et 
solidaire et l’impact sociétal. Cette édition inaugure 
également une nouvelle mention spéciale (Égalité 
Professionnelle) qui distinguera une organisation 
engagée de longue date dans l’égalité Homme-
Femme, la mixité et l’équilibre vie professionnelle/
vie personnelle. Enfin, cette année, les candidatures 
émanent d’entreprises et d’associations souhaitant 
faire connaître leurs démarches RSE et se challenger 
dans les catégories qui correspondent aux piliers de 
la RSE mais aussi à leurs préoccupations de bonne 
gouvernance. 
« Les candidatures 2020 révèlent ainsi une in-
croyable appétence des enjeux ESG et un souhait 
de s’impliquer davantage dans la solidarité et la vie 
publique. On note une hausse des candidatures 
émanant d’organisations souhaitant valoriser leur 
implication dans la vie publique et les grands enjeux 
sociétaux, et une augmentation de candidatures de 
start-ups à impact. »
 Les candidatures 2020 émanent d’entreprises et 
d’organisations de toutes tailles et tous secteurs 
d’activité  : cosmétique, assurance, banque, éner-
gie, téléphonie, sciences cognitives, santé (labora-
toires pharmaceutiques, médico-social), restaura-
tion, agriculture urbaine responsable, immobilier, 
numérique, industrie, construction, services aux 
entreprises et enfin collectivité publique. Les can-
didatures couvrent par ailleurs 9 régions de France, 
14% sont issues de grands groupes et grandes en-
treprises (11), 19% de start-ups (15), 67% de TPE/
PME/ETI.
Le Jury s’est tenu le 1er juillet 2020 et le palmarès 
sera dévoilé cet automne lors de la cérémonie de 
remise des Trophées Défis RSE 2020 au Palais du 
Luxembourg (Sénat). Les membres du jury des Tro-
phées Défis RSE témoignent : « La présélection de 
l’année a été remarquable. Qu’ils soient issus de 
grands groupes ou de petites entreprises, les pro-
jets qui nous ont été soumis portaient des valeurs 
cardinales. C’est la preuve que la RSE devient pré-
pondérante dans les modèles économiques. En ac-
compagnant cette évolution, Les Défis RSE sont un 
formidable baromètre sociétal. » Sébastien Folin, 
Speaker Journaliste Producteur ; « Quelle journée 
inspirante ! Le palmarès nous a conduit à des choix 
difficiles parfois. Mais cette édition 2020 incarne le 
foisonnement des initiatives reçues... »  Sandrine 
Maisano, secrétaire général du Comité 21. 

Pour candidater aux Trophées Défis RSE 2021, dos-
sier sur demande à : candidature@newsrse.fr
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S

Professeur en IA à sorbonne unIversIté/LIMsI-Cnrs,  
MeMbre du CnPen et du GPAI sur Le futur du trAvAIL

NoN au covid, oui à la NoN au covid, oui à la 
préservatioN du lieN social !préservatioN du lieN social !
quand la sOciété civile s’invite dans l’entreprise…quand la sOciété civile s’invite dans l’entreprise…

Elisabeth PROVOST VANHECKE
Systémicienne et didacticienne du travail  

Chroniqueuse et auteure
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Dossier N°11 : Vivre Ensemble

S
i la covid nous offre une réelle opportunité 
pour que l’Etre au travail ne soit plus considé-
ré comme une " ressource humaine " ; il peut 

impulser une autre dynamique, celle d’un lien so-
cial reconfiguré dans l’environnement personnel 
de l’individu qui travaille à distance. La société ci-
vile s’inviterait-elle dans l’entreprise comme partie 
prenante d’une situation de travail excentrée ?

la pratique corporelle de 
l’interrelation
Qui n’a jamais ressenti lors de la perte d’un être 
cher ce manque indéfinissable et si présent du 
corps dont les cellules ne seront plus actionnées 
par la personne disparue ? Sur un plan profession-
nel, il est certain que l’entreprise n’a jamais été 
réputée pour être un lieu de grande convivialité. 
Et pourtant… Une main froide glissée dans celle 
de l’interlocuteur molle et rétractile, ou le bisou 
du bout des lèvres qui les rapproche des joues de 
l’Autre… Ne plus se toucher ; ne plus s’embrasser ; 
quand le visage de l’Autre ne se devine plus qu’au 
travers de ses yeux… Pour cause de covid, dans les 
organisations, ces sensations perdues vont désor-
mais nous manquer. Parmi elles, combien seront 
effacées par défaut de " pratique corporelle de l’in-
terrelation " ? Le lien social qui n’est plus convoqué 
par le corps s’effacera progressivement, à moins 
que l’individu ne le recherche ailleurs. Peut-être au 
détriment de l’entreprise qui n’aurait pas été ca-
pable de le préserver…

t’as d’beaux yeux tu sais ! 
Les praticiens de la PNL1 le font connaître, chacun 
d’entre nous à force d’entraînement peut arriver 
à transformer ses tics et ses tocs de comporte-
ments, sauf les yeux ! Miroirs des attitudes et des 
sensations, ils reflètent toutes les émotions et les 
sentiments ; passages fugaces où l’on se sent dé-
sarçonné, enthousiaste ou dans l’attente d’une 
idée qui tarde à venir. Alors, il ne resterait plus qu’à 
s’inscrire à un cours de PNL pour découvrir ce qui 
se passe chez notre interlocuteur avant qu’il ne ré-
agisse ! 

Dans " la vraie vie sans masque " , cet instant cognitif 
et/ou affectif du regard est relayé par bien d’autres 
manifestations du visage : un rictus au coin de la 
lèvre, ou les joues qui rosissent sur le coup d’une 
nouvelle. Dorénavant, il n’est plus question de tou-
cher quelqu’un pour rattraper une maladresse si 
l’on s’aperçoit qu’on l’a choqué, au contraire pour 
le congratuler, ou lui sourire en réunion quand une 
dimension commune émerge. Comment pallier la 
perte de communication corporelle ?

 

dire adieu à la soupe à la 
grimace ! 
Certains pourront avancer qu’un SMS en réunion, 
son du Smartphone éteint, est bien aidant pour 
soutenir un collègue en difficulté. Dans ces cir-
constances, comment manifester son approba-
tion à quelqu’un avec lequel on n’entretenait pas 
de relation particulière et a fortiori dont l’opinion 
était opposée ? Tout un pan de la communication 
interrelationnelle par le vecteur de l’expression 
serait-elle condamnée ? Sont-ce les mails réduits 
au minimum fonctionnel de l’échange qui pour-
ront remplacer les sourires induits, les lèvres qui 
tombent sous le coup de la nouvelle ou une respi-
ration devenue malaisée par le fait de l’émotion ou 
à cause du masque ? Que de confusions à venir !

On apprend à construire des robots " humains " qui 
sourient sans masque. Et nous, on n’aurait plus le 
droit de se voir sourire ?

cHoisir entre un indiVidu sans 
tête ou un indiVidu sans corps
On pourra se consoler en regardant les faciès sur 
l’écran glacé de l’ordinateur. Quel soulagement  ! 
Comme si l’humain n’était qu’un visage sans 
corps… Alors, comment se synchroniser avec son 
interlocuteur qui croise les jambes ou qui tapote 
nerveusement sa cuisse de la main ? Le bruit du 
pied dans la savate qui s’excite sous le bureau ne 
s’entend pas plus que le chant du merle dans le 
jardin, les fenêtres sont fermées, télétravail oblige.

Ainsi on aurait le choix entre un individu sans tête 
ou un individu sans corps. Pas mal ? Quand on a 
tous besoin de chaleur humaine, de cet élan spon-
tané des uns envers les autres dont personne (ou 
presque) ne peut se passer. L’émotion et les sen-
timents, tels sont les besoins des Etres humains 
pour vivre et affronter les situations d’adversité. 
Les très recherchées " soft skills " naissent le plus 
souvent dans une relation de confiance expressive 
; car l’affirmer, caché derrière son masque pourrait 
ne pas suffire. Parfois la situation professionnelle 
interdit la parole. Alors le regard du chef illustré par 
la physionomie de son visage, vaut tous les laisser 
passer du monde. Ils " disent " au collaborateur : " 
Oui tu peux y aller. J’ai confiance ! " 

l’amour tue mais sans amour on 
meurt
La suspicion pour cause de covid qui s’installe 
entre les gens n’inaugure ni la compassion ni la to-
lérance. Alors, pensez, si on ne voit plus la face ou 
le corps ! Comment empêcher que cette méfiance 
envers les uns et les autres ne s’amplifie à cause 
du manque d’information corporelle sur ses inter-
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locuteurs devenus pour le coup des locuteurs ?

Ainsi, certains Epadh sembleraient avoir oublié que 
même " vieux " , on ne s’est pas transformés en des 
objets rangés dans une chambre et déplacés pour le 
déjeuner. Les " vieux " des Epadh disparaîtront-ils du 
fait du covid quand leurs proches leur témoigneront 
leur amour ? Ou par manque d’amour quand ils ne 
les rencontreront plus ?

s’éloigner de la situation pour 
mieux Voir, comprendre et agir
La technologie existe. Elle saurait fabriquer des 
masques transparents à travers lesquels on se re-
garde et des caméras qui situent l’individu de plain-
pied chez lui. Quelle est la raison personnelle, la 
cause externe ou le mobile individuel et/ou collectif 
qui fait que l’on accepte la dégradation du lien social 
en approuvant des gestes barrières et une distan-
ciation sociale, sans même penser qu’ils pourraient 
être améliorés pour préserver la qualité de l’interre-
lation ? A croire que jamais on aurait réfléchi aux im-
pacts sur les gens des outils subis pour se protéger 
comme s’ils étaient les seuls à exister. 

Qui l’a dit ?

Il est difficile de prétexter un état d’urgence. Voilà 
plusieurs mois que la covid s’est installé et toujours 
les mêmes masques, les mêmes caméras restric-
tives de l’image de soi. Cette réduction de l’esprit 
et du cœur dissèque la communication corporelle 
dans l’interrelation sans la recomposer en un autre 
modèle. 

une cHute d’énergie sociétale
Bien des managers, des collaborateurs ou des di-
rigeants ont pris conscience que dans l’interaction 
naissent les idées en réponse aux problématiques. 
Aujourd’hui le monde est messages, codes et in-
formations2 : codes de comportements qui interdi-
raient que dans l’entreprise la vie personnelle soit 
repérable ; messages fonctionnels dont on atro-
phierait l’argumentation pour le résultat ; pléthore 
d’informations distribuées à qui veut bien les capter 
sans qu’elles deviennent pour autant connaissance. 
Toute la vie au travail serait réduite à la taille de Lil-
liput…

Il serait urgent de réapprendre qui nous sommes et 
que l’espace de soi sectionné à l’intérieur de l’en-
treprise y trouve sa place  : on n’emmène pas au 
bureau ou sur un chantier une partie de soi-même. 
C’est tout un système humain qui voyage et que l’on 
embarque dans les organisations. C’est lui qui, si les 
besoins à vivre le travail sont satisfaits, révèle les ca-
pacités les plus précieuses pour l’entreprise.

 

cHanger les codes pour mieux 
ViVre le traVail
L’Etre au travail est plus qu’une  " ressource hu-
maine  ". Il est Système qui fait sens ou pas avec 
celui de son entité. Le covid apporte sans aucun 
doute la plus inattendue des ruptures sur le plan de 
la " ressource humaine " Si l’Etre au travail disparaît, 
le sens du travail disparaît avec lui. Il serait grand 
temps d’accepter la personne telle qu’elle est, sans 
rogner ce qui d’après un code dont on ignore l’ori-
gine et les auteurs, n’aurait pas la possibilité de 
s’exprimer dans l’entreprise. " L’espace-temps-tra-
vail  " ainsi recomposé serait contributif à l’émer-
gence d’un autre modèle qui pourrait  " faire sys-
tème  " avec celui de chaque individu. Réinventer 
des pratiques dont la finalité commune serait à 
identifier et permettre des comportements réels et 
non représentés ; expliciter les messages verbaux 
et écrits dans un feed-back permanent ; ou infor-
mer grâce à la structure des données afin de mo-
biliser chez chacun la perception d’une dimension 
commune : tel pourrait être le paradigme novateur 
du travail, respectueux de l’Etre, en lui permettant 
de le vivre

société ciVile " contre " 
entreprise ?
Tout système se caractérise par les paramètres 
temps et espace. Pour les travailleurs à distance, 
l’espace est désormais celui de l’appartement ou 
de la maison avec une famille et/ou un chien ; il est 
aussi celui des habitants du quartier, du village ou 
de la cité. Dans toute époque, le lien social fut une 
nécessité primale pour l’individu. Si à ce jour, " l’en-
treprise-coach rate le coche " de ce qui nous réunit, 
la personne loin de son organisation recherchera 
dans sa famille, ses amis, ses voisins ou sa ville, 
l’envie de s’investir dans une activité et de partici-
per à une œuvre commune et collective. Tous ces 
acteurs reconfigureront le paysage perdu des re-
lations professionnelles dans des interactions au 
quotidien, en sympathie et amitié. L’affect qui par-
ticipe à tout échange les ancrera au bénéfice de la 
personne isolée. La société civile recréera autour 
d’elle une sorte de halo protecteur sur un plan so-
ciétal. Elle ne sera plus seule pour affronter son 
employeur ; ce qui pourrait lui donner la force de 
décider (enfin) POUR sa vie. Société civile contre 
entreprise ? Voilà une situation historique que les 
procédures et les normes avaient gommée  ! Une 
question s’impose  : le covid serait-il constitutif 

d’un facteur de rupture du travail ?

ELISABETH PROVOST VANHECKE 
SyStémicienne et didacticienne du travail –  

chroniqueuSe et auteure
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L’interview "Schizo"L’interview "Schizo"
Sortie du livre 

"valoriser le capital  
immatériel des entreprises 

innovantes" 
chez Dunod 

Bonjour Stéphane Bellanger ! 
Vous avez co-écrit un ouvrage 
sur le capital immatériel dans les 
starts-up aux éditions « La Revue 
Banque » en mars dernier. Parmi les 
sujets traités, il y a bien évidemment le ca-
pital humain interne et externe. Quels en sont les 
ressorts ?

Bonjour, Stéphane, eh bien, situé au cœur du capi-
tal immatériel, ce capital humain est la ressource, 
tant interne qu’externe, la plus significative et est 
mesurable à partir des critères suivants :

• masse salariale et coût des prestataires ex-
ternes ;

• coût du recrutement pour la constitution de 
l'équipe ;

• temps de travail investi pour l'intégration/
transmission de la culture d'entreprise ;

• dépenses de formation.

D’autres éléments plus diffus sont à considérer 
également parmi lesquels :

• Évolution de carrière 
• Dextérité, productivité, efficacité… 
• Motivation, climat social… 
• Créativité,

Sans omettre, bien évidemment, le rôle des di-
rigeants/fondateurs et leur mode de gestion de 
l’entreprise (pyramidale, collaborative, libérée) 
qui seront autant de bonus/malus du scoring pro-
posé.

Et ainsi, comment fonctionne ce 
collectif ?

Prenons l’exemple d’une start-up. 
Le(s) fondateur(s) assure(nt) le lea-

dership et donne(nt) l'impulsion aux colla-
borateurs. En phase de démarrage, le capital créa-
teur dirigeant prévaut.

Et qu’y trouve-t-on ?

Schématiquement, il y a Le capital créateur diri-
geant et distinctement le capital collaborateur(s)

Les start-up sont d'une grande réactivité et d'une 
extrême agilité. Dans cet objectif, elles mettent en 
place une organisation horizontale. La qualité de 
l'équipe est donc essentielle.

Que peut-on dire du capital du dirigeant ?

Le créateur dirigeant a plusieurs rôles : il est à l’ini-
tiative du projet entrepreneurial ; il y a fusion entre 
le projet d’entreprise et lui. Il doit être polyvalent 
et exercer :

• un rôle de développeur et de commercial 
(avoir la capacité technique de développer et 
commercialiser son innovation),

• un rôle de gestionnaire (pouvoir gérer),
• un rôle de leader et de manager (motiver et 

orienter les collaborateurs).

La plupart des créateurs de start-up ont un niveau 
technique élevé dans le domaine dans lequel ils 
s’engagent, mesurable objectivement par des in-
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dicateurs tangibles dans le 
cadre de leur activité sala-
riée. À titre d’exemple, dans 
le domaine informatique : 
nombre de lignes de pro-
gramme rédigés sur tel lan-
gage, nombre et taille des 
algorithmes conçus précé-
demment, nombre de ré-
seaux clients/serveurs ins-
tallés à ce jour… 

Et qu’est-ce qui permettra 
de valoriser ces compé-
tences ?

Et bien, c’est la capacité à les 
utiliser sur un projet où ils 
sont décisionnaires, auto-
nomes et libres de prendre 
des risques sans répondre 
à une demande d’un supé-
rieur hiérarchique. Tel un 
ingénieur dans une entreprise qui maîtrise diffé-
rentes technologies et qui va « oser » les appliquer 
là où on ne l’envisageait pas. Le fait d’importer une 
technologie d’un autre secteur d’activité peut être 
à l’origine d’une innovation majeure. C’est en ce 
sens que le niveau technique peut être identifié 
comme utile, souvent en raison d’une double com-
pétence.

C’est précisément pour cela qu’il conviendra de 
vérifier si le candidat a d’autre centres d’intérêt que 
son travail quotidien et répétitif, et de prendre en 
compte d’autres variables qui permettent de quan-
tifier le potentiel immatériel de chacun : le nombre 
d’abonnements à des magazines, le nombre de ro-
mans ou d’essais lus chaque année, le temps pas-
sé à des activités extraprofessionnelles, le nombre 
de voyages dans des contrées éloignées… autant 
d’opportunités de glaner de nouvelles idées. 

En résumé :

• la capacité technique implique d’être stratège, 
d’avoir des compétences et de l’ambition ;

• la capacité de gestionnaire signifie savoir s’en-
tourer, déléguer, organiser et prévoir ;

• la capacité managériale repose sur un lea-
dership, l’existence d’un encadrement, une 
sensibilité sociale et de la confiance.

Qu’en est-il pour le capital collaborateurs ?

Le rapport entre le niveau d'étude/expérience du 

collaborateur et son salaire est 
un très bon indicateur de la pros-
périté de la start-up. Les jeunes 
pousses ont peu de moyens, mais 
le « bon » salarié sait qu'il se ré-
munérera en partie sur la réussite 
de la société. Lui aussi supporte 
un risque.

Aussi, on peut s'interroger sur la 
start-up qui n'a pas de collabora-
teurs ou sur la pérennité du pro-
jet si l'équipe n'est pas stable ou 
manque de dynamisme.

Un créateur de start-up peut 
s’avérer excellent dans une équipe 
et ne pas parvenir à s’adapter à 
une autre équipe, simplement 
parce que l’ambiance entre les 
membres, les relations avec les 
clients, le rôle du manager ne lui 
conviennent pas. Ce n’est pas 

parce qu’une start-up recrute des collaborateurs 
de haut niveau – chacun à son poste – que pour 
autant l’équipe réussira et sera la meilleure sur le 
projet envisagé.

Peut-on dire qu’il s’agit ici d’alchimie ?

Une dimension globale doit être prise en compte : 
l’envie de travailler ensemble, le cadre, les installa-
tions et les relations avec les clients.

Toutefois, il est nécessaire que les créatifs puissent 
travailler en équipe avec des personnes en mesure 
de développer et réaliser techniquement leurs 
idées.

Il faut donc essayer d’évaluer globalement le cli-
mat qui règne au sein de l’équipe : une jovialité ap-
parente, les activités extraprofessionnelles mises 
en œuvre, la qualité de la communication…

Le capital collaborateur trouve ainsi son origine 
dans la compétence, la motivation, le dynamisme 
d’équipe et les perspectives d’évolution.

Merci bien pour cet entretien Stéphane Bellanger

Merci à vous, Stéphane, pour ces questions perti-
nentes…

Stéphane Bellanger
Expert comptable & conseil - Commissaire aux comptes - Analyste 

financier
Notre blog : https://cbm-intl.blogspot.fr/

Nos articles :http://www.calameo.com/accounts/26983
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uN petit derNier uN petit derNier 
pour la route ? pour la route ? 
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gardieN du vivre eNsemble :  gardieN du vivre eNsemble :  
le « Nouveau » défi maNagérial le « Nouveau » défi maNagérial 

Mounier-Poulat Magali
Fondatrice & Executive Coach 

Pragmatic Dreamers
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C
es derniers mois les différentes crises vé-
cues ont à nouveau souligné l’urgence de re-
questionner notre façon de vivre ensemble. 

A l’échelle des sociétés civiles comme des entre-
prises. Le lien social est un besoin fondamental de 
l’être humain. Sans nourriture affective, le bébé 
se laisse mourir. Le développement reprend si le 
contact est recréé de façon adaptée. Il en va de 
même pour un collectif.

Les attentes sont fortes aujourd’hui vis-à-vis des 
entreprises. Rendre le monde meilleur, servir l’in-
térêt général, c’est contribuer à un nouveau vivre 
ensemble. Encore faut-il être capable de le nourrir 
à l’intérieur.

Le rôle du manager est comme toujours essentiel. 
Les nombreuses études d’engagement montrent 
au combien le manager compte dans le fait de re-
joindre une entreprise et d’y rester. Le sujet n’est 
pas nouveau mais où en est-on aujourd’hui ? 

Cet article propose 4 axes clés à partir desquels se 
questionner en tant qu’entreprise pour donner les 
moyens aux managers de tenir leur rôle de Gar-
diens du Vivre Ensemble.

définir une raison d’être qui 
appréHende le ViVre ensemble de 
façon globale et stratégique
Les managers ont aussi besoin de sens ! Leur ac-
tion doit pouvoir s’inscrire au service d’une raison 
d’être claire capable de penser le Vivre Ensemble 
au niveau global. 

Cela revient à se poser les questions suivantes : 

• en tant qu’entreprise comment souhai-
tons-nous contribuer à un nouveau Vivre En-
semble global ? C’est la notion de Corporate 
Citizenship ou Entreprise Citoyenne, thème du 
Forum Economique Mondial de 2020.

• Pour être congruent et en fonction de notre 
ADN, qu’est-ce que cela veut dire pour nous 
en interne ? Par quelles valeurs et quels com-
portements cela s’incarne-t-il au quotidien ? 
Quels sont nos indicateurs de réussite ? 

• Quel est le rôle de chacun, et donc des mana-
gers, dans cette réussite ? Comment leur com-
muniquer clairement ? 

Cela nécessite de faire de ce sujet une priorité stra-
tégique portée de façon co-responsable par une 
équipe de direction convaincue capable de faire 
preuve d’exemplarité. La plupart du temps nous 
n’y sommes pas encore ! La question est alors : de 
quoi cette équipe a-t-elle besoin pour remplir ce 
nouveau rôle ? De la prise de conscience à la ca-
pacité d’action. 

Les retours d’expériences et les découvertes 
scientifiques amènent aujourd’hui les preuves ir-
réfutables du Vivre Ensemble comme facteur de 
performance.

proposer un accompagnement 
managérial solide pour être 
gardien du ViVre ensemble
Bien souvent les managers n’ont pas été préparé à 
remplir ce rôle. La culture dominante a jusqu’alors 
plutôt encouragé le Business First, la compétition, 
le mythe du manager fort et charismatique qui a 
réponse à tout tout de suite. L’accélération des 
rythmes et la digitalisation, la politique du « tou-
jours plus avec moins », les fréquentes injonctions 
paradoxales, tout cela n’aide pas à promouvoir 
un climat propice au vivre ensemble. Même dans 
les entreprises où le Care est revendiqué dans la 
raison d’être, les managers ont besoin d’être ac-
compagnés face aux situations du quotidien. Nous 
avons tous nos biais, stéréotypes, croyances, zones 
aveugles or savoir nourrir le vivre ensemble de fa-
çon adaptée passe nécessairement par un travail 
sur soi. 

Les questions à se poser peuvent être les sui-
vantes : 

• Quel modèle managérial nourrissons-nous 
désormais ? Quelle place aux compétences 
socio-émotionnelles, à l’humilité, à la vulnéra-
bilité, à l’authenticité ?

• Quels outils mettons-nous à disposition des 
managers pour les aider dans ce nouveau rôle 
? Sont-ils présentés de façon cohérente avec 
un suivi consistant ? Bien souvent les outils, 
conseils, bonnes pratiques abondent mais 
sans compréhension et appropriation véri-
tables par les managers. Le feedback est un 
bon exemple : savoir donner un feedback moti-
vant et en demander reste un exercice compli-
qué pour de nombreux managers ! Cela reste 
un outil clé du Vivre Ensemble.

• Comment la stratégie RH sert-elle cet objectif 
du Vivre Ensemble ? Les processus et systèmes 
de reconnaissance le valorisent-ils ? 

L’équilibre est loin d’être évident à trouver entre 
bienveillance / excellence. La réponse doit se trai-
ter de façon collective et non à la seule discrétion 
du manager.

créer une dynamique collectiVe 
transVerse autour du ViVre 
ensemble
Le manager ne porte pas seul la responsabilité du 



369

VIVRE ENSEMBLE OCTOBRE 2020

 

SO
MM

AIR
E

Dossier N°11 : Vivre Ensemble

Vivre Ensemble de son équipe. Cette notion est à 
penser de façon transverse en co-responsabilité 
et en interdépendance. Chacun a une place et un 
rôle dans la réussite du Tout. Cela est vrai au sein 
d’une équipe et entre les services ou départements 
de l’entreprise. Montrer que chacun compte au-
tant dans et pour la réussite de l’objectif commun, 
promouvoir la collaboration et sortir des querelles 
de chapelle, nourrir les liens intra et interservices, 
partager les bonnes pratiques, avoir des rituels 
communs se construit au niveau de l’entreprise. Si 
un endroit dysfonctionne, c’est l’ensemble du sys-
tème qui est impacté.

Pour avancer les questions peuvent alors être : 

• Les places et rôles de chacun sont-ils clairs 
pour tous dans l’entreprise ? Les interdépen-
dances, les besoins mutuels, sont-ils évidents 
? Les règles du jeu en matière de Vivre En-
semble sont-elles énoncées et comprises par 
tous (droits et devoirs) ?

• Dans ce cadre commun, quelle est la marge de 
manœuvre des managers, en co-construction 
avec leur équipe en matière de Vivre Ensemble 
? Quel suivi permet d’assurer l’harmonisation 
des pratiques et le respect des règles ? Que se 
passe-t-il en cas de non-respect de ces règles 
?

• Toutes les parties sont-elles entendues de fa-
çon équilibrée ? L’information circule-t-elle 
partout de façon fluide et transparente ? Quelle 
place pour la diversité facteur clé d’ouverture ? 
Comment le dialogue social est-il repensé ?

Les questions relatives au Vivre Ensemble doivent 
évidemment intégrer la réflexion autour du dé-
ploiement de l’IA dans les organisations et les 
avancées en matière de travail à distance/télé-
travail. Cela peut être une excellente occasion de 
réinventer le Vivre Ensemble si les outils sont uti-
lisés à bon escient au service d’une raison d’être 
donnant priorité à l’humain. Les managers, chefs 
d’orchestre et gardiens de cette dynamique, sont 
à animer en communauté solidaire transverse ap-
prenante. 

promouVoir une culture 
managériale de la résilience 
grâce et pour le ViVre ensemble
La complexité et l’incertitude de notre « nouveau 
monde » semblent croître de jour en jour. Le flou 
généré vient impacter directement notre sentiment 
de sécurité. Si cette insécurité perdure, le stress 
l’emporte et engendre peur, repli sur soi, rigidité. 
Le Vivre Ensemble est menacé. Si nous avons ap-
pris à aborder cette incertitude en soignant le lien, 
en amenant la sécurité et la confiance suffisantes 

en soi et avec les autres, la joie, la collaboration, 
l’agilité, l’innovation, la vie reprennent nourries par 
le Vivre Ensemble. Dans ce délicat exercice les ma-
nagers sont en première ligne. C’est à eux d’adop-
ter rapidement la bonne posture pour la véhiculer 
au sein du collectif. Cela est loin d’être aisé et cela 
s’apprend.

Les questions qui se posent peuvent être les sui-
vantes : 

• Les managers sont-ils incités à développer 
l’optimisme (capacité à poser un regard lucide 
sur les situations en étant convaincu qu’une 
issue positive est possible) en eux-mêmes et 
pour les autres ?

• La capacité à reconnaître qu’ « on ne sait pas » 
est-elle encouragée chez les managers ? Face 
à l’inconnu ce qui compte c’est de se donner les 
moyens de trouver ensemble ce qui est juste 
de faire, en phase avec la raison d’être et les 
principes de Vivre Ensemble. 

• La culture managériale sait-elle désormais 
aborder les erreurs et les difficultés comme 
une source d’apprentissage individuel et col-
lectif ? Cela revient à savoir donner le bon ni-
veau d’autonomie à chacun, à chercher des 
solutions et pas des coupables, à savoir recon-
naître ses erreurs et demander de l’aide en tant 
que manager, à savoir célébrer les petites vic-
toires régulièrement, etc.

Faire du Vivre Ensemble une ressource et une prio-
rité face aux aléas de la vie permet aux managers 
de créer rapidement les conditions propices à la 
réinvention positive durable en résonance avec le 
monde et l’ensemble du vivant.

Bien souvent la dimension stratégique du Vivre En-
semble et les ingrédients managériaux nécessaires 
à son épanouissement sont connus. Il convient dé-
sormais de passer à l’action. Paradoxalement la 
clé n’est pas tellement de faire mais d’abord d’être. 
Ces questions ont vocation à activer ce processus. 
Comme souvent, une partie de la réponse réside 
dans la question. En changeant nos questions 
nous pouvons changer nos réponses. Alors, en 
tant que manager et/ou responsable de leur déve-
loppement, cherchez ensemble les questions qui 
vous correspondent ! N’est-ce pas cela le rôle de 
Gardien du Vivre Ensemble  : co-créer un espace 
des possibles au service d’un projet commun ani-
mé par l’échange dans un cadre de confiance ?

Mounier-Poulat Magali
Fondatrice & Executive Coach 

Pragmatic Dreamers
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